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LES .JUIFS. 

TROISIÈME ÉPOQUE. -J,ES SUCCESSEURS DE !!OISE, APPLICATIO\ 
DE LA WI. 

Depuis illoïse jusqu'à la dispersion des Juifs, 
nous ne voyons paraitre chez eux aucune l~gislation 
nouvelle. La loi mosaïque est la règle unique de 
leurs institutions. Pleins de respect pour le texte 
sacré, les prophèt"s se bornent en général à en 
réclamer l'application. Ezéchiel et Zacharie con
çoivent seuls des innovations; mais ils ne les réa
lisent pas. De Moïse au Christ, il n'y eut donc 
aucun fait législatif. C'est toujours la loi du Sinaï 
que nous suivons dans ses vicissitudes. Appliquée 
rigoureusement par Moïse dans l'isolement du 
D~sert, elle perd de son empire sous les juges par 
le contact des Kananéens, et va toujours en s'affai

blissant jusqu'à Samuel, qui la restaure. Après un 
triomphe éclatant sous les trois premiers rois, elle 
est encore oubliée jusqu'à la restauration de Josias. 

Après ce roi , nouvelle rechute; mais pendant la 
captivité l'esprit national se. réveille, la voix des 
proph,~tes clevient plus énergique en présence de 

Il. 
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1'étr:mge1·. Ln l't;généralion commencée par la pe!·
sécntion babylonienne, une tyrannie plus cruelle 
l'achève, c'est la domination des Grecs. Ainsi la foi 
vit du martyre. Cette plante généreuse fleurit mieux 
que jamais quand elle a des bùchers pour so]pi] et 
du sang pour rosée. Défendue par les :Maccabées, 
la loi de l\loïse est connue, pratiquée pal' tons h 
l'époque où paraît le Christ. 

Elle courut ainsi bien des hasards, celte loi dn 

Sinaï; tantôt portée jusqu'au ciel, tan tot près tic 
retomber dans les abîmes, elle conser\·a pom l'Occi
dent le germe de la vie morale, comme dans le 
récit de la Genèse l'arche de Noé flottant snt• le 
déluge avait sauvé le germe de la vie matérielle. 

De Moïse au Christ, il n'y a qu'un intérêt, qu'une 
histoire; mais pour éviter la confusion, celte his
toire a besoin d'être scindée. 

Nous apercevons d'abord une division dans les 
faits:- les Juifs avant la captivité; - les Juifs à 
Babylone; -· l~s Juifs après la captivitp. 

Toute gl'ande distinction dans les situations 

1natérielles annonce habituellement utw distinction 

correspondante dans les situations morales. Pour 
caractériser les trois périodes, on peut dire qu'avant 

la captivité, la loi de ~loïse, trop supérieure aux 
mœurs des Juifs, violée son vent, même par les chefs 

du peuple, fut appliquée d'une manière intermit
tente. Peudant le séjour à Babylone, un g1·aml 
changement s'opère dans les idées des Juik Ils 
consid~rent lenrs malheurs comme une punition 
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dn ciel. Secondée par la belle pocsw et les bril
lantes promesses des prophètes, la loi s'empare de 
l'esprit public. Celte période d'abaissement poli
tique, mais de progrès intellectuel, pon1-rait s'ap
peler conquêtes morales de la loi. Après la captivité, 
les Juifs, parvenus à la han lem des idées mosaïques, 
observent matériellement, scrupuleusement, les 
prescriptions dn Pentateuque. Cette période est 
celle de l'application liaérale. 

PREMIJll\E PÉRIODE.- LES JUIFS AYA!I"T LA CAPTIV!Tl~. 

L'histoire des Israélites avant la captivité peut 
accepter une subdivision. Nous trouvons, à la lète 

du peuple hébreu, des juges d'abord, puis des rois 
d'un royaume uni , enfin des rois d'un royaume 
divisé. 

Le mot de juge, bien que généralement admis, 
est impropre pom· désigner des chefs à la fois poli
tiques et guerriers, tels que Josué, Juda, Othoniel, 
Aod, Samgar, Gédéon. Les Hébreux les appelaient 
sclzophèt, au pluriel schophètim, ou, pour fran
ciser l'expression, suffi tes. Ce mot n'est pas inutile à 
conserver: c'est le 11om des 1nagistrats carthaginois; 

il nous rappelle qu'une g•·ande affinité de mœurs 
et de langage existait entre les Hébreux, les Kana
néens et la Phénicie, mère de Carthage; affinité si 
grande que toute la rigueur de 1\Ioïse fut nécessaire 

pour empc'cher Israël de se confondre entièrement 
nvrc c<>s nalions. 
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LES SUFFÈTES. 

CONQVÊTE DE LA. PALESTINE. 

Pendant la vie cie Moïse, les Hébreux avaient livré 
plusieurs combats. L'enthousiasme religieux les 
rn·ait rendus vainqueurs des premiers peuples Ka
nanéens qu'ils avaient renconlrés. Ces petites nations 
n'avaient pas su se confédérer: elles succombaient 
l'une après l'autre. Arrivés en Palestine par l'O•·ient, 
les Hébreux possédèrent bientôt tout le pays jus
qu'au Jourdain. !\loïse put mème assigner un ter
ritoire à Gad, à Ruben , à la moitié des nombreux 
enfants de 1\lanassé. 

Josué, fils de Nun, n'a pas d'idée qui lui soit 
propre; sa bravoure est l'instrmnent de la pensée 
mosaïque. Il succède au législateur dont il avait été 
le confident, le secrétaire. Moïse avait fondé l'exis
tence morale d'Israël, la religion, la loi; l'épée de 
Josué devait fonder l'existence matérielle, conquéril· 
la terre, ouvrh·les eaux du Jourdain, renverser les 
murs de Jéricho. 

Josué remplit à la vérité les parties les plus im
portantes de sa mission; mais il mit en oubli, dans 
une circonstance grave , la lègislation pénale de 
Moïse. 

Ce législateur avait défendn de punir le père pour 
le fils, le fils pour le père; mais cette loi n'(•tait <'Il· 
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core que le vœu d'une morale impuissante. Dans 
l'histoire d'Adam et Ève, Moïse avait trop m,lconnn 
le principe de la rP.spom~bilité individuelle pour 
l'enseigner ensuite avec autorité. Ses conten1porains 
ne tinrent nul compte de sa défense. Habitués à ne 
pas diviser la famille, à la considérer sans distinction 
comme un être solidaire, ils r·enonvelèrent plus d'une 
fois la tragédie de Coré, Dar han et Abiron, brûlés 
vifs avec leurs femmes, leurs enfants, leurs esclaves 
et )Purs bestiaux. 

Achan, fils de Zaré, malgré la prohibition mo
saïque, s'est réservé dans le pillage d'une vi Ile ido
lâtrique des objets précieux. Ce crime était fréquent 
sans doute, aussi bien qu'impuni; mais les Juifs 
venaient d'éprouver une défaite: Josué, qui com
battait au nom de Jéhovah et voulait passer pour 
invincible, rendit responsable de la déroute le mal
heureux pillard. C'est à cause de son crime que Je 
Seigneur avait abandonné Israël. 

« Josué prit Acban, fils de Zaré, l'argent, le man
teau, la barre d'or; il prit aussi les fils et les filles 
du coupable, ses bœufs, ses ânes, ses brebis, sa tente 
et tout son mobilier, et tout Israël conduisit cette 
famille au val d'Achar. 

« Là, Josué dit : « Tu fus pour nous un sujet de 
confusion ; que Dieu te confonde aujourd'hui. » Le 
peuple le lapida, et tout ce qui lui avait appartenu 
fut brûlé. 

« On entassa sur les corps un monceau de pier-res 
qu'on peut voir encore maintenant, et la colère dn 
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Seignem· fut apaisée. Ce lieu s'est appelé jusqu'à 
nos jours vallée d'Achar. » 

C'est ainsi que Saül, menaçant un prètre, lui dit·a: 
" Tu vas mourir, Achimelecb , toi et toute la mai

sou de ton père '. » 

David laissa crucifier sept fils de Saül en expiation 
d'un parjure commis par leur père. 

Lorsqu'on rencontre un usage barbare chez les 
Juifs, on est sùr de le trouver plus vi v ace encore 

chez ]es aulres nations, beaucoup moins éclairée~. 

Pour les idées religieuses et n1orales, la Palestine 
était avec le reste de l'Asie dans le rapport actuel de 
la {l'rance avec l'Europe, de l'Europe avec le monde. 

Jean dos Santos nous apprend que chPz les Caffres la 

famille d'un traître fut noyée avec lui '· Chez les 
Perses, on extermine sans le moindt·e scrupule la 
famille qui a produit un coupable. 

((Par l'ordre du roi, on amena ~es accusateurs de 

Daniel : ils furent jetés dans la fosse aux lions, eux, 
leurs fils et leurs épouses; lems pieds n'avaient pas 
encore touché le pavé de la fosse, que les lions les 
saisirent et broyèrent leurs os. >> 

Par intervalles, les Jnifs appliquèrent le principe 
de justice et d'humanité proclamé par Moïse. Ama

sias, roi de Juda, fait exécuter les Inenrtriers de son 

pet·e. 
ll épargna, dit la Bible, les fils des meurtriers; il 

~Rois, 1. I, xxn, t6. 
s J~an dos Snntos, ithio['Îc orientale, p. !55. 
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obéit au précepte de Moïse : « Les piTes ne mour
ront pas pour les {ils ni les fils pour les pères: cha

Clin répondra de son péché '· " 
Cet acte de clémence, ou plu tot de stricte justice, 

fut exceptionnel. 
La Juive Esther exige que les dix fils d'Aman soient 

tnis à 1110rt. 

Le roi jnif Alexandt·c lit crucifiep huit cents re

belles, a près avoir fà.it égorgt~r devau t enx leurs 

femmes et leurs enfants. Le despote, assis à table 
avec ses concubines, jouissait du spectacle 2 • 

Hérode lit exterminer les familles de dix hommes 
qui avaient jucé sa n1ort 3• 

Ces faits nous pi'Ouvent que l'association fami
liale, la premiere de toutes, fut bien compacte: elle 

fol'tna longtemps un faisceau que l'intelligence bu
maine eut peine à dénouer. 

Nons sommes étonnés de voi1·les siècles s'écouler 

pour naturaliser une maxime aussi simple que la 
responsabilité individuelle : telle esl la grossièreté 
de l'homme primitif, telle est la lenteur du p1·ogrù~ 

social dans ses ccmquètC's. La n1onarchie française 

dégradait de noblesse les enfants d'un gentiihomme 
décapité. Le jugement de Ravaillac menace tous 
ses parents dn gibet, si jamais ils rf'paraisseut t:u 

ll'rauce. Aujourd'hui n1ème le préjugé que nous 
conùamuons n'a-t-il pas laissé des traces? On ne 

1 Rois. 1. ~ , xrY, 6. 
2 Josr·ph, Grœrn; des Juif>, lh·. t, cha p. 3. 

~ Joseph, Amiq. jud., liv. r5, chap. 11. 
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tue ni le père ni le fils d'm• assassin; mais sa famille 
est-elle aux yeux de tous exempte de flétl·issure? 

Après la mort d'Achan , nous voyons le fils de 
Nun appliqaer le supplice de la croix, tel qu'il est 
réglé par les lois de :\loïse. Au coucher du soleil, on 
détache la victime pour l'enterrer sous un monceau 
de pierres. 

Dans cette exécution, le crucifiement conserve 

son caractere politique. Le cadavre est suspendu 
comme une marque ùe triomphe. La victime est un 
roi de Haï dont le seul crime est d'avoir défendu sa 
patrie. Plus loin, cinq princes alliés subissent le 
mèm.e sort. 

Avant d'ordonne•· leur mort, Josué les 1;1it foule•· 
aux pieds par les chefs de l'armée; on leur marche 
sur la nuque, usage antique, signe matériel de la 
victoire. De là l'expression de David : " Tes enne· 
mis te serviront de marche-pied 1 , >> 

Isaïe nous trace un terrible portrait du vainqueur. 
Les pieds et le bas de sa robe sont rouges comme 

>'il avait foulé du vin dans le r•·essoir: 
"Mais le vin qu'il a foulé, c'est le sang de ses erme

mis qui a •·ejailli sm· ses vêtements ' 1 , 

Chez tous les barbares, des outrages matériels 
attendent le vaincu : les Abyssins amènent à leurs 
négus des captifs qui ont les mains liées derrière le 
dos, et les poussent au pied du !l'Ô ne de manière a 
les faire tomber sm· la face. Ne verrons-nous pas 

1 Ps. cJx 1 2.-Voyez Amos, tr, ,. 

" Isai:c, .LXJH, ?.. 
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chez les Grecs Achille outrager le corps d'Hector, 
Alcxandre-lc-Graml crucifier l'intrépide gouvemeur 
de Tyr! Dans la mort d'Acban, dans cette solidarité 
familiale qui tralne les enfants sur le bûcher de leurs 
pères, nous venons de voir les idées patJ·iarcales; 

dans le supplice du roi de Haï, saluons les mœurs 

héroïques. 
L'usage de fouler aux pieds les ennemis est an

tique, mais suJ~tout égyptieu. Josué H 1ignorait pas 
que les Pharaons aimaient à s'intituler conculca
teurs 1• Cette coutume est an nombre de celles que 

les Égyptiens partagent avec les Nègres. Dans les 
récits de Mungo-Park, on amène à Daniel, prince 
mandingue, un ennemi vaincu: 

« ....... Lorsque son royal prisonnier fut conduit 
enchainé devant lui et étendu sur la terre, le géné
reux Daniel, au lieu de lui mettre le pied sur le 
cou et de le percer de sa lance, comme il est d'usage 
en pareil cas, lui parla en ces termes 2 ...... » 

La ruine de Jéricho, si rapide que dans les tradi
tions elle devint un miracle; la prise de Haï, la 

rigueur inexorable' des Hébreux frappèrent de ter
reur toutes les nations kananéermes. Quelques
unes, poussées par l'effroi, descendirent en Afrique 

et colonisè1·ent cette contrPe. Procope, l'historien 
grec, atteste qu'en Afrique on voyait de son temps 

deux colonnes de pierre blanche; on y lisait en 

1 Conculc:ll'e, fonler aux pieds. 

" l\hmgo~P<1rk. P<~ris, an 8, t. 2, p. 120. 
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langue phénicienne: « Nous fuyons <levant Josué le 
brigand, fils deN un '. » 

La guerre des Israélites contre les Kananéens 
n'était pas une de ces luttes de vanité natiouale dont 
le but est d'ériger quelques trophées; ce n'était pas 
même une de ces conquêtes où le vainqueur assu
jeltit le vaincu, mais le laisse vivre, ne fùt-ceque pour 
l'esclavage : c'était un système d'extermination. 
Israël voulait tm temple pour son Dieu, des mai
sous pour ses familles, des !enes pom· ses ·agricul
teurs. Son organisation sociale; fondée tout entiere 
sm· une religion supéri<"nre, mais exclusive, ne pou
vait accepter ni les mœurs, ni les édifices, ni r~xis
tence mème des Kananéens. C'est par le fer, par le 

1 Cum Hebnei ex .iEgJplo egres~i non longe a Palœstinre fiuibus 
abessent, du x \·ire iüoses, vir !:iapiens, e \·ita migra\'Ît. Ducat mn 

snscepit Jesus, Na\·c filius, qui, gente bac in Palœstinam imlucta, 

regionem ohtinuit, virtutem in bello promeus humana majorC'm3 ac, 
debt'lhttis indigenis omnibus, urbium facile potitus est, et visus est 

pbne invictus. Tune tP.mporis maritima oannis regio a SiJone ad 

.iEgypti fines Phœnicc dicebatur, n~c nisi unum ibi quondam fuisse 
regem confessione omnium constat qui de Phœnicum a11tiquitatibus 

scripsere. Illic, gentes numero abondantes degebant, Gergesœi, 
Jebns:ci aliœque aliis nominihu.i discrelre in Ht'bnEorum historia. 

At, nbi ducem ath·enam vinci non posse iutellexerunl, l'elicta palria, 

in .1Egyptum conterminam commigTarunt. Hic loco non inventa qui 
sedes ipsis satis laxns prreberd, quod jnm ab Œ\'O longinquo fre· 

quens populi .iEgyptus esset, in Africam l'Oncesscrunt: quam lolam 

usrtnc ad columnas het'culeas ohtinucrunt, multisquc Ul'bibus con· 
diLis frequentanmt. Phœnicum lingua etiam. nunc utuntur incolre. 
Castellum quoque sH·uxerunt in urbe Numidiœ, ubi est urbs jam 

dicta 'figbis. Ibi, ad fontem uberrimum columl'lre e lapide candida 
'\'ÎsulltUr dure, qure incisam Phœnicum lilteris et verbis sentcutiam 
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feu, par la destruction qu'Israd se tait passage. 

Tout est compris dans ce mot de Josué à la tribu 

d'Éphraïm et à la seconde moitié de Manassé :" Pur

gez la terre pour l'habiter 1 ! " 
L'âme des hommes ciYilisPs ne peut se retr~1cer 

qu'avec ùoull'ur les cruautés de la guerre antique. 
Les victoires de Napoléon fLtrent sanglantes; les 

glaces d'Austerlitz, les moissons embrasées d~ Via
gram cachèrent bien des tortures. L'ivressegueiTière 
est toujours nn retour tuomentané vers la barbarie. 

Cependant, au Inilieu des canwgcs contemporains, 
plus d'un signe révélait que la civiiisation n'était pas 

oubliée, mais suspendue : le chirurgien pallsait Jes 
blessés des deux camps, ct 1~ grand acteur cle ces 

hanc Sel'Vant: i\'os ii sumus 1"ifugimusafaci(' Jesu latronis,fi!ii Sare 

(il!l.EÎ; fcr[J.ê'l d 9'J''j'~·r=-~; ,Z;;O >.?Ccr{!);;~'J h,r.~~ :-;:J )::.r.:-c:J :.J~c'J 1\"::t'J-ti). Ante 

homm ad t'en! mn cokb;u:t Afrit-•Wl alii populi; qui, cum ibi jam 

inde ontiquitus habitassent, retiÎoni~ soboles yocnhantm·. Pust 

eliam qui e Phœnicia cum Didone migmrunt, ad colonus A l'rica·, 

tanqt:am con,;anguineos, s'~ contnlerunl, arque ipsis conl·edcutiLus 

Canh<>ginem eonù:denlnt tenllPI'ttntque. Procedcntc tempon•, Cat·· 

thnginienses, opiiJUs numeroqnc aucli mir um in modum, vil'inos 

qui pl'imi, <tuemadmmlum dir-tum est, c Palœstina \'CJH.::rant ell1mlie 

vocantur 1\Iauri, limittllm causa <~!_';rcssi ~t!nt, ct acic \·icto:> loug-is

sime ab urbe Cnrthnginc d~·gere cogcruut. Dein Romani, omnibus 
bello superiores, remolissillJas oras A[ricœ l\laul'is nssignat·unr, Car

thagiuienses cœtc·rosquc AJros stipenJiarios halmerunt. Denique 

l\Jauri, Vandalis sœpe \'Ïclis rtuam app(·llnnt nunc i\lanrilaniam a 

Gadibus ad Cœsareœ limites pertinentem et reliqux Arriere purtem 

mnximam occupnrunt. Haclt·nns de scdibns i"\Iaurorum in Africa.j 

Pt·ot·ope Jle IJ,•lfo vrlfldali.:o u, to. 

1 Jos. xvu. 
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tristes scènes se découvrait pour rendre honneur au 
courage malheuremc. 

Dans la guerre antique, dans la guerre juive, 
épargner Je prisonnier serait une faiblesse : on lui 
marche sur la tête, nous venons de le voir, avant 
de l'envoyer an supplice, et quel supplice! La croix, 
c'est de la clémence: le vainqueur, Jans son caprice, 
peut broyer le vaincu sous des tra~neaux de fer 1 ; 

les enfants sont écrasés sur les pierres; les femmes 
enceintes .... Nous n'achèverons pas. Le fer allait 
chercher les générations futures aux sources mèrnes 
de la vie •. Ces horreurs confirment une pensée à 

laquelle l'intelligence des modernes a résisté d'abord, 
c\•st que toutes les institutions, celles n•ême qui 
deviennent or!ieuses en vieillissant, sont un progrès 
à leur naissauce; c'est que !"esclavage commença 
par être un bienfitit. Le vainqueur, en asservissant 
son prisonnie~·, le sauvait de la mor·t sm· le champ 
de bataille, du supplice après le combat. 

C'est ainsi qu'an temps de Josué !"esclavage fut 
accepté par un peuple entier comme une_ grilce. 

l.es habitants de Gabaon apprenant tout ce que 
Josué avait fait aux villes de Jéricho et de Haï, et 
méditant une ruse, prirent des vivres, mirent sur 
leurs ânes de vieux sacs et des outres à vin déchirées 
et rapiécées; ils prirent d'anciennes chaussures qui 
étaieut aussi recousues et rapiécées en signe de vé-

t Rois, 1. 2.~ xn, 3t. 

s Rois, 1. 4, nn~ 12.; 1. :, , xv, 16,- Isaïe, xtn, t6.- Osée, 

Xl\.# 1,- Amos, 1, r3.- Nahum, 111, r". 
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tusl.é, se revêtirent de vieux habits; les pains qu'ils 

portaient comme provision de voyage étaient dnrcis 
fcnd•Js. 

Ils allèrent trouver Josué, qui campait alors à 
Galgala, et lui dirent ainsi qu'à tout Israël : «Nous 
venons d'une terre lointaine pour fair-e un traité 

avec vous. >> Josué, entouré des principaux Israé
lites, reçut malles Gabaonites, et leur dit qu'il avait 
juré d'exterminer tous les habitants de Kanahan. 

Mais les envoyés affir·mèrent par serment qu'ils 
n'étaiPnt pas Kananéens; qu'ils venaient d'une con

trée lointaine : pour· le prouver, ils montrèrent 
leurs outres, leurs pains, leurs chaussures. Josué fit 
un traité avec eux, et jura qu'ils ne semient point 
tués; les chefs du peuple le jmèr·ent avec lui. 

Tr·ois jours après, la fraude fut découverte : on 
retrouva les ambassadeurs dans Gabaon, leur pa tri<•. 
On avait juré d'épargner leur vie, elle le fut; mais 
l'Israélite réduisit ce peuple entier en servitude, se 
déchargea sm· lui de deux professions qui étaient 
Pxercées anparavant par les derniers des Hebreux 1, 

Pl qui étaient regardées dans tout l'Orient comme 
les plus viles, celles du bùcheron et du porteur 
d'eau. 

Couper le bois, charrier l'eau, sont les travaux 
les plus redoutés dans le midi de l'Asie et dans 
l'Afrique. Les peuples orientaux et méridionaux, 
qui rejettent de leur vie toute occupation pénible, 

' Dent., x:ux, 1 r. 
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el qui restent rérluils par leur paresse à l'inrlustrie 
la plus bornée, ne peuvent se passer elu bois, encore 
moins de l'eau, qu'il faut chercher à des somces 
lointaines et porter dans des outres pendant de 
longues marches; c'rst sur les classes les plus mé
prisées qu'on fait retomber ces corvées, inséparables 
de la vie orientale. 

Dans le royan me d'Adel, aujourd'hui Szomal, un 
peuple mahométan de couleur basanée, les Gib
bcrtù, faisait au temps de Bruce le commerce, et 

dominait le resle de la population : "Les Nègres, 
elit le voyageur, sont leurs sujets; ils c!wrrient l'eau, 
ils fendent fe bois, ils les servent dans leurs mai
sons, ils conduisent leurs chameaux s'ils vont en 

caravane, et ils composent presque toutes leurs ar
mées quand i!s font la guene '· n 

Dcm5 ces contrée:; , comme chez les serviteurs 
d'Abraham, la profession de soldat n'est pas incom
patible avec l'esclavage. La garde à cheval des rois 
d' Abyssi11ie, appr:!lée cavalerie noire on cavalerie de 
l'étoile, se composait de tJ·ois cents nègres changal
las; ces cavaliers étaient esclaves. 

Une tribu maure h~bitant le royn.nme d'Ade!, les 
Oritii, faisait des chrétiens pri;onniers, les rendait 
eunuques ou leur coupait le nez et les oreilles. Amda 
Sion, vainqueur des Oritii, se fit amener ces chré· 

tiens mutilés; il leur demanda à quoi les Mam·es 

1 llrllcc, rnp1gc en ~YuMr ct •'ri A~t.;,<inir- ·'li v. 3, rl·guc d'Amda 
Sim1. 



les f'mployai('Bt : tons rèpondircut qu'on km· fai

sait couper le bois et charrier l'eau, et gm·der les 
femmes quand on les avait rend-us eunuques. 

Les Arabes fon l couper ie bois et charrier l'eau 
à leurs esclaves 1 • 

"En Abyssinie, dans la ville de Dixan, dit un 
voyagem· plus récent, la plupart des occupations 
pénibles, tnnt au dehors qu'à la maison, sont con

fiées aux femmes. Ce sont ellrs qui sont chargées de 
moudre le blé, de couper le bois et de charrier l'eau 
qu'on va cherche J'dans une vallée, à un mille de la 

ville'." 
Telle était dons ces contrées l'antiqnc ahjeclion 

drs porteUl'S d'eau que le roi Cawbyse, ponr falt·e 

anx T~gyptiens Je dernier des ontl'ages, le tu· monli·a 

la fille de leur cl~ rnier roiPsnmménît vêtue comme 

une esclave, allant ;, la fontaine une cruche sut· la 
tète 3• 

Les Gabaonites, asservis par les Israélites, prirent 
1c nom de lYerhiniens ", c~est-ù-flire S\._rYitcur:; pu

blics. Aucun lien ne les r:-ttlachnit à des particuliers, 
n1ais ils seïvaient IsnH"=l; la tribn ùc Lévi les em· 

ployait duns 1e temple en Cfnalité d'hommes de 

pPiue. Ils constituaient en Palestine une caslc infé

rieure aux Israélites. 

Tout ce qui, dans la loi politique de Moïse, •·es, 

1 llt'Uce, t. 5, p. IS~,. 

2 Salt, Premier roJaf,':J, t. r, p. r,}_;. 

~. Bél'odo!e, tir. J. 



tait au conditionnel; tout ce qui, dans sa pensée, 
n'était qu'un vœu, se change en fait accompli, par le 
courage de Josué. Le sol se partage; les lévites 
reçoivent leurs villes de râuge. Cette terre où coule 
le lait et le miel ; ces oliviers, ces champs entourés 
de haies, toute cette per•pective que le législateur 
présentait aux tribus campées dans le désert comme 
un séduisant mirage, est devenue pour tous 1111e 

réalité. C'est au sein de cet horizon (lu'Israël habitP, 

c'est au milieu de ce paysa~e qne sa tente se change 
en maison de pie1·re. ~ 

La vie nomade se perdit en Israël, sauf nne excPp

tion. La famille des Réchabites fit le double vœu de 
ne boire jmnais de vin , de vivre sous la tente; elle 

l'observait encore au temps dn roi Sédécias'; famille 
isolée dans la nation comme la semaine des taber
nacles dans l'année. 

OCCUPATION DE LA PA.X.ESTINE . 

.Tuda termine l'œuvre de Josué. Déjà le peuple 
israélite occupe la krre promise : il ne s'agit que 
d'en reculer les ft•ontières. Cette guerre n'est plus 
celle d'un peuple affamé qui se jette sm· une con 
trée fertile en demandant du pain, de l'air, de 
l'espace; la lulle, encore utile, mais non plus néces
sair·e, perd de son acharnement. On ne tue pas 

Adoni-Rezec, c'est-à-dire le souverain de Bezec, on 

1 Jérém., xxx·.-, 5, 6. ï. 
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le mutile 1 • Des peuples nombreux, an lieu d'être 
exterminés, sont reçus comme tributaires. L'établis

sement d'Israd eutre tous ces ennemis mortels est 
loin d'ètrc paisible. La victoire a plus <run retour 

en faveur de Kanahan; mais des inspirés délivrent 

les Hébreux pnr un moyen qui ne blessait pas les 

consciences d'alors, l'assassinat. Le livre des Suffètes 
n';l qne des éloges pour Jahe1, qni reçoit un fugitif 

clans sa tente, l'endort, et lui clone la tète sur le sol. 

A cette époque, l'enthousiasme parle plus haut que 
la moralité: clH~z cette nation jeune et pleine de vie, 

tout a lien par inspiration. 
C'est par entraînement que ]e penple choisit ses 

chefto et ses tnagistrats. 

Les dépositaires du pouvoir judiciaire, tels que la 

loi de l\Ioïse les institue, et sans parler de ces juges 
temporaires de cent, de ciEqnante, de dix hommes, 
ne se distinguent des autres citoyens que par la con· 

fiance qu'ils inspirent. Cette confiance, en génét·al, 
s'attache aux cheveux blancs, et Je tribunal qui sié-ge 

aux portes de la ville est une assemhlée de vieil
lards. 

i\Iais la snpério1·ité d'intellir;ence clonne aussi le 

droit de rendre la justice. On accepte, on réclame 
pour nrbitres ceux qui m:mifestent l'inspiration pro
phétique, nous dirions aujourd'hui poétique. 

C'est ainsi qu'une femme élevée au rang de suf· 

fère, Débora, qui dans les combats trace la route a 

Il. 2 
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Jeanne d'Arc en chevauchant au milieu des guer
riers, s'assied ensuite sous un palmier pour rendre 
des sentences. 

Nous trouverons sous les rois la prophétesse 

Olda '· 
Cette vénération spéciale pour la femme illumi

née, pour celle que les Celtes eussent prodamée 
druidesse, n'efface pas le mépris du sexe pris en 
généraL 

Abimelech, descendant de Gédéon, meurt comme 
Pyrrhus. 

Pendant un siége, une femme jette une meule du 
haut d'une tour, et lui brise la tète. 

" Aussitôt il appela son écuyer, et lui dit : « Tire 
ton épée et perce-moi; qu'on ne dise pas que j'ai été 
tué par une femme '. » 

J,e fidele serviteur l'achève. 
Parmi les successeurs de i\ioïse, bien peu sont 

dignes de lui. Jephté, bâtard et chef de brigands, 
devenu par la force des armes suffete d'Israël\ im
mole en holocauste sa propre fille : triste retour 
vers !es sacrifices bumains. Nous n'ignorons pas 

que les Kananéens donnaient aux Juifs cet affreux 
exemple, et que l'antiquité tout entière en fut 
souillée. Ne rappelons pas ici la forêt celtique et la 
pierre des druides, ni même le brasier de Carthage, 
nous verrons cette Grèce élégante et moraliste im-

1 Parai., 1. 2 1 XXXIV, 22, 

" Suffètes, l:S. 

3 Suffètes, xr. 
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moler la fille d'Agamemnon, le fils d'Idoménée; 
mais ces nations furent moins coupables qu'Israël: 
elles n'avaient pas eu leur Moïse. 

Par une singulière coïncidence, le nom d'Iphigé
nie veut dire en grec fille de Jephté '· 

Toute la période des suffètes offre un oubli complet 
de la loi mosaïque et de Jéhovah. Dans le désert, 
loin de tout exemple funeste, le législateur avait 
difficilement maintenu le monothéisme. Après 
Josué, l'idole exerce une attraction fatale; le culte 
se perd. On sait qu'à la fète des tabernacles le peuple 
devait, en souvenir de son pèlerinage, habiter pen
dant sept jours des tentes de feuillage. Cette cou
tume fut restaurée par Esdras, après la captivité de 
Babylone. 

« C'était la première fois, dit-il, qu'on célébrait 
cette fète depuis le temps de Josué'. " 

Sous les suffètes, Mi chas a dans sa maison des 
idoles desser\'·ies par un lévite; une troupe de sol

dats israélites lui vole son prètre et sa divinité.
Gédéon se coule un dieu d' 01' avec les anneaux de 
ses prisonniers et les colliers de leurs chameaux.
Le mariage avec les étrangères, cette profanation 
que Moïse punissait par le glaive, passe dans les 
mœurs : Samson va demander une femme aux Phi
listins; les deux brus de Noémi, Ruth, Orpha, sont 
des Moabites. Moïse avait prévu ce mélange; il en 

t De Jurieu, Histoire f'riti<flle des dogmes et des culte5, p. ISI. 

'E:;dras, 1. ~. vrn, I';. 
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avait mesuré le danger. II savait qne ramone des 

K.ananéenues mènerait aux idoles, des idoles h l'ou

bli de sa morale et de sa loi. Le remède qu'il indiqua 

fut l'extermination complète des infidèles. Elle n'eut 
pas lieu; le fer israélite se lassa de frappEI"; on 
laissa l'ennemi dominer les hauteurs de Sion, vivre 

dans Moab, la région fleurie de la Palestine. Les 
rédacteurs de la Bible font appa•·aître un ange qui 

r<'proche au peuple sa clémence comme une faute 
irréparable. Il est certain qne jusqu'à Samuel, l'in
fluence et jusqu'an souvenir de l\Ioïse se perdirent; 

qu'à l'unité théocratique succéda la pins sanglante 
anarchie; qne l'oubli de Jéhovah, chute profonde 1 

conduisit à l'oubli de ]a morale prêchée en son nom~ 

et que cette époque vit deux évf.nements honteux. 

pour la nation : le sacrifice de Jephté; -la femme 
dn lévite outragée jusqu'à la mort par la t1·ibu cl<· 
Benjamin. 

La fille de Jephté se résigne. Rien de plus :ou
chant que sa prière : elle demande deux mois pour 
aller avec ses a mies pleurer :J~a ··virginité sur les monM 

lagnes. Mais. il faut le dire une fois pour tontes, en 
suivant dans la Bible l'histoire des lois, nous laissons 

sm·lt~ route mille tréso!'s de sensibilité, dt-' pof.sie. 

Et pa•· exemple les quatre chapitres gui forment 
le livre de Ruth Jamais idylle ne fut plus gracieuse. 
Doucement attristée par ie début, l'âme est consolée 
par un dénouement proSjl{~re, si toutefois, il [tut 

bien le dire, c'<·st un heureux dénouemt>tlt que le 

n1<!riage d'une f(~mme jeuue avec tlH ricbe \'Ît·ilbrd. 
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Ce liv1·e, sans antot·ité hisloriqne reh'!tivenu~ut aux 

faits qu'il retrace. mais vrai sans doute commt"' pein· 

tme de mœurs, fut tr,.ité dans ses détails par une 

plume tout à f~IÏt littél'rtire. Les événements sont 
enchaînés avec art; on admü·e la délicatesse de sen

timent q11i règue daiJs cette œnvre d'un bout à 

l'autre. Ce livre adoucit le 'ombre tableau que pré

sente l'époque des suffëtes. Nous y ,-oyons en action 

la permission ùe glaner donuée par l\ioïse. 

Booz voit la jeune fille et dit à ses onvt·iers: 

(( Si mème elle voulait nloissOJHl€'.1' avec v ons, nr 

la repoussez pas. 
(( Lilissez tomher ave~ adresse des épis de vos 

gerbe~; feignez d'en oublier pour qu'elle reçoive 

sans rougir. >) 

Le livre de }{nth indique tt·ois coutumes popu

laires dont la loi de Moïse ne fait pas mention. Lors

que, après la mort d'un homme, on vendait une 

terre qui lui avait appartenu, les membres de sa 

famille avaient, par ordre de parenté, la priorité sur 
les autres acheteurs. Elimelech de Bethléem est 

mort laissant une terre : son parent Booz ''oudrait 

l'acheter; 1uais il ne pourrait le faire qn'au refus 

d'nn parent plus proche que lui. 

Cette faculté donnée au proche parent, ~t rhomme 

de la mème lignée que le Ulort, de retirer cle la vente 

le bien familial, h'est retrouvée dans le droit fr·ançais 

au moyen-âge, et s'est appelée retrait li'gnager. 

Un autre renseignetnent donné par le livre de 

Ruth, c'est que si le beau-fl·ère seul était soumis au 
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devoir du lévirat sous peine d'être déchaussé, les 

convenances voulaient qu'à défaut de frère le plus 
proche parent épousât la veuve. 

Enfin, lè transport d'un droit s'opél'ait symboli
quement par la tradition d'un soulier. 

Voici la justification de ces trois données : 
Les deux fils de Noémi, Chelion et Mahalon, sont 

morts; elle dit à ses deux brus, Orpha et Ruth : 
"Allez-vous-en; n'attendez pas que je vous donne 

des époux. Je suis vieille, et si je pouvais enfanter 
des fils à l'heure rn ème, vous ne seriez pas trop 
jeunes vous-mêmes quand ils seraient en état de 
vous épouser. » 

Cependant la femme juive ne doit jamais être une 
non-valeur. A défaut de beaux-frères, !luth s'adresse 
au riche Booz, parent de son mari. 

Le vieillard, enchanté de la proposition, répond 
cependant ; « Il y a un parent plus proche que moi; 
s'il veut te garder, suivant son droit, c'est très-bien, 
sinon je te prendrai. Vive le Seigneur r ! )) 

.Booz se rendit à la porte de la ville, lieu de réu
nion pour les habitants; il vit passer l'homme dont 
il avait parlé, et réunit les magistrats. 

C'etalent bien, suivant lu loi deJVIoïse, les anciens 

de la ville; ils n'avaient elu reste aucun caractère 

professionnel. 
Booz, prenant dix hommes des plus anciens de la 

ville, leur dit: " Asseyez-vous là. • 

1 Rulh, 111. i3. 
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Qnand ils se furent assis, Booz dit à son parent : 

" Noémi est revenue du pays des Moabites; elle va 
vendre la terre de notre frère Elimelecb. J'ai voulu 
te le faire savoir, te le dire devant cette assemblée 
assise et devant les anciens de mon peuple, Si tu 

veux devenir propriétaire par droit de proximité, 
achète et possède; si tu ne veux pas, dis-le moi, je 
verrai ce que j'ai à faire, car il n'y a de proches que 
toi, qui es le premier, et tnoi, qui suis Je secoud. » 

Le parent d'Elimelech répondit : «J'achèterai le 
champ. » 

Booz reprit: " Cela ne snffit pas. En achetant la 
terre, il faut aussi que tu prennes Ruth la Moabite, 
qui fut épouse du défunt, pour perpétuer par les 
enfants que tu auras le non1 de ton parent. )) 

Le proche répondit : "J'abandonne alors le droit 
de proximité: je ne veux pas, en errant des enfants 
pour le mor·t, laisser périr nJa Jignée; mais toi, pro
fite de mon privilége, j'y renonce de grand cœur. » 

cc C'était un usage immémorial dans fsrnël, entre 
pt·oches, que si l'un cédait son droit à un autre, 

pour r;ue la cession fût assurée, le cédant ôtât sa 
chaussure et la donnàt au cessionnaire : c'était le 

signe de la cession dans Israël." 

Chez nous, dans le transport d'un droit, d'une 
créance, la délivrance s'opère par la remise du 

titre '. 
~lais chez les Juifs, au temps des suff.\tes, l'écriture 

1 Cud. ciY., t6.S~1· 
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était rare; à défaut de titre, il fallait qu'un objet 
matériel symbolisât le droit transmis. 

La forme de la chaussure orientale, qui n'a pas 
de quartiers, facilitait le choix du signe. Cette 
chaussure est la partie la plus mobile du costume; 
aussi joue-t-elle un rôle dans les mœurs et dans les 
cérémonies. De toute antiquité, les Juifs se sont 
déchaussés dans les lieux qu'ils vénèrent ; ils ont 
transmis cet usage à l'Abyssinie; on le trou v" aussi 
chez les mahométans. 

Un ange dit à Moïse: « Déchausse-toi, car l'en-
droit ou tu marches est sacré. » · 

Le vêtement fournit un aï.1tre symbole qu'ou 
retrouvera chez tous les }'Copies, à l'âge poétique 
de leur législation : Jonathan change de tunique 
avec David en signe d'amitié fraternelle 1• 

Quand le parent d'Elimelech se fut déchaussé, 
Booz dit aux anciens et à tout le peuple: « Je tiens 
de Noémi comme propriétaire tous les biens d'Éli
melech, Chélion et lllahalon·, vous en êtes to11s 
témoins. 

"Je prends pour épouse Ruth, la Moabite, épouse 
de Mahalon, pour qu'elle perpétue le nom du dé
funt dans sa postérité, pour que le nom du mort ne 
•oit pas effacé dans sa famille, au milieu de ses frères 
et de son peuple. Vous, encore une fois, soyez tous 
témoins. » 

Le peuple qui était près de la porte et les an-· 
ciens répondirent : « Nous sommes tous témoins!,, 

1 Rois, 1. r 1 :.:nu, !i-



LES ROIS 

AVANT LE SCHI3MB. 

SAUL. 

Samuel , représentant des wtérèts sacerdotaux, 
d'autant plus ardent qu'il n'était pas né lévite, et 
que le zele seul de sa famille l'avait fait entrer dans 
Je temple par la porte dn naznréat; Samuel restaure 

le culte, la morale et la loi. Mais il lui manque 
l'énergie gue!TÎere, aussi ue peut-il rendre l'aut01·ité 

poli!ique hé•·éditai,·e dans sa famille. Ses fils Joel, 
Abia, suffète-s un :instant, sont écartés p:-~r·la volonté 

publique. Samuel n'arrive au pouvoir que pour 
sacrer le pt·emier roi. 

La monar·chie prend an gouvernement religieux 
sa puissance et même ses formes : à la conséc1·atiou 

du grand prêtre elle emprunte l'huile, et le roi juif 
s'appelle messie', c'est-à-dire l'oint du Seigneur. 

C'était alors un guerrier qu'il fallait aux Juifs. 
Souvent vaincus dans leurs propres annales, ils le 

furent pins souvent encore dans la réalité. Comme 
les Romains, comme tou res les nations peut-être, ils 

ont dissimulé les triomphes de leurs ennemis. A 
l'avénement de Saül, ils étaient vis-à-vis les Philis
tins dans une suj~tion si grande que le nu~tier de 

forgeron leur était interdit : foppr·esseur craignait 

qu'ils ne fissent des lances et des épées. Comme les 
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Suisses de Guillaume Tell , c'est avec des instru
ments de labour qu'ils affranchissent leur patrie'. 

)loïse, en pressentant l'avénement de la royauté, 
u'en avait pas fixé les pouvoirs. Ils furent abwlus. 
Les Juifs ne firent à cet égard aucun frais d'inven
tion; en Orient, les modèles de gouvernement des
potique n'étaient pas difficiles à trouver, Samuel fit 
d'avance le portrait suivant de la n1onarchie israé

lite ': 
«Voici quel sera le gouvernement du roi futur : 

Il prendra vos fils pour conduire ses chars; il s'eu 
fera des écuyers et des coureurs qui précéderont 
sa voiture. Il établira des officiers de tous grades. 
Il an ra des laboureurs, des moissonneurs pour ses 
terres, des ouvriers pour ses armes et ses chars. 

" De vos filles il fera ses parfumeuses; elles allu
meront le four et pétriront le pain de sa moison. 
Ce que vous avez de nwillf'ur en terrE>s, en vignes, 

en plants d'oliviers, ille prendra pour 1·• donner à 
ses valets. 

{( Vos moissons, vos vendanges seron~ imposées 
pour enrichir les eunuques et les courtisans. ,, 

Cette peinture chagrine est l'ouvrage de la théo
cratie qui se voit arracher le pouvoir; mais elle est 

exacte. Les livres juifs la justifient dans ses moindres 
détails. Les coureurs, par exemple, devinrent un 
signe de royauté.Quand Adonias, fils de David, essaie 
de supplanter Salomon , comment affiche-t-il ses 

1 Rois, 1. 1, xm, tg. 
2 Rois, l. r, vm, 'i· 
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prétentions an trône? en prenant des chars, des 

écuyers et cinquante coureurs '. 

Dans les usages de ce gouvernen1ent, on recon

naît tontes les monarchies. Il vent ètre populaire et 
donne des fêtes splendides avec distributions de 
vivres. 

« Chaque individu I'l'<,~oit un pain, un morceau 

de bœuf rôti, un gàteau de farine à J'huile '. " 
Ainsi ]es empereurs romains fournissaient au 

peuple panem et circcnses. Il est des nations qui 
se contentent de libéralités matérielles : plus exi
geante, )a France moderne veut que le pouvoir se 

partage, qu'il reconnaisse it chaque homme une 
influence politique; elle ne lui demande plus ses 

trésors, n1ais sa vie. 

Moïse et Josué se complétaient mutuellement. Le 

premier était l'intelligence, le seconJ la force; le 
premier la pensée, le second l'exécution. Telle est 
la société que Samuel voulut former avec Saül. 
Samuel demeure le prophète, l'homme inspiré; le 
représentant des traditions mosaïques: Saül est son 
instrument; mais cet instrument couronné n'obéit 

pas toujours. Le roi des Juifs représente malgré lui

mème J'intérêt démoeratique en opposition avec 
l'intérêt sacerdotal; le besoin d'être populaire rend 
souvent Saül infidèle à l'oracle du Seigneur. 

Le texte exprime hien cette situation. Le roi des 

Juifs, vainqueur d'Amalec, se réserve les troupeaux, 

1 Rois, 1. 3, 1, 5, 

: Paral., 1. r, X\'1, 3. 
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les dépouilles des vaincus, et fait grâce de la vie à 
leur souver·ain. Samuel lui reproche cette double 
infracti(•ll aux lois de l\loïse. 

"J'ai péché, répond Saül, je n'ai pas suivi l'ordre 

du Srignrur, je n'ai pas ecouté sa par·ole, car je 
crains le peupfe, et je cède à la I.'OZX pubii'lue." 

La colf're de Samuel, la mort d'A gag qu'il met 

en mOl' ceaux, ne sont qu'un retour ''ers la lettre 
de la li-gislation mosaïque. 

Ce n'était pas lù ce quîl en fallait restaurer. Si l'on 

n'avait occupé la Palestine qu'au prix d'u11e guerre 

impitoyable, le temps de cette nécessité cruelle était 
passé. Les Kauanécns auraient pu s'éleyer jusqu'à 

la religion juive; ils la vénér·aient déjà. L'arche 

était pour eux un objet de n~spect et de terreur. 

Profitant de ces dispositions, on aurait pn tenter 

Je pros<'lytism", opposer à la S<'dnction corruptrice 

des filles de ;\Ioab la séduction salutaire des vierges 

d'Israël; mais il est dans l'esprit clérical de mécon
naître la différence des époques, et d'imposer à la 

maturité des peuples les doctrines qui ne pouvaient 

convenir q n'à h·ur enfance. 

L'àme enthousiaste mais étroite de Samuel igno

rait que les meilleures lois se modifient avec le 
lemps; que 1\'Iobe, avant de mourir, avait retouché 

son œuvre; que de nouveaux événements l'eussent 

persuadé de la retoucher encore; Samuel n'avait 

qu'une pens~e, la véHération judaïque du texte. 

Saül a voulu sauver un pr·ince idolâtre; dès cette 

époque son conseiller l'abandonne, et le clergé, ré-
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dncteur dt's livres saints, armé d'un ponvoir qui 

correspond chez nous à celui de la presse, dévoue 

Saül aux dieux infernaux. 

UAYJIJ. 

DPjà l'huile sainte a touché le front dn j~une 

David dont on espère plus de docilité; le prètre 

juif, en sacrant un prince, croit se Illarquer un ser

viteur. 

Aussi choisit-il un hornme ignm·ant, un pasteur; 

dans la famille de David, celui que Samuel pré

fère est le plus jeune et le plus faible. 

Et cPpemlant Samuel ne peut détrnire les ra
cines du parti démocratique et royal, en opposition 

continuelle avec la classe sacerdotale et priYilégiée. 

Déjà la Jud{·e nous offre la luite de la couronne et 

de la tiar{'; mème tableau qn'au moyen-fige. Les 

pouvoirs spirituel et temporel se disputent ici J'in

vestiture des t~vèques, là le CO!Jteau du saerifica

teur: ,-ainement le peuple, entouré d'enucmis, \'eut 

une mouarchie, vainement le commerce et l'indus

trie protestent contre l'éternelle divi~îon par tnbus 

qui rt'nd iinpossible la cir·culalion des valeurs im

Inobi1ières et paralyse Je commerce avec 1'èl1'anger; 

vamement. la majorité prononce la déchèat~ce de la 

théocratie; cette partie dvs au na les que nm1s appe

lons Lù>res des Il où est appelée Livres de Samuef par 

le parti lévttique. Plusieut·s fois les souverains es

sayèrent de rli,trttire cette oppos!lion dangereuse 
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en se faisant enx-mèmes grands-prêtres : un roi 
saisit le fer du sacrifice, un autre alluma l'encen
soir; mais le projet qui devait réussir chez 
Henri VIII échoua chez Saül et chez Osias; ils n'y 
gagnèrent que la malédiction des livres juifs et le 
renom de sacriléges. 

David, qui dansait devant l'arche et composait 
des psaumes, David tout dévoué au clergé, fut 
puni lui-mètne pour avoir empiété sur les attribu
tions sacerdotales. Rien de plus utile, rien de plus 

nécessaire qu'un dénombrement, dans toute nation 
bien gouvernée. Le livre des Nombres débute par 
un recensetnent ordonné par l\Ioïse, et nous trou

vons dans les Proverbes de Salomon cette maxime: 

" La multitude du peuple est la gloire du roi, le 
petit nombre des sujets est ,;a honte'. " 

l\lais, nous l'avons dit, le recPusement était l'office 

des prèti·es dépositaires des 1·egistres de la circonci
sion. David, en vprtu Jp son autorité séculière, es

saie de dénombrer Israël; c'est une entreprise im
pie. Joab, si peu scrupuleux d'ailleurs, n'ose pas la 
terminer; une peste qui désole la Judée vers cette 
époque passe pour une vengeance du ciel. L'oppo
sition du roi au grand prêtre se perpétua toujours. 
Lorsque la royauté juive fut abolie, lorsque l'arbre 
fut abattu, les racines des deux partis restèrent 
dans la nation. L'évangile de saint Mathieu, qui fait 
descendre Jésus-Christ de tous les princes, appar· 

1 Prov,, XIV, 28. 
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tient au royalisme; celui de saint Luc, qui lui donne 
pour pères tous les prophètes, appartient a l'esprit 
sacerdotal. 

Si la Palestine, dans ses passions religieuses, nous 
fait penser au moyen-âge, elle nous offrira dans ses 

combats un avant-goût de la chevalerie. Le défi de 
Goliath ouvre une scène féodale, un vrai chant de 

la Jérusalem délivrée. Saül promet au vainqueur 
du géant philistin 

De grandes richesses, 
La main de sa propre fille, 
Une exemption d'impôts. 
Un roi ciJevalier n'eth pasfail d'autres promesses. 

Il est nai que Saül place les richesses avant la lille. 
C'est le seul trait de couleur israélite. 

Outre i\Lchol, fille du roi, David épouse Abigaïl 

et Achinoa; sur le trùne, il augmentPra le nombre 
de ses femmes, leur adjoindra i\Iaocha, ALitai, 

Egla, Bethsabé, conquise par un double crime ', 
Haggith, Abisag. "Nous ne m<·ntionnons pas dix con
cubines qui deviendront un jour la proie d'Absa
lon 2 • 

Roboam a dix-huit épouses et soixante concu

bines 3• Ces harems sont gardés par des eunuques: 

la polygamie n'est pas ébranlée. 
David, l'un des personnages les plus populaires 

de la Bible, n'est cependant pas un type irrépt·o-

1 Rois, 1. 2, XI. 

s Rois, L 2, xn, :~c. 
;:; Parai., i., 2, u: 2 r. 
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chable; il ne traverse pas les mœurs contempo

raines sans y prendre quelques souillures. Pendant 
quelques années, à la tête des banqueroutiers d'Is
raël, il mène la vie de bandit ; le texte ne laisse 

aucune équivoque sur cette qualité. La troupe vole, 
pille, assassine aussi hien les J nifs que leurs ennemis. 

David s'est retiré chez A chis, prince philistin de 
Ge th. 

"David et ses compagnons J'apportaient du butin 
de Gessnri, de Gerzi, des pays des Amalécites ; 
David désolait toute ia contrée; il ne laissait en vie 

hommes ni femmes, prenait les brebis, les bœufs, 
les ânes, les chameaux, les vètements, et revenait 

avec sa proie vers Achis. 
cc Son bOte lui disait: re Qni as-tu attaqué aujour

d'hui?" David répondait : "J'ai frappé le midi de 

Juda, le midi de Jérameel et de Céni. " 
" David n'épargnait homme ni femme. li ne les 

amenait pas à Geth, car il disait : " Ils pourraient 

nous dénoncer." 
" A chis eut confiance en David. Il a bit trop de 

mal i1 ses concitoyens d'Israël, pensait-il, pour qu'il 
cesse jamais d'être tnon serviteur 1• » 

Nous voyons plus tard David et sa bande fignrer 
comme auxiliaires dan:-; l'armée des Philistins 2 • 

Le rôle de chef de brigands était en Judée celui 

des princes malheureux. Quand David est reconnu 

' Hois, 1. 1, xuu, iS. 

i Hois, l. t, XXIX. 
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roi, c'est Isboseth, fils de Saül, qui mime dans les 
montagnes cette triste vie'. Le brigand, c'était le 
débiteur insolvable: les Juifs ruinés formaient une 

masse flottante de mécontent5, de réformistes; se 
mettre à leur tète, c'était faire la guerre aux créan
ciers, aux privilégiés, aux riches; c'était s'appuyer 
sur les intérèts démocratiques. En Israël, un grand 
personnage devenait chef de voleurs dans les cir
constances qui, chez nous, le jetteraient dans l'op
position. 

De la vie de berger, pendant laquelle il déchirait 
les ours, David passe à celle d'aventurier et tue 
les hommes; de là cette teinte sombre qui nuance 
toute sa vie. Nous trouvons au milieu de son règne 
deux exemples d'affreuse cruauté. 

Le roi des Ammonites, voisin des Juifs à l'orient, 
vient de monrir; David envoie des ambassadeurs à 
son successeur pour renouve1er alliance 2 • Ces 

envoyés sont pris pour des espions; on leur coupe 
la moitié des cheveux et de la barbe; on déchire 
lems robes du hant en bas : l'outrage est grossier, 
la vengeance atroce. 

Après une résistance qui don ble la furie des assié
geants, David a pris la capitale des Ammonites, la 
ville de Rabbath. Comme l'aigle d'Antriche empor
tant dans t:.es serres la couronne de saint Etienne, ce 

royal talisman des Hongrois; comme le lion d'An-

' nais, 1. :>., Iv. 
2 Rr,is 1 1. ~,x. 

Il. :l 
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gleterre posant sa griffe sur les re galia d'Ecosse, 
David a ceint le diadème du roi vaincu, diadème 
d'or, tout scintillant de pierreries. Cotnment trai
tera-t~il ses prisonniers? 

Gédéon avait fait déchirer jusqu'à la mort, avec 
des épines, Zébée et Salmana, princes de Socoth '. 

Cette cruauté lüt surpassée par David. 
" Conduisant le peuple hors de la ville, il fit scier 

les uns, promener sur les autres des chariots armés 
de faux : les lames divisèrent leurs membres, qui 
liirent brùlés clans des fours à brigne'· " 

Le premier livre des Paralipomènes revient avec 
détail sur ces horreurs : 

<< Il fit passer sur eux des herses, des traîneaux, 

des chariots armés de fer pour les écraser et les 

mettre en pièces 3." 

Il ne faut chercher là ni les usages habituels de la 
guerre ni le vrai caractère de David. L'usage de la 
guerre, c'était, sous l\ioïse et Josué, l'extermination; 

mais à l'époque des rois, c'était l'esclavage pour les 
vaincus. 

Quant à David, il est vt·ai qu'il garda toute sa vie 
quelque ressemblance avec le bt·igand ; sa figure 
historique serait moins radieuse s'il n'avait gagné le 
cœur des prètres, sous l'influence desquels fut rédigé 
le livre des Rois. Le clergé lui-même n'étouffa pas 

1 Suffètes, •;m, _,6, 

s Rois, 1. 2, xn, 31. 

:;; Parnl., 1. 1 1 xx, 3. 
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toute répugnance , puisqu'il prête ce langage à 
Dieu: 

« David, tu as répandu beaucoup de sang, tu as 
entrepris des guerres nombreuses, tu ne peux m'éle
ver un temple avec tes mains ensanglantées'·» 

Cependant David est encore moins souillé de sang 
que les membres de son conseil, que cet odieux 
Joab. Si deux fois David tue un messager porteur 
d'une mauvaise nouvelle, c'était l'usage de son 
temps; s'il fait périr un guerrier pour lui enlever sa 
femme, sa longue et sincère pénitence devient plus 
célèbre que son crime; partout enfin des élans de 
religion, de sensibilité, protestent contre la sangui
naire influence de son siècle et de sa première con
dition. Dans le sort de Rabbath, nous verrons une 
barbarie exceptionnelle, la vengeance d'un ontr·age 
inouï, le calcul d'un roi qui veut se faire craindre. 

Le second exemple de cruauté donné par David 
ne lui fut pas reproché par les prêtres :ils en furent 
complices. 

Saül avait laissé sept fils ; la jeune monarchie de 
David s'inquiétait de leur existence. Comment s'en 
défaire? Une famine vint à désoler la Judée: pour
quoi le Seigneur envoyait-il ce fléau? le roi consulta 
l'oracle du Seigneur. 

Qu'était-ce, chez les Juifs, que cet oracle? quel 
objet correspondait aux livres de la sibylle, au tré
pied de la Pythie? c'était l'arche. Elle était enfermée 

t Parai., 1. r, xxu, s. 
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dans le saint des saints, lieu dont l'entrée était inter
dite sous peine de mort. Le grand prêtre y pénétrait 
seul pour en rapporter la parole divine. Nous savons 
que Moïse fit toujours de ce moyen d'influence un 
usage salutaire ; mais chez les hommes inférieurs 
qui lui succédèrent, le droit de faire parler Dieu fut 
prostitué aux vengeances particulières. 

Le grand prêtre, interrogé par David, répondit 
que le blé manquait parce que Saül avait voulu 
détruire les Gabaonites, ce peuple ilote auquel Israël 
avait assuré l'esclavage, mais la vie; c'était un odieux 
parj n re. On demanda aux Gabaonites quelle victime 
expiatoire il leur fallait; ils réclamèrent les fils de 
Saül : on les Iivm tous sept. Les Gabaonites les cru
cifièrent sur une montagne 1• 

Ainsi, contrairement à la loi de Moïse, on punis
sailles enfants pour le père. Infidèles jusqu'au bout 
à cette loi sainte, les exécuteurs, après le soleil cou
ché, laissèrent les corps entre la terre et le ciel; mais 
Respha, mère de deux suppliciés, passa la nuit et le 
jour au pied des croix, chassant les oiseaux de proie 
et les bêtes fauves. 

La voit· on sur la montagne, cette veuve d'un roi 
qui défend les corps de ses fils, de ses fils innocents 
et morts d'un supplice infâme! La douleur ne fut
elle pas épuisée par cette femme, qui fait penser à 
la mère du. calvaire? 

En se dévouant au culte, en faisant du prophète 

t Rois, 1. 2 1 SXIo 
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Nathan son conseille•· le plus intime, David se donne 
au clergé. Des-lors la démocratie ne trouve plus dans 
le roi son chef naturel; de nombreux intérêts de
meurent sans représentants. De là naît le parti 
d'Absalon. 

Jamais révolte sérieuse n'est. sortie de l'ambition 
d'un seul homme. L'ambition pousse des indi
vidus à se mettre en avant, à se présenter comme 
centres; mais ils servent eux-mêrnes les intérêts 

dont ils sont servis. Voyez dans la Bible comment 
Absalon snit exploiter les tendances dn peuple; 
comment il se tient à la porte dn conseil, accueil

lant ..les soWciteurs p~r des poignées de tnain et des 

sourires; cotnmeut il leur démontre que son père 

dédaignera lenr demande, et que leur placet n'a de 
salut qu'entre ses mains. 

Le roi, d'abord expulsé de Jérusalem, est rétabli 
sur son trône. La Bible nous initie à tous les chan
gements de ministère. Voici les noms qui restent 

aux affaires pendant la plus grande partie du règne: 
A la guerre Joab, qui se débarrasse par l'assassi

nat de tons ses compétitPurs 1 • 

Banaïasale commandement des céréthéens et des 
phéléthéem, espèce de garde prétorienne. 

Les finances sont le département d'Adura. 
Josaphat porte le titre de mazkir ', que la Vul

gate a rendu par ministre des commentaires: quel-

J Rois, 1. 2. 1 xx. 

2 ,,~P~0 ·nt,'l1!i-l? ~p'fim 
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ques traducteurs disent chancelier, d'autres arclzi· 
Piste. A notre avis, les fonctions de Josaphat devaient 
ètre semblables à celles d'un officier dont Bruce 
Signale l'existence à la cour d'Abyssinie. 

« Les rois d'Abyssinie ont toujours auprès d'eux 

un officier destiné à écrire leur histoire. C'est le 
mème qui est chargé des sceaux, et il faut qu'il 
tienne un registre journalier de toutes les actions 
du monat·que, bonnes ou mauvaise>, sans y ajouter 
le moindre commentaire. Quand le roi meurt, ce 
journal est porté au conseil. On le lit; on efface 
tout ce qu'ii peut contenir de faux, et on y ajon te 
les principaux faits qui ont été omis volontairement 
ou par oubli'. » 

La tâche des premiers mazkirs, celle dt~ Josaphat 

surtout, fut pénible. Après une épor1ue <.ranarchie, 
il fallait retrouver, rétablir les annales de la nation, 

rédiger l'histoire et la législation de ;\'loïse, la bio
graphie de Josué, Jes autres suffetes. On avait pour 
matériaux, d'u11e part, des documents écrits., n1ais 

incomplets, contradictoires; de l'aut•·e, des tradi
tions populaires pleines de merveilleux. Avec ces 
éléments, les historiographes juifs parvinrent à 
construire des monumeuts tels que le Pentateuque, 
Josué, les Juges. Par une illusion semblable à celle 
qui dissimule aux Indiens l'origine des Védas, les 
Juifs oublièrent bientôt comment ou avait rédigé 
leurs livres. Il existe encore en France des personnes 

t Bt·uce, r. 4, p. 666. 
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qui les croient tombés du ciel connue des aérolithes 
ou connue les boucliers de Numa. 

Quant aux archives des rois de Juda et d'Israël 
écrites par les mazkirs, on sait qu'elles sont per
dues; les abrégés que nous en avons sont l'œuvre 
du parti sacerdotal. 

A la cour de David 1 Abiathar 1 remplacé depuis 
par Sadoc, a la surveillance du culte. 

Enfin Siva est secrétaire du conseil, Ira grand 
aumônier de David. 

La division des départements fut la même tant 
qu'il y eut des rois juifs. Isaïe nous montre encore 
sous Ézéchias le secrétaire, le grand-maître de la 
maison du roi, Je mazkir •. 

A ces charges nous devons ajouter la fonction 
bizarre d'ami du roi. Chusaï la remplit sous David'· 
Près de Salomon , c'est un prètre 1 Zab nd 1 fils de 
Nathan 1 qui l'obtiendra. Le clergé veut avoir l'o
reille du roi. Le christianisme, en c1·éant le nom de 
confessem·, facilita cette influence 1 et dispensa le 
sacerdoce de chercher pour elle un prétexte. 

A cette époque les crimes -sont nombreux; on 
voudt•ait trouver une consolation dans la fidélité à 

la parole donnée. David a promis à Jona th as, fils 
de Saül, éternelle amitié; David épargne les enfants 
de Jonathas. Israël a promis la vie sauve aux Ga
baonites, jamais on ne touchera sans vengeance un 

1 Isaïe, XXX\'J, .:1. 
2 Parai., 1. 1, xxvu, 33, 
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de leurs cheveux. La vertu ne se présente alors que 
sous une seule forme, la foi jurée. Malheureuse
ment cette vertu même n'est qu'apparente. 

Le respect de la parole donnée est pour les Juifs 
grossièrement littéral. Jamais on ne se fera faute de 
violer l'esprit, si l'on peut conserver le texte. Lire 
une lettre a travers les plis, ce n'est pas un abus de 
confiance; le cachet n'est pas b1isé. 

David mourant lègue à son fils les vengeances 
qu'il n'a pas accomplies lui-mème '. 

" Tu as près de toi Séméi, fils de Géra, fils de 
Jémini. Il m'a chargé de malédictions quand je me 
rendais à mon camp; mais lorsqu'il vint à ma ren

contre au passage du Jourdain, je lui ai juré par le 
Seigneur qu'il ne mourrait point de mou glaive. 

cc Pour toi, qui n'es pas engagé, ne lui laisse pas 
l'impunité. Tu es sage, tu sais ce que tu dois faire. 
Ses cheveux blancs ne descendront dans la sépul
tm·e qu'ensanglantés. " 

Salomon sait imiter cette politique. Son frère 
Adonias, d'abord son compétiteur, se trouve sans 
partisans. Pour obtenir la vie sauve, le fugitif em
brasse les cornes de l'autel. 

Salomon, par de belles paroles, le décide à sortir 
de l'asile, et trouve hien tot un prétexte pour le faire 
tuer. Joab à son tmu· embrasse les corne• de l'au
tel: on ne viole pas le droit d'asile; voici comment 
on l'élude. 

1 Rois~ J. 3,u, 8. 
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• Bauaïas vint au tabemacle du Seigneur, et dit 

à Joab: Voici l'ordre du roi: sors du temple. Je 
ne sortirai point, répondit Joab: je mourrai plu
tôt ici. 

« Salomon reprit: Il a dit qu'il voulait mourir; 
qu'on le tue et qu'on l'enterre'. » 

SALOMON. 

Le règne de Salomon fut le moment le plus bril
lant de l'histoiJ·e juive. 

La gloire de ce prince n'est pas un reflet de celle 
de l\Ioïse, comme la plupart des illustrations israé
lites. Salomon n'est pas honoré pour avoir pratiqué 
la loi: l\loïse avait défendu aux rois de multiplier 
les chevaux (Salomon en eut seize mille, sui vaut 
la version la plus modérée), les femmes (ce prince 
en eut trois cents), l'argent (Salomon le méprisa 
sans don te, mais par une raison que la loi n'avait 
pas prévue): il n'aimait que l'or 2 • 

Telle fut la haute intelligence de ce prince que 
l'Orient, ami du merveilleux, le considéra comme 
un magicien 3. Les contes des Mille et une Nuits 
célèbrent souvent sa puissance. Les traditions 

1 Rois, 1. 3, u, 3o. 
2 Sed el omnia vasa quibus potabat rex Salomonerant aurea ... non 

erat argentum nec alicujus pretii purabatur in diebus Salomonis. 
Rois, 1. 3, x, :li, 

3 De captnn dœmonis Asmodrei per regem Salomonem facta. 
Bibliothèque rabbinique, t, r 1 p. 4go. 



arabes lui attribuent encore aujourd'hui la con
struction de Tadmor et de Balbek, ces villes de 
géants dont les ruine.:; nous étonnent r. 

" Salomon, dit l'historien Joseph, employait ses 

connaissances à composer, pour l'utilité des 

hommes, divers remèdes, entre lesquels il s'en 

trouvait qui avaient même la force de chasser les 

dén1ons sans qu'ils osassent revenir. Cetl.e manière 

de les chasser est encore en grand usage parmi les 

gens de notre nation; j'ai vu un Juif nommé Éléa

zar qui, en la présence de l'empereur Vespasien, 

rle ses fils, de plusieurs de ses officiers et soldats, 
délivra divers possédés. Il appliquait au nez du pos
sédé un anneau dans lequel est enchilssée une racine 

que Salornon en1ployait à cet usage : aussitOt que 

le démon l'avait sentie, il jetait le malade par terre 

et l'abandonnait. Éléazar récitait ensuite les paroles 

que Salonwn avait laissées par écrit, et, au nom 

de ce prince, défendait au démon de revenir. Pour 

faire encore mieux voir l'effet de ses conjurations, 

il emplit une cruche d'eau et commanda an démon 

de la jeter par tel'!'e pom· faire connaître par ce 
signe qu'il avait abandonné le possédé, et le démon 

obéit. J'ai cru devoir rapporter cette histoire afin 

que personne ne puisse douter de la science tout 

extraordinaire que Dieu avait donnée à Salomon 

par une grâce particulière 2 • }) 

1 M. de Lamartine, Porage en Orient, l. 3, p. 35. 
z Joseph, Anti1. jtul., li\'. 8, cha p. 2. 
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De quelle racine Éléazar se servait-il pour ses 

exorcismes? il employait prohahlement la racine 
de la plante bara, sur laquelle Joseph débite des 
histoires merveilleuses. 

« Dans la vallée qui environne Macheron, dit-il, 

du côté du nord, se trouve, à l'endroit nommé Bara, 

une plante qni porte le mème nom et qui ressemble 

à une flamme. Elle jetle le soir des rayons resplen
dissants, et se retire lorsqu'on veut la prendre (nous 

ne voulons pas dire au moyen de quelle substance 
on peut la rendre immobile). On ne touche pas cette 

plante sans mourir, à moins d'avoir dans la main un 
peu de sa racine; mais il existe pour ]a cueillit· une 

autre recette. On creuse la t~'rre; lorsque la racine 

est découverte, on y attache un chien, puis on se 

retire; l'animal \'eut suivre son maître: il arrache la 

p1ante, et nwnrt anssitàt. Cette mort rachète celle 

de l'homme; i1 peut ensuite sans péril manier cette 

plante précieuse : elle sert à chasser les dén1ons. 
Qu'est-ce que les démons 1 Ce sont les âmes des 

méchants, à qui Dieu JÙ!cco•·de pas de seconde vie. 

Quelquefois ils s'échappent du lien de ténèbres où 

ils sont tonnnentés. N'ayant pas de corps: ils entreut 
de force dans ceux dc·s vivants, les rendent furieux, 

et les tueraient si la plante bara n'existait pas 1 • >l 

Si nous étudions de près le règne de Salomon, 
nous y voyons, il est vrai, l'ostentation d'un prince 

épuisant la richesse de ses sujets; des causes de 

1 Josrph, Guerre des Juifs, !iv. 7 1 chap. 25, 
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révolution fermentent, mais sourdement encore; la 
gloire littéraire du monarque, son administration, 
la construction du temple, font comprendre l'en
ivrement des contemporains. 

ŒUVJIES LIT~ÉIIAIIIES DB SALOMON. 

Marc-Aurèle n'est pas le seul prince philosophe 
que nous offre l'antiquité. Salomon peut revendi
quer la même gloire. Il composa un traité d'histoire 
naturelle comprenant toutes les plantes, depuis le 
cèdre du Liban jusqu'à l'hyssope qui pousse entre 
les fentP.s des murailles; le roi juif écrivit encore 
trois mille paraboles et cinq mille vers. On lui attri
bue les parties de la Bible intitulées la Sagesse, les 
Proverbes , l'Ecclésiaste et le Cantique des Can
tiques. 

Le génie littéraire de Salomon fut assez grand 
pour n'être pas uniforme. Dans le Cantique, on 
trouve une sensibilité qui s'abandonne et s'épanche. 
Cependant la politique rusée du souverain se 
retrouve en général dans ses productions. Ses pen
sées affectent la forme de l'énigme, de la parabole. 
N ons apprenons, par l'histoire de la reine de Saba 
chez les Juifs, chez les Grecs par celle d'Ésope, que 
les souverains orientaux aimaient à lutter de cha
rades, de rébus et de logogriphes. 

Le livre de la Sagesse est l'œuvre la plus célèbre 
de Salomon; l'histoire du Seigneur apparaissant à 
ce prince pour lui offrir tous les trésors de la terre, 
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la réponse du jeune roi qui ne demande que la 
sagesse, sont la paraphrase allégorique de ce passage: 

« J'ai désiré la sagesse. Elle m'a été donnée. Je l'ai 
invoquée, l'esprit de sagesse est venu en moi. 

« Je l'ai préférée aux royaumes, aux trônes; 
auprès d'elle, les trésors ne sont rien à mes yeux. 

cc Je ne lui ai pas comparé la pierre pré~ieuse. 
L'or, près d'elle, n'est que ùu sable, et l'argent de la 
boue 1 • )) 

Ailleurs, nous trouvons cette réaction contre les 
temps héroïques : 

«La sagesse vaut mieux que la force, la prudence 
que le courage '· » 

Le recueil des Proverbes, auquel on joignit sans 
cloute des maximes étrangères à Salomon, comme 
on ajouta parmi les Psaumes les productions d'Asaph 
à celles de David, est plein de maximes ingénieuses 
et vraies. 

« Ne dis pas à ton ami : Reviens, et demain je te 
donnerai, quand tu peux le faire aujourd'hui 3• 

« Le voisin n'est pas de la famille, mais il vaut 
mieux qu'un ft·ère éloigné 4. » 

Au livre des Proverbes appartient un mot répété 
par plusieurs poëtes, admiré partout : 

cc Celui qui donne aux pauvres prête au Sei

gneur 5• • 

1 Sag., \·u, o;. 
2 Sag., VI, r. 
:s Prov.,m, ~s. 
4 Pl'OV. ' XX\'11' J(), 

"'PJ'O\'.' XIX, 1";· 
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Dans l'Ecclésiaste, Salomon pose d'abord en prin

cipe que tout est vanité; 
Maxime qu'il justifie par l'histoire de sa propre 

vie. 
Il a pénétré dans la science humaine, elle ne l'a 

pas éclairé; il s'est jeté dans la volupté, mais elle 
n'est qu'nue apparence. 

Il a travaillé pour la gloire, elle n'a pu le satis
faire. 

Tous les sentiments de l'homme, toutes les phases 
de la vie se déroulent dans ce livre, qui prélude aux 
plaintes du docteur Faust. 

Salomon, dans sa sagesse, avait apprécié l'his
toire. Il savait que loin dt~ reculer ou de tourner sur 

elle·mème, comme le voudraient de tristes systèmes, 
l'humanité, laissant la barbarie dans le passé, 
marche vers le règne de la moralité, de l'intelligence, 
du bien-être; il repousse le lieu commun qui place 
la corruption dans le présent, la perfection dans les 
siècles écoulés : 

•c Ne dis jamais :Savez-vous pourquoi ]es temps 

anciens furent n1ei1leurs que les nO tres? En vérité, 
c'est une sotte question •. " 

Le Cantique des Cantiques célèbre l'union de 
Salomon avec une de ses femmes; c'est plus qu'tm 
épithalame, c'est un poëme où le dialogue de 
l'époux et de l'épouse est interrompu par des 
chœurs. 

1 Ecclés., Vll, 11, 
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Sans nous arrêter aux subtilités des Pères, qui 

trouvèrent dans le Cantique des Cantiques le ma
riage du Seigneur avec son Église, comme il:; avaient 
trouvé dans les victoires de David le triomphe de 

Jésus-Christ, toute la Passion dans les malheurs du 
roi poële, et Rome dans la nouvelle Jél'Usalem, nous 
dirons que l'épouse dont il s'agit porte le notn de 
Salomite. C'est la fille de Néchao, roi d'Égypte. Le 
texte parle de son teint bruni: 

Tu n'es point blanche ni cuivrée , 

Mais il scmhlc qu'on t'a dorl•c 

AYcC un rayon du soleil 1. 

Salomon pour elle méprise tout son sérail: 
(( J'ai soixante reines, quatre·vingts concubines, 

des esclaves en nomLre infini. 

« .i\Iais elle est unique, ma colombe ; elle est 
unique, 1na perfection 2.. )) 

Tout ce poi'me est d'une langueur dévorante, 
l'amour ne s'y montre que brillant de toutes les 
pierreries, enivré par tons les parfums de l'Orient. 
Le Cantique, cette œuvre dernière de Salomon, 
respire une mollesse qui s'explique par la fin volup
tueuse de sa vie. C'est une poésie de harem. 

ADMINISTRATION. 

Déjà David entretenait des intendants particu-

1 VictOl' Hugo, Orieutalrs, 

'J Cant., '"' 1 7· 
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liers pour ses trésors, -pour ses blés,---pour ses 

vignes,-pour ses oliviers et ses figuiers. 

Les bœufs, 
Les chmueaux, 

Les ânes, 

Les brebis, 

avaient aussi drs intendants spéciaux 1 • 

l\Jais Salomon, qui n'avait pas à lutter, connue 

David, contre des prétendants et des révoltés, Sa

lomon, régnant en paix sm· toute la Palestine, fut 
plus riche que son père: son trone fut d'ivoire pla

qué d'or. Le dossier de ce siége était arrondi; une 

main posée sur un lion formait chaque bras; on 

arrivait au trône par six degrés, ornés chacun de 

deux lionceaux 2 • Nous ne décrirons pas cette vais
selle, dont l'argent se voyait exclu comme un trop 

vil métal. On concevra sans peine qu'il ait fallu 
pour ces trésors de nombreux gardiens. Salomon 

créa les charges de grand-chambellan , de grand
maÎlre de la maison du roi 3 ; de plus, il eut douze 

officiers chargés de pourvoir sa com· chacun pen
dant un tnois de Pannée. L'autorité que le prince 

exerçait sur les grands était cornplètement arbi

traire, et se résumerait par un seul mot, despo

tisme. 

Tantùt il exile uu comtisan dans ses terres 4, 

1 Paral., 1.1, XXYll, 2S. 

2 Rois,!. 3, x, 18 7 l~J, 2.o. 

:; Rois, 1. 3, tv, 5 . 

.t Il ois, 1. 3, n, 2.fi. 
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Tantôt il en oblige un autre à demeurer dans une 

ville sous peine de mort 1 • 

Le règne des souverains absolus a pour avantage 
de perfectionner l'administration, de la centraliser, 
de faire faire de grands pas à l'unité, dans un 
intérêt personnel sans doute, mais dont l'intérêt 
général profite souvent. Salomon fit paver les prin
cipales routes de la Judée; suivant les Paralipo· 
mènes, plus modérées dans cette évaluation que le 
troisième livre des Rois, il a,·ait dans ses écuries 
quatre mille places pour des chevaux d'attelage et 
douze mille ponr des chevaux de selle. Ce maté;·iel 
ne semble pas exag~ré, si l'on songe qne la Bible 
appelle chevaux du roi tous ceux qui étaient con· 
sacrés au service public. Les 'chevaux de selle ser
vaient à monter la cavalerie; quant aux attelages, 
Salomon les distribua dans plusiems villes, de ma
nière à établir des relais, 

La viabilité, que les modernes considèrent à juste 
titre con11ne très- influente sur le développement 
intellectuel et sm· le bien-ètre des peuples, n'avait 
pas la _nlêtne importance aux yeux del:' anciens. Jo

seph, qui rend compte des comntunications éta

blies par Salomon entre les différentes parties de 
la Judée, regarde ces travaux comme à peu près 
superflus. 

Voici les paroles de l'historien ; 
« Cornme la sagesre que ce grand prince m'ait 

Hoi:;, 1. ::, u, Jn. 

Il. 
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« reçue de Dieu s'étendait à tout, et qu'ainsi rien 

« ne pouvait échapper à ses soins, il ne négligea 
« pas meme ce qui regardait les grands chemins. Il 
« fit paver de pierres noires tous ceux qui condui
« saient à Jérusalem, tant pour la comtnodité du 

« public que pour faire voir sa magnificence. Il re
« tint peu de chariots auprès de lui, et distribua 
« les autres dans les villes, qui étaient obligées d'en 
« entretenir chacune nn certain nombre, ce qui les 
« faisait nommer les villes des chariots'. " 

Malgré les efforts de Salomon pour centraliser 
l'administration de la Palestine, les mœurs des Juifs 
n'étaient pas assez militaires pour qu'il pût créer 
une armée pern1anente; il existait seulement un 
cadre. David et Salomon avaient un ministre de la 
guerre, deux généraux, l'un pour les forces de 
Juda, l'autre pour les forces d'Isr-aël; des guerriers 
de profession, comme Uri, remplissaient les prin
cipaux commandements; quant aux soldats, c'é
taient les cultivateurs qui prenaient temporairement 
les armes. On rassemblait, en cas de guene, tous 
les hommes au-dessus de vingt ans, et ils mar
chaient de mauvaise grâce. Môïse avait prévu cette 
composition des armées israélites; il savait que des 

hommes impatients de retourner dans leurs foyers 
sont des auxiliaires plus nuisibles qu'utiles: aussi, 
d'après sa loi, tout général devait crier avant la 
bataille: 

' Joseph, Amiq. jud, li v. S, cha p. 2, 
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Quel est l'homme qui vient de bâtir une maison? 
de planter une vigne? quel est celui qui vient de 
fiancer une femme, et qui ne l'a pas encore épou
sée? Que ceux-là sortent des rangs et retournent 
dans leurs foyers ! 

Quel est celui qui est naturellementlâche? qu'il 
parte avec eux' ! 

J,orsque Gédéon adressa cette dernière phrase à 

son armée, sur trente-deux mille hommes, vingt
deux mille se retirèrent. 

En général les peuples de l'antiquité n'avaient 
pas d'armée permanente, et l'organisation de la lé
gion fut une non,·eauté qui livra le monde aux Ro
mains. Les Égyptiens eux-mêmes, plus belliqueux 
que les Israélites, ne soumettaient la caste mili
taire qu'à des exercices et à des revues; il fallait 
toutefois entretenir un petit corps de troupes pour 
deux objets, la garde du prince et la police des 
grandes villes. La première de ces fonctions, rem
plie dans la terre de Mesraïm par les Calasires et les 
Her•motyhes, le fut à Jérusalem par les Céréthéens 
et les Phéléthéens. Les cavaliers de cette garde por
taient des masses d'armes'· On a dit qu'elle était 
composée de Philistins; il est vrai que ce peuple 
était plus mar·tial que les Juifs: tous les souverains 

1 Quis est homo formidolosus el cm·de pa vida? V ad at el rever

tatur in doJmum supm, ne pa vere facial corda fratrum suorum, 

si cul ipsc timore pertcrrilus est. Dcut., xx, S. 

11 Voyez i\leuochius, de flt'fl/lhtica flebrœomm, lih. 6, de Armis 

/,elJid.r. 



absolus aiment à placer comme rempart des mer

cenaires éh·angers entre leur trône et leurs sujets: 
mais l'historien Joseph n'admet pas que la garde 
des premiers souverains hébreux ait été philistine; 
il se contente de dire qu'on choisissait pour ce ser
vice les hommes les plus forts et les plus agiles', 
il écrit même, en parlant du roi juif Alexandre: 
C'est le premier prince juif qui ait eu des soldats 
étrangers à son service. 

L'existence d'une troupe ·de police à Jérusalem 
est attestée par plusieurs parties de la Bible , no
tamment par le Cantique des cantiques. 

Il y avait dans la ville sainte des factionnaires sur 
les murs, au coin des places; on faisait aussi des 
rondes nocturnes: l'épouse dn Cantique des can
tiques, courant après. son bien-aimé, tombe dans 
une patrouille, qui la prend pour une femme de 
mauvaise vie et la maltraite 2 • 

" Ils m'ont trouvée, les .gardiens qui font le tour 
de la ville; ils m'ont frappée et m'ont blessée; ils 
m'ont pris mon tnanteau, les gardiens des nHus. )) 

Celte surveillance exercée sur les femmes de mau
vaise vie nous conduit à parler de la prostitution 
chez les Hébreux. 

Nous venons de pi'Ononcer un mot qu'on évite 
habituellement, d'annoncer un sujet qu'on craint 
de tmiter. Cependant, quand on songe que chez 

t Joseph, Antiq. jud., li v. 6, chap. ;. 
2 Cant., ,., 7· 
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tous les peuples les femmes se sont vendues; qu'elles 
ont échangé, les plus malheureuses contre du pain, 
les plus coupables contre du luxe, leur pudeur et 
la dignité de leur âme; quand on pense qu'au 
xtxe siècle, à Paris, à Londres, ce commerce existe 
encore, on a le droit d'accuser les hommes qui 
étudient la philosophie, l'histoire, l'art législatif. 
Comment ne sont-ils pas frappés d'un aussi grand 
mal? Comment ne s'occupent-ils pas plus active
ment de l'observer et d'en cher·cher le remède? 
Vous écartez de vos livres le mot de prostitution 
par des raisons de convenance, admirables méde
cins de l'humanité! Vous dites au malade : Quelle 
affreuse plaie vous avez là! Je ne la toucherai cer
tainement pas; n'espérez pas que je la panse : je ne 
veux pas même la voir! 

Une loi qui, de nos jours, interdirait la prostitu
tion, serait assurément fort mauvaise; c'est dans ses 
causes qu'il faut attaquer le mal: donnez aux jeunes 
gens des épouses, des fonctions lucratives aux jeunes 
filles. Surtout, avant d'opérer sur une plaie grave, 
étudiez-la; que l'expérience précède l'induction; le 
secret de l'avenir est dans le passé. Voyons la fille 
perdue à Jérusalem et dans la suburra des Romains, 
avant de chercher à la faire disparaître du boule
vard des Italiens et de Regent street. 

L'entraînement qui porte les barbares vers 
l'amour physique, l'absence de la pudeur dans leur 
âme, nous font présumer q~1e nous trouverons la 
prostitution chez tout peuple antique, et qu'elle n'y 
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sera pas méprisée. L'Égypte même, qui la bannis
sait des temples, la regardait quelquefois comme un 
acte de dévotion. 

"Les prêtres de Thèbes, dit Strabon', consacrent 
dès l'enfance au Dieu Ammon l'une de ces jeunes 
filles remarquables par leur grande beauté et leur 
illustre naissance, que les Grecs appellent paflades. 
Elle se prostitue à qui bon lui semble jusqu'à ce 
qu'elle soit nubile; alors on porte son deuil et on 
la marie." Les Égyptiens racontaient que le Salomon 
de leur pays, Rampsinit, dont on ne pouvait comp
ter les richesses, voulut découvrir un voleur auda

cieux. Il prescrivit à sa fille de s'asseoir dans une 
maison publique et de se livrer à tout le momie. 
La jeune princesse devait demander à chacun de 
ses amants : Qu'as-tu fait de plus coupable et de 
plus hardi dans ta vie? 

L'histoire est peu croyable; mais il fallait, pour 
qu'on songeât même à l'inventer, que la prostitu
tion ne fût pas incompatible avec une royale nais
sance. Cette tradition n'est pas isolée. Le roi Chéops, 
bâtisseur passionné, manquait d'argent pour ses 
pyramides; il prostitua sa fille, Elle gagna tant, 
qu'après avoir fourni aux demandes de son père, 
elle construisit une pyramide pour son propre 
compte. 

La mème tolérance régnait dans l'opinion pu
blique, en Asie. 

1 SLrahon, !iv. 17. 
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« J,a Lydie, raconte Hérodote, nous présente le 

plus bel ouvrage qui existe, si l'on met de côté les 
travaux des Egyptiens et les Babyloniens : c'est le 
tombeau d'Alyatte, père de Crésus. La hase en est 
construite de larges pierres : le reste tlu sépulcre 
est un amas de terre ; il fut élevé par les prolétaires, 
les artisans et les filles publiques. Il y a sur ce mo
nument cinq marques avec des inscriptions : elles 
indiquent jusqu'à quelle hauteur chacun des con
structeurs a poussé l'ouvrage. Il résulte de ces me
smes que la partie élevée par les courtisanes est la 
plus considérable. Toutes les filles lydiennes se 
livrent à ce commerce;. c'est ainsi qu'elles amassent 
la dot a.•ec laquelle elles se marient '. » 

Un voyageur du xvm• siècle a remarqué des 
mœurs analogues à Madagascar 2 : la prostitution, 
dans cette lle, conduit au mariage. 

Chez les Juifs, plus moraux que les autres peuples, 
la prostitution ne fut jamais ordonnée par la reli
gion ni conseillée par l'usage. Dès les premiers temps, 
nous la voyons frappée de blâme. Thamar, se ven
dant à son beau-père Juda, crut faire une malice 
fort ingénieuse; toutefois ce ne fut pas sans honte, 
puisqu'elle s'assit sur le chemin la tête voilée. 

Moïse ne se contenta pas de repousser du temple 
les offrandes qui seraient le prix d'une prostitution, 
il interdit absolument cet avilissement des femmes : 

1 Hérod., liv. x. 
s Jean Slruys., t. 1, p. 29. 
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« Il n'y aura point, dit-il, de courtisanes parmi les 
filles d'Israël , ni d'homme adonné aux courtisanes 
parmi les Israélites'· » 

Cette prohibition fut sans résultat. Après l'éta
blissement dans la terre sainte, les courtisanes de 
province continuèrent à s'asseoir sur le chemin des 
caravanes. Ézéchiel, comparant la ville de Jérusalem 
à une prostituée, est entré à cet égard dans les der
niers détails •. Dans le prophète Osée, la même 
cmnparaison ramène les mêmes peintures 3. 

l\Iais c'est le roi Salomon lui-tnème qui nous 

indique dans les villes une prostitution plus civili
sée: elle se promène le soir, parée, pa l'fumée; elle 
apostrophe les jeunes gens 4. 

Le roi Salomon de près avait observé ces femmes. 
C'est lui qui disait: 

« Les lèvres de la courtisane sont douces comme 
le miel, sa voix est onctueuse comme de l'huile. 

" Mais son adieu est amer comme l'absinthe, aigu 
comme un glaive à deux tranchants 3• )) 

Cependant il ne fit aucune loi à lenr égard; il se 
contenta de donner des conseils à la jeunesse. De 
nos jours, on a séparé la prostitution de la société; 
on l'a rendue professionnelle. On a bien fait. On a 
classé par numéms les femmes qui s'y livrent; on 

1 Dent., xxni, 17, 
2 Ezéch., xv1, xxu1. 

:~Osée, u. 

"Prov., "VIl, n:. 
3 Prov., v, 2.. 
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a fait lem• maison de verre; on a placé leur domi
cile et leur vie sous l'œil de l'administration. La part 
de victimes qu'il faut à la lubricité publique, ce 
monstre si bien appelé le Minotaure', ainsi par· 
quée, on a purifié le reste de la société comme par 
tm exutoire. C'est imparfait, comme toutes les 
œuvres de la civilisation, mais c'est fort supérieur 
à l'état antique. Entre la femme débauchée et la fille 
publique, les Hébreux ne plaçaient point de limite 
officielle. Les femmes que Salomon nous mm;tre 
appelant le soÏI· les passants, étaient sou veut des 
épouses exploitant l'absence de leurs maris : 

" Mon homme n'est pas dans la maison; il est parti 
pour 1111 voyage lointain. 

" Il a pris avec lui un sac d'argent; il ne reviendra 
qu'à la pleine lune. » 

cc C'est ainsi qu'elle enlace le passant par· ses dis
cours, qu'elle l'attire par les charmes de sa voix. 

• Ilia suit, comme un bœuf qu'on traîne à l'autel, 
comme un stupide agneau qui ne sait pas qu'on le 
mène à la boucherie 2 • " 

a La courtisane, dit Philon, vient à nous toute 
pm·ée, laissant trainer sa démarche ; son regard 
dévore l'âme des jeunes gens; elle a l'œil hardi, 
effronté , porte la tête haute; ses cheveux sont tres
sés avec recherche ; elle a l'œil peint, les sourcils 
peints; fraîchement lavée, habillée de pourpre, elle 

1 l\1. Auguste Ba1·bier, Lazare. 

• PrO\',, vn, 19 1 20 1 21, 22. 
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laisse flotter un manteau d'une étoffe riche et pal
mée; elle est fière de ses bracelets d'or, où s'en
châssent des pierreries, et de tous ses bijoux; elle 
répand autour d'elle une odeur parfumée; sa de
meure, c'est la place publique, ce sont les rues'·» 

Ce portrait fut dessiné d'après la courtisane 
d'Alexandrie, ville du commerce et de la richesse. 

Réprouvée, condamnée sévèrement par Moïse, 
qui cependant ne trouva pas de moyens décisifs 
pour la prévenir, la prostitution fut laissée libre par 
les rois hébreux, et les gardes de police en châ
tièrent arbitrairement les plus grands scandales. 

LR 'IEHPLE.. 

Il fallait à l'arche sainte un abri. Déposée d'abord 
à Silo 2 , elle avait passé sept mois captive dans la 
ville d'Azat, sm· la terre des Philistins 3. Rendue 
aux Hébreux, elle s'était vue placée à Cariatharim 4, 

puis sous les murs de Jérusalem 5 ; une tente lui 
avait été dressée dans la ville même 6 par David. Ce 
n'était pas assez. Salomon sut donner à l'arche un 
digne asile, jusqu'au jour où Jérémie la cacha clans 
une caverne, après la prise de Jérusalem par les 
Babyloniens. 

1 Philon, De mercede mere.tricis naB accipienda in 3acrificio. 
s Josué, xvm, x.- Rois, liv. 1,_ chap. ·r, vers. 3; ch. 1v1 ve1·s. 4. 
05 Rois, liv. r, n, t. 

4 Rois, liv. 1' vu, r. 
15 Joseph, Antiq. jull., liv. vu, cbap. 4. 
6 Paral.,liv. J 1 xv, I;liv2; I 1 4. 



- 5g-
L'acte le plus célèbre de Salomon, c'est la con

struction du temple: littérature, gloire, développe
ment de la richesse et des arts, tout fait de son 
règne une féerie. C'est pour les Juifs le siècle de 
Louis XIV: despotisme absolu, misère intérieure 
sans doute, finances absorbées par-Ia cour; une 
révolution sera léguée aux successeurs; mais tout 
est voilé par des apparences fastueuses. Le soleil 
de la monarchie rayonne, .et sur le temple qui s'é
lève on set•ait tenté d'écrire: Nec pluribus impar. 

Les Juifs n'étaient pas constructeurs, e.t l'histoire 
de l'architecture n'a pas conservé la trace d'un style 
hébraïque; le mausolée ca vern eux des rois cie Juda, 
le tombeau conique d'Absalon, ne constituent pas 
un art national. Les Juifs ne rasèrent point les cités 
kananéennes; Moïse s'exagérant peut.ètre l'énergie 
créatrice de son peuple l'avait ordonné; mais les 
Juifs n'anéantirent point Solyme, Jéricho, dont les 
murailles seules tombèrent; il leur suffit d'accom
moder ces villes à leur usage. Dispersés par Titus, 
ils ont toujours habité des constràctions étran
gères; la renommée du temple de Jérusalem ne 
suffit point pour assurer aux Juifs ce génie con
structeur que nous hmr refusons. Israël ne bi\.tit 
point son temple, Salomon fit venir de la Phénicie 
non-seulement des cèdres, mais des ouvriers 1 , l'É
gypte en envoya de son côté; chacun de ces étran
gers reçut dix sicles d'or: il fallut donner au roi 

1 Rois, liv. 3, v. 
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d'Egypte dix mille mesures d'huile, mille mesures de 
dattes, cent vases de miel et d'aromates; au roi de 
Phénicie une colonne d'or', sans compter un présent 
plus coÎlteux, qnelqnes villes frontières. 

Après la captivité de Babylone, le second tem
ple, celui de Zorobabel, fut bâti par les seuls Juifs; 
ils exclurent de leurs travaux jusqu'aux Samari
tains: mais leur édifice, construit d'ailleurs sur les 
indications persanes, qui en avaient réglé toutes les 
dimensions, fut modeste. Héi·ode sentit le besoin 
de le remplacer par un nouveau temple qui fut 
magnifique, doré du côté de la ville, d'une blancheur 
éclatante sur les trois autres faces. Mais, au temps 
d'Hérode, il y avait en Palestine autant de Grecs et 
de Romains que de Juifs. 

La gloire du temple de Salomon n'appartient pas 
aux Juifs quant à la partie matérielle; mais ce qui 
distingua ce temple de tous les édifices sacrés du 
monde antique, c'esda pensée religieuse et morale 
qu'il exprimait, c'est la sainteté du maître auquel 
il fut consacré: la gloire d'avoir adoré le vrai Dieu, 
voilà le part des Juifs dans la célébrité du temple. 

L'arche, portée dans cet édifice, ne contenait, 
comme au temps de Moïse, avec le gomar de manne 
et la baguette d'Aaron, que les deux tables de 
la loi. 

Cinq commandements du Décalogue étaient gra
vés sur chacune d'elles. Le droit religieux civil et 

1 Eusèbe,liv. g, cl.ap. 3o, 3t1 32, 33_,34. 
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pénal se conservait dans les archives du temple; il 
u'eîit pas été possible, on le sent bien, d'écrire sur 
deux pierres toute la législation dont nous avons 
rendu compte. 

Cette législation d'ailleurs était la partie variable 
du droit judaïque, la plus locale; appropriée an 
degré de progrès social, au caractère d'un peuple; 
aux productions de sou pays: elle était par consé
quent transitoire: mais le Décalogue ne varie pas, 
le Décalogue est éternel; le décalogue, c'est la con
science. 

C'est par lui que la nation juive, si méprisée, si 
méprisable peut-être à ce1·tains égards, apparait 
avec une véritable grandeur. Qu'ils sont grossiers 
les dieux des autres nations! qu'ils sont matériels 
ces emblèmes que la vierge de·la Syrie ou les cané
phores de la Grèce portent dans leurs cm·heilles 
voilées! Comme le temple de Salomon, la pyramide 
égyptienne présente un caractère religieux. La gran
deur, la stabilité, la direction symbolique vers le 
ciel nous frappent dans les deux édifices; mais en
trez dans la pyramide, qu'y trouverez-vous, un sar
cophage, un cercueil peint, doré; qu'elle s'ouvre 
cette arche prof,me, elle coniient la momie d'un 
roi, c'est-à-dire la matière et la mort. Pénétrez eu
suite dans l'enceinte du temple juif. Ne vous arrètez 
pas au bassin porté pas douze taureaux de bronze; 
c'est la mer d'airain, chef-d'œuvre de l'industrie phé
nicienne', ne la regardez pas, bie·n qu'elle soit cou-

1 'Rois, 1. :1, \Il, ·.t3, 
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lée, comme la colonne parisienne, avec du bronze 
pris sur r ennemi 1 , marchez droit au sanctuaire: 

L'arche d'or, en s'ouvrant, ne vous laissera voir 
rien de périssable, vous n'y trouverez pas la lutte 
artificielle du corps contre la destruction, mais la 
pensée vivifiante. Le devoir dans son expression la 
plus haute, voilà l'idole des Juifs. Quel homme et 
quel siècle refusera de se prosterner ? 

LES ROIS 

APl.\ÈS LE SÇRUMB. 

Salomon, pour élever sa grandeur, a fatigué tous 
les ressorts d'Israël. A sa mort, la nation réclame 
une diminution d'impôts et de corvées. Roboam, le 
nouveau roi, leur répond : 

« Mon père vous a rendu Je joug plus dur, je le 
rendrai plus dur encore. Son fouet n'avait que des 
lanières; j'ajouterai, moi, des étoiles de fer. » 

La révolte éclate. Deux grands intérêts se divisent; 
on voit apparaître une scission qui, dès Saül, exis
tait sourdement: Israël se sépare de Juda. 

Ce fait n'eut rien d'instantané. De l'esprit de tribu 
les Juifs ne s'étaient pas élevés à l'esprit de peuple. 
Sous les rois, les divisions géographiques de Moïse 
ne s'effacèrent que pour laisser voir une division 
bien plus profonde, celle d'Israël et de Juda. Sous 
le règne même de David, chacun de ces deux états 

1 Paral.,_l. 1, xv1u, 8. 
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avait son chef militaire, soumis à l'autorité suprême 
de Joab. Dans le dénombrement, cette distinction 
se retrouve : 

" Joab donna le dénombrement du peuple. On 
comptait dans Israël huit cent mille braves prêts à 
tirer le glaive, dans Juda cinq cent mille guer
riers 1 • >) 

Les Paralipomènes, avec d'autres chiffres, tracent 
la même démarcation 2 • 

Si les deux pays avaient dû recevoir une double 
administration, c'est qu'ils différaient par la situa
tion géographique, par les intérêts, par le caractère. 
Juda, que nous ne séparons point de Benjamin, 

représentait les traditions, l'aristocratie. Entouré 
par les autres tribus et par la mer Morte, sans con
tact avec les étrangers, il manquait d'activité com
merciale; mais il possédait Je gr·and-prètre, et sur
tout le temple. Moïse n'en avait voulu qu'un seul : 
il espérait, par l'unité religieuse, conserver le lien 
politique. Il savait combien le culte se nuance aux 
teintes de l'esprit local; en Espagne, en Italie, la 
madone de chaque pèlerinage a son histoire, ses 
miracles, ses litanies : on ne pouvait attendre des 
Juifs qu'ils conservassent l'unité de Jéhovah, si l'on 
autorisait la diversité des temp1es. 

Dans les dix tribus, rien de pareil à la montagne 
d~ Sion; nulle vénération, nul prestige, indifférence 

1 Rois , 1. 2 , XXIV, g. 
i Parai.,). t, XXI, 5. 
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sons le rapport du patriotisme et de la religion. 
Niais ces dix tribus touchent d'nue part à la Médi
terranée' de rautr·e aux nations étrangères; l'esprit 
cosmopolite détrnit chez elles la nationalité. Le 
jnbilé, qt{i empêche le débiteur d'assurer à son 
créancier un gage incommutable; le jubilé, qui dé
fend à l'étranger de rien acquérir en Palestine, est 
une entrave pour le commerce des dix tribus. Elles 
subissent à regret la loi de Moïse et la suzeraineté 
de Juda. 

Ainsi la division primitive en douze tribus confé
dérées s'était réduite à deux peuples. Dès le règne 
du second roi, la nation juive avait deux centres, 
qui se séparèrent à la première secousse. 

A Juda reste uni Benjamin. Cette tribn, décimée 
par les autres dans une guerre d'extermination, 
n'est importante ni par sa population ni par son 
territoire; mais elle possède Jérusalem. 

Un auxiliaire non moins utile, c'est la tribu de 
Lévi, la tribu consacrée par l.VIoïse 1 • Jérusalem 
et son temple sont un point d'attraction religieuse 
et politique. Le roi d'Israël détourne les tribus de 
s'y rallier en élevant deux veaux d'or; il encense 
sur les hauts lieux. Sichem est sa demeure; à Béthel 
et à Dan, il installe ses dieux; il recrute des sacri
ficateurs en Égypte, en Syrie. Mais vainement il 
flatte les basses tendances de la nation, Juda reste 
le peuple de Dieu; le nom des membres dè cette 

1 Par-al., 1. :1 1 'ln, rJ. 
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tribu, Juifs l, désignera, par une juste extension, la 
race hébraïque tout entière. Laissons le royaume 
d'Israël, maudit justement par les prophètes, des
cendre jusqu'au dogtùe de i.VIoloch, jusqu'à la mo
rale d'Astarté. Juda conserve la loi vivifiante, et 
garde le nom de i'loïse écrit en traits de lumière 

dans son ciel. Conduits par ce nom qui rayonne, 
suivons l'histoire de Juda. 

L'astre qui nous gnide est élevé bien au-dessus du 
sol qu'il éclaire. A chaque instant, les J nifs cessent 
de l'apercevait·. On est fatigué de trouver à chaque 
page des rechutes vers l'idolâtrie. Les élus eux
tnèmes, Saül, Salomon, comme autrefois Gédéon, 
finissent par saisir l'encensoit· des fUux dieux. Ce

pendant la décadence n'est pas aussi grande qu'elle 
parait au premier regard : chez ce peuple comme 
chez tons, les idées progressent, l'homme s'amé
liore. Mais la figure sublime de Moïse, debout au 
commencement de cette histoire, trompe le regard 
et fausse la perspective; il faut des siècles pour que 
la nation rejoigne ce niveau. Pat· bonheur, par pro
vidence plutot, les générations se transmettent les 
tables de pierTe, l'arche et la Di ble comme des em
blèmes non compris, mais respc~tés; qu'ils at'l'ivent 
à Jésus-Christ, et cette ùme va s'allumer à l'inspira
tion de Moï,e, et cette uouvelle intelligence va con

. ti nuer l'œuvre de la première; si bien que de l'une 

à l'antre de ces colomres inébranlables, de ces piles 

tl. 
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où l'orage vient se briser, la tradition forme au
dessus du peuple une arche immense. 

LES GRANDS JIO'lUIES. 

LES PROPHÈTES. 

Après le schisme, la foi de Juda prit une ardeur 
nouvelle : des inspirés, des prophètes parurent de 
toutes parts pour l'encourager et l'affermir : 

<< Si tu te prostitues, Israël, qu'au moins Juda 

ne m'abandonnë pas; ne franchissez pas Gal

gala. " 
Cette ville, voisine de Béthel, était la frontière 

des deux royaumes, de la religion pure et de l'ido
lâtrie. 

Le zèle des prophètes va plus loin ; partant de 
Jén1salem, ils veulent rallier à Jéhovah les tribus 

dissidentes. Effrayés du but politique aussi bien 
que religieux de ces missionnaires, les rois d'Israël 

en firent un massacre systématique. Isaïe fut scié 
en deux , Jérémie lapidé. 

Les inspirés s'étaient long-temps appelés les 
voyants; ils se nommèrent aussi fils de Dieu: 

« Le juste a la science infuse; il s'appelle fils de 
Dieu'. 

(( Il se glorifie d'avoir Dieu pour père ~. )) 

On sait combien cette expression : Fils de Dieu, 

1 Sagesse, u, t3. 

' Sagesse, n, 16. 
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surnom générique des prophètes, devint célèbre en 
s'appliquant à Jésus-Christ .. 

Les prophètes, représentants et défenseurs de la 
loi sous les derniers rois et pendant toute la capti
vité, jouent un trop grand rôle dans l'histoire juive 
pour qne nous n'examinions pas leur but et leurs 

moyens, leur pensée et leur forme, leur caractère 
politique et leur physionomie littéraire. 

Élie et ses intrépides successems voulaient res• 
taurer la doctrine de Moïse comme dogme, comme 
gouvernement et comme loi civile. Ainsi, le temps 
des tribus, de l'esprit provincial est passé, le peuple 
hébreu forme deux royaumes; cependant Élie, dres
sant devant Achab un autel, le compose comme 
Moïse au pied du Sinaï: 

" De douze pierres, suivant le nombre des fils de 
Jacoh 1 • )) 

Respectables par la morale et par la religion 
qu'ils enseignent, étonnants par leur courage, ces 
prophetes ont le tort de Samuel: ils veulent ressus
citer l\Joïse dans son systèn1e d'extermination. C'est 

ainsi que l'histoire d'Agag, roi des Amalécites, se 
reproduit exactement devant Achab. 

Ce roi d'Israël, maudit par les écritures judaïques, 
vient de s'honorer par une action que le christia
nisme eût bénie. Il a fait asseoir sur son char Béna
dad, roi captif, lui a restitué son royaume et ses 
richesses. 

1 Rois, 1. 3, X\'HJ, JI. 

• 
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Alors un prophète, c'était Michée', dit à l'un de 
srs confrères : Blesse-moi. 

Sur son refus, il ajoute : Puisque tu n'as pas 
écouté la voix du Seigneur, tu vas t'éloigner et tu 

seras dévoré par un lion. 
Un prophète plus complaisant blesse notre fana

tique, qui rnèle son sang avec le sable et s'en bar
bouille le visage. 

Puis il va crier sur le passage d'Achab : Ton ser
viteur revient du combat. Un guerrier m'a donné 

son captif à garde•·: S'il s'échappe, m'a·t·il dit, tu en 
répondras sur· ta vie. Le prisonnier vient de dispa
raître. 

Eh bien! répond le roi, que ta vie en réponde! 
Le prophète, à ces mots, s'essuie le visage, se fait 

reconnaître et s'écrie: Voici ce que dit le Seigneur: 

Puisque ta main vient de laisser échapper un homme 
digne de mort, ta vie répondra de sa vie, ton peuple 
de son peuple. 

Ce sanglant apologue voulait dire :Le roi ne fait 
pas de prisonniers pour lui, mals pour le sacrifica

teur. 

Ainsi voulait-on rétablir le gouvernement essayé 
par Samuel : un prètre pensée 1 un prince instru
ment. 

On connaît la doctrine des prophètes : c'est. l'in
flexible application des lois 1110saïqucs; littéraire
nleut, ce sont des poëtes. 

t nuis) 1. 3' xx' 15,- Joseph' ·{.'1/Ï;j. jud. > lir. f;. f•h:lp, s. 
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La poésie se distingue dans le fond par le senti
ment, dans la forme par l'ill)age et l'harmonie. Les 

prophètes ont ces trois qualités. Le sentiment? Qui 
refusera la passion, l'inspiration véhémente aux 

imprécations d'Isaïe, de Jérémie, de Baruch? 
L'image? L'idée se revêt pat· eux des symboles les 
plus pittoresques; et ces hommes d'Orient ne se 
contentent pas d'orner leur langage de figures; chez 
eux l'image est active : c'est presque tonjr.mrs un 

drame dans lequel ils jouent un rôie. 
Un roi d'Israël veut apprendre d'Élisée s'il sera 

vainqueur de Samarie : 

" Apporte ton arc et tes flèches, dit le prophète. 
Ouvre la feuètre qui donne sur l'orient. Décoche 
un trait. >J 

Le prince obéit. Le prophète s'écrie alors: Flèche 
de Dieu! flèche qui nous délivreras de la Syrie! tu 

perceras les Syriens d'un conp mortel. 
Frappe maintenant la terre de tou javelot: 
Le roi frappe trois coups et s'arrète. 
<< L'homme de Dieu s'irrita contre lui : Si tu avais 

frappé cinq, six on sept fois. dit-il, tu aurais frappé 
la Syrie jusqu, à sa destruction; mais tu ne rempor

teras sur elle que trois victoires. >) 

C'est ainsi que le prophète mèlait le drame à 

l'image, l'acte au symbole. 
Le prophète Sédécias s'attache an front des 

cornes de fer, en disant: Avec ces cornes, Israël 
brisera la Syrie'. 

1 Parai,, 1. 2., xvm, !0. 
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Et le poëte Jérémie, combien de travestissements 
n'essaie-t-il pas tour à tour? Tantôt c'est une cein
ture qu'il s'attache autour des reins, tantôt un an
neau de fer qu'il se passe au cou, tantôt des pierres 
qu'il prend dans les deux mains; chaque costume, 
chaque posture est un emblème, et la préface d'un 
chant lyrique. 

Ezéchiel se couche pendant long-temps sm· le 
côté gauche, pendant un temps égal sur le côté 
droit; il bride une partie de ses cheveux, il con
struit en argile une représentation de Jérusalem, et 
pour indiquer aux Juifs à quel humiliant esclavage 
ils seront soumis, il se réduit à la nourriture la plus 
abjecte'. 

Cette inspiration dramatique se perpétua dans la 
littérature juive. Lorsque saint Paul voulut aller à 
Jérusalem, 

«Il vint un prophète de Judée nommé Agahus: 
S'approchant des chrétiens, il p•·it la ceinture de 

Paul , s'en lia les pieds et les mains, et dit: Voici la 
parole de l'Esprit Saint. C'est ainsi que le proprié
taire de cette ceinture sera lié dans Jérusalem par 
les Juifs qui le livreront aux gentils'.» 

C'était là sans doute une ardente poésie; de l'i
mage elle passait au d1·ame; l'improvisateur ne se 
contente pas du geste, du jeu de la physionomie: 
c'est peu de l'entendre, il faut le voir. Dans son en-

1 Ezéchiel, rv, u, t5. 

,. Act. ap., XXI, lt, 
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thousiasme pour l'emblème, il fait de sa personne 
un symbole vivant. 

Voilà pour le sentiment et pour l'image. 
Quant à l'harmonie, cette troisième qualité du 

poëte, elle ne sera pas contestée aux lyriques juifs. 
L'inspiration des prophètes s'échappe en style 
presque rhythmé : ce sont des hymnes auxquellt>s 
préludent hahitnellement les sons de la harpe. 

Comme on rencontrait dans le Péloponnèse des 
troupes de rhapsodes, rien de plus fréquent dans la 
Bible que des caravanes de poëles sacrés. Sous David, 
dans les processions solennelles, l'arche est précédée 
par le corps de musique de la tribu de Lévi 1 • 

On y voit les cymbales, le psaltérion, la cithare, 
le cor et la trompette. Les trompettes étaient de 
cuivre , les cors de corne de taureau •. Parmi les 
psaltérions, les plus complets avaient dix cordes; à 
ces instruments se mêlait le tambour. 

Cet orchestre accompagne à l'octave un chœur 
de voix, et Chonénias, chef des lévites, conduit 
le chant des prophètes, c'est·à-dire joue le rôle de 
coryphée. 

Mieux encore que la lyre d'Homère, que la harpe 
galloise, que la mandoline de l'improvisateur ita
lien, ce passage révèle l'antique union de la musique 
et de la poésie. 

Dirons-nous qu'un dernier trait, la jalousie lit
téraire, rapproche les poëtes juï:s de ceux des 

1 Parnl., 1. t, xxv, 6. 
:t Ps, XCVII, 6, 
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aulre:; uatiOIJ.S? Hélas! nous dirions vrai. Si l'on ne 

•·encontre pas ce sentiment chez les génies de 

premier ordre; si cette corde fausse manque à la 

harpe d'or d'Isaïe, on la retrouve sur la lyre d'ar
gent d'Ézéchiel 1 , sur le luth d'airain de Jérémie. 

Ezéchiel, l'endant le secret de la prophétie tout 

entière, attaque ses rivaux avec aigreur, il leur re~ 
proche de s'écrier: Voici ce que dit le Seigneur, 
quand le Seigneur n'a pas parlé. 

Les prophètes sont des poëtes; ou ne nous verra 
pas, comme les rabbins, faire l'anatomie des textes 

bibliques pour compter de combien de manières 
Dieu se révélait à ces inspirés a. Nous n'écrirons 

point, avec Herman Witsius, un chapitre sur l'ex
tase, un second sur les rêves, un t1·oisième sur ]a 

révélation par le moyen des anges 3; ne cherchons 

rien de surnaturel dans cette puissance mystérieuse 

que les Juifs appelaient la fille de la vu ix ·l. Les 

prophètes hébreux furent des lyriques. La voix 
qu'ils entendirent fut l'inspiration de la poésie. 

Les poëtes hébreux ne se distinguent des lyriques 
de la Grèce, ries bardes du Nord, que pa•· une cou
leur religieuse plus prononcée. La pensée du ciel 

1 Ezéch. Xlii, XXII, ?.8,- Y oyez l\Iiché<~ 1 111, 5 1 11. 

~ 1\'Iaimonidcs, De fimdamentis legü. 

3 Herman Witsius 1 :1/iscellcwea sacra, !iv. 1, chap. 34, 

Propbetia est cognilio et patefactio rernm arc:marnm quas quis 

non ex pro pria solertia neque ex aliorum rel a tu sed ex cœlesti atque 

extraordinaria Dei revelatione no,·it. 
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~st J'élément le plus élevé de la poésie. Chez toutes 
les nations, on la tt·ouve unie à l'idée des beaux 

vers. Orphée, Hésiode, Homère, dotèrent la Grèce 
de sa théogonie. Chez les Romains, poëte et pro
phète s'exprimaient par un seul mot, vates. Mais si 
toute poésie se nuança d'une teinte religieuse, chez 

les inspirés que les Juifs nommèrent prophètes, 
cette couleur est exclusive. 

A nos yeux, le roi des prophètes, c'est Isaïe, 
contemporain des rois de Judée Osias, Joathan, 
Achas et Ézéchias. Un seul poële serait son égal, 
Baruch, s'il avait écrit ·un ouvr-age au lieu d'un 
fragment. Ces deux œuvres sont également d'or; 
mais l'une est une chaîne entière, l'autre un seul 
anneau. Isaïe fut tm poëte atteignant la vérité par le 
sentiment, une de --ces âmes qui éclairent parce 
qu'elles brûlent. Aujourd'hui, malgré l'immensité 
qui nous sépare de son époque et de sa nation, ses 
riches images, ses vives imprécations nous font 
palpiter encore. S'il maudit une ville, il nous 
montre du doigt ses mines futures. Rien de plus 
lugubre que les débris entrevus dans l'ombre; ces 
murs de granit, ces colonnes couchées dans l'herbe, 
ces écailles de serpent qne la lune fait briller, ce 
tourbillon d'aigles, de hiboux suspendu sans cesse, 
tout fait frissonnèr; rhorreur s'éveille à la voix du 
grand poëte. Rien de plus radieux, au contraire, 

que ses chants d'allégresse. Un joyeux soleil inonde 
ses horizons, quand il nous montre l'humanité 
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courant par mille voies vers le seuil doré de Jéru
salem. 

Moise eut, nous le croyons, une intelligence à 
peu près complète du christianisme : le matéria
lisme des Juifs l'empêcha de révéler sa pensée autre
ment que par symboles; c'était une lettre cachetée 
à l'adresse de celui qui saurait l'ouvrir et la com
prendre. On en peut dire autant des visions prophé
tiques, des chérubins à six ailes d'Isaïe, des animaux 
à trois faces d'Ézéchiel. Ils savaient, en employant 
ces allégories, que bien des esprits les prendraient 
grossièrement à la lettre; que bien peu, sous le 
voile brodé d'emblèmes, apercevraient l'idée. Bien 
avant J'Apocalypse, ils appliquèrent à leur poésie la 
comparaison du livre scellé: 

• Les visions des prophètes seront pour vous 
comme un livre scellé; qu'on le donne a l'homme 
qui sait lire en lui disant: Lisez. Je ne puis, répon
dra-t-il; il est scellé 1 • » 

Rabelais, qu'on peut citer à propos d'Isaïe , puis
que tous deux servirent une même cause, celle du 
progrès social ; Rabelais nous avertit de ne pas 
prendre à la lettre ce qu'il écrit, et de ne pas nous 
arrêter au titre: 

u Par telle legiereté ne conuient estimer les 
œuures des humains; car vous mesmes dictes que 
l'habict ne faict le moyne. - C'est pourquoy fault 
ouurir le liure et soigneusement peser ce que y est 

1 Isaïe, XlUJ:, :n. 
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deduict. Lors coignoistrez que la drogue dedans 
contenue est bien d'aultre valeur que ne promettoyt 
la boyte, c'est-à-dire que les matières icy traictées 
ne sont tant folastres comme le tittre au dessus pré
tendoyt. 

" - Icelle lecture vous reuelera de treshaultz 
sacremens et mystères horrificques, tant en ce qui 
concerne nostre religion que aussy l'estal politicq 
et vie œconomique 1 • l> 

Malgré leurs protestations, Isaïe, comme Rabe
lais, furent peu compris. Les uns, prenant à la lettre 
les paraboles du pmphète juif, crurent qu'un ange 
orné de six ailes lui avait réellement touché la lèvre 
avec un charbon; les autres ne virent dans Gargan
tua qu'un géant bien endenté qui mange des péle
rins en salade. 

Isaïe! génie supérieur, voix forte et puissante! 
ses paroles seront vraies dans tous les temps. C'est 
la plainte de l'intelligence méconnue, le grief éter
nel de l'inspiré contre la foule : 

« Ce peuple provoque à la colère, ces fils du 
mensonge ne veulent pas écouter la loi de Dieu! 

" Ils disent aux voyants : Ne voyez pas; à ceux 
qui regardent au loin: Ne cherchez pas à découvrir 
la vérité ; - dites-nous des choses agréables, ac
comtnodez-vous à nos erren1·s ::~. n 

C'est-à-dire, en style d'aujourd'hui : Poëte, ne 
vous livrez pas à votre génie, sou vol est trop rapide, 

1 Prologue de Gargantua. 
' Isaïe, xxx, ro. 
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ses ailes de feu nous aveuglent : faites-nous des 
stances bien rimées, .relevées de quelque allusion 
politique; des romances que nos filles puissent 
chanter au piano. Prosateur, réprime ta verve : 
nous n'aimons pas le drame, mais le vaudeville 

orné de refrains et de calembours. Peintre, laisse 
là tou Ch,."ist: nous ne faisons foule qu'aux carica
tures; sculpteur, descends à la statuette lascive. 
Avilissez-vous, rois dutnonde; flattez nos préjugés, 

servez nos caprices, vous que le ciel marquait au 
front de l'étoile des génies; sacrifiez l'art à la peti
tesse de nos maisons, la conscience à la petitesse de 
nos pensées' 

Il y aura des poëtes qui se laisseront corrompre, 
des anges qui tomberont du ciel; mais ceux dont 
l'aile est plus forte resteront dans les nuages; ils 
répondront comme Isaïe : Peuple, Dieu m'a fait 
pour te conduire et non pour te suivre; j'obéis à la 

Providence quand je reste fidele à la nature qu'elle 
n1' a donnée. 

Admire ou critique, applaudis ou siffle, je porte
rai la vérité comme l'arbre porte ses fruits; j'épan
cherai ma sensibilité comme le fleuve répand ses 
ondes. Si tu n'aimes pas le son de ma lyre, ses 
cordes d'or ne vibreront pas moins. Tu ne fais pas 
taire le vent quand il traverse la harpe éolienne, 
arrêteras-tu le souffle de Dieu quand il passe à tra
vers l'âme vibrante du·poëte? 

La brièveté des chants de Baruch l'a fait classer 

parmi les petits prophètes. Au milieu des grands, le 
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plus digne rival d'Isaïe ce fut Ézéchiel, dont l'inspi
ration se révéla pendant la captivité babylonienne '. 
Cependant les Juifs ont bien eenti que ces deux 
poëles ne sont pas sur la même ligne. Un chapitre 
de la Ghémara est intitulé : OEuvre du Char. C'est 
une interprétation symbolique de cette vision 
d'Ézéchiel qui nous montre Dieu porté sur un char·. 
On trouve dans Isaïe une vision semblable, mais 
beaucoup plus courte. Pourquoi donc, disent les 
rabbins, la description d' .Ézéchiel est-elle plus 
longue et plus détaillée que celle d'Isaïe? C'est que 
les deux prophètes sont semblables à deux en fau ts 
q,;i auraient vu le roi. Isaïe est un enfant de la 
ville. Habitué à la vue du prince, il en est moins 
frappé qu'Ézéchiel, qui est un enfant de la cam
pagne. 

Dans la poPsie d'Ézéchiel, les images sont moins 
fréquentes que dans celle d'Isaïe; mais elles se pm
longent, et deviennent des tableaux complets; ce 
ne sont plus des métaphores, mais des apologues. 
La comparaison de Jérusalem avec une courtisane 
est une histoire entière 1 un rapprochement suivi 
dans tous ses détails. La vie des d.-ux sœm·s, A ho-

1 Et factum est Îr1 trigesimo anno ( vitœ Oll!ll!) in quarto (mense) 

in quinta (die) mensis, cum essem in media captivorum juXla 
fi uvium Chu bar nperti sunt <'œli et ,.jdi ,·isiones Dei. 

In quinla mensi~, ipse rst annns quiolus transmigralionis tl 

regis Joachin. 

Factum est \·erlmm Domini ad Ezechielem fi liu rn Buzi sacerdotem 
in tenâ. Chaldœunnn 1 sccus Ou men Chob<u·; et racla esl supl't· cum 

ibi manus Domini. f.:z,··rhiel, 1, r. 
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lah (Samarie) et Aholibah (Jérusalem), est un récit 
peu chaste, mais où l'on retrouve les qualités habi
tuelles de l'auteur. Une autre allégorie nous montre 
Israël sous les traits d'un lion que les chasseurs ont 
entraîné d'abord en Égypte, puis en Syrie. Plus 
loin, le poëte nous ouvre un abtme plus large que 

l'enfer du Dante, un cône renversé dont la pointe 
touche au centre de la terre , un gouffre où les 
nations conquérantes descendent chacune à leur 
tour. Là, les Égyptiens, les Assyriens, les Perses 
sont couchés par cercles concentriques; chaque 
souverain dort au milieu de son armée. La résurrec
tion du trente·septième chapitre est aussi l'un de 
ces tableaux qui n'apparaissent qu'aux grands 
poëtes. 

LES l\OJi. 

Si nous n'avons pu louer sans réserve la réfoJ•tne 

conçue par Samuel et plusieurs prophètes, parce 
qu'elle n'était pas assez large, il fant rendre hom
mage à quelques rois de Juda, Asa, Josaphat, Josias, 
Ézéchias. Josaphat relève l'administration de la jus· 
ti ce. 

" Il établit des juges dans toutes les villes fortes 
de Juda'. 

" Et donna ces préceptes aux magistrats : Prenez 
garde; vos sentences ne sont pas celles des hommes: 

1 Parai., 1. :1, x•x, 5. 
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vous appliquez la justice de Dieu; vous êtes respon
sables de ce que vous prononcerez. 

" Que la crainte du Seigneur soit avec vous; soyez 
zélés en toutes choses. Notre Dieu ne connalt pas 
l'iniquité, ne fait pas acception. des personnes, et 
repousse les présents. » 

Outre ces juges publics , les chefs de famille 
avaient conservé leur magistrature privée : 

" Vous êtes juges de toute cause qui vous sera 
p01·tée par vos frères, habitant les mêmes villes que 
vous, et réunis par un lien de famille. Tuutes les fois 
qu'il sera question d'interpréter la loi, les contrats, 
les cérémonies, la procédure , instruisez-les pour 
qu'ils ne pèchent pas contre le Seigneur. • 

Entre tous les princes réformateurs, nous applau
dirons à l'esprit droit, courageux du roi Josias. Des
truction des idoles, intelligente restauration de la 
loi mosaïque, tels sont les faits de son règne, et 
nous dirons volontiers avec le texte : 

« Avant lui, l'on n'avait pas vu de roi fidèle à 
toute la loi de Moïse; de roi qui revînt à !Jieu de 
tout son cœur, de toute son âme et de toutes ses 
forces. On n'en revit pas d'autre après lui'. • 

Au commencement de son règne, les portes du 
temple étaient fermées. La loi de Moïse était tombée 
dans nn tel oubli, que le grand prêtre crut faire une 
découverte en retrouvant le Deutéronome, et que 
le prince parcourut ce livre avec un grand étonne
ment. 

1 Rois, 1. 4, X'XIII, :.11S. 
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L'élévation de la doctrine le frappe. Il ordonne 
une cérémonie pour inaugu~er cette loi perdue : 

« Le grand prêtre Helcias trouva le livre de la loi 
divine t•édigé par Moïse. » 

On le porte au roi , qui le fait lire en sa pré
sene!?. 

« En écoutant le texte de la loi, le prince déchira 
ses vêtements. 

«Allez, dit-il aux prêtres; priez le Seigneur pour 
moi et pour les débris d'Israël et de Juda, car nous 
avons oublié les commandements de ce livre qui 
vient d'ètre découvert. La colère du Seigneur a 
dégoutté sur llOUs comme la rosée, parce que nos 
pères, dédaignant la voix divine, n'ont pas accompli 
les prescriptions de ce volume '. » 

I.A ;oUTION. 

CONDI'IION DES PERSONNES. 

Le prince déplorait surtout l'oubli des prescrip
tions religieuses; mais la loi civile s'était aussi reiA
chée. 

Moïse, préparant les idées d'égalité, de fraternité, 
que le christianisme devait développer encore, avait 
ordonné de mettre <>n liberté l'esclave israélite à la 
septième année de sa servitude; c'était une rémi
niscence des sept années de travail que Jacob anit 
subies pour Rachel. Mais les institutions mosaïques 
ne se soutenaient que par le principe religieux. 

' Parnl., 1. :~., xxx,\·, '4• 
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Pourquoi fallait-il distinguer le serviteur juif de 
l'esclave étranger? c'est que le Juif était circoncis, 
adorateur de Jéhovah , tiré par le Seigneur des 
chaînes égyptiennes; c'est qu'il appartenait comme 
ses maîtres au peuple élu, au peuple chéri de Dieu. 
J"e mariage avec les Kananéennes, l'idolàtrie, firent 
oublier cette distinction dn J nif et de l'int1dèle; 
I'Héhreu lui mèmc fut maintenu dans nn esclavage 
perpétuel. 

Ce ne fut pas sans vives réclamations de la part 
des poëles. Représentants courageux de la loi mo
saïque, ils essayèrent de réveiller chez les Juifs l'idée 
de fraternité spirituelle, de communion religieuse; 
ils voulaient que le servage de l'Israélite fùt un con
trat, et que jamais on ne le traitât comme un Kana

néen, comme un prisonnier de guerre. C'est en sou
tenant cette cause que s'illustra le prophète Oded 1 • 

Debout sur une montagne, au passage d'une armée 

victorieuse, il ordonne aux Israélites de relâcher les 
captifs de la tribu de .Tuda : - les Tsr·aélites les 

relàchent. 
tt Les guerriers s'arrètèrent; prenant les captifs, 

qui tous étaient nus, ils les habillèrent avec les 

dépouilles, les chaussèrent, les fi1·ent manger et 
boire. Après les avoir frottés d'huile pour· réparer 
leurs forces, ils donnèrent des montures à ceux 
qni ne ponvnif'nt pas marcher, et les ramf'ni~rent ~~ 

leurs familles, dans Jér·icho, la Yillc des palmier·s. " 

Il. 
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L'éloquence n'eut jamais un succès plus glorieux; 
mais l'impression fut passagère. Cédant aux conseils 
de Jérémie, le roi Sédécias ordonna l'affranchisse
ment général des esclaves juifs; les maîtres obéirent 
à regret; mais hientût chaque propriétaire courut 

après ses affranchis, et les ramena dans son domi
cile pour y subir un es ela v age nouveau 1 , 

Le roi, pour l'acquit de sa conscience, avait une 
fois écouté les lois de son pays et de l'humanité; 
mais il refusa de se commettre plus longtemps avec 
Jes intérèts tnatériels, et la voix de Jérémie se perdit 
en vaines imprécations. 

Si l'esclavage n'avait plus de tern1e, aucun frein 
ne n1oclérait la rigueur du maître. Dans l'intensité 
comme dans la durée, le despotisme était complet. 

" Ne rougis pas, dit l'Ecclésiastique, de châtier 
souvent tes fils, et d'ensanglanter le flanc d'un mau
vais esclave •. 

" Le joug et la bride courbent la tête de l'animal; 
le travail continuel clompte l'esclave. 

'' A l'esclave obstiné la torture et les entraves; 
qu'il soit mis au travail sans relâche; 

(( Car l'oisiveté donne de mauvais conseils. An 

labeur! à la peine! voilà ce qu'il lui faut. S'il déso
béit, fais-le plier sous le poids des chaînes 3. " 

D'autre part, il faut traiter avec égards l'esclave 

1 Jérém, 7 XXXIV. 

~ Ecclésiastique , XLII • 5. 

:s Ecclésiastique, XXXIII 7 :0\.,. 
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fidèle, d'abord parce que tous les hommes sont 
frères, ensuite parce que l'esclave injustement traité 
prendra la fuite, et qu'on pourrait perdre l'argent 
qu'il a coùté. 

La torture, ce moyen d'enquète incertain et cruel, 
existe chez tous les barbares. 

I~a procédure des Juifs ne la mentionne pas plus 
que celle des Romains, parce que chez ces deux 
peuples la torture n'est pas admise contre les privi
légiés, les hommes libres; mais les mœurs l'auto
risent contt·e l'esc1ave, cette chair livrée à la vio
lence: 

« Quand l'esclave est souvent mis à la question, 
ses plaies n'ont pas le temps de guérir. Ainsi l'homme 
qui se parjure sans cesse ne peut jamais se purifier 
de ses péchés r. , 

La torture était admise chez les Perses, le livre 

d'Esther nous l'indique. 
Les eunuques Bagatha et Thara, qui voulaient 

assassiner Assuérus, sont mis à la question 2 • 

Le roi Hérode, dans ses tristes procès de famille, 
employa constamment la torture, sans distinction 
de libres ou d'esclaves; mais sons aucun rapport ce 
prince ne suivit la loi de Moïse : il était chargé par 
les Romains d'effacer la nationalité juive. 

1 Ecclésiaslique, xx tu, r r. 

s Esth., xu, J. 
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DES BIENS. 

Avant d'entrer dans le détail des contrats, c'est
à-dire des moyens de faire circuler la richesse, il est 

à propos d'en indiquer les sources: à l'entretien des 
troupeaux, à l'agriculture, s'ajoute chez les Juifs la 

bijouterie. 
Des le temps des patriarches, nous avons vu 

briller les bracelets d'Éliézer; le talent du bijoutier 
éclate sous Moïse, dans la confection des ornements 
sacerdotaux; sous les rois , cet art se développe 
encore. Le J nif est alors ce qu'il fut au moyen-âge, 

prèteur sur gage et bijoutier. Nous avons cité la 
parure de Rebecca, nous devons admirer celles 
d'Esther et surtout de Judith. Voyez comment 
l'Ecclésiastique enchâsse dans l'or le rubis et l'éme

raude 1 • 

Quelle industrie avancée dans ce tableau d'Isaïe: 
" Le Seigl)eur rasera les filles de Sion, le Seigneur 

fe1·a tomber leur chevelure. 
" Il leur ôtera les agrafes de leur chaussure, leurs 

croissants d'm·, 

<< Leurs colliers, leurs chaînes, leHrs bracelets, 

leurs diadèmes, 
l< Lenrs franges brodées, les anneaux de leurs 

pieds, leurs cassoletles, leurs pendants d'oreilles, 
re Leurs ha gues, lt~tu·s balldeaux de perles, leurs 

aiguilles d'or, leurs miroirs, e!c. )) 

1 F.cdés\asliqne, xxxu, r., ';· 
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Dans leur parure , ces filles de l'Orient s'éloi

gnaient beaucoup de nos habitudes. Nous avons 
parlé de l'antimoiue, qui leur noircissait le tour des 
yeux. Un passage d'Ézéchiel nous prouve qu'elles se 
perçaient les narines pour porter un anneau pen
dant sur la bouche'· Cette parure n'étonne pas 
lorsqu'on a vu l'Orient actuel, ne fùt-ce que dans les 
descriptions des voyageurs •. 

Comment , sous les rois juifs, la propriété se 
transfère-t-elle? Quels contrats la font circuler? 

Le sicle monnayé qu'Abraham n'avait pas connu, 
dont nous avons seulement soupçonné l'existence 
au temps de Moïse, facilitait la vente sous le règne 
des rois juifs. Des échautillons de cette monnaie se 
conservent aujourd'hui dans les Musées. 

Le sicle dont on voit ici l'image porte pour in
scription, eu caractères peu réguliers, d'un côté : 

1 Ezécbiel, XVI, 12. l!ïX '.,y Ci:l ji1N1 Httéralement, j'ai mis 
lin anneau à ton nez. Et dedi inam·em supe1· os lnum, 'VlÛ!Jalr; aptui 
circulum ad nares tuas. traductio~t dtt père Houbigaflt. 

. " Sonnini, t. 3, p. :a35. 
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Sicle cf Israël' , de l'autre, Sainte Jérusalem. • ! 
Sur les pièces de ce genre, on retrouve presque 

toujours une coupe et une branche d'arbre avec ses 
feuilles. On a vu dans ces deux emblèmes les saints 
objets conservés dans l'arche. La coupe serait le 
gomor plein de manne; dans la branche il faudrait 
reconnaître la verge d'Aa1•on. 

Nous croyons plutôt qu'on a voulu figurer sur les 
sicles les deux principales sources de la richesse en 
Judée: la vigne, dont le jus écumant remplit les 
coupes, et la hranc!Je d'olivier. LP- vin et l'huile, 
précieuses liqueurs dont la récolte intéressait Moïse 
et devait occuper encore plus les auteurs de la Mis
choa! I~a monnaie porta l'empreinte des valeurs 
contre lesquelles ou l'échangeait. C'est ainsi que le 
bœuf et le mouton, signes de la richesse pastorale, 
ornèrent de leur image la p•·emière moimaie des 
Romains. C'est un sens économique el non religieux 
que nous attribuons aux figures gravées sur lessicles. 

L'usage d'une monnaie frappée, si préférable au 
lingot d'Abraham, était chez les Juifs un grand pas 
vers la civilisation. Mais ce progrès ne fut pas com
plet, il ne devint jamais universel : en même temps 
que les pièces de monnaie, les lingots continuaient 
d'avoir cours. 

Jérémie, qui fut contemporain des derniers rois 
de Juda, qui vit Nebuchadnezzar détruire leur mo-

' t,,..,w, '>pw 
~ C'~lt..,,, ii'IV,,p;-; 
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narchie •, achète la terre d'un de ses parents pour 
conserver le hien dans la famille, suivant la coutume 
observée par Booz 2 • Le prophète paie en métaux 
frappés et non f1•appés. 

« J'ai acheté d'Hanaméel, fils de mon oncle Sel
lum, un champ situé dans Anathoth, et je lui ai 
pesé en argent le poids de sept sicles et dix pièces 
d'argent monnayé3. J'ai écrit l'acte de vente et j'ai 
scellé; j'ai présenté les témoins et j'ai pesé l'argent 
dans la balance; et j'ai reçu l'acte qni garantit ma 
possession, scellé, contenant les charges de la vente 
avec les cachets des pa•·ties et des témoins. » 

Jamais l'intervention de la balance ne cessa com
plètement dans les ventes juives. Au temps de l'his
torien Joseph, qui vit mourir la nationalité judaïque, 
on gardait à la fois, dans ses coffres forts, de la 
monnaie et des lingots 4. 

Sous le règne d'Achab, l'histoire de N aboth nous 

1 Ve1·ba Jeremire filii Helcire de sacerdotibus qui fuerunt in 
Anathoth in terra Benjamin. 

Quod factum est nrbum Domini ad eum in diebus Josire filii 
Amon regis Juda in tertio decima anno regni e,ius. 

Et factum est in diebus Joakim filii Osire t·egis Judœ usque ad 

tl'ansmigrationem Jerusalem in mense quinto. 

Jérémie, 1, z. 
' Ecce Hanameel filius Sellum patruelis: tui ''eniet ad te dicens: 

Erne tibi agrnm meum qui est in Anathoth; tibi enim corn petit ex. 

propinquilatc ut rmas. Jérémie, XXXII, 7. 
s Et appendi ci argcnlum septem slatcres et decem argenl~O~L 

Yu/gate. 
4 rie tlv Joseplt ' éCl·ite pau· lui·même. 
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révele les principes du temps en matière d'expro
priation forcée. 

Le pouvoir despotique des souverains, cette au
tOt·ité qui ne respectait ni la liberté ni la vie, s'arrè
tait devant la propriété, cet intérêt si cher aux Juifs. 
Le roi ne pouvait confisquer un héritage, ne 
pouvait même pas forcer le propl"iétaire à vendre. 
Lorsque David, concevant un dessein que Salomon 
seul devait réaliser, voulut construire un temple an 
Seigneur, il fallut qu'Oman le Jébuséen consentît à 
vendre le terrain sur lequel devait s'élever l'édifice'. 

Achab, roi d'Israël, veut acheter la vigne de Na
bath pour en faire un potager. Elle avoisine son 
palais. En échange il donnera soit de l'argent, soit 
une vigne meilleure •. 

Naboth refuse, et la puissance royale ne triomphe 
pas de ce refus. 

Mais on trouve deux faux témoins, deux fils de 

• Igilur cmn ,·eniret Da,·id ad Ornan , coospexit cum Ornan et 

processit ei ohviam de area. et adora vit eum pronus in terram. 
Dixitqoe ei David: Da mibi locum are~ ture, utredificem in ea al· 

lal't! Domino: ila ut quantum valet a1·seoti accipias . 

... Dixit autem Ornan ad Da\'id: 'folle et facial dominos meusrex 
quodcumque ei placet : sed et boves do in bolocaustum et tribulas 
in ligna et ll'ilicum in sacrificinm, 01unia libens pnebebo. 

Dixitque ei rex David: Nequaquam ita fiet ~ sed argentum dabo 
quantum valet, neque enim tibi aufe1·re debeo et sic ofTerre Domioo 
holocausta grntuita. 

Dedi.t ergo Da'llid Orno.n pro loco siclos quri ju5tissimi pooderis 
5excentos. Paral., lh·. 1, xxr, :.~1 et sui v, 

1 Rois, 1. 3 1 X'\:1. 
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Bélial, dit le texte. Ils accusent Naboth de blas
phème. Il est lapidé. 

Ce dénouement nous reporte seul aux mœurs an
tiques. On croyait voir jusque-là Frédéric, roi de 
Prusse, débattant le prix du moulin de Potsdam. 

Les moyens employés par Achab, ou plutôt par 
la reine, pour suborner les témoins, sont caracté
ristiques. 

La reine Jézabel écrivit une lettre au nom d'Achab, 
la scella de son anneau, puis l'adressa aux vieillards, 
aux notables qui siégeaient dans la ville de Na
bath. 

On lisait dans cette lettr·e : Ordonnez le jeûne 
(c'était l'usage avant les enquêtes importantes; la 
chair domptée laisse i'esprit plus libre), faites as
seoir Naboth aux portes de la cité. 

Et suscitez contre lui deux fils de Bélial qui por
tent ce faux témoignage : Il a blasphémé Dieu et le 
roi; puis emmenez-le : qu'il meure sous les pierres. 

On accuse les administrations modernes; cher
chez dans lems m·chives une pareille circulaire ! 

Il est vrai qu'elle partit des chancelleries d'Israël, 
gouvernement plus immoral que celui de Juda. 

Après la vente, soit volontaire, soit forcée, il faut 
parler du prêt. 

Si l'esclavage perpétuel des Israélites s'était réta
bli depuis Moïse, on doit penser que l'usure, cette 
hydre éternelle, dut renaitJ•e malgré les coups que 
le législateur lui avait portés. La littérature fait à ce 
vice des allusions continuelles. 
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Job est ruiné, couvert d'ulcères. Pour être ainsi 
puni, tu dois être coupable, lui disent ses amis; tu 
as sans doute exigé de tes frères des gages usuraires, 
lu as dépouillé tes débiteurs de leurs vêtements '· 

La cupidité du prêteur avait perfectionné la pro
cédm·e, et créé tous les genres de saisie. 

«Ils saisissent l'âne de l'orphelin, le bœuf de la 
veuve, 

• Le vêtement des débiteurs qui restent exposés 
au froid •. » 

Les créanciers saisissent même les récoltes sur 
pied: c'est une exécution que la pratique moderne 
appelle saisie-brandon. 

Dans les Psaumes de David, le pécheur, c'est 
l'homme qui emprunte et ne rend pas. Le juste a 
pitié de lui et lui prête encore 3, 

Les Psaumes flétrissent les usuriers a qui dévo
rent le peuple comme on dévore le pain 4," 

Davill présage à son fils un règne glorieux : « Il 
sauvera les pauvres, il rachètera leur. vie des usu
riers 5. » 

Le Psalmiste veut-il maudire un coupable ? 
« Que l'usurier le ruine et le suce jusqu'à la 

moelle 6.» 

Les Proverbes trouvent encore cette vive image: 

t Job. XXII, 6. 
s Job, :xx1v, Voyez Amos, n, 8. 
:s Ps. xxxvi, 21, 26.- Ezéch., xvm, 1· 

"Ps. Lu. 5. 
Il Ps. LXXI, I4. 

G Ps, cvm 1 lt, 
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"La cupidité suce le sang. Elle a deux filles qui 

disent toujours : Apporte! apporte 1 ! ... » 

" Le riche est le maître du pauvre : emprunter 
c'est devenir l'esclave du prêteur 2 .·» 

" Ne prête pas à un homme plus puissant que 
toi, dit le livre appelé l'Ecclésiastique; si tu le fais, 
regarde ton argent comme perdu. » 

Pendant le moyen-âge, les Juifs, soumis à l'ex
torsion féodale, durent souvent méditer cette 
Inaxitne 3. 

" L'onagre du désert est la proie du lion; le 
pauvre est la pâture du riche 4, 

" 'Malheur à vous! dit le poëte Isaïe, vous qui 
joignez à vos maisons des maisons nouvelles, à vos 
champs des champs sans limites. Voulez-vous ha
biter seule sm· la terre? » 

Sur les habitudes usuraires de la nation, nul 
n'est plus explicite que Jérémie : 

« Depuis le plus petit jusqu'au plus grand, tous 
s'étudient à la cupidité; depuis le prophète jus
qu'aux prêtres, tous commettent la fraude 5, " 

Amos reproche souvent aux riches de faire du 
· pauvre leur esclave pour un peu d'argent, des 
chaussures et du blé pourri. Mais quelle énergie 
égale celle de Michée : 

1 Prov., xxx, I5. 

11 Pt·ov., x.xn, 7· 
z Ecclésiastique, vm, r5. 
& Ecclésiastique, Xlii, 2.3. 

5 Jêrém., Proph., VI, I3; \'111, 1u, elc., elc. 
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a Vous qui haïssez le hien, dit-il aux usuriers, 
vous qui aimez le mal, vous arrachez au pauvre sa 
peau, vous enlevez la chair qui couvre ses os 1 • 

« Ils ont écorché mon peuple; ils ont mangé sa 
chair et brisé ses os. Ils l'ont coupé par morceaux 
comme la viande qu'on jette dans une marmite. » 

Arrêtons-nous. Il est inutile de multiplier les 
citations sur l'usure. On en ferait un volume si l'ou 
y joignait les passages qui révèlent l'altération des 
monnaies et la vente à faux poids. 

Tous ces textes confirment l'existence, chez les 

J nifs, de deux nations séparées, non par la nais
sance et le courage, mais par l'intrigue et la richesse; 
non par le sang, mais par l'or. Malgré le jubilé, 
malgré le repos septennal, un peuple opprimé se 
trouve suspendu sans cesse entre la misère et l'es
clavage. 

PROCÉDURE. 

Les armes du roi de Babylone, que nous verrons 
bientôt sous les murs de Jérusalem, furent secon
dées par des dissensions intestines. 

Les partis ne se rallièrent ni dans Carthage, en , 
présence des galères romaines, ni dans le Paris de 
1814, à la vue des troupes coalisées; lorsque Jéru
salem apercevait de ses remparts les chameaux, les 
chars de guerre, les machines de siége, les factions 
s'agitaient encore dans ses murs. 

-t. l\-Iicbée, IIJ 1 :a. 
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Le mot de faction amène le non1 de Jérémie. 
Doué d'nn talent moins énergique et moins riche 

que celui d'Isaïe, Jérémie n'a pas comtne lui l'in

spiration nationale. Jérusaletn est perdue d'avance; 

elle ne peut résister; il faut se soumettre aux Baby
loniens, offt·ir les mains à leurs chaînes: les trans

fuges seuls pourront sauver leur vie; tel est le 
refrain de sa poésie désolée. Y avait-il chez lui pru
dence et saine intelJigence de la situation, ou bien 
ce poële appartenait-il à Babylone? Nebnchadnez
zar connaissait le pouvoir moral des poëtes inspi
rés : voulut-il attacher à sa cause ces espèces de 
marabouts; exploiter leur influence au profit de la 
conquète? Le ton de Jérémie permet le doute 1 • 

Et ce doute fut résolu contre le prophète par 

Joakim, roi de Juda'· 
Comme les princes de l'Inde, les rois juifs fai

saient brûler des parfums au pied de leur trone ; 
leur riche costume scintillait dans nn nuage em~ 
baumé. Joakim jeta les poésies de Jérémie dans une 
cassolette embrasée 3. 

Ce mouvement d'indignation se justifie: Jérémie 

démoralisait l'armée en annonçant le triomphe des 
Babyloniens; comme toute faction vaincue, le parti 
sacerdotal se1nblait faire cause commune avec 

l' étrang~r. 
" Pourquoi, elit le prince en hrùlant le pamphlet, 

t Jérém. 1 XX\'11, XX\'111. 

~ .Jérém., :\X\JI, 'l. 

~ .Térém., ).X'On. 
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pourquoi nous dis-tu : Le roi de Babylone accourt. 
Il va ravager cette terre; il exterminera les hommes 
et les bestiaux '? » 

Ici commence contre l'écrivain politique une per
sécution curieuse; elle nous enseigne les formes de 
l'instruction criminelle chez les Juifs. 

L'histoire de Jérémie est une procédure tout 
entière, un dossier complet. 

Cependant les lois n'y sont pas toutes observées. 
Jérusalem est en état de siége; la magistrature civile 
est suspendue, et ce sont, aux portes de la ville, 
les chefs militaires qui remplacent les vieillards. 

Le poëte, effrayé par les menaces du roi, vent 

quitter Jérusalem : 
« Jérémie parvint à la porte de Benjamin; 

l'homme de garde à cette porte, Jérias, fils de Sélé
mias, fils d'Ananias, arrêta le poëte Jérémie en lui 
disant : Tu veux passer aux Chaldéens 1 • 

« Jérémie répondit : Cela est faux; je ne passe 
pas aux Chaldéens. Jérias, sans l'écouter, le saisit et 
l'amena devant les chefs. 

« Les chefs, irrités, firent flageller Jérémie, puis 
le jetèrent dans un cachot qui se trouvait dans la 
maison du scribe Jonathan, directeur des prisons. 

« Jérémie , enfermé dans le cachot, demeure 
humide et ténébreuse, y fut assis bien des jours. 

« Enfin, le roi Sédécias le fit prendre et l'inter-

1 J él'ém., XXXVI 1 29. 

t Jérém. 1 XXJ~;VU, J:2, 
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rogea secrètement dans son palais: As-tu, demanda 
le prince, quelque révélation du Seigneur? Jérémie 
répondit : Tu tomberas dans les mains du roi de 
Babylone. 

"Jérémie ajouta: Quel mal t'ai-je fait à toi, à tes 
serviteurs , à ton peuple? pourquoi m'as-tu fait 
mettre en prison ? 

«Avaient-ils raison, ces poëles qui vous flattaient 
dans leurs poésies, qui vous disaient: Le roi de Ba
bylone ne fondra pas sur cette terre et sur vous? 

• Maintenant écoute-moi, je t'en supplie, seigneur 
roi; que ma prière soit efficace devant tes yeux. Ne 
me renvoie pas dans la maison du sc1•ibe Jonathan; 
fy mourrais. 

«Le roi Sédécias ordonna que Jérémie fût con
duit dans le vestibule de la prison, et qu'on lui don
nât un pain chaque jom·, tant qu'il resterait du pain 
dans la ville_, mais point d'autre aliment. Jérémie 
resta dans le vestibule de la prison.» 

Ainsi la prison se divisait en trois parties: le lo
gement du directeur, le vestibule où se trouvaient 
les cellules les plus habitables, puis, au fond, des 
cachots humides, ténébreux, où le prisonnier res
tait sans nourriture et courait danger de mort. Si 
le poëte, arrêté pour un délit politique; est soumis 
d'abord à la prison la plus dure, il ne faut pas s'eu 
étonner: les gouvernements sévissent contre le dé
lit politique avec une rigueur toute spéciale, il 
n'y a plus de froide justice, il y a vengeance. Le 
gouvernement attaqué se trouve à la fois juge et 
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partie. Aussi les peuples éclairés ôteront-ils toujours 
à l'autorité la pmwsuite et la répression des délits 
de cette nature. Dans cette sphère, ils restreindront 
autant que possible l'action des fonctionnaires payés 
soit en argent, soit en dignités. L'application du jury 
aux délits de la presse, réforme nouvelle en France, 
était réclamée depuis longtemps par la libertf\ comme 
par la justice. 

Bien que l'histoire de Jérémie nous montre une 
instruction criminelle fort grossière, la flagellation, 
par exemple, appliquée avant tout examen, nous y 
voyons poindre ce principe qu'on ne peut détenir 
un homme en prison sans lui faire subir un inter
rogatoire; les fonctions qui chez nous appartien
draient au juge d'instruction sont remplies par le 
roi Sédécias. 

C'était une exception motivée par l'intérêt super
stitieux que le prince attachait à Jérémie. Sédécias 
voulait interroger lui-même ce prophète, dont la 
poésie, lugubre comme les événements, semblait 
divine, et qu'on redoutait tout en le persécutant. 

Jérémie, toujours téméraire, continua sur la place 
publique ses improvisations décourageantes: 

• Les chefs dirent au roi : Laisse-nous tuer cet 
homme. Il dissipe à dessein la résolution des guer
riers qui forment la garnison de cette ville. Il dé
courage tout le peuple; ce n'est pas la paix qn'il 
veuf, tnais la ruine de cette nalion ~. ,, 
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« Le roi Sédécias répondit: Il est entre vos mains. 

Votre roi ne saurait rien vous refuser. 
" Ils prirent Jérémie, et le jetèrent dans la ci

terne de Mel chias, fils d' Amelech, directeur d'une 
prison.>> 

Nous plaçons ici le mot de citerne; la Vulgate 
emploie celui de lac : il s'agit des cachots humides 
et profonds que nous avons déjà mentionnés. 

Ils firent descendre Jérémie, soutenu par des 
cordes, dans cette citerne remplie, non pas d'eau, 
mais de houe. Jérémie descendit dans la vase. 

Souvent on laissait les prisonniers inourir de 
faim dans cet abîme. 

Sédécias, prince nul, roi dont la volonté flotte 
au vent de tous les conseils, écoute un ami de Jé
rémie, fait retirer le poëte de la citerne, l'interroge, 
et le replace dans le vestibule de la prison. Malgré 
le nom différent du geôlier, cette histoire se rap· 
proche tellement de la première, que probablement 
Jérémie ne fut emprisonné qu'une seule fois. 

Ces confusions sont fréquentes dans b Bible; 
nous avons deux récits de l'histoire d'Esther, deux 
récits de l'histoire des Maccabées; dans le livre de 
Daniel, l'aventure de la fosse aux lions a lieu deux 
fois sous deux princes différents; les causes de la 
condamnation sont diverses; pourtant le fait est 
le même, on ne saurait en douter r; il faut voir 

t Dan., VI , Xl\'. 

Il. ï 
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une pareille répétition dans la double captivité de 
Jérémie. 

RUINE D"ISRAtJ .. 

De tous temps les grands peuples se sont agités 
pour conquérir le monJe et fonder un empire uni
versel. Devenir la capitale de la terre ! Memphis , 
Ninive, Babylone, Rome, Bysance, l'ont tenté. 
Le peuple juif, grand par sa religion, mais sans 
puissance matérielle, eut souvent à souffrir des 
ambitions qui se développèrent près de lui. 

A l'orient de la Palestine, deux cités cherchaient 
à fonder l'unité politique dans l'Asie: c'étaient la 
capitale des Chaldéens, :Babylone, sur l'Euphrate, 
et plus au nord la ville des Assyriens, Ninive, sur le 
Tigre. Toutes deux, bâties de Lriques et de bitume, 
étaient riches et guerrières; mais Babylone avait de 
plus que sa rivale sa tour, ses canaux et ses jardins 
suspendus qui émerveillèrent l'antiquité. 

L'Égypte, plus anciennement socialisée que Ba
bylone et Ninive, combattit ces empires naissants, 
les vainquit, leur imposa même, avec des colonies 
militaires, l'empreinte de ses mœurs. Diodore l'at
teste 1 ; il nous montre les prêtres babyloniens 
exemptés, comme ceu:x d'Égypte, des charges pu-

1 11>:1.a! a-à ~G:tl ':'c;Ù; i·1 Bct~~û.êdvt X:xl.3'a.(~u;, dr.c;ix.!;UÇ A.lj'.Jh:'~Nv ~v"ra;ç 

-:iv 3'~;«'1 Ëzatv -:+.·1 -;;ar' ;i; &a,.~c;).~yî'a.; na.?~ -:éd·1 !a(iWI !1-::t01·r:œ; ":"C";iv 

.i\.t"J'ur.:'iw'J. Diod. Sic., liv. r. 
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bliques; astronomes comme eux, se rasant, à leur 
imitation, la chevelure et la barbe. 

Philon, dans sa vie de Moïse, affirme que les 
Babyloniens durent leur science astronomique aux 
enseignements de Mesraïm. Des prisonniers baby
loniens, dit Strabon, furent transplantés en Égypte; 
ils obtinrent une permission que les Pharaons, en
nemis des nomades, ne refusaient jamais, celle de 
bâtir une ville, et l'appelèrent Babylone, en souve
nir de leur patrie 1 • 

Avec le temps la puissance égyptienne vieillit et 
déclina; celle de l'Assyrie et de la Chaldée, grandis
sant toujours, dut absorber Israël et Juda jusqu'au 
jour où Ninive et Babylone disparaîtraient elles
mêmes dans une plus vaste unité, Dominations des 

Perses, des Macédoniens, des Romains, tels sont les 
efforts de plus eu plus énergiques, par lesquels l'hu
manité s'approche de l'unité de gouvernement sur 
la terre. 

Le royaume d'Israël périt le premier; à sa place 
de nouveaux habitants paraissent en Palestine: c'est 
la race idolâtrie des Cuthéens. 

Le roi d'Assyrie, Salmanasar, vainqueur d'Israël, 
voulant foudre complètement les mœurs des Israé
lites avec celles de ses sujets, transporta près de 
Ninive la population vaincue; pour peupler le ter
ritoire des dix tribus et la capitale, Samarie, il y 

t A.va:;-.).c~a:x·••~ 8i ÈIT:'~ D:x~~i.W·• 9?CU?w' ie~p:•Ov, ~':':ca•i·r.-w'l È'f':'a.::i6cr. 

Ba.~uÀro'I((<Jv -;tvWv, si-;-et; S'tcr.;;?G~;;cr.p-~·~wv ~·r:cr.~6:x r.cr.•ctx.~et.:'l ;;cr.?è.: -:-Wv Bcr.at

J.iw'l. St1·abon, li v. '':'· 
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plaça différentes nations et principalement les Cu
théens, peuplade assyrienne'· Les nouveamc venus, 
qui prirent le nom de Samaritains, étaient livrés à 

des idolâtries variées. Frappés de la grandeur du 
culte juif, ils demandèrent au royaume de Juda des 
lévites qui voulussent bien les instruire. 

Ce qui les décide à cette démarche, ce sont les 
belles cérémonies de Jérusalem ; c'est aussi l'effroi 
mystérieux que l'arche inspirait à tout l'Orient. Les 
Cuthéens donnent un sens religieux à tout ce qui 
leur arrive sur une terre de miracles. 

«Ils s'établirent en Palestine, dit la Bible, mais ils 
ne craignaient pas le Seigneur, et Dieu leur envoya 
des lions qui Jes dévoraient. 

" On alla dire au roi d'Assyrie: Les nations que 
tu as transplantées dans les villes voisines de Sama
rie ignorent le Dieu de cette terre. Le Seigneur leur 
a envoyé des lions qui les dévorent, parce qu'ils ne 
connaissent pas son culte '." 

Les lévites donnère11t aux Samaritains le Penta
teuque, seul recueil hébraïque qui passât alors pour 
inspiré. Des autres~livres qui composent aujour
d'hui la Bible, les uns !l'existaient pas, les autres 
étaient trop récents pour que leur terrestre origine 
fût déjà perdue de vue. Les Samaritains reçurent le 
Pentateuque comme l'o;uvre de Dieu; mais plus 

tard il fut impossible Je leur faire accepter de non-

1 Voyez Selden, De Diis Spù SJ ntagma 2, cha p. 7. 
2 Rois, J. .+ , XVII, 25. 
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veaux livres, et le Canon, composé par Esdras, n'eut 
pour eux ancune autorité. 

Les bibles samaritaines, il en existe encore, sont 
écrites en caractères particuliers. Nous en donne
rons le specimen sans entrer dans les discussions 
que soulève l'origine de cette écriture'. 

La conversion des Samaritains au judaïsme fut 
longtemps superficielle. Les Cuthéens adoraient Jé
hovah, tout en conservant leurs idoles. Ainsi que 
Rome sous les empereurs, Samarie devint un pan
théon qui réunissait tous les cultes; mais avec le 
temps, les vieilles cr·oyances périrent. A l'époque 
d'Alexandre-le-Grand, Sanaballal:, le Moïse des Sa
maritains, bâtit un tE·mple à Jéhovah sur la mon
tagne de Garizim. Entre les desservants de ce temple 
et les· prêtres de Jérusalem nacprit une rivalité fu
rieuse qui s'étendit aux deux nations. 

RUINE DE dUD.\. 

Après le royaume d'Israël, le royaume de Juda 
succombe. 

Il lutte contre les armes du roi rie Babylone , 
Nebuchadnezzar , et finit par devenir sa con
quête. 

Le livre de Judith, dont personne ne peut expli-

1 Voyez Jean rtlorio, E;z;eJ·citationes, 1. n, ch. 2, p. gS; E;c Talmude 

Bahylonico demon.stratw· literas samaritanas hebrœas esse. - Petit

Dhlier, p. u.- Critici sacri , t. 5; Bm Arias J1fontanus 1 p. 2,f3. 
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quer la chronologie \ donne sur ces invasions de 

précieux détails. Nous n'insistons pas sur la criti
que de cette source; si les faits ne sont pas toujours 
authentiques, tout livre écrit par un Juif est une 
autorité pour nous, lorsqu'il s'agit des mœurs na
tionales. 

Soit avant, soit après la prise de Jérusalem, un 
Nebuchadnezzar lance en Judée le chef de ses trou
pes, avec cent vingt mille hommes d'infanterie, 
douze mille cavaliers. Le texte indique la composi
tion de cette armée. 

Le glaive est commun à tous les soldats; la lance 
et le boucliP.r désignent les troupes de ligne, l'arc 
et la fronde les troupes légères. L'artillerie se voit 

représentée par des chars armés de faux, des ma
chines de siége; le train des équipages, par des cha
meaux : une multitude arn1ée couvre la terre comme 
une nuée de sauterelles. 

Sa tactique n'étonne pas moins que son arme

ment. Dans les pays du Nord, les blocus ont pour 
but d'affamer les assiégés; sous le ciel de l'Orient , 
on cherche à les réduire par la soif. Holopherne 
assiégeant Béthulie coupe les aqueducs, met des 
gardiens à toutes les citernes. Hérode-le-Grand ré
duisit par la soif une armée d'Arabes'. La plus vive 
des souffrances, c'est le manque d'eau. Jusqu'à nos 

1 A quo tempore Judith vixerit seu quo tempore brec historia 

contigerit intricatissimam difficultateru habet. Bonfreriuss p. 106g, 

'l"o tempore libri To/Jiœ, Judith 1 Estlm·, conscripti sint. 

!1 Josephs !list. des Juifs, li v. r5, cha p. 9. 
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jours, les Égyptiens ont employé contr·e les nègres 
ce genre de guerre inspiré par le climat. 

Le premier soin de Nebuchadnezzar, vainqueur 
de Jérusalem, fut de rendre à la liberté Jérémie, 
son allié le pins utile 1• 

Ce n'étail là qu'un bienfait négatif; la récom
pense correspondait mal aux dangers courus par le 
poëte, aux souffrances qu'il avait endur·ées; trompé 
dans ses calculs, il se vengea par des imprécations 
contr·e Babylone. Elles furent plus violentes encore 
que celles qu'il avait fulmiuées contre Jérusalem'· 

Nebnchadnezzar imita la conduite de Salmana
sar. Il emmena dans son royan me la partie influente 
de la nation juive, les hommes riches et considérés. 
Quant à la plèbe, on la laissa dans la Palestine, 
qu'elle savait cnltiver. Sous l'administration de 
Godolias, elle se partagea les terres abandonnées , 

et cessa de glaner pour prendre la faucille 3• 

Jaloux de Jehovah 1 Nebuchadnezzar veut se f~1lre 

adorer. Comme i\Ioïse il ordonne à ses armées de 
détruire les villes, de couper les bois; mais ce n'est 

pas au maitre du ciel qu'il veut faire pl~ce, c'est à sa 

propre divinité, vertige trés-fréquent chez les poten
tats antiques. L'idée des devoirs du souverain en

vers le peuple était chez eux presqu" nulle. Ils ne 
se considéraient pas comme des mandataires de l'in
térêt général, n1ais con1n1e des êtres privilégiés , 

l Jérém., XXXIX, r..J. 
!: Jérém., L, LI, 

:'; Jérém., xxx1x, IO.- Baruch, 1, g. 
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affranchis de toutes les lois. Les richesses de la terre, 
l'humanité mèrne n'existaient que pour leurs plai
sirs. Ce faux point de vue conduit au délire d'A
lexandre et des empereurs romains. Si l'un se cherche 
un père dans les t<emples d'Égypte, si les autres as
socient leur image à celle de Jupiter et lancent des 
éclairs factices, il n'y a pas là de caprice individuel. 
Divus, disait Rome en parlant de ses princes morts, 
et cette mode commença dès Romulus; il vient de 
passeraurang des dieux, écrit Antiochos Eupator, 
annonçant la fin de son père r. 

L'apothéose est une maladie universelle, une 
folie inhérente au pouvoir, une erreur produite par 
l'absence de toute morale politique. 

Cette illusion n'existait que chez les rois: la masse 
du peuple en subissait les conséquences; mais la 
philosophie, mais la littérature, mais l'intelligence 
réclamaient. Si Nebuchadnezzar veut faire adorer sa. 
statue, s'il nous montre d'une part le colosse de 
soixante coudées, de l'autre la fournaise où périt la 

désobéissance, il sera lui-même châtié; s'il quitte 
l'humanité, ce ne sera pas pour la nature divine, 
mais pour la bestialité. Les livres juifs nous le mon
treront grattant la terre pendant sept ans comme 
un animal immonde, et l'image sera complètement 
vraie; c'est abrliquer la dignité de l'homme que 
renoncer à sa conscience. Daniel à son tour ne lais .. 

sera pas sans flétrissure la folie de Darius, qui dé-

1 I\olacc., 1. 2, xt, 23. 
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fend d'invoquer un autre dien que lui-même, et la 
fosse aux lions n'obtiendra pas pour le roi de Perse 
ce que les oubliettes réclamèrent. en vain pour le 
chapeau de Gessler '. 

DEUXIÈME PÉRIODE. LES JUIFS A BABYLONE. 

Nous avons vu Nebuchadnezzar transporter à 

Babylone et dans les environs tous les riches de la 
Jlation juive. 

l~es vainqnems des J nifs eurent toujours cette 
politique. Ils espéraient, par une lente fusion, dé
tmire la nationalité de ce peuple, ce culte ensei
gnant le mépris et la haine des étrangers. Mais 

ils luttent en vain. Dans la captivité même, les 
prophètPS, les représentants de l\Ioïse, interdirent 
le mariage avec les Babyloniens. La race juive ne 
s'était pas perdue en Égypte; elle se conserva dans 
sa nou\'elle servitude, comme elle s'est conservée 
jusqu'à nos jours. 

A partir de la captivité, plus de rois, plus de 
mazkirs, plus d'annales, mais des fragments histo
riques, des recueils de morale et de poé,;ie. 

Les Psaumes, dans la partie qui n'appartient 
pas à David, peuvent éclairer cette histoire. La 
population captive apparaît tout entière, quand on 
relit ce beau cantique': 

« N ons nous sommes assis près des fleuves de 

1 Dan., VJ. 

2 Psaume cXXX\'I. 
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Babylone, et nous avons pleuré au souvenil· de 
Sion. 

« Nous avons suspendu nos harpes aux saules 
de la rive. - Comment sur la terre étt·angère 
chanterions-nous une hymne au Seigneur? " 

Il n'est pas de poésie plus mélancoliljue ni plus 
suave. Cette m<'lodie a trouvé d'harmonieux échos; 
elle a fait vibrer les harpes des jeunes filles dont le 
chœur ouvre si noblement l'opéra de Sé111iramis. 

Qui sait même s'il n'existe pas une filiation poétique 
entre le psaume de Babylone et la romance du saule? 

LES PROPHÈTES. 

ENSEIGNEMENT RELIGIEUX. 

Le développement religieux et poétique de l'âme 
juive, pendant la captivité, ne doit pas surprendre: 
l'oppression réveilla le patriotisme. Oublieux rle la 
loi mosaïque sous les suffètes et sous leurs derniers 
rois, les Juifs s'y attachèrent, par honneur national 
en face de l'iclolâtrie ; l'approche des ennemis 

rallie au drapeau. Dans Babylone, les harpes des 
prophètes vibrèrent plus fortement; leut· voix 
devint plus retentissante : il fallait signaler les 
piéges et les séductions du paganisme. 

Elles étaient séduisantes les religions orientales. 
De secrètes analogies les rattachaient aux croyances 
de l'Égypte et de la Grèce. En Assyrie, en Chaldée, 
comme partout, à l'adoration de la matière avait 
succédé celle de l'homme; mais le dieu conservait 
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dans ses attributs des souvenirs dn fétichisme et du 
sabéisme primitifs. 

Presque tous les héros de la mythologie hellé
niques sont liés par d'étroits rapports avec les astres. 
La chevelure de Phœbus lançait des rayons so
laires, celle de Diane portait le croissant de la lune; 
Jupiter, Vénus, Mercure, tous les dieux eurent leur 
symbole sidéral. La métamorphose en constellation 
termine presque toutes les fables. Guerrier ou 
nymphe dans le prologue, le personnage, au 
dénoûment, s'élève au ciel, et devient un groupe 
d'étoiles. 

Si, dans toute religion barbare, le dieu prend à la 
forme humaine son corps, aux constellations sa .::ou

ronne, comment le dogtne eùt-il été sans rapports 

avec rastronomie, chez ces Égyptiens' qui nous ont 

laissé des zodiaques si célèbres, ces Chaldéens, dont 
les premiers monuments fment des observatoires. 
La vénération pour les astres semble s'accroître à 
mesure qu'on s'approche du soleil levant. L'Arabie, 
le pays de Saba, semble d'abord la terre classique 
du .wbéisme; mais avancez jusqu'à la Chine, vous 
trouverez des rois astronomes, vous verrez luire, 
sur les vêtements des ministres, l'image brodée du 
soleil et de la lune, et les armées, dans leurs évolu
tions, imiteront la marche des astres. 

La milice du ciel, ce mot, qui pour les Juifs 
désigne tantôt les anges, tantôt les démons, est pris 
par Jérémie pour les constellations : 

"On exposera leurs ossements au soleil, à la lune, 
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à toute la milice du ciel, qu'ils ont aimée, qu'ils ont 
adorée, qu'ils ont servie r. • 

Nous lisons dans un autre passage : 
«Voici ce que dit le Seigneur: Ne vous faites pas 

les disciples des nations; ne craignez pas les signes 
du ciel, objet de leur terreur religieuse •. • 

En parlant de Moloch , le roi des faux dieux 3, le 
poële Amos s'écrie: 

« Vous avez porté l'image de votre idole, l'étoile 
de votre Dieu 4. • 

Il y avait donc un ropport entre les astres et les 
divinités chaldéennes. Nous savons que la plus cé
lèbre, que Baal représentait le soleil. Des rayons cou· 
ronnaient l'idole; elle avait un char, des chevaux, 
tous les insignes d'Apollon. Les Babyloniens cou
naissaient Vénus et ses colombes; nous croyons que 
sans peine on retrouverait Diane parmi les déesses 
de leur pays 5. 

La plupart des immortels babyloniens ou grecs 
avaient leur emblème dans les diamants qui scin
tillent sur le velours bleu du ciel. 

Si les rois de Babylone espéraient détruire la 
religion juive, renverser Jehovah, pour élever à sa 
place la statue d'or aux pieds d'argile, leur calcul 
fut trompé. La persécution ranima l'enthousiasme 

1 .Térém. , propba, 'vm, 2. 

• J'érém., propb., x 1 2. 

• 1iD 
4 Amos, v, 26. 
8 lérém., proph., XLIV, 18. 
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des prophètes, et sut retrouver chez le peuple, dans 
cette cendre morte en apparence, quelque étincelle 
de foi. 

Le monothéisme s'exprimait avec énergie dans 

les psaumes ' : 
« Que les nations ne disent pas de nous: Où est 

leur Dieu? 
• Notre Dio;u est dans le ciel. Sa volonté seule a 

tout créé. 
• Les idoles des nations sont de l'argent, de l'or 

façonné par la main des hommes. Elles ont une 
bouche pour rester muettes, des yeux pour ne point 
voir. 

«Elles out des oreilles, elles n'entendent pas; des 
narines, elles ne peuvent sentir; elles ont des mains, 
des pieds, sans pouvoir palper ni changer de place. 
Leur gosi"r ne forme aucun son. 

" Qu'ils deviennent semblables aux idoles, et 
ceux qui les font et ceux qui se confient en elles! » 

Un autre passage contient une ironique réfuta
tion de l'idulâtrie: 

" Lorsqu'un habile menuisier a coupé dans la 
forêt une souche bien droite, il en enlève artiste
ment toute l'écorce, puis il en fabrique un meuble. 

" Il jette les copeaux dans le foyer qui fait cuire 
sa nourriture~ 

" S'il reste du bois impropre à tous les usages, 
du bois tortu, plein de nœuds,- dans ses moments 

1 Ps. cvrrt. cxxxrv.- Sag., xv, 5. 
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de loisir, ille taille, le façonne, et le sculpte à l'image 
de l'homme, 

« Ou de quelque animal; puis il l'enduit de ver
millon, fait disparaître sous un vernis éclatant sa 
couleur naturelle et tontes ses taches; 

« Il lui creuse ensuite dans la muraille une niche 
proportionnée, l'y scelle avec du fer 

«Pour l'empêcher de tomber, car il sait que le 
dieu ne pourrait se retenir : c'est un simulacre, il 
faut que le travail de l'homme l'affermisse. 

« Son auteur lui fait des vœux, et l'interroge sur 
sa fortune, sur ses enfants, sur des mariages. Il ne 
rougit pas de parler à ce bois sans âme. 

" Il demande la santé à la faiblesse, la vie à la 
mort, une assistance à l'inertie. 

« Il invoque pour ses voyages un être qui ne peut 
marcher; pour ses achats, ses spéculations, pour 
l'issue de toutes ses entreprises, une créature im· 
propre à toutes choses'· » 

Nous voudrions qu'on traduisît ce passage pour 
l'afficher au bas- d'une madone italienne. 

La plupart de ces vives poésies avaient précédé la 
captivité; c'était l'insulte jetée aux idoles kana
néenues. A Babylone, en face d'une idolâtrie plus 
forte, l'imprécation devint plus énergique. Le dis
ciple et le secrétaire de Jérémie, Baruch, né d'une 
famille illustre, développa le thème favori des pro· 

t Sag., x1n:.- Isaïe, XLI\", t:.z. -Jérémie, x, 5. 
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phètes avec une chaleur, une richesse qui justilient 
l'admiration du bon La Fontaine ' : 

« Pour les offenses que vous avez commises 
contre Dieu, vous serez conduits à Babylone, cap
tifs de Nebuchadnezzar, roi des Babyloniens. 

« Entrés dans Babylone , vous y resterez long
temps; vous y demeurerez bien des années, jusqu'à 
sept générations; mais ensuite je vous en ferai sor
tir en paix. 

« A Babylone, vous verrez des dieux d'or, des 
dieux d'argent,-de pierre, de bois; ils seront portés 
sur les épaules des prêtres, et toute la nation trem
blera. 

«Vous, ne tremblez pas, ne devenez pas sem
blables à l'étranger, et résistez à la crainte. 

« En voyant la foule adorer devant et derriè•·e, 
dites en vos cœurs : C'est toi qu'il faut adorer, Sei
gneur! 

« Ca•· mon ange est avec vous, et je pénètre le 
fond de vos pensées. 

« Mais la langue des idoles est sculptée par l'ou
vrier; celles mème qui sont d'or et d'argent sont de 
faux dieux: ils ne peuvent parler. 

" On les a fabriqués de métal, comme on fabrique 
la parure d'une jeune fille. 

" Il est vrai que ces dieux ont des couronnes d'or 
sur la tête; mais les prêtres les leur ôtent pour s'en 
servir eux-mêmes. 

1 Baruch , vx. 
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a Ils les prêtent à des débauchés , à des courti

sanes qui s'en parent; puis ils les reprennent de ces 
mains souillées pour les remettre sur la tête de leurs 
dieux. 

• Ces statues peuvent-elles se défendre contre la 
rouille ou contre les vers? 

" Quand on les a vêtues de pourpre, ou leur 
essuie le visage pour enlever la poussière qui les 
couvre. 

« L'un de ces dieux porte un sceptre, comme s'il 
voulait juger la contrée; qu'on l'outrage, il ne don
nera pas la mort. 

« Un autre a bien le glaive etla hache, mais il ne 
se défend pas des guerriers ni des voleurs. Apprenez 
par là que ce ne sont pas des dieux. " 

Nous nous arrêtons ici. C'est dans Baruch lui
même qu'il faut suivre le développement de ce beau 
contraste; c'est là qu'il faut voir l'idole aveuglée 
par la poussière que soulèvent les fidèles en entrant 
dans son temple; le dieu mis sous les clefs et les ver
roux pour que les volem·s ne l'emportent pas; ces 

lanternes allumées par milliers dans la pagode, et 
qui n'éclairent pas la pout1·e assise sur l'autel. Insul
tez avec le prophète à cette face noircie par la 
fumée de l'encensoir; voyez dans l'incendie du 
temple les prêtres se sauver avec effroi, tandis que 
le Dieu stupide brùle à sa place. Tournez en ridi
cule tous les détails de ce culte impur; riez de ces 
femmes parées pour une prostitution religieuse, de 
ces dévotes qui, sous le portique rlu temple,attendent 
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qu'un étranger choisisse la plus belle en l'attirant 
par la corde qui lui sert de ceinture. Certes, Baruch, 
flagellant avec cette vigueur toutes les religions 
orientales, fut considéré, depuis j'Euphrate jusqu'à 
l'Indus, comme un incrédule et comme un impie. 

C'était pourtant la foi qui lui donnait ce belliqueux 

enthousiasme. S'il bt·isa l'idole, c'était pour rendt·e 

hommage à Dieu. Plus d'un philosophe du 
xvrne siècle, plus d'un écrivain qni repousse de nos 

jours le catholicisme et l'orthodoxie, n'ont attaqué 

des traditions superstitieuses que pour obéir à des 
convictions religieusrs plus hautes, à l'Plan d'une 
piété plus iutelligPnte. Vous nons j11gerez, Seigneur! 

vous verrez s'ils ftJrent des impie!", ceux dont lestra

vaux sont une prière contintH:·lle, CHix qui vécurent 

soutenus par la confiance en vous et l'espoir d'une 

autre vie; votts direz au monde s'd n'y ettt pas plus 
de religion vraie chez Baruch q•w chez les prêtres 
de Babylone, chez Jésus-Cht·ist que chez les phari

siens, chez le déiste aujourd'htti que chez tel pré
dicateur et docteur en thi·ologie 1 

ESPÉRANCES POL:IT:IQUES. 

Pendant tout le temps de la captivité, les pro
phètes, sachant gne le zèle religieux des Juifs avait 
besoin d'être soutenu par des pronwsses, imitèrent 

les ·auteurs de la Genèse, qui, par· la bouche de 
Jacob, avaient anuow.;é fùumoz·telle royauté de 

JI. 
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Juda. La foi chrétienne aussi vit d'espérances; mais 

elle met son avenir dans le ciel. La dévotion juive 
n'aspirait qu'à la terre. L'horizon s'est élevé. 

Les prophètes promirent aux J nifs exilés le retour 
dans la patrie , aux J nifs asservis un roi national, 
aux Juifs humiliés, vaincus, la conquête de la terre 
entière. Celui qui réalisera cet avenir de gloire est 
un messie, ou, pour conserver le terme hébraïque, 
un meschiah. Ce mot, dérivé du verbe maschohha, 
graisser, oindre, veut dire un roi sacré. 

Voici les paroles d'Isaïe, appelant de ses vœux le 
conquérant qui doit reconstituer l'existence poli
tique et l'unité religieuse d11sraël : 

" Il naîtra, dit le poëte, un enfant de la race de 
Jessé (pere de David ). Il élèvera son étendard au 
milieu des nations. Il rassemhler·a les fugitifs d'Is
raël. Il réunira des quatre coins du monde les cap
tifs dispersés de Juda. 

" Ils s'embarqueront pour tomber sur le dos des 
Philistins; ils mettront au pillage les contrées orien
tales. L'Iduméen, le Moabite, seront leurs tribu-
taires, l'Ammonite sera leur sujet'. . 

La captivité des Juifs avait été prévue, même sous 
les rois, par les poëtes sacrés; ils voyaient sans 
cesse la Palestine envahie; mais, pour préserver les 
Juifs du découragement, ils avaient cru devoir pré

dire un triomphant retour dans la patrie. Voici les 
promesses d'Amos 2 • 

1 Isaïe, XI. 

ll Verba Amos, qui fuit in pastoribus de Tbecue: qua: .,·idit 
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«Je rappellerai de la captivité mon peuple d'Is
raël; ils relèvera les villes désertes pour les habiter; 
il cultivera la vigne pour en boire le vin; il plantera 
des vergers pour en manger les fruits. 

" Alors je relèverai le palais de David, je rempli
rai les fentes de ses murailles, je réparerai ses 
ruines, je le rebâtirai comme aux anciens jours, 

" Pour que les Juifs deviennent maîtres de l'Idu
mée et de toutes les nations 1 • >> 

Ces poésies ne promettaient qu'un prince de la 

terre, un vainqueur qui rendrait aux Juifs la gloire 
de David et de Salomon. 

C'est dans ce sens qne Daniel promet, après le 
retour en Terre Sainte, un meschia/1 '. 

" Si vous m'écoutez, dit Jérémie, des rois de la 
race de David, montés sur des chars et sur des 
coursiers, ainsi que leurs serviteurs et toute leur 
armée, franchiront le seuil de ce palais, et viendront 
s'asseoir sur leur trône. 

« l\'lais si vous ne rn 'écoutez pas, j'ai juré, dit le 
Seigneur, que ce palais resterait abandonné 3." 

Déjà dans leur triomphe les prophètes menacent 
l'étranger: les Égyptiens seront dispersés sur toute 
la terre 4. 

super Israël in diebus Oziœ regis Juda et in diebus Jeroboam filii 

Joas regis Israël, Amos, r, t, 

t Amos, IX. 

5!. Dan., xx, 25.-0sée, In, 5. 

:s Jérém., xvu, 25; 27. 
4 Ézéch. , xxx. 
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« Lève-toi, s'écrie Michée 1, lève-toi pour broyer, 
fille de Sion. Je te donnerai une corne de fer, des 
ongles d'airain; tu vaincras tous les peuples, tu 
mettras à mort ces brigands pour offrir à Dieu leurs 
dépouil es•. 

Joel, indigné des humiliations de sa patrie, prédit 
aux Juifs qu'ils désoleront l'Égypte et l'Idumée, qu'ils 
réduiront leurs ennemis en servitude, et que la terre 
de Juda sera leur séjour éternel après la victoire 3. 

Même confiance dans Abdias, qui prédit les vic
toires des J nifs et leur assigne avec détail des pro
vinces qu'ils n'occupèrent jamais. 

Ces élans de patriotisme furent déçus. 
Où sont les sept pasteurs et les huit princes sortis 

de Bethléem qui devaient gouverner l'Assyrie par le 
glaive, la terre de Nemrod par la lance 4? Qu'est 
devenu ce palais de David où le poëte Aggée fait 
entrer le désiré des nations 5 i' 

Tyr, Babylone, Ninive, ont péri comme l'avaient 
prévu les poëles; mais ils avaient prédit en termes 
non moins formels la destruction de Damas , au
jourd'hui florissante •. 

1 Verbum Damini quod factum est ad Michœam morasthiten , 
in diebus Joathan, Achaz et Ezechiœ regum Juda: quod vidit super 
Samariam etJerusalem, Michée, 1, t, 

2 .1\-Iichée, IV, r3. 
3 Joel, In, xg, 20 . 

.. 1\Jicbée, v, 6. 

IS A~gée, n, 8. 
6 Ou us Damasci. EC'C'e O;~mascus desinet esse ci viras et ea·it sic ut 

act:nus lapidum in ruina. baie, ~vn, r. 
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Les prophéties, en général, sont l'amplification 
de deux idées : guerre et famine au pays idolâtre, 

paix et fertilité pour la terre fidèle. Cette antithèse 
a produit l'ouvrage entier de Sophonie. 

PLAN D'ÉZÉCHIEL. 

Ézéchiel aussi promet aux Juifs un roi de la race 
de David. Israël et Juda ne fo•·meront plus qu'un 
peuple, et viendront baLi te•· la Palestine sous un 

sceptre national. 
Ce qui distingue Ézéchiel des antres poëtes, c'est 

qu'il eut l'inte.ntion non pas de restaurer la loi de 
Moïse, mais d'en créer une nouvelle, d1ètre l'au

teur d'une seconde révolution sociale. Copiant les 
moyens employés par !\loïse, Ézéchiel croyait né

cessaire de recommencer le pieux massacre exécuté 
par les lévites; il espérait réunir assez de fidèles 
pour l'exécuter. Dans une vision symbolique 7 un 

ange le soutient par les cheveux au-dessus de la 

Judée, le tourne successivement vers les quatre 

vents, et lui montre l'idolâtrie régnant partout. 
« Et le Seigneur me dit : Passe au milieu de la 

ville, an milieu de Jérusalem ; fais une marque 
( thaY) sur le front des hommes qui gémissent et 
qui souffrent des abominations commises dans cette 

ville. 
" Et il dit à ces hommes, en ma présence : Tra

versez la ville à sa suite, et frappez: que votre œil 

soit sans compassion, votre bras sans pitié. 
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• Que le vieillard, le jeune homme, la vie•· ge, 
l'enfant, la femme, tombent jusqu'à l'extermina
tion ; mais ne tuez pas ceux que vous verrez por
tant le thav. » 

I.es paroles du poëte n'éveillèrent aucun zèle; son 
projet demeura toujours à l'état de vision '· 

Moïse avait donné la dimension du tabernacle, 
Salomon celle du temple :Ézéchiel voulut tracer le 
plan d'un temple nouveau. Ce projet fut exposé 
dans la forme usitée depuis Moïse par les écrivains 
sacrés. 

Dieu m'a dit : Tu bâtiras un édifice : la façade 
aura tant de coudées, l'escalier tant de marches; 
les corniches seront ornées de palmes et de chéru
bins. Un ange donne sur le temple à venir les dé
tails les plus minutieux. 2 • 

Mais l'influence et l'argent manquèrent; ce pro
jet, longuement détaillé, demeura comme le pre
mier à l'état de vision. 

Ézéchiel ne s'était pas contenté d'une théorie en 
architecture; au nouveau temple il fallait un nou
veau culte. Cependant les cérémonies que le poëte 
indique sont conçues dans l'esprit du Lévitique, et 
l'innovation ne porte que sur les détails. Le prêtre 
doit garder sa barbe et sa chevelure, s'abstenir de 
vin le jour où il doit entrer dans la partie réservée 
du-temple. Le prêtre d'Ézéchiel, comme celui de 
Moïse, ne peut épouser qu'une vierge ; il ne se 

1 Ézéch. 7 IX~ 4. 
!1: Ézéch., XL1 XL1J XLII. 
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nourrit que de l'animal tué; n'approche pas des 
morts, et si la loi lui permet d'assister aux obsèques 
de son père, de sa mè•·e, de son fils, de sa fille, de 
son frè1·e et de sa sœur, il faut, pour mériter cet 
honneur, que la sœur n'ait épousé qu'un mari; en
core le prètre, après les funérailles, demeure-t-il 
impur pendant sept jours 1 • 

Gardien des lois, ce p•·ètre, en échange de sa 
puissance spirituelle, doit renoncer aux biens de la 
terre. Il n'hérite pas dans sa famille: son patrimoine, 
c'est le culte du Seigneur; l'autel nourrit le prètre. 
S'il a sa part des victimes, des oblations, des pré
mices, sa part aussi dans les villes lévitiques, ce 
n'est qu'une jouissance attachée à l'exercice du 

culte, nullement une propriété. Le prêtre ne peut 
rien vendre, rien échanger; il ne peut transférer à 
d'autres les prémices offertes par le peuple : elles 
sont consacrées au Seigneur. 

On voit qu'Ézéchiel, nourri du Lévitique, avait 
imité lors même qu'il pensait créer une législation 

nouvelle; demander purement et simplement l'exé
cution de la loi mosaïque eùt été plus sage: cette 
loi, consacrée par le prestige _de l'antiquité, eût 
rallié plus d'esprits que l'utopie d'nn contempo
rain. 

Les poids et mesures fixés par Ezéchiel sont les 
poids et mesures de i.\Ioïse, ceux que les Juifs avaient 

toujours employés. 

1 Ezécb. 1 XLIII t XLIV 1 XLVi, XL\!IJ. 
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Après le prètre, le prophète songe au roi. Moïse 
a mit été concis sur le sujet des monarques, ne leur 
avait pas assigné de pm·t dans le territoire, et ce 
silence avait autorisé les princes a dépouiller les 
particuliers. Pour prévenir. ces abus, Ézéchiel dé
termine le lot du sottvemin dans la Palestine recon

quise'· 
«Voici ce que dit le Seigneur Dieu: 
«Si le prince LIÎt un présent à l'un de ses fils, ce 

présent deviendra l'héntage du donataire et de ses 
enfants; il leur restera comille un apanage. 

« Mais si le pl'ince fait un kgs à l'un dè ses servi
teurs, le légataire ue sera possesseur que jusqu'à 
l'année du jubilé; alors le legs retournera à la suc
cession du prince , et sera partagé entre ses en
fants. » 

On peut mesmer toute l'étendue du privilége: le 
domaine royal est inaliénable; il peut se partager 
entre les membres de la famille sou •·eraine; en 
dehors d'elle, il se prète et ne se donne pas. 

Le mème projet de loi défend au prince d'usur
per des terres pour apanage•· ses fils: il ne peut leur 
répartir que son propre domaine. 

Après avoir assuré l'existence du prince par un 
domaine inali,lnable, mais circonscrit, le prophète 
songe à distribuer le sol entre les particuliers. 

Toute la répartition d'Ézéchiel était basée sur 
l'existence des douze tribus, ce rêve éternel des pro-

1 Ezéch. • XL\', XL,'J, xtxm. 
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phètes. C'est le songe doré d'un exilé, d'un captif, 

qui voit en espérance la terre de ses aïeux. 
Cette di,tinction des tril.ms se maintient par le 

jubilé; nous venons de voir qu'il ramène au do
maine royal toutes les parties qui s'en détacheraient. 
Mais le prophète n'oublie pas que le jubilé surtout 
amena le schisme de Juda et d'Israël ; les tribus 

frontières souffriront toujours d'un principe qui 
repousse l'étranger de lenr tet·ritoire, et paralyse 
avec le crédit le commerce et l'industrie. Ézéchiel 
veut extirper de la Judée future ce principe de dis
solution. Sa distribution du sol n'est pas inhospi

talière : elle admet Ntt·anger; pour devenir frère 
des Israélites, il doit suffire d'habiter leur pays et 
d'y avoir des enfants. 

En conservant d'une part la distinction toute 
héraldique des tribus, en a,! mettant ùe l'autre à la 
répartition du sol des familles i·trangères, Ézéchiel 

espérait concilier le génie conservateur de Juda, 
l'esprit innovateur d'Israël, la vénération qui s'at~ 

tache aux institutions anciennes et le besoin 
qu'éprouve une race commerciale d'accueillir 

l'étranger. 
La conciliation ne réussit pas; mais elle indiquait 

· chez son auteur l'intelligence des intérèts hé

braïques. 
Si nous avons insisté sur le plan d'Ézéchiel, hien 

qu'il n'ait jamais passé dans les faits, hien qu'il n'ait 

pas eu plus de consistance que ces palais de nuages 
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dessinés par le vent du soir et colorés par le so
leil couchant, c'est d'abord parce que le génie lit
téraire du prophète donne une valeur à toutes ses 
conceptions. La poésie n'enlève à son auteur ni le 
droit ni la faculté de méditer sur les questions so
ciales. Il est très-vrai que les études législatives 
proprement dites, la lecture et la comparaison des 
législations déjà réalisées, sont un travail que rien 
ne remplace, et sans lequel il est difficile d'écrire 
des lois applicables; mais comme chez aucun peuple 
un enseignement n'a été constitué pour préparer 
aux fonctions de législateur; comme la législation 
n'est pas considérée comme une carrière utile à 
tous et spéciale; comme elle vient orner, ainsi 
qu'un accessoire, des vies commencées dans la pra
tique des sciences, de l'industrie, des beaux-arts; 
comme partout les lois sont faites par des novices 
en matière législative, à égalité d'inexpérience, au 
naturaliste, au soldat, à l'iudustdel, il faut préfé
rer le poëte. La poésie élève l'esprit, l'habitue aux 
idées générales; mieux peut-être que la science des 
nombres ou des lois physiques, elle conduit à ces 
hauteurs d'où le regard embrasse les sociétés tout 
entières. La Providence, harmonieuse dans toutes 
les créations, la Providence qui fait tomber la rosée 
en perles, et qui donne aux fleurs un calice pour 
la recevoir, ne prêterait pas une belle forme litté
raire à l'homme qui n'aurait pas à faire valoir de 
nobles idées; du cœur, de l'intelligence, un grand 
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amour de l'humanité, sont les conditions du véri
table homme d'État, comme du vrai poële. 

Les belles allégories d'Ézéchiel, les qualités habi
tuelles de son style, nous promettaient un large ta
bleau de la Judée réformée d'après ses vues: nous 
ne sommes pas trompés. Son plan n'est pas com
plet; c'est une vaste échappée de vue, une ouver
ture, comme en présentent de nos jours, depuis 
Nice jusqu'à Gênes, les rochers qui bordent la mer. 
Là, tout d'un coup, le mur de pierre qui voilait 
!"horizon s'ouvre comme un rideau, vous aperce ... 

vez la mer; puis, à vos pieds, sur une plage dorée, 
une ville de marbre est étendue avec ses toits en ter
rasses, ses orangers, ses monastères sur les collines 
environnantes, son port, qui pénètre jusqu'au mi
lieu de la ville, et les mâts des vaisseaux qui se mèlent 
aux blancs édifices. La Palestine régénérée qu'Ézé
chiel nous montre dans le lointain n'est pas un 
paysage moins imprévu, moins pittoresque. Vous 
voyez les étendards des douze tribus flotter sur la 
terre reconquise; des villes régulièrement con
struites sont disséminées dans la plaine; l'une 
d'elles, plus fière que les au tres, nous laisse voir 
au milieu de ses places un temple aussi riche, aussi 
lumineux que celui de Salomon. Quel est le nom 
de cette ville radieuse? ce n'est plus Jérusalem, ce 
n'est plus Sion, ces noms sont morts avec la 
double souillure de l'idolâtrie et de l'esclavage. La 
ville d'Ézéchiel proclame par son nom la vraie su
périorité de la Judée: c'est un nom religieux, un 
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nom rayonnant de gloire, cette ville s'appelle: Dieu 
est là r! 

La théorie d'Ézéchiel n'est pas seulement une 
riche poésie; elle nous apprend quels étaient, dans 
la captivité de Babylone, les projets des hommes 

snpérieurs: ce qu'ils voulaient réaliser, c'était la 

Judée au temps de sa gloire, la Judée sous David, 
moins la division fatale à ce royaume, moins la ja
lousie d'Ephraïrn, moins les iutérèts divergents 

d'Israël et de Jmla 2 • Ils voulaient douze tribus 
égales, unies sous un mème roi; le culte de Jeho

vah, source de snpérioritP morale et d'ascendant 
pour la nation, devait se relever dans toutP sa pu
reté. Les restaurateurs voulaient enfin diminuer 
chez les J nifs cet aveugle esprit de corps, cet orgueil 

exclusif qui les rendait odieux, qui déjà plusiems 
fois avait causé lenr ruine; la nation juive, destinée 
à conserver la loi, ressemblait à l'arche enfermant 

les saintes tables. Il fallait que cette arche fût d'une 
substance pure et solide; mais pourquoi demeurait
elle impénétrable aux regards? Pourquoi défendait
elle à l'étranger la lecture des divins préceptes? Ne 
pouvait-elle à ses qualités joindre la transparence 
et changer son or en cris ta! ? 

L'histoire ne réalisa qu'une faible partie de ces 
espérances. On rendit aux Juifs leur terre et leur 

1 Ezéchiel, XL\"IIl, 35, 

: Et auferetur zelus Ephraim et hostes Juda peribunt: Ephraim 
non remulabitur Judam et Judas non pugnabit contra Eph~·aim. 
Isaïe, Xl, !3. 
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culte; mais les douze tribus s'effacèrent; mais le 
roi de la race de David ne parut jamais; mais rien 
ne put détruire l'hostilité des Juifs coutre le monde: 
aussi le monde, triomphant de Jérusalem, les a-t-il 
trop long-temps traités en ennemis vaincus. 

PLAN DE ZACHARIE. 

Pour être sans avenir, la préoccupation des exilés 
n'était que plus touchante. Zacharie' voit un ange 
qui tient un cordeau pour tracer le plan de Jérusa
lem. La nouvelle Jérusalem! voilà le sujet de toutes 
les visions, de tons les poëmes. 

Déjà le grand prêtre est signalé: ce sera Ihos
chnah, c'est-à-dire Jésus ou Josué, fils deJosédec•. 
Zacharie lui dit, au nom du Seigneur: 

« Si tu marches dans ma voie, si tu gardes mes 
préceptes, tu seras juge dans ma maison, tu garde
ras mon sanctuaire, et je mettrai sons tes ordres la 
foule d'exilés qui t'entourent 3. » 

Deux causes avaient détruit la puissance juive : 
la rivalité d'Israël et de Juda, -la lutte ambitieuse 
des rois et des grands prètres. Ézéchiel a proposé 
pour le premier mal un remède, Zacharie veut pré
venir le second. Quelques monarques avaient essayé 

1 In mense octavo$ in anno secnndo Darii rPgis factum est verbum 
Domini ad Zachariam filium Baracbire filii Addo prophetam ... Za
cha•·ie, 1, 1. 

" Za('harie, n, x. 
~ Zacharie, 111, '7· 
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d'absorber le sacerdoce dans la royauté; Zacharie, 
fidèle au parti religieux, comme tous les prophètes, 
veut absorber la royauté dans le sacerdoce. Il 
demandait que le grand prêtre seul régnât dans la 
Palestine régénérée; qu'abandonnant ses anciens 
titres, il prit le nom de grand orient, symbole d'un 
pouvoir à son aurore. 

Le projet fut d'abord esquissé dans cette phrase: 
« Écoute, grand prêtre Jésus, toi et les amis qui 

t'environnent : je conduirai par la main le grand 
orient, mon serviteur.» 

Ailleurs, Zacharie se dit à lui-même ' : 
« Tu prendras de l'or et de l'argent; tu en feras 

des couronnes, et tu les mettras sur la tête de Jésus, 
fils de Josédec, grand prêtre, ettu lui diras: 

« Le Dieu des armées m'a parlé ainsi : Tu vois cet 
homme : il s'appelle le grand orient; c'est lui qui 
rebâtira le temple du Seigneur. 

«Il rebâtira le temple; plein de gloire, il s'asseoira 
sur son trône pour régner; - il sera prêtre sur le 
trône; - une pacifique alliance sera formée entre 
lui et le Seigneur. • 

Cette idée du grand orient qui doit rebâtir le 
temple est devenue le principe de la société maçon
nique; elle a pris pour emblème l'équerre et le cor
deau de l'ange architecte. Mais le. plan politique de 
Zacharie périt, comme celui d'Ézéchiel, devant les 

1 Zacharie, n, tt. 
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préjugés du peuple et la jalousie des princes asia
tiques. 

Moïse, il est vrai, triompha de préjugés plus vio
lents, de jalousies plus fortes; mais il était Moïse. 

TOBIE. 

Les lévites ne pouvaient laisser dans l'oubli l'his
toire de Tobie, et bien qu'elle ne fût pas canonique 
pour les Juifs, on conçoit qu'elle soit arrivée jusqu'à 
twus entourée d'un pieux respect. Un homme du 
royaume d'Israël, de la tribu de Nephtali, demenre 
fidèle à Jéhovah, méprise les veaux d'or, et va porter 
son offrande au temple de Jérusalem; c'était d'un 
bon exemple. Si cet homme, dans la captivité de 
Ninive, demeure fidèle à son culte, ne touche pas 
aux viandes impures, observe le sabbat, son histoire 
sera plus précieuse encore. 

Ce livre n'a plus pour nous cet intérèt religieux et 
national, mais c'est encore un modèle de pure mo

rale; il décèle des progrès dans les idées juives. Le 
dogme de l'immortalité de l'âme est admis par ce 
livre. On met en principe que la charité rend im
mortel; elle empèche l'âme de descendre dans les 
ténèbres'. 

La morale de Moïse faisait pressentir le christia
nisme, celle de Tubie est entièrement chrétienne. 

La chasteté, l'humilité, deviennent obligatoires. 

1 Tobie, xv, n; XLI, g. 
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" Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez 
pas qu'on vous fit. 

" Partagez votre pain avec ceux qui ont faim. 
".Habillez ceux qui sont nus. " 
Voilà les conseils du vieux Tobie à son fils. Si 

depuis ils sont devenus populaires, n'étaient-ce pas 
alors de sublimes innovations? 

L'intérêt de cette histoire, c'est un mariage, ma
riage des plus dramatiques, puisque l'époux a pour 
rival le démon Asmodée, qui a déjà tué sept préten
dants; mais un autre intérêt se montre sur la même 

ligne, c'est une créance à recouvrer. Le vieux Tobie 

retirera-t-il de Gabélus dix talents qu'il lui a prêtés? 
C'est pour décider cette question que le jeune 

Tobie prend le hilton de vopge, prot!'-gé par la 
Providence. Un ange la représente, suivant les habi
tudes symboliques de cette littérature. 

Le vieux Tobie a pris ses précautions. Il possède 
une obligation signée de Gabélus; la créance est 
chirographaire. 

La lettre de change est sans doute une admirable 
invention, mais n'est-elle pas fort ancienne? Vous 
avez un débiteur dans une place éloignée, vous tirez 
sur lui; un intermédiaire, qui prend le nom de por
teur, se charge de cette lettre, et va toucher le paie
ment. Il en résulte qu'une feuille de papier repré
SE'nte une valeur indéfinie, et que la circulation de 

la richesse devient presque aussi facile que celle de 
la pensée. 

Les Juifs, prédestinés pour la science monétaire, 
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ne jouissaient-ils pas de ce système dès le temps de 
la captivité? Le jeune Tobie part pour la Mésopota
mie; il n'emporte pas d'argent, mais le titre de 

créance de son père. Ce titre, accepté, payé par Ga
bélus, va se transformer en dix talents. C'est une 

lettre de change tirée à vue, et payable à présen
tation. 

«Voici le titre, dit le vieux Tobie; aussitôt que tu 
l'auras présenté, il te paiera'." 

Toutefois, il faut l'avouer, l'organisation de la 

lettre de change n'est pas complète. Le jPune Tobie 
n'est pas devenu propriétaire de la créance, iJ n~est 
que mandataire; d"ailleurs il lw jouit pas du prin

cipal avantage de nos lois commercialPs, la faculté 
de transmettre par endossement.!! est bien vrai qu'il 

ne va pas jusqu'en l\Iésopotamie, qu'il remet à B.a
phael son titre, en le chargeant d'en recevoir le mon

tant; mais il n'y a pas aliénation, ilu'y a p<os endos
sement : nous ne voyons que la sub.-,titution d'un 

second mandataire au premier. 
Tobie commettant à son mystérieux compagnon 

l'intérêt pécuniaire de leur vo:;age, épouse Sarah, 

fille de Rague!. 
Sous les derniers rois d'Israël et de J ut! a, pendant 

la captivité mème, le mariage hébraïque était comme 
au temps des patriarches et de '\loïse, un simple 

achat. Le prophète Osée' nous app•-e11d ce que coû
tait la virginité d'une fille: da peuple. 

'Tob., v, 3. 
!! ve,·bnm Domini gnc; l Lr·:;~m ··~! aol {!~t't' îllituH Bt't'I'Ï. in l!iebu,.; 
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«Je l'ai achetée quinze pièces d'argent, une me· 
sure de farine, une den1i-mesure de vin x.» 

Il est certain cependant que, depuis les patriarches 
et Moïse, l'épouse avait acquis de l'autorité dans la 
maison, dans la famille. On en peul juger par les 
plaintes de Salomon contre la femme impérieuse. 

«Il vaut mieux demeurer dans le désert que de faire 
maison cotn rn une avec une femtne querelleuse 2 .» 

«J'aime mieux, dit l'Ecclésiastique, habiter avec 
le lion et le dragon qu'avec la mauvaise femme 3, » 

Les fabliaux du moyen-âge ont repris cette anti
thèse. 

Beax. fils sui lion et dragon 

Ors , liépart et escorpion 
La male feme ne sui mie 4. 

L'achat des femmes était un signe de leur ancien 
avilissement; mais cette flétrissure ne lem· était pas 
nécessairement imposée. La loi laissait le père d'une 
jeune fille et le mari complètement libres, quant aux 
conventions qu'ils voudraient faire; si le père était 
riche, s'il n'avait d'autre héritier que sa fille, rien 
ne l'empêchait d'avantager son gendre, et de signer 

Oziœ, Joatbao, Acbaz, Ezechiœ regum Juda et in Jiebusl'e•·ohoam 
:filii Joas, resis Israël. 

s Osée, IU, 2. 

1 Prov. , XXI, xg. 
~ Ecclésiastique, xxv, 23. 

"" Le Castoiement d'un père à son fils, fabliaux et contes des 
anciens poëtes français, publiés pou· Barbazan, t, 2. 
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un contrat de mariage tout à fait analogue aux 
nôtres. 

• Rague! adjura son gendre Tobie de rester près 
de lui deux semaines. 

«De tout ce qu'il possédait il remit à Tobie la 
moitié, puis il établit par un acte, qu'après sa propre 
mort et celle de sa femme, l'autre moitié revien
drait à Tobie'·» 

«Honore tes nouveaux parents, dit Rague] à sa 
fille, aime ton mari , dirige les sero>iteurs, admi
nistre la maison, et sois toujours irréprochuble. » 

Chez les Juifs, comme chez tous les peuples an
tiques, !"appartement des femmes était uu atelier. 
La maitresse y dirigeait les !ravaux de ses sui, 
vantes. 

«Elle a pris le lin et la laine; ses doigts ont saisi 
le fuseau. 

u Elle s'est fait une couverture de laine, et des 
vêtements de pourpre. 

«Elle a fait un linceul et l'a vendu. C'est elle qui 
fabrique au Kananéen son baudrier •. » 

Cette dignité, cette puissance intérieure qu'on 
accorde à la femme devient un principe de ruine 
pour la polygamie. Une femme domine les autres; 
elle finira par les exclure. Ainsi, par des consé
quences étroitement enchainées, le droit d'hérédité, 
reconnu par Moïse aux filles de Salphaatl, nous fera 
passer du bazar et du sérail it la sainteté du mariage 

• Tobie, \'111 1 :.>-4• 

2 Pro\',, xxx1. 
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moderne. Il est rare qu'une amélioration matérielle 
n'amène pas nue amélioration morale. 

La dot apportée par la femme, voilà le principe 
qui rapproche le mariage de Tobie des nôtres; 
mais la composition matérielle de la dot est bien 
loin de uos mœurs. Nous sommes en pleine anti
quité, par conséquent en plein esclavage. 

« Rague! essaya de retenir Tobie; n'y pouvant 
parvenir, il lui remit Sarah et la moitié de tonte sa 
fortune, 

En jennes garçons , 
En jeunes filles, 
En brebis, 
En chameanx, 
En vaches, 
En argent comptant." 
Le jeune Tobie revint chez son père à la tête 

d'une caravane tout entière. 

ESTHER. 

Un des premiers actes de la monarchie perse, qni 
recnei!lit l'héritage politique de Babylone et de Ni
nive, fut de renvoyer les Juifs en Palestine. Cepen
dant heaucoup d'hommes de cette nation restèrent 
en Perse: c'est an milieu d'eux que se passent ]es 
faits racontés par les livres d'Esther et de Daniel. 

Lt> livre de Tobie ne met en scène que des fils 
d'Israi'l; celui d'Estht'l' est un document sur la so
ciété perse. 
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Ce livre a passé pour un roman '; mais il y avait 

dans Ruth, pour élément vrai, les mœurs lléhraï
ques, et probablement une tradition née à !'<'poque 
des suffètes. Il y eut aussi dans E-ther· mr élément 
historique; ce qui le prouve, c'~st las -lennité que les 
Juifs célèbrent encore aujourd'hui pour g'orifier la 
clémence d'Assuérus; mais le tissu, pris dans la réa
lité, fut richement brodé par l'écrivain. Rien de plus 
poétique, de plus oriental, que la fète qui sert de 
prologue à cette histoire. L'imagination de l'auteur 
s'y joue avec une complaisance rare dans les livres 
juifs, habituellement colorés, mais concis. 

N'y a·t-il pas dans le tableau d'Aman conduisant 
le cheval de Mardochée, d'Aman périssant par le 
supplice qu'il préparait à son ennemi, des contrastes 
trop littéraires? La réalité n'est pas à ce point scé
nique et romanesque. Un adversaire des Juifs, ren
versé par une intrigue de sérail, voilà le fait. Mar
dochée vêtu royalement, et faisant proclamer sa 
gloire par un ennemi vaincu, voilà le symbole. 

Au récit des Hébreux, les Grecs ont jugé à propos 
d'en ajon ter tm autre reproduit par la vulgate. Ainsi 
les traductions grecques et latines, beaucoup plus 
longues que le texte juif, repmduisent deux fois la 
même histoire. Les Hébreux, pour justifier à leur· 
égard la haine d'Aman, l'avaient fait Amalécite, les 
Grecs le changent en Macédonien. 

J,es mœurs perses de cette époque diffèrent peu 

1 Heet'el1, !dies sur/a politique., t. r, p. t3g. 
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des mœurs juives. Le prince a des historiens offi
ciels ; il a aussi des concubines, et la Bible , moins 
discrète que Racine, nous dit combien l'épreuve 
subie par Esther et par ses concurrentes fut com
plète'. 

Les Juifs, après la chute d'Aman, ne manquent 
pas d'égm·ger ses dix fils •, et la reine, avec la cruelle 
douceur des sultanes, vient prier son époux d'atta
cher leurs corps à des croix 3. 

Dans cette histoire, la loi du talion s'applique sur 
une grande échelle. Les Juifs, mis en faveur, égor
gent soixante-quinze mille de leurs ennemis : le car
nage dnra quatorze jours 4. 

Il fant qu'Assuérus ait une volonté faible et chan
geante pour autoriser ces représailles; par le carac
tère il est frère de Sédécias, qui vient d'affranchir 
les esclaves juifs, et qui les rend à leur maître, de 
Sédécias qui, sur un mot, jette un prophète dans 
un cachot, sur un antre mot l'en relire. 

Tous les potentats bibliques adoptent avec en
thousiasme le dernier conseil exprimé devant eux. 

Vois, dit un roi de Perse à Daniel, Baal n'est-il 
pas un dieu Yivant? Il absorbe tous les jours douze 
mesures de farine, quarante brebis, six amphores 
de vin 5. 

' ... Ad I"Pl;Î'i ('llhi<~nium ll•amihnnt ... et (Jl:re intraverat vrspe.-e 

t"g'l'l'dicbatur mane. E<i!hFr 1 n, t'l 1 r-t. 
2 E~1her, rx~6. 

:; Esther, tx," t3. 

4 Esther, n, t';'. 

s Dan., xn·. 
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Daniel répond en riant: C'est une idole de boue, 

recouverte de cuivre; il n'a jamais rien mangé. 

Eh bien ! dit le prince à tous les prèfi'fs, si YOlls 

ne me dites pas q 11el est celui qui mange la part de 

Baal, je vous ferai mourir tous. 

Les circulaires du roi de Perse ou de ses ministres 

étaient scellées de 1eur anneau 1. De la mèn1e lna

nière que l'hiéroglyphe, où la représentation matc~

rielle des objets a précédé la lettre, l'emblème grav<' 
sur le chaton de la bague a devancé comme signa
ture l'emploi des caractères qui forment le no~1. 
Égyptiens, Hébreux, Assyriens, Babyloniens, Perses, 

Romains, tous cachètent leurs mis~ives; un petit 

cachet, c'est la signature des particuliers; un cachet 
plus grand, c'est la signature de rÉtat. Aussi l'an

neau devient-il un signe d'autorité. Le Pharaon le 

remet à .Tose ph, comme AsstH~rns à 1\TnrrlochéP., 
quand ils veulent faire cle ces HPhreux des ministres. 

On met les scellés sur la fosse aux lions 7 après y 

avoir jeté Daniel. 
((On apporta une pierre, on la plaça sur l'ouver

ture de la fosse. Le roi la scella de son anneau, et 

de l'anneau de ses officiers, pour qu'on ne fit rien 

contre Daniel ~. >> 

Nous lisons, dans le n1ème poëte, Ie récit d'une 
autre apposition de scellés. Elle a lieu dans les for

mes qui se sont conservées jusqu'à nos jours. Il 

s'agit de découvri1· une fraude fÎP.s prètrPs de Baal; 

1 Esther, H11 n. 
2 Dan., ''T, r; 
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on ferme le temple, on pose sm· la porte deux ca
chets marqués du sceau royal. Le lendemain le sou
verain se présente, et constate que les scellés sont 

restés intacts 1• 

DANlEL. 

Le livre de Dan-i~l est un recueil de récits inté

ressants, mais parfaitement décousus. Ce ne sont 

pas, comme chez les autres prophètes, des disserta
tions on des inspirations lyriques, c'est une biogra
phie qni nous montre le héros, grand de la cour 
sous Nebuchaduezzar, sous Baltlwzar, sous Darius, 
et qui le ramène à l'enfance pour l'histoire de Su
zanne; ce sont des visions dont la couleur· fut üni

tée par l'Apocalypse; ce sont encore des pamphlets 
insérés après coup contre la domination d'Antio

chns. 
Cependant l'épisode de Suzanne, en nous appre

nant comment les Juifs rendaient la justice dans 
l'exil, donne un grand prix à ces ft·agments sans 
ordre, à ces feuilkts sans reliure. 

L'hostilité d'Israël et de Juda, cette division née 

du caractèn·, cle la géographie, des intérèts commer
ciaux, se pe'ï'{,tua pendant la captivité. 

Daniel, plaidant à Thby1one la cause de Suzanne 

(ce 110111 signifie lln.re). dit. aux juges prévarica
teurs: 

1 Dan, xtr, ,r;_ 
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« Vous séduisiez les filles d'Israël, par crainte 
elles s'abandonnaient à vous; mais une fille de Juda 
n'a pas souffert votre iniquité • » 

Les parents de Suzanne étaient justes, dit le 
texte; ils !ni firent connaître la loi de Moïse •. 

Pendant tout le procès, la loi de M· •Ïse est invo
quée: retrouvée depuis Josias, elle était mieux ob
servée pendant la captivité que sous les rois; elle 
fut encore mieux suivie pendant la dure persécu
tion d'Antiochus que du temps de la captivité. 
Telle est la nature independante de la religion, de 
la nationalité. 

Les vainqueurs, après avoir lutté contre ces ten
dances, furent obligés de les respecter: ils devaient 
rendre aux Juifs leur pays, ils commencèrent par 
leur rendre leurs juges. 

Les juges sont désignés, comme ils l'étaient dans 
la loi de 1\Ioïse, par leurs cheveux blancs; ce sont 
des vieillards. De senex est venu sénateur; depres
byteros, vieillard et juge en grec, nous avons fait 
presbytère, presbtre clans les anciens auteurs, 
prêtre suivant l'orthographe actuelle: tant il est 
vrai qu'à l'origine, juge, prêtre et vieillard, furent 
trois idées confondues. 

« Cette auni~e denx vieillards furent choisis dans 
le peuple pour ètre jng<·s. » 

Ces vieillards, repo11ssés par Suzanne dans leurs 

1 Dan., xm.~i7. 
"Dan., xm, 'J. 
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prétentions surannées, changent, comme le dé
cemvir Appius, la femme qui les a méprisés en jus
ticiable; ils accusent Suzanne d'adultère. 

Ici commence un procès dans leqnel la multi
tude, assemblée aux portes de la ville, sert tour à 

tour d'auditoire, de m9gistrature et de bourreau, 
c'est un procès fait par le peuple. Tout inspiré; 
tout homme illuminé par une pensée soudaine, a la 
parole devant ce tribunal improvisé. Les vieillards 
dénoncent Suzanne à la foule, et la foule court arrê
ter Suzanne •. 

Elle vient, comme l'accusée de Rome, avec son 
père, sa mère, ses fils et toute sa parenté. 

J,es juges lui font ôter son voile, gr·ande humi
liation chez les Orientales. Il faut, disent-ils, que 
tous reconnaissent les traits de l'accusée; mais 1eur 
intention véritable était de satisfaire leur passion, 
au moins par la vue •. 

Tous les parents pleurent: la peine de l'adultère, 
c'est la mort. 

Au milieu du cercle formé par la foule, les deux 
accusateurs, comme des sacrificateurs maudissant 
une victime, posent leurs mains sur la tète qu'ils 
réclament, snr le front de la jenue femme, qui lève 
au ciel des yeux mouillés de pleurs. 

Ils détaillent alors lem· accusation calomnieuse. 
Le peuple, formant un jury tumultueux, les croit 

t Dan .. xm, ~9· 
" Dan., xm , :h. 
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parce qu'ils sont vieillards et qu'ils sont juges. 
Suzanne est condamnée à mort. 

Suivant le droit mosaïque, les vieillards ju
gaient d'après une enquête. Si leurs lumières étaient 
insuffisantes, ils s'adressaient aux prêtres, magis
trats d'un ordre plus élevé; la multitude attendait 
en silence, et, la sentence rendue, elle prenait des 
pierres pour l'exécuter. Dans la captivité de Baby
lone, cette marche n'est pas suivie; d'abord il n'y 
avait plus de temple, de culte; suivant l'expression 
d'Osée, le peuple était sans roi, sans sacrifices, sans 
autel, sans ephod et sans tlzéraphim. Les prêtres 
n'exerçaient pas de fonctions publiques, et tout 
l'enseignement religieux s'était concentré dans les 
prophètes. Les vieillards , la magistrature laïque, 
seule constituée par les vainqueurs, pouvait seule 
prononcer; mais, dans le procès Je Suzanne, cette 
magistrature même devait s'abstenir de la décision 
puisqu'elle accusait. Voilà pourquoi la multitude, à 
ses fonctions habituelles d'exécutem·, ajouta celles 
de juge. 

Cette foule n'observe aucune forme; elle accepte 
la lumi~re à tous les moments et de toutes les per
sonnes. 

Il suffit à Daniel, à peine adolescent, de se placer 
au lieu du supplice, et de crier d'une voix forte : 
Je suis innocent du sang de cette femme! pour ar
rêter le cortége funèbre. 

On retourne aux portes de la ville; une enquête 
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nouvelle commence. Daniel, accusateur à son tour, 
réduit les vit>illards ëHl ràle humiliant d'accusés. 

Vous ètes de faux témoius 1 leur dit-il. Bien que 
cette justice ne suivît d'autt·e règle que l'entraîne

ment populaire, les vieilla•·ds voient un abus dans 
l'âge de Daniel; un jeune homme prendre la direc
tion d'une a.semblée judiciaire, c'est une usurpa

tion. 
Viens, disent les vieillards a,•ec ironie, au milieu 

de nous; prouve-nous que Dieu fa fait digne des 
honneurs qui n'appartiennent qu'à la vieillesse. 

Avec une habileté dont notre Code d'instruction 
criminelle a profité, Daniel iuterroge séparément 
les deux vieillards. Sons quel ai'!Jt·e, dit-il au pre
mier, as-tu surpris Suzanne en adu1tère?- Sons un 
cerisier.- Et toi, dit-il au second, quand le pre
mier a disparn de l'enceinte, sous quel arbre s'est 

commis le CJ'Îme?------ Sous un pt·unier. 

Vous êtes des menteurs~ s'éc1·ie Daniel. L'~nge dn 

Seigneur a tiré son glaive; il va vous couper par la 

moitié. 
L'incertitude où se trouvent les vieillards sur la 

nature de l'arbre paraît à tout le cercle une démon
stration évidente de la calomnie. Elle était sans ré

plique pour un peuplee habitué au spectacle de la 
campagne, à la culture des arbres fmitiers. 

Le peuple, convaincu du crime des vieillards, les 
entraîne et les lapide. 



TltOISIÈME PÉ!t!ODE.- LES JUIFS APRÈS LA CAPTIVITÉ. 

IIISTOIRE. 

JlÉT4.B:LISS:mw:El\TT DES JVD'S ~N ::E'A.JdlSTXNE. 

Les Juifs sont réiablis dans leur pays par les 
ordres successifs de Cyrus, de Darius, d' Artaxerce. 
Ces princes ne rer.dent pas aux Juifs leur existence 
politique, mais leur patrie et leur loi. Ce ne sont 
plus des rois qui les guident, mais par les ordres 
des princes que nous venons de nommer, des magis
trats, des prêtres, tels que Zorobabel, appelé cousm 
du 1vi, sons Je règne de Darius 1 , Esdras, Néhémie, 
ramènent successivement à Jérusalem des troupes 

de Juifs. 
Esdras reçoit cette instruction d' Artaxerce: 

" Toi, Esdras, établis des juges ; qu'à leurs déci
sions soient soumis ceux qui connaissent la loi de 

Moïse; tu pourras par l'enseignen1ent répandre la 
connaissance de cette loi. >> 

"Celui qui transgressera la loi de son Dieu ou la 
loi du souverain sera condamné soit à mort, soit à 

l'exil, soit à l'amende, soit à l'emprisonnement.» 

I>es Hébreux qui revinrent en Palestine apparie· 

1 Tune rex nit i!li: Pete si qnid \'is amplim quam qucc scripta 

!mnt t'l dabo tibi Sf'Cunolum quod inveulus es sapientiaL· pru"'imis et 

proximus mi hi sedeJ,is et cogualu.s meus vocaheris. Esdras, 1. 3, 

('<tp •. i. H'rs. 42. 
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naient pour le plusg•·and nombre à l'ancien royaume 
de Juda; mais qui pouvait alors constater la filiation 
de chaque tribu? La division mosaïque du terri
toire ne fut pas rétablie; Jérusalem, avec la région 
qui l'avoisine, constitua la Judée; plus au nord, 
Samarie devint la capitale d'un état de ce nom; 
tout à fait au septentrion tlous trouverons la Galilée 
inférieure et supé•·ieure: telle est la division de la Pa
lestine à l'occident du Jourdain. Le territoire, à 
l'orient, se répartit entre la Pérée au sud, au nord 
la Batanée. La Galaaclite, l'Auranite, subdivisions 
de cette dernière province, n'ont pas de limites bien 
précises pour nous, non plus que la Trachonite et 
l'Iturée qui la bornent. 

Au retour de la captivité, le temple se relève aux 
cris de joie des jeunes gens, au milieu des larmes 
des vieillards. Cependant il n'y a plus, il n'y aura 
plus de Judée: la loi religieuse et civile se main
tiendra; c'est une consolation que l'on accorde aux 
vaincus. Mais le grand prêtre aura pour souverain 
le roi de Perse, Je successeur d'Alexandre, plus tard 
le gouverneur romain. 

Cette liberté sous le rapport religieux, cette 
dépendance sous le rapport politique, sont bien 
indiquées par la missive d'Artaxerce. «Celui qui 
transgressera la loi de son Dieu ou la loi du sou
verain.» 

Les Juifs doivent subvenir eux-mèmes aux dé
penses de leur culte. Alors paraît le prophète 
Malachie. 
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Sous toutes les formes, à travers tous les Pvéne
ments, les prophètes ont défemlul'intérêt religieux. 
Cet intérèt, après le schisme, c'était de réunir à Juda 
les dix tribus d'Israël: tel est le but. d'Élie, d'Élisée. 
Il s'agissait, après la captivité, de mainlenir la reli
gion par des enseignements, la natioualité par des 
espérances: telle est la couleur de Daniel, d'Ézé
chiel, de Zacharie, d'Abdias, de toute cette poétique 
moisson qui fleurit sur le sol étranger. Après le 
retour, il faut bâtir un temple, nourrir un clergé. 
Malachie vient faire une colleete au profit du culte 
renaissant '. 

L'homme, s'écrie le prophète, peut-il tromper 
Dieu? pourquoi me trompez-vous? Vous répondez: 
En quoi Seigneur?-Dans les dlmes et dans les 
prémices. 

"Apportez la dlme dans mes greniers; qu'il y ait 
des aliments dans ma maison 2 ? » 

Le culte orienta! des astres et du feu sacré, la 
religion des mages avaient exercé sur l'imagination 
des Juifs une influence profonde. Contrairement à 

l'usage établi par Abraham, Daniel priait les fenêtres 
ouvertes, et le visage tourné vers l'orient. Cepen
dant les constructeurs du nouveau temple résistè
rent à la tentation d'emprunter aux mages leur feu 

1 Voyez Huet, Demonstr. evang., proposit. 4, de Prophetia l\'Iala· 

chiœ : Fuerit fiC J."Jlalacllins a118elus e.ctrnorffl't~m·ia legatione a Deo Ùl 

terram missus.' 

" l\la\achie, 111, s, I(o, 
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sacré, pour rallumer celui de Jérusalem'. Un mi
racle vint à leur secours. 

Pour donner à la nation juive quelque moralité, 
quelque vie, on recopie les anciens livres conservés 

seulement dans plusieurs familles pendant la cap
tivité. 

Les chefs lisent en plein air la loi de 1\Joïse; à 
chaque .phrase on se récrie. La foule est touchée; 
elle pleure, elle pousse le zèle jusqu'à ressusciter 
la fète des Tabernacles, et camper sous le feuillage. 
Nous la voyons plus loin donner l'exemple de cette 

confession publique, imitée par les premiers chré
tiens, crier à haute voix ses péchés et ceux de ses 
pères. Mais cette nation n'a plus d'avenir; l'astre 
ébloui'"ant de Salomon s'est voilé pour toujours. 
En lisant ces pages empreintes d'une tristesse mor
telle, on sent que ce n'est pas assez pour Ull peuple 
de garder ses lois, son langage, ses cérémonies; une 
existence indépendante, une vie politique est néces
saire. Le lien, qui dans un avenir lointain réunira les 
peuples, devra concilier avec l'ordre général la li· 
berté des nations. 

Les chefs des Hébreux ranimèrent le patrio
tisme exclusif par lequel la race israélite s'est con

servée jusqu'à nous. Quand, apr·ès soixante-dix ans 
de captivité, Zorobabel ramène les Juifs à Jérusa
lem, les Samaritains, à titre de frères, d'adorateurs 

du mème Dieu, viennent offrir leurs hras pour la 
constructiun rlu lenrple. 



« Zorobabel, Josué et les autres chefs d'Israël n'
pondirent: Nous n'avons pas 1wsoîu de vous pour 

élever une demeure à notre Dieu; nous bâtirons 
seuls 1• » 

Au retour de l'exil, le premier soin des chefs est 
de. proscrire le mariage avec l'étranger, de rompre 
les alliances dêj à formées. Sans cette sévérité, le 
type israélite se serait perdu. Le danger n'est que 
trop bien indiqué par le second livre d'Esdras. 

a En ce temps-là je vis des Juifs épouser des filles 
d'Azat, d'Ammon, de Moab. 

"Une hon ne moitié de leurs fils parlait la langue 
d'Azat et ne savait pas l'hébreu. Leur langage était 
celui de différentes nations. 

" Je leur ai reproché leur faute, et je les ai mau
dits 2 • >l 

A peine le peuple juif a-t-il retrouvé sa terre et 
construit son temple que l'usure recommence. 

L'herbe croît encore dans les mes de Jérusalem, 
la maison du pauvre n'est pas encore bâtie qu'elle 
est déjà vendue pour satisfaire un créancier. La 
nation reprend ses habitudes. Le prèteur entasse 

l'argent sur l'or, l'emprunteur vend sa vignP, pnis 

ses enfants, sa femme, sa personne mème. Bientôt 

on verrait, comme aux jour·s de David, des bandes 
de débiteurs désespérés piller la campagne, si J'exac
tion n'était pas arrètée par la rigide pi'Obité du suc
cesseur d1Esdras, de Néhémie. 

1 E~dras, 1. r , IY, J. 

'l Esdras,!. n,xtu. ·~J. 

u. Ill 



Une réforme plus complète rémlta, pat· esprit 
d'opposition, de l'effort tenté par les l\[acédoniens 

pour démoraliser la Judée. 

LUTTE CONTRE LES GRECS. 

Alexandre a conquis le vaste empire des rois de 

Perse. Sa haute intelligence avait compris la supé
riorité de la religion juive sur celle des autres na
tions; il s'était incliné devant la tiare du grand
prêtre Jaddus '·Après la mort du roi macédonien, 
son empire forma cinq parts: l'Asie orientale pour 
Antigone, l'Asie centrale ou Bahylonie pour Séleu
cus, l'Asie occidentale ou Hellespont pour Lysi
maque, l'Égypte pour Ptolémée Soter, fils de Lagus, 
la Macédoine pour Cassandre_ 

Conquis avec l'empire des Perses, dont ils dépen
daient depuis Cyrus, les Juifs Etrent d'abord an
nexés à l'Égypte, et n'eurent qu'à sc louer des Pto
lémées. Le second, Ptolémée Philadelphe' , fit tra
duire leurs livres en grec par soixante-douze inter
poètes: de ce travail résulta la version des Sep
tante. Mais depuis que les descendants de Sélencus 
eurent empiété sur le royaume des Ptolémées, de
puis qu'Antiochus Épiphane, roi de l'Asie centrale, 
eut envahi leurs possessions et se fut établi dans la 
Palestine, sa tyrannie fit éclater Ja glorieuse insur

rection des Maccabées. 

1 JosPph, Histoire des Juifs, liv. xl, chap. 7· 

" Voyez Jost>ph·ben-Gorion sive Josippus. 
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Cette lutte, soutenue au uom de )..foïse et de 

Jehovah contre Jupiter Olympien, curieuse par ses 

détails, est importante surtout par ses résultats. 

Depuis cette époque, un élément grec resta dans 

la population juive: les Macédoniens, venus par le 

nord, demeurèrent établis snr les rives du lac de 

Génézareth, dans cette partie septentrionale de la 

Galilée que les Juifs appelèrent Galilée des goïm 
on des gentils. C'est là surtout que Jésus prêcha. 

Mème à Jérusalem, son auditoire fut grec en par
tie: pour faire comprendre à tous l'inscription dé

risoire qu'on afficha sur le bois du crucifix, Pilate 

la fit écrire en romain, langue des dominateurs, en 

grec et en hébreu, lang-ues des habitants'· C'est la 

population grecque qui recueillit le plus avidement 

la parole du Christ. Les premiers diacres fnrent 
ordonnés à Jérusalem; tous portent cependant des 

noms helléniques: Stéphane, Philippe, Prochorus, 
Nicanor, Timon, Parménas et Nicolas'. Si la langue 

hébraïque fournit au vocabulaire chrétien quelques 
mots, comme abbé3, amen\ alleluiah5, jubifé6, 

1 Scripsit autem et titulum Pilatus et posuit super cmcem; erat 

au lem scriptum: Jesus Nazar1·nus re"'· Judœorum . 

•... Et erat scriptum hehraice, grœce et latine. Ev, Jo. XIX, zg, :10. 

~ Act. a post. , vz, 5. 

l :::l~ ( dbh) père. 

• i?.~ ( dmén) ainsi. soit-il. 

~ il~ ,,?<J (!wlcloli-i.d!t) louez Dien. 

Il S~'i' (ioùbfu!f) CO!'ne, troHlpPtte, p<U"<'C rpte l'ou\·erture dn 

jubilé s'annon~·ait au bruit Ùe3 trompettes. 
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}es mots grecs s'introduisirent eu bien plus grand 

non1bre dans le dictionnaire chrétien. Nous n'in

sistons pas sur l'étymologie de diacre r, prêtre 2 , 

évêque 3; il nous suffira de rappeler que CHRIST et 
llA.PTÊniE 4 sont des mots grecs. 

Les Macédoniens établis en Palestine entendaient 

le peuple juif parler du meschiah, de ce roi sacré 
qu'avaient annoncé les pwpbètes; ils traduisirent 

ce mot par celui de cHRISTos, qui veut dire oint, 

frotté, sacré, et qui vient, comme chrùrna, chrême, 
du verbe chriô, oindre, graisser. C'est parce qu'ils 

furent écrits en grec que les évangiles, les épîtres, 
furent lus du monde entier. Cette langue avait 
accès dans Rome, et le christianisme entra par 
toutes les avenues que la philosophie s'était ména
gées. Les progrès de la religion nouvelle n'eussent 
pas été si rapides si les premières prédications 
étaient ton1bées dans des oreilles juives: nul rap

port de mœurs, de .:royan ce ne rattachait les Hé
breux à l'univers. Quel citoyen de Rome eût voulu 
déchiffrer les caractères hébraïques? Les Grecs lais

sés dans la Judée par les successeurs d'Alexandre 
établirent une communication entre Jérusalem et 
le monde. 

Si la tyrannie grecque servit à son insu la religion 

' âtlb..ovo;, diaconos, servant. 

9. TifEu.gU-;-t?G;, pre~byu·ros, ancien, 

s È'ït"iiTIZ'lt"G;, epiuopos, surveillant. 
4 Bx;;;Î~w, baptizrJ, laver. 



de Jésus, il ne fut pas moins heureux pour le chris~ 

tianisme qne cette tyrannie fùt combattue. 

La captivité de Babylone avait réveillé chez les 

Juifs quelque amour pour la loi; l'oppression ma

cédonienne ralluma ehez ce peuple une ferveur en

thousiaste. Les lllaccabées, s'ils ne rétablirent pas 

l'indépendance nationale, conquirent du moins la 

liberté religieuse. Encore émus du danger qu'a

vaient couru ]f'urs lraditions, leur foi, les Israélites 

redoublèr·ent de zèle pour les conserver. On relut 

l\Ioïse et les prophètes ses continuateurs; la doc

trine se retrempa dans les sources, ]a controverse 

naquit : les sadducéens , 1es pharisiens représentè

rent, dans les études religieuses, l'f.ternelle opposi

tion du sensualisme et elu spiritualisme 1 , de la lettre 

et de l'Psprit, de la conservation exclusive et du pro

grè;. Dan' le droit parurent les écoles rivales d'Hil

lel et de Sch;1mmaï; les maltres ou rabbins, ouvri

rent leurs académiPs. Sait-on qnf'lle part eut ù Ja 

production dn christianisn1e cette nouvelle activité 

de la pensée J On n'a cherché dans Jésus-Christ 

qne l'homme de l'inspiration; mais la tradition ne 

fnt pas sans influence sur cet esprit uonrri de la lit

térature nationale, sur cet enfant de danze ans qui 

discu.tait avec les dncteurs, sur cet orateur si riche 

en citations de la Bible, et qui répétait sans cesse: 

Il est écrit. 
Si les succes~f!ur~; d'Alexandre avaient réussi dans 

1 Act. a p. ,.Xlii, 6, 



leur pmjet avoué d'effàcer les antiquités juives, la 
chaine de l\Ioïse au Christ était rompue, l'éduca
tion de Jésus suivait une direction toute païenne. 
Sans lïnvasion d'Antiochus, Jésus n'était qu'un 
rabbin; sans la résistance des Maccabées, il deve
nait philosophe grec. DJns ces deux cas, il n'était 
pas le Christ. 

Tout se ~oncilia par le demi-snccès des Macca
bées. 

Si les princes gr·ecs dirigèrent leur ambition vers 
la Palestine, ce fut d'abord dans une pensée cu
pide. 

Dans toute l'antiquité, les métaux précieux, au 
lieu d'entrer en circulation par l'industrie, dor
maient dans les tombeaux et dans les temples. La 
Judée ue faisait pas excPption à cette règle. Il n'é
tait bruit, dans le peuple, que des trésors enfouis 
par Salomon rians le tombeau de David. Un grand 
prètre en tira trois mille talents; plus tard, Hérode 
y trouva des coupes et des vases d'or; et cependant 
personne ne put creuser jusqu'au cercueil; il était 

caché de manière à d~joner toutes les recherches 1 • 

Les temples :;urtout furent une proie convoitée 

par la race impie r.les guerriers. En Italie, en Grèce, 
les palmes, les couronues, les chevaux de bronze, 
les anneaux, les coupes, devenaient la solde d'un 
conquérant, qui ne respectait ni la barbe ni les 
yeux mèmes du dieu, s'ils étaient d'or 2 • 

' Joseph, Antiq. jud., li Y. vn, cha p. 
"l\Ia~:1·., 1. 2, :\l, :_;_ 



Quand la Judée ne défendit plus ses frontières, 
le temple de Jérusalem, l'un des plus riches de l'Asie, 

fut pillé par toutes les armées. 
Il renfermait de nombreuses séductions. Qui n'a

vait entendu parler de l'arche, des chandeliers, de 

la table d'or? Le grand prètre savait en outre que 
dans la toiture, une solive de bois creux renfermait 
une poutre d'or pesant sept cent cinquante livres'· 

Contre les spoliateurs, le temple et le tombeau se 
défendaient par leur prestige. 

Une fois le temple de Delphes repoussa les Gau
lois par les éclairs et la foudre; une flamme s'élança 
du tombeau de David pour en chasser le roi Hérode. 
Une fois encore, des anges, ù l'armure d'or, vinreut 

défendre le sanctuaire de Sion'. 
Mais tons les spoliateurs ne fuirent pas devant les 

guerriers célestes, ou, pour parler sans image, tous 
ne cédèrent pas à la terreur religieuse, aux n1ysté

rieuses traditions dont s'entourait le ternple de Jéru~ 

salem. 
Antiochns Épiphane s'approche de la Palestine 

avec une double pensée: il veut piller le trésor sacré; 
il veut aussi fonder dans son empire l'unité reli

gieuse et politique. Sans contredit, le caractère juif 
était la plus forte ;aillie qu'il eùt à niveler. 

PoUi· éviter le premier sacrifice, celui de l'or, les 
Juifs consentent au second, celui de la foi. Objet de 
haine et d'envie pour les nations, Israël veut se cor· 

1 Jose11h, .dllliq. jud., li·..-. x1v, chap. cL 

1 Muee., 1. 2., In. 
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riger de ce nf~pris pour l'univers~ f]l-Ii donnait un 

prétextP ::t !ou" les gHf'rriers nornadt>s ponr dévaster 

Jéru~aJem; une f.tcl ion, celle des politiques, des 

homnws intPressPs, celte qui n'a pas d'ardeur reli

gieuse et qni rw descend pas d'Abraham, mais de 

Jacob, envoie a1iprès d'Antiochus un ambassadeur, 

et bMît uu gymnase grec dans Jérusalem •. 

l\Ia1gré ces avances, Antiochus commence par 
piller le tc>mple : c'était une formalité voulue par 

l'usage; puis il répond aux Juifs qu'il accepte l'a

barJdon de h•!Jr loi. Dès lors les livres de l\ioïse sont 

déchirés, livrés au feu; la femme qui circoncit ses 

enfants est jetée avf'c eux du haut des murailles 2 ; 

plus de pàque, plus de sabbat; le temple est fermé, 

les idoles s'élèvent. Jérusalem se voit avec horreur 

changée en sllccursale de Corinthe. 

C'est à ce violent essai d'unité que résistèrent les 

Maccabées. 

Nous ne sommes pas disposés en général à célé

brer la résistance d'une ville contre une province, 

d'une province contre un pays, d'un pays contre le 

monde: l'f:largissement des limites, la fusion des 

instincts nationaux, sont des révolutions auxqueHes 

il faut applaudio·; mais quand plusieurs peuples se 

réunissent en un seul, il est juste que chacun d'eux 

apporte au mélange ce qu'il y a de bon dans ses 

mœurs et dans ses lois. Il faut, pour que nul germe 

ne soit sacrifié, qu'aucun pays ne soit absorbé corn-

1 1\Iacc., 1. r, r, r5. 

" Mace., 1. 2, n, 10. 



piètement par le:; lois, par les mœu1·s, par le lan

gage d'un autre, ilia ut que le résultat de la mixtiou 
soit unr société nouvelle, où chaque élément se re

produise, un édifice où chaque penple se glorifie 
d'avoir apporté sa pierre; autremeut il n'y a pas 
fusion, mais tyrannie, deux penplt>s sont violem

ment superposès, ils ne s'unissent pas. 

Rome eut l'art de produire une société complexe, 

où toutes les nations se r~su1nère11t ~ l'élément latin 

demeura supérieur, mais non pas exclusif, le Pan

théon fut ouvert à tous les dieux. Quant aux Grecs, 

il est évident, malgré la noblesse physique et mo
rale de cette race, malgn'• son art si pur, sa philo

sophie transcendante, m<Jigré ce génie de la Jiberté 

qui vivifiait tout, il est certain que les Grecs n'é
taient pas appelés à fonder· un empire durable. La 
haine et le mépr·is du barbare étaient trop enraci
nés chez cette race élégante; elle estimait trop, et 
à juste titre, sa langue, ses ruœurs, ses institutions, 

pour introduire dans srs lois des Plérnents étrangers 

et pour s'assimiler les vaincus. Rien ne prouve 

mieux cette impuissance des Grecs que la conduite 
d'Antiochus à l'égard de la Judée. Il ne sait pas que 
la Greee a ses cà tés impurs , cette sodomie, par 

exemple, qu'il importe it Jérusalem 1 ; il ne saît pas 

qu'il y a chez le peuple juif des idées religieuses 
supérieures à la mythologie hellénique; il ne sait 
pas voir dans le dogme, la morale et le culte de Jé-

1 Ma('c. , 1. n • n•, 1 ~L 



hovah une semence qui ne doit pas mourir encore, 

car elle n'a pas donné sa plus belle fleur. Il ne tient 
nul compte à la nation des parties estimables de son 
caractère. Il violente, il opprime, il foule aux pieds 
toutes les traditions : l'architecture orientale du 

temple doit faire place aux colonnes de quelque 
Parthénon; les prètres deviendront par autorité des 
corybantes et des curètes, le lévite, quitlant sa robe 
de lin, se courùnnera de lierre pmu· célébrer la fète 
de Bacchus 1 ; les vierges de Sion, qui, claus leurs 
chœurs de danse, mèlaient le bruit du tambour, du 
toph national au chant des psaumes, sont tenues de 
se changer en canéphores. 

Les G1·ecs de cette époque avaient une prédilec
tion pour le dieu de la treille. Un lieutenant d'An
tiochus, étendant la main vers Je temple, menace 

de le raser et de bâtir à cette place un temple à 
Bacchus'. 

Cette vénération venait de se retremper par l'ex· 
pédition d'Alexandre dans l'Inde. On sait que sur 
cette terre, illustrée par les exploits d'Osiris, les sol
dats macédoniens improvisèrent un pieux carnaval 

en s'affublant de pampre, de lierre, et de la peau 
des léopards. 

La nation française, dont la physionomie rappelle 
la Grèce antique par plus d'un trait brillant, res
semble encore aux Hellènes par l'inintelligence des 
nations conquises. Il est dans notre histoire un 

1 1\'lacc., 1. 2, \'1 1 7· 
~ l\Iacc., 1. 2 1 xtv, 33. 
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moment qui correspond à l'invasion des Grecs en 
Palestine. 

Un jour vint où la France pouvait sans secousse 
élever l'Espagne à sa hauteur; par gradations insen
sibles, des institutions fanatiques pouvaient dispa
raître: l'Espagne. dotée de la liberté, du travail, eût 
en échange versé sur notre sol un reflet de sa poé
sie; dévouée à notre gloire, alliée fidèle à Trafalgar, 
elle eût sans peine accepté notre influence, elle re
poussa notre tyrannie; comme le lion blessé dans 
son sommeil, la nationalité, maladroitement atta
quée, se réveilla furi<·use; violemment privée de ses 
souverains, l'Espagne devint plus sanguinaire, plus 
fanatique, plus espagnole que jamais. Telle fut l'his
toire des successeurs d'Alexandre et de la Judée. 
Loin de se gréciser par la violence, Israël en devint 
plus israélite. 

C'étaient bien les mœurs grecques toutes pures 
qu'on voulait imposer aux Juifs. Ne croyez pas que 
l'armée d'Alexandre eùt perdu la couleur hellénique 
sous le soleil oriental: une servitude à demi persane 
eût été moins dure à supporter. Israël, depuis la 
captivité, connaissait la langue de Zoroastre, la tiare 
des mages et le feu sacré. Une race asiatique, déjà 
façonnée par les harmonies du climat, eût supporté 
plus facilement la domination de l'Asie; mais non, 
les soldats, les courtisans d' Antiochus étaient des 
Grecs apportant sans transitionl'empreinteocciden
tale. Les rois seulement avaient pris de l'Orient des 
formes plus despotiques, un appareil plus somp-
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tu eux: Alexat11.lre se faistüt adorer à la persane; Au· 

tiochus trouvait bon d'applique1· à ~-JE's victimes un 

supplice tout persan, la tour des cendres'. 
Antiochus, en abusant des Juifs, a détruit leur 

condescendance; la faction qui lui a porté les clefs 
du royaume devient impopulaire; le ]'atriotisme, 

foulé aux pieds, se révolte, un cri s'élève: Mata
thias apparaît. 

Son père s'appelait Asmonée; l'un de ses cinq 
fils, Juda, était sumommé Maccabée. Cetle famille 
qui sut gouvernet· la Judée enlre la fin de la puis
sance grecque et le développement de la puissance 
romaine, c'est la famiile des Asntonéeru ou JJ1acca

bées. 
L'insurrection ne fut pas instantanêe; longtemps 

1\rlatatbias, caché dans les Inont<~gnes, attendit qu'un 

soulèvement générai lui fournit une armée. Le 
peuple souffre de tous les gonvernements une forte 
dose de tyrannie: les mécontentements particuliers 

préparent des soldats à l'insurrection futlll'e; mais 
pour qu'elle lève son étendard, il faut des actes déci
sifs, des iniquités publiques, et dépassant tonte me· 
sure. 

Telle fut à Rome, pour les rois, la mort de Lu
crèce; pour les décemvirs, celles de Siccius Den ta
tus et de Virginie; tels furent en Judée, pour la 

tyrannie grecque, la fin tragique du grand prêtre 
Onias, celle des défenseurs du temple, le suicide de 

1 1\lacc., t ::~, xn1. 5. 
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Razias, le supplice d'Eléazar, el surtout celui des 
sept frères Maccabées. 

Aux plus mauvais jours de leur histoire, les Juifs 
conservèrent leur droit d'asile. Le grand prêtre 

Onias, haï des Grecs parce qu'il défendait les insti
tutions de son pays, cherche un rèfuge dans le 

temple' ; mais à cette époque rien n'était inviolable. 
Le meurtrier, ]e glaive à 1a main, s'irritait d'être sé
paré de sa proie par un faible mur, par un voile, 
quelquefois mème par le prestige seul du lieu saint. 
Toutefois il était rare qu'on forçât le refuge; c'était 

par le sophisme et la ruse qu'on lui faisait rendre 
son prisonnier. C'est ainsi que Joab, qu'Adonias 

furent arrachés de l'autel par Salomon, dont la 
sagesse, comme celle de Louis XI, était entachée de 
fourberie; c'est ainsi que n1ourut Onias. 

« Ménélas alla prier Andronicus de faire tuer le 
grand prètre; Andronicus s'approcha d'Onias, lui 
donna la main droite avec serment; le proscrit, sans 
perdre toute défiance, se laissa persuader de quit

ter l'asile ; à l'instant Andronicus, sans respect pour 
1a justice, le mit à mort :.~. n 

Il est vrai que ce crime souleva l'indignation pu

blique; on y vit deux insultes à la nation :le mépris 
du temple, l'assassinat d'un grand prètre. Pour pré
venir une révolte, Antiochus fut obligé de sacrifier 
aux Juifs la vie d'Andronicus. 

La tyrannie du prince affectait les formes de la 

1 Mace., 1. 2, 1v, 3~. 

~ '\lace., 1. ?. , n·. 



justice. On n'assassinait pas ses ennemis, on les 
jugeait, pour les exécuter ensuite. Quelques mal
heureux Juifs trouvèrent mauvais que Ménélas, 
officier d'Antiochus, battlt monnaie avec les bou
cliers d'or, les chandeliers, et tout le mobilier du 
temple. Ils ne veulent pas que les Grecs, accueillis 
à Jérusalem comme des alliés, s'emparent de la 
richesse publique. Antiochus, qui profitait de ces 
exactions, évoque la cause à son tribunal. Il absout 
Ménélas'· 

Quant à ses accusateurs, dit le texte, qu'on eût 
déclarés innocents s'ils eussent plaidé leur cause 
devant des Scythes, Antiochus les fit mettre à mort. 

" Ainsi périrent injustement les défenseurs de la 
ville sainte, du peuple et du trésor sacré. >> 

La Judée, sans armes, sans chefs, puisque les 
Maccabées, réfugiés dans les déserts, se nourrissaient 
alors de fruits sauvages, pour ne pas toucher à la 
table des Grecs 2 ; la Judée, cernée par les archers, 
les cavaliers à cotte de mailles et les éléphants 
.d'Antiochus, venge cc massacre juridique en décer
nant aux suppliciés de magnifiques funérailles. 

Cette réclamation d'un peuple contre un tribunal 
inique eut un caractère de grandeur. Mais en temps 
de paix, dans un état bien réglé, les juges ne doivent 
pas souffrir que les obsèques des suppliciés soient 
une protestation contre leur sentence ; nous ap
prouvons complètement l'art. 14 du Code pénal: 

1 1\lacc., 1. 2, n, 47. 

"Mace., 1. 2, v, 27. 
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« Les corps des suppliciés sei'Ont déiivrés à leurs 

familles si elles les réclamPnt, à la charge par elles 
de les faire inhumer sans aucun appareil. " 

La fermentation fut augmentée par le trépas de 
Razias. 

Le suicide n'était pas puni par les lois juives. Le 
suicide, dans l'histoire de la pénalité, parcourt trois 
périodes. 

L'antiquité le considère comme l,lgitime; loin de 
le punir, elle l'honore souvent ; l'école stoïcienne le 
conseille : une mort volontaire met Caton d'Utique 
au rang des dieux. 

Le suicide n'est que trop fréquent parmi nous; il 
attaque des hommes éminents, des vies utiles. Il 
faut l'avouer, la liste de ses victimes ne contient pas 

seulement quelque fille exaltée qni s'asphyxie, quel· 
que étudiant qui couronne par la mort des préten
tions littéraires déçues, et qui devient Werther pour 
n'avoir pas été Goëthe. 

Cependant le crime du suicide était commis plus 
fréquemment-encore dans l'antiquité. Remontez à 
l'histoire de Rome et de la Grèce; c'est là que vous 
verrez le suicide décimer l'humanité, la frapper 
dans ses chefs, dans ses modèles. Comptez, si vous 
le pouvez, les généraux, les philosophes, les empe
reurs, qui tombent sous leur pro pré poignard ou 
sous le fer complaisant d'un esclave. Dans l'anti
quité, le suicide est la ressource des hommes pro
scrits, détrônés, vaincus. Non-seulement il est plus 
multiplié que de nos jours, non-seulement il a pour 
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lui le fait, mais il usurpe encore l'apparence du 
droit. On le justifie, on l'exalte. Aujourd'hui, la 
raison publique le condamne. 

Absous par l'opinion chez les Grecs et les Ro
mains, le suicide l'était aussi chez les Juifs. Saül 
vaincu, se jette sur son épée. David compose un 
psaume en son honneur. Voici, dans le livre des 
Maccabées, le récit élogieux d'un suicide. 

Razias, Juif patriote, est proscrit par Nicanor, 
l'instrument des Grecs'· 

«Nicanor, voulant manifester sa haine contre les 
Juifs, envoya cinq cents soldats pour l'arrêter. 

« Il espérait, s'il pouvait surprendre cet homme, 
porter un coup fatal à la cause juive. Sa troupe 
s'élance dans la maison désignée, brise la porte, 

menace du feu. Près d'être saisi, Razias se frappe 
d'un glaive. 

« Il aimait mieux mouri•· avec noblesse que d'être 
le prisonnier des mécréants et de souffrir des ou
trages indignes de sa naissance. 

« Mais sa précipitation avait rendu le coup mal 
assuré. Déjà la foule franchi>Sait les portes. Courant 
hardiment à la muraille, Razias se précipita sur la 
tète des assiégeants. 

« Tous s'écartèrent pour faire place à sa chute. Il 
tomba sur la tète. 

c< Respirant encore, et plein de courage, il se lève: 

son sang coulait à grands flots, ses blessures étaient 
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profondes; cependant il traversa la multitude à la 
course. 

« Debout sur une roche escarpée, perdant la vie 
avec son sang, il saisit ses entrailles des deux mains 
et les jeta sur la foule, invoquant le souverain 
maître de la vie, et le priant de lui rendre un jour 
tous ses organes. Telle fut la mort de Razias. " 

C'est là sans doute un trépas ro1nain, semblable, 

dans ses motifs, dans ses détails même, à celui du 

héros que Lucain met au-dessus de l'olympe. Il 
existe plus d'un lien moral entre les peuples an• 
tiques, et ce n'est pas seulement sous le rapport de 
la chronologie que l'historien doit rapprocher les 
génération$ antét'Ïeures au christianisme. 

Le frère d'Hérode, Phazael, enchaîné par ses 
ennemis, se cassera la tète contre une pierre, et 

Joseph n'aura pas assez de paroles pour le louer '· 
Joseph lui-même, gouverneur de Galilée, allait être 
lapidé comme traître par les habitants de la pro
vince. Simon, l'un de ses gardes, lui donna le 
conseil de mourir généreusement en se tuant lui
même plutôt que de recevoir la mort de la main de 
ses ennemis. Joseph cite avec admiration un vieil

lard qui, poursuivi par les soldats d'Hérode dans les 
cavernes de Judée, égorgea sa femme, ses enfants, 
et se jeta dans un précipice. L'historien ne vante pas 

tnoins un certain Simon qui se donna la mort après 

avoir fait un pareil carnage de tous ses proches. << Si 

1 Josepll, Anti'l. jurl, li\·. 1.'11 ch:JIL :1S. 

Il. 11 



- !62-

l'on ne considère en lui, dit Joseph, que cette force 
presque incroyable et ce courage héroïque, il est 

sans doute digne de sympathie '. » 

Cependant, lorsque Joseph lui-même, vaincu par 

les Romains, se vit enfermé avec quarante fugitifs 

dans une caverne, et que ses compagnons lui con

seillèrent de se tuer, il leur fit un éloquent discours 

contre le suicide 2 • 

Dans la guerre contre Titus, tant de Juifs s'égor

gèrent avec leurs femmes et leurs enfants, que nous 

renonçons à détailler ces actes de désespoir. Le 

plus remarquable eut lieu lors de la prise de Mas
sada, forteresse assiégée après la destruction de 
Jérusaletn. Les Juifs qui formaient la garnison égor
gèrent leurs fetnmes et leurs enfants; ils tirèrent 

ensuite au sort dix d'entre eux, qui tuèrent les 

hommes; l'un de ces dix bourreaux fut chargé 

d'égorger les neuf autres, et finit le n1assacre en se 

traversant de son épée 3. 

D'où naissait 7 dans l'antiquité 7 la faveur de l'opi
nion ponr le suicide? 

De deux causes. L'humanité souffrait. Aux con

tagions 1 à tous les fléaux tnatériels 7 les sciences 

physiques ne savaient opposer nulle barrière; les 

sciences lllOJ'ales conservaient dans la loi civile l'es

clavage, dans la loi pénale les tortures, dans l'état 

social une générale misère. 

1 Joseph, Guerre des Juifs, Ji,·. 2, chap. 34. 
~ Jos<"ph, Guerre des Juifs, liv. 3, cha p. ?.5. 

Joseph, Guerre des Juifs, liv. 7, chap. 35. 
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A cette douleur habituelle, les guerres, les révo
lutions impitoyables et fréquentes ajoutaient les 
proscriptions, les massacres. En présence de ces 
calamités, il semblait que l'homme eût le droit de 
fuir les maux de la terre, de reprendre une vie que 
la Providence lui avait donnée pour son malheur, 
et de se réfugier dans le repos de la tombe. 

I-a souffrance qui pesait sur le monde antique fut 
la première conseillère du suicide, la première cause 
qui faussa sur ce point l'idée morale. 

Ajoutons maintenant que le courage guerrier 
était en honneur, que la force physique et le mépris 
de la mort étaient les vertus de ces temps nommés 
héroïques. Dans la fin de Caton d'Utique, dans celle 
de Razias, il y eut sans contredit une résistance 
énergique au plus fort :de nos instincts, l'amour 
de la vie. Là , nous trouvons une victoire de la 
volonté, fermeté mal employée sans doute , mais 
qui fut saluée par des temps où le plns grand mérite 
était la force. 

En Judée, comme partout ailleurs, l'antiquité ne 
punit pas le suicide, parce qu'elle J'excuse. 

Vient une seconde époque, où l'état social plus 
tolérable , la morale plus développée, mieux com
prise, font apprécier autrement les actes de déses
poir. On cesse d'a~mirer le courage matériel du 
suicide, qui brave la douleur physique, pour flétrir 
en lui la lâcheté morale qui ne résiste pas aux peines 
du cœur. Ou lui montre qu'il trahit tous ses devoirs 
de fils, de père, de citoyen; qu'il donne à la société 
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le funeste exemple de se dépeupler elle-même. Alors 
on sévit contre sa fortune, contre son corps. Nous 
voyons ses biens confisqués, ses restes livrés à des 
outrages officiels: tel peuple le suspend à la potence, 
tel autre le traverse d'un pieu pour l'abandonner 
aux oiseaux de la plaine. 

Ces tristes spectacles amènent une réaction; la 
troisième période commence. 

Le moraliste continue à flétrir le suicide, l'opi
nion publique à le repousser; mais on sent que la 
menace légale est impuissante contre un homme 
q ni, par son forfait même, échappe à la juridiction 
de la terre. Des peines qui frappent ses biens! elles 
sont injustes, elles atteignent. la femme et les en
fants; exercées sur le corps, elles sont barbares; 
elles dégradent la nature humaine; elles habituent 
le peuple à des spectacles cruels. N ons sommes ac
tuellement dans cette période. L'antiquité ne pu
nissait pas le suicide, parce qu'elle le justifiait; l'é
poque intermédiaire le réprouve et le punit. Nous 
le réprouvons encore; mais nous ne le punissons 
plus. Que Dieu le juge! 

Chez les J nifs, le signe le plus extérieur de la 
nationalité, de la foi, c'était l'horreur des viandes 
impures: comme le catholique aux jours d'absti
nence, le juif se reconnaît à sa table. Aussi les rois 
qui veulent anéantir chez les lsraélites l'esprit de 
corps, éteindre ce foyer de rébellion qu'on appe
lait J érnsalem, attachent-ils une grande importance 
à détn1i1·e toute distinction ent1·e les mets; sur ce 



point ]a défense des Juifs u'est pas UJOÎns obsliuée 

que l'attaque. Dans la captivitè, Daniel et ses jeunes 
cotnpagnons résistent ~t tonte~ les Sl~cluctions culi

naires. Sons la dominatiou gretque1 le vieil Illéazar, 

cc auquel on tenailla l}ouche ouverte pour luij'aire 

goûter la chair de porc, » se débat et se fait tuer. 

Il mourut sous les coups, dit le livre des Maccabées. 

Des commentateurs ont pensé qu'Éléazar était 

mort du supplice grec appelé tympanon. Tympa
niser un homme, c'était le frapper de coups de bâ

ton jusqu'à la mort'. 

Éléazar, suivant le récit de Joseph, fut fouetté si 

cruellement, que la chair déchirée laissa paraître les 

os; ensuite on le ten>illa, puis on le brûla sans lui 
arracher non pas une apostasie, mais une plainte. 

Une 1nême cause d~ve1oppa chez les sept frères 

Maccabées 2 le tnême com·age. 
Lorsqu'on voit la mère an milieu de ~es eufants 

qui perùent tour à tour sons le f€r des bourreaux 

la langue, la peau de la Lète, ks pieds, les mains, et 

dont le corps n1utilé devient la proie ·des flammes, 

on peut s'étom1er du frivole motif qui donne au 

tourmenteur tant de rage, aux victimes tant de 

persévérance; mais la frivolité n'est qtt'apparentc. 

Il s'agit pour Antiochus de faire disparailre uu 
signe de nationalité, de foudre les Juifs avec les 

Grecs, de detruire I't>sprit de patt·iotisme entretenu 

1 Marc. 1. 2, n, rS, 3o. 

!l JusPph 7 .llnr!.FC de~· .Jfacc~d·ù> 1 chr~p. 
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par les lois de Moïse, de changer un centre d'insur
rection en pays soumis : pour les Maccabées, l'hor
reur des viandes défendues n'est qu'un signe d' o
béissance à la législation du pays. Mourons pour 
Dieu, pour la patrie, que notre mort retombe sur 

les oppresseurs! que notre sang fasse germer des 
soldats pour Israël, telle est leur pensée dans les 

supplices'· 
Ce supplice est-il vrai dans tous ses détails? Il 

nous est impossible de le croire. Sept frères égorgés 
pour la loi de Moïse, voilà sans doute l'élément 
historique du récit; quant aux tortures sept fois 
renouvelées, en présence du prince lui-même, 
comment les admettre? Le rédacteur, oubliant qu'il 
a coupé la langue à tous les martyrs, les fait par
ler à leurs derniers instants. Cette histoire, la pré
face l'atteste, fut rédigée par des Juifs très-patriotes. 
Ils voulurent, en exagérant la cruauté d'Antiochus 
Épiphane, fournir à la cause israélite de brûlants 
défenseurs. 

Les supplices des Maccabées sont plus détaillés et 
plus révoltants encore dans Flavius Joseph; l'his
toire des sept frères est celui de tous ses ouvrages 
où il s'est montré le plus rhéteur, où il s'est livré le 
plus an style grec, à la phrase. 

Joseph introduit dans le supplice des Maccabées 
le fouet, la roue simple, la roue garnie de pointes de 
fer étoilées, les ongles de fer:_ une machine faite en 

1 ?.!arr., 1. 2, HI, 2. 
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cercle à peu pres comme les piéges à loup et qui 
servait tt briser les articulations, un instrument 

qu'il appelle catapulte, des coins de fer qu'on faisait 
enb·et· de force sous les chaînes· qui liaient le corps 
afin de briser les os, les broches rougies au feu, les 
chaudières. 

La mort des sept freres Maccabées, que du reste 
aucun lien de parenté n'unissait aux fils de Mata
thias, fut bientôt connue de tous les Juifs : cette 
nouvelle fut pour le peuple un appel aux armes. 

Il y répondit en agitant des lances, des épées et 
des massues armées de po in tes. 

Dientôt un parti de Juifs, retranché dans les mon
tagnes, s'y laisse ég01•ger sans défense pour ue pas 
violer le jour du sabbat. Ailleurs, une troupe d'Is
raélites, célébrant la même solennité dans une 
caverne, s'y laisse brûler; car la religion du jour 
défendait le travail de l'épée'· 

Ailleurs encore, cette armée trop pieuse laisse 
prendre uue Yille, Bethsu!·a, parce qn'on t~tait tians 
l'année sabbatique, l'année des jacheres, et <fUC la 
terre non cultivée n'avait pu fournir de vivres aux. 
guerriers 2 • 

Ainsi l'invasion des mœurs grecques réveilla l'ob
servation la plus exacte, la plus fanatique des lois 
nationales 3. 

Veut-on savoir à quel point les convictions reli-

1 1\Iacc., 1. 2, n, 11. 

s :!\!ace. , 1. r , \ 1 , 49· 

:; l\Iacc., 1. 1, u, 38. 
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gieuses se rallument?Les Juifs parcourent un champ 
de bataille ; 

• On trouva sous les tuniques des morts des dons 
offerts aux idoles de Jamnia. Dès lors tout le monde 
comprit pourquoi ils avaient été tués '· » 

Toute loi de Moïse est appliquée par la famille 
patriote. Juda Maccabée, près de combattre, donne 
congé à ceux qui bâtissent des maisons ou plantent 
des vignes, à ceux qui ont de nouvelles épouses, 
enfin aux lâches '. 

Les Maccabées forment dans les montagnes une 
association régie par les institutions mosaïques; ils 
lisent les livres de la loi, font payer les prémices et 
la dîme; des nazaréens se consacrent au milieu 
d'eux. Au sein de la Jnrlée grecque, on retrouve uue 
oasis qui conserve l'éphod, le chandelier d'or et la 
rohe à sonnettes du grand prêtre. Un premier suc
cès sur le général d'Antiochus, Nicanor, électrise 
cette petite troupe3. 

Cependant Nicanor n'avait pas manqué de con
fiance. A son entrée dans la Palestine, il déclarait 
que son maître devait aux Romains dix mille talents, 
mais qu'il paierait en esclaves juifs. 

II écrivit même aux marchands de venir acheter 
ses prisonniers. Pour un talent, il en promettait 
quatre-vingt-dix 4. 

• Mace., 1. 2., xu, 4o. 
1 Mace., I. r, nt, 56. 
:;; Mace., 1. :a, vu. 
4 l\1acc., 1. 2, \'rn, ro, 
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N'est-ce pas Charles-le-Témé1·aire portant il i\lo
rat des cordes pour pendre les Suisses? 

Maîtres de Jérusalem après une victoire, les 
soldats de Juda Maccabée ouvrent le temple, 

célèbrent tous les sacrifices et restaurent les céré· 
monies. 

Les pm·tes de Jérusalem étaient sacrées. Cette 
idée de respect attachée à l'enceinte des capitales se 
retrouvera chez les Romains plus développée, et 
gardée par le fantôme, peut-être allégorique, de 
Rémus. 

Les vainqueurs avaient trouvé le temple désert, 
et les arbrisseaux croissaient dans le parvis comme 
au sein des 1nontagnes J:. 

On abat l'idole abominable placée dans le sanc
tuaire. C'était Jupiter olympien •. L'autel, souillé 
par des libations grecques, est remplacé par un 
marbre pur; le chandelier , la table des pains, 
reprennent leur place; les lampes sacrées rallument 
leur étoile; la façade du temple est ornée de cou· 
ronnes; des écussons de cuivre remplacent les bou
cliers d'or ciselés par Salomon eu des jours plus 
heureux. Cette renaissance de la religion nationale 
est intéressante dans ses moindres détails, tou
chante même par ses minuties. 

Cette rénovation de l'édifice et du culte présage 
celle de la loi tout entière ; une longue circulaire 

1 .:\Ince., 1. x, JV. 

t :\lace.,). 2 1 ,.1, 2. 
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instruit les Juifs établis en Égypte de la renaissance 
nationale 1 • 

Mais le peuple juif était détesté de ses voisins. 
Déjà 1 pour comme11cer une guerre cruelle, l'érec
tion du temple de Jérusalem avait servi de prétexte 
aux Sam~ritains : sa restauration par les 1\tiaccabées 

produisit une coalition contre Israël; les nations 

s'attaquaient au temple comme la foule à l'homme 

de génie 2 • 

Cette lutte contre Joppé, contre des villes sans 
importance, a tout l'acharnement des querelles 
de familles; on s'invective de part et d'autre avant 

de combattre. Voici le droit des gens claus cette 
guerre : on tue l'homme capable de porter les 
armes ; les femmes et les enfants deviennent 
esclaves; les villes, après l'attaque, sont entourées 

d'une mare de sang 3 : pour dénouement, ou les 

brûle. 
Antiochus Épiphanes est mort d'une maladie 

cruelle 4; son fils, Antiochus Eupator, héritier de 
ses prétentions, vient mettre l'ordre en Judée. 

Outre les balistes, les catapultes, les dards en
flammés, les arbiilètes monstrueuset~, nous voyons 

trente-deux éléphants dans l'armée cl'Antiochus 

Eupator : les jours de bataille , par tm usage 

1 !Hacc. 1 1. 2, 1, 1. 

::Mace., 1. r. \'. 
:; 1\l;lcC. ,l. 2 1 xn, 16. 

4 l\Jace,, 1. 2, IX.- Josrpll, A.J;!l!f. jud., li\" r2, cha p. r3. 



- 17I 

emprunté à l'Inde, on les enivre de raisins el de 
mûres :r. 

Les éléphants étaient considérés comme uh 
moyen d'attaque très-important : l'art de les diri

ger était une science compliquée ; ils prenaient 
position comme des batteries. Nicanor, chef des 

éléphants, jouit chez les Macédoniens d'une grande 
importance militaire'· 

Les légions d'Eupator ne sont plus la multitude 
asiatique d'Holoferne ; façonnées par la main 
d'Alexandre, elles obéissent à l'art de la guerre, it 
la tactique : c'est une armée toute semblable à celle 
de Pyrrhus l'Épirote, qui remporta sur les Ro
mains des victoires si chèrement payées. 

Au chapitre VI des Maccabées se développe une 
magnifique bataille : science militaire, science his
torique, poésie dans les images, rien ne manque 

au tableau. 
La victorieuse résistance des Juifs éclaire Antin

chus Eupator; confirmant par édit une révolution 
accomplie déjà dans les faits, il rend aux Juifs 
l'exercice de leur culte, l'usage de leur loi, la liberté 
rle leurs mœurs 3• 

La concession n'est que passagère; on la donne 
avec l'espérance de la retirer : c'est une charte 
octroyée. 

Mais Antiochus, toujours à la recherche des tré-

1 :Mace., 1. r, n, 3-i. 

2 l\Jacc., J. 2, XIV, r2, 

3 Mace. 1 1. 2 1 Xl. 
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sors sacrés, est allé piller le temple dt> l'idole per
sane Nanéa; il périt sons les coups des prètres '· 

Démétrius l" Soter, issu d'une autre branche 
séleucide, devient le protecteur de la Judée'· 

I.e parti des Grecs vient à sa rencontre; car la 
Grèce avait en Judée ses partisans, toujours accusés 
de trahison par les nationaux. 

Ce parti, persécuté pendant le court triomphe 
de Juda Maccabée à Jérusalem, va demander ven
geance à l'armée de Démétrius. 

Ce prince confirme Alcimus, chef de la faction 
grecque, dans la dignité de grand prêtre, seule per
mise aux Juifs. Cet homme descendait d'Aaron; 
son parti l'opposait au sacerdoce militaire des 
Maccabées. 

Juda résiste à cette alliance. Il défait Nicanor, 
général de Démétrius l'"; mais il sent qu'ilne peut 
se maintenir par ses seules forces. ll connaît le nom 
des Romains. Cette puissance commençait alors à 
dépasser l'Italie, à disputer à la Grèce le premier 
rang dans le monde; Rome doit accueillir avec em
pressement des alliés : Juda lui tend la main. Le 
passage où le livre juif décrit la nation romaine est 
curieux. La forme républicaine exerça toujours une 
attraction merveilleuse sur !;esprit des peuples. Le 
rédacteur vante il est vrai la puissance militaire des 
Romains, mais voici surtout ce qu'il admire: 

a Dans tout ce peuple, nul ne porte le diadème, 

1 Mace., 1. :a, 1, 1J. 

=s Mace,, 1. t, \'Il, 
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nul ne se revêt de pourpre pour se faire honorer. » 

« Ils ont mt sénat; chaque jour ils consultent 
trois cents hommes, qui délibèrent sur les intérêts 
de la multitude et sur la marche la plus honorable 
à suivre.» 

«Chaque année ils confient à un homme la sou
veraine magistrature, pour gouverner tout leur em
pire. Tons obéissent à cet homme seul: il n'y a parmi 
eux ni envie ni jalousie'·, 

·Cette peinture, un pen flattée, embellie par le 
lointain, ressemble aux portraits que naguère on 
présentait à l'Europe comme la fidèle image des répu
bliques américaines. L'admiration des J nifs diminua 
quelque peu lorsqu'ils virent à Jérusalem les légions 
romaines et Ponce Pilate. 

Une alliance fut signée à Rome, avec deux en
voyés juifs, alliance offensive et défensive, conservée 
à Jérusalem sur deux tables d'airain, symbole de 
l'alliance plus durable et plus franche que devaient 
former le droit romain et le dernier, le plus beau 
résultat de la pensée juive, le christianisme. 

Dans nn combat Juda Maccabée se trouve en face 
d'une armée immense; le nombre effraie ses sol
dats. Tous disparaissent insensiblement, et le chef, 
suivant l'expression du texte, voit coulet• son armée 
entre ses mains. 

Juda combat malgré le petit nombre de ses braves; 
il meurt sur le champ de bataille, et son désastre 

1 .1.\'Iacc., 1. I, nu, t4. 
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devient pour le parti vainqueur le signal de longues 
et sanglantes exécutions. 

I~e rédacteur du livre des Maccabées appartenait 
au parti national et religieux, à l'opinion juive; 
aussi la faction des Grecs est-elle , dans les récits , 
chargée de toutes les horreurs: parjures, massacres 
en pleine paix, prisonniers jetés dans les puits, 
crimes qui s'accordent bien avec la couleur géné
rale de l'époque, mais dont sans doute chaque fac
tion prit sa part. Ou connaît la loi de• représailles, 
cet encan terrible où chacun veut se montrer le 
dernier enchérisseur. 

A Juda succède Jonathas. Démétrius, occupé sé
rieusement, n'a laissé dans Jérusalem qu'un mi
nistre de ses rigueurs appelé Bacchides. En l'absence 
des Grecs et des Romains, les deu" partis qui se 
combattent sont juifs, par conséquent ils n'ont pas 
un grand désir de s'atteindre. Le combat contre des 
hommes est trop dangereux; ils luttent contre des 
pierres. Si les Maccabées sont en possession de Jéru
salem, ils ruinent le gymnase et relèvent le temple; 
Alcimus, vainqueur à son tour, ruinera le temple 
pour relever le gymnase. Ces deux édifices sont des 
drapeaux que l'on abat, que l'on arbore tour à tour: 
l'un vent dire Grèce, l'autre Israël, et le voyageur 
apprend de loin quelle faction triomphe dans la 
ville sainte, lorsque de la plaine il voit s'élever au
dessus des édifices le dôme du temple ou le fronton 
du gymnase. 

La guerre entre les successeurs d'Alexandre se 
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multiplie et se divcrsit1e continuellement. Chaque 
instant change le nom des acteurs et le lieu de la 
scène; n1ais c'est toujours la guerre de la succession, 

c'est toujours ce débat de médiocrités ambitieuses 
qui se partagent par lambeaux la dépouille du gé
nie, toujours ces funérailles sanglantes qu'Alexandre 
avait pressenties. Démétrius 1er apprend un succès 
militaire d'Alexandre Balas, imposteur suivant les 
uns, légitime prétendant suivant les autres , qui se 
donnait pour le frère et l'héritier d'An tiochus Eu
pator '. Aussitôt Démétrius prend les armes, mais il 
ne veut pas laisser sur ses derrières une armée juive, 
qui profiterait de ses revers: par politique il offre 
la paix à Jonathas. 

Par cette paix on promet au frère des Maccabées 
des otages, le droit de lever des troupes, de fabri
quer iles armes; il fallait être conciliant. La crainte 
d'Alexandre et des Romains ne permettait pas à 
Dén1étrius d'imposer des conditions sévères. 

Jonathas profita des circonstances; il relP.va les 
tours et les murailles de Sion pour en faire la cita

delle de la loi. Les étrangers sont écartés de Jérusa
lem; Bethsura, dont la population devait être un 
jour l'auditoire habituel du Christ, devient la prin
cipale demeure des Grecs et des Juifs leurs parti
sans 2 • 

Les concessions arrachées par la peur à Démé-

1 1\:Jacc., 1. 1, x. -Joseph, Autiq. jtul., Xlii, 3. 

"" Mace., 1. t, x, 14, 
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trins l" n'empêchent pas Jonathas de contracter une 
alliance plus sincère, une alliance réellement fondée 
sur la communauté des intérêts. Alexandre Balas 
envoie au chef des Juifs les titres de grand prêtre, 
d'ami du roi, la pourpre et la couronne d'or. Soi
gneux de restaurer autant que possible la monar
chie nationale, les grands prêtres de la famille des 
:Maccabées prirent comme Saül et David le nom de 
i\Ieschiah '. 

Démétrius, inquiet, veut regagner la Judée par 
des offres plus larges. Voici la lettre qu'il écrit à Jo
nathas ; elle précise bien la situation politique d'Is
raël: 

"Le roi Démétrius aux habitants de Juda, salut: 
Vous avez observé les traités, vous êtes restés fi

dèles à notre amitié, vous ne vous êtes pas rappro
prochés de mes ennemis; nous l'avons appris avec · 
joie. 

Persévérez dans cette constante alliance. L'appui 
que vous nous prêterez ne sera pas méconnu. 

Nous vous remettl·ons beaucoup d'impôts; nous 
vous ferons des présents. 

Aujourd'hui je vous exempte, vous et tous les 
Juifs, de trihuts, j'abaisse le prix du sel, je remets 
l'impôt des couronnes et le tiers de l'impôt sur la 
semence. 

Quant à la moitié des fruits de vos arbres, qui 
est ma part, je vous l'abandonne. A compter de ce 

t 1\'lacc., 1. :;~;, x, to. 
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joni', on ne la percevra plus dans la terre de Jncln, 
ni dans les imis villes de Samarie d de Gali]{,e, rl>
unies à son ter1·itoire (AplHéma, Lyda et Ramatha). 

Je fais cette remise pour toujours. 
Que Jérusalem jouisse de son culte, qu'elle soit 

libre ainsi qne son territoire, qn' elle recueille pour 
elle·mème la dîme et les prémices. 

Je remets en vos mains la citadeiie de Jérusalem; 

je la donne au grand prètre pour qu'il y mette une 
garnison composée d'hotnmes de son choix. 

Tout Juif, né de la terre de Juda, qui se trouve 
captif en mon royaume, sera libre gratuitement. Je 
le dispense de toute rançon , mème pour ses trôn
peaux. 

Toutes les grandes solennités, les trois jonrs qui 
les précèdent et les trois jours qui les suivent, le 
Sabbat, les Neoménies, les fètes décrétées par la loi, 

Seront des temps crimn1unité, tl' affranchissement 

pour tous les Juîfs soumis à mon gouvernement. 
Ces jonrs.Jà personne n'aura le droit d'actionner 

pour aucune cause ni de commencer des poursuites 
contre les Juifs. 

Les Juifs fourniront trente mille hommes à l'ar
tnée royale. On les entretiendra con1me les autres 

soldats, et le roi recrutera parmi eux les garnisons 

de ses forteresses. 

Ils pourront être placés dans les emplois admi
nistratifs, recevoir des missions de confiance; ieurs 

officiers seront de leur nation; i!s oh!>iront à leurs 
lois, comme le roi l'a Youln pour h !erre de Juda. 

JI. 12 
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Les trois villes samaritaines, réunies à la Judée , 
seront comptées dans sou territoire. Elles obéiront 
au mème pouvoir, et ne reconnaitront d'autre au
torité que celle du grand prètre. 

Pour fournir aux besoins du <;ulte, je donne aux 
prêtres de Jérusalem, Ptolémaïs et son territoire. 

J'ajouterai chaque année quinze mille sicles d'ar· 
gent, pris sur n1es revenus royaux. 

Tous les reliquats de compte dus par ceux qui 
gouvernaient les finances les années précédentes, 
seront employés aux travaux du temple. 

Les cinq mille sic! es d'argent que l'on faisait payer 
aux prêtres chaque année, leur seront rendus pour 
ètre attribués au saint ministère. 

Tous ceux qui se sont réfugiés dans le temple de 
Jérusalem et dans ses d<~pendances re~~oivent leur 

pardon, quelque faute qu'ils aient commise contre 

le roi. Les biens qu'ils ont dans mon royaume seront 
respectés. 

Le roi paiera de ses revenus les frais nécessaires 
à la construction comme à l'entretien des édifices 
sacrés. 

Les murs de Jérusalem et l'enceinte de la Judée 

seront fortifiés a ses dépens. )) 

Ainsi les Juifs, malgré leur faiblesse numérique, 
se voyaient courtisés par les princes les plus puis
sants; entre deux ambitions presqne égales, leur 
vote, quelque mince qu'il fùt, devait donner la 
majorité: le moindre poids emporte une balance 
~gak111ent chargée. !)appui des Juifs, appui décisif, 
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était marchandô. Tranquillement assis sur les degrf.s 

de leur temple7 ils recevaient les enchères. 

Mais la mauvaise foi de Démétrins était connue. 

Tyran des Juifs, lorsque son ambition ne rencon
trait pas de rival, il laissait trop voir quel intérêt de 
circonstances lui dictait ces avances tron1peuses. 

Ne savait-on pas d'ailleurs qu'Alexandre Balas 
était soutenu par la force invincible des Romains? 

Les Maccabées rejettent les offres de Démétrius, 
qui meurt dans un combat. 

Ptolémée Philométor, roi d'Égypte, appuyait les 
prétentions d'Alexandre Ba las, et lui donna même 

sa fille pour épouse. Jonathas, invité aux noces, en 

revient vêtu de pourpre et l'ami des rieux souve
rains. Fidèle à l'alliance qu'il a jurée, Jonathas dé
truit l'armée de Démétrius II Nicator, fils de Démé
trius 1er. En reconnaissance, Alexandre, ajoute une 
agrafe d'or a la parure du vainqueur. 

Épouser la fille du roi d'Égypte, c'était un signe 
de puissance, un signe de suprématie en Orient. On 

se rappelait l'influence qu'avait exercée l'Egypte par 
ses conquêtes, par ses colonies, pat· ses idées. Soumis 
à des souverains étrangers, obligé de recevoir des 
soldats grecs dans ses forts de granit, de couronner 
l'image des Ptolémées, du pschent ei de l'uréns sur les 
bas-reliefs de ses temples, abandonnant ses hiéro
glyphes pour imiter l'écrilnre grecque, ce vieil cm

pire semblait encore le premiet·, le plus vi•nérable. 
Épouser une princesse d'F:gypte; Cambyse avait de-
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mandé cet honneur. Salomon l'avait obtenu. Alexan
dre Balas acquit, avec la victoire, une épouse égyp
tienne; une pareille union semblait, à l'Afrique et à 
l'Asie, une consécration du pouvoir suprême. 

Ptolémée, trahissant Alexandre, veut faire al
liance avec Démétrius Nicator. 

a Viens, dit-il, faisons alliance; je te donnerai rna 
fille, maintenant épouse d'Alexandre, et tu régneras 
sur le trône de ton père :r. » 

Il reprit sa fille pour la donner à Démétrius. 
Ainsi, depuis la mort d'Antiochus Épiphane, 

Antiochus Eupator est remplacé par Démétrius 1"' 
Soter, Démétrius est renversé par Alexandre Balas. 
Cet Alexandre combat maintenant contre Démé
trius Il Nicator. Ptolémée excite les divisions pour 
épuiser tous les partis, et joindre it la couronne 
d'Égypte celle de l'Asie. Nous attachons peu d'inté
rêt à ces luttes personnelles, à ces querelles ambi
tieuses. Nul intérêt général ne s'y rattache, ou du 
moins les écrivains de l'époque ne nous ont pas 
transmis la lumière qui pouvait éclairer cette ba
taille perpétuelle. 

Alexandre à la tête tranchée, Ptolémée succombe 
également. 

Démétrius vainqueur ménage lsl'aël , qui de
meure toujoms, par sa position, roi d'armes du 
tournoi dont l'Asie est l'arène. Ir craint de mécon-

1 l\lac('., 1. 1, Xl, 9· 
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tenter les arbitres de la lutte; Jonathas, confirmé 
dans le sacerdoce, use de son crédit en faveut· de 
sa nation: il arrache à Démétrios presque tous les 
avantages promis par son père •. 

De son côté il repousse Tryphon, ancien officier 
d'Alexandre Balas, et soutien posthume de ses pré
tentions. 

Démétrius ne croit plus avoir besoin des Juifs; il 
se li v re à la tyrannie. 

Mais Tryphon revient en forces. Il a dans son 
armée un fils d'Alexandre, le jeune Antiochos. Ce 
nouveau prétendant espèl'e, comme les autres, réus· 
sir en gagnant les Juifs. Profitant du mécontente
ment général, il envoie à Jonathas nouvelle robe de 
pourpre et nouvelle agrafe d'm·. Il lui envoie mème 
par écrit le droit royal de boire dans une coupe 
d'or. 

Simon, frère de Jonathas et compagnon de toutes 
ses victoir·es, n'est pas moins favorisé. 

Ainsi la Judée gagnait à toutes les cmumotions. 
Cette importance, prèlée aux Juifs par les circon
stances, ne leur rendit jamais l'existence politique. 
Les princes les flat! aient pour les asservir, et si l'a
grafe était d'or, elle n'enchalnait pas moins la nation. 
Mais la religion, le dt·oit, la loi de i\'Ioïse dans toute 
son étendue durent leur conservation à cette lutte. 
Les successeurs d'Alexandre, renonçant à rendre 
cette contrée entièrement grecque, lui donnèrent 

1 l\Iac:c.,!. J., 11:1. 
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une liberté qui ne coûtait rien, la liberté de suivre 
ses lois, la liberté d'obéir à sa manière. Que le grand 
prêtre portât l'éphod, le costume réglé par le Lévi
tique, an lieu des ornements de l'hiérophante, qui 
conduisait les mystères d'Eleusis, les impôts ne s'en 
payaient pas moins, et la tranquillité du pays gagnait 
au change. 

La nation se contente de cette loi gardée, de cette 
apparente indépendance. Notre consolation, dit Jo
nathas , ce sont les saints livres demeurés en nos 
mains 1 • 

Jonatha; n'est pas complètement instruit de la 
politique universelle. En renouvelant son alliance 
avec les Romaius, il écrit aux Spartiates, qu'il re
garde encore comme un grand peuple. 

Cette lettre a de l'intérêt. On y trouve une idée 
que le christianisme s'est appropriée depuis, la com
mémoration des vivants et des morts dans les céré
monies religieuses. 

"Dans tous les temples, sans intermission, dans 
les jours de solennités et dans d'autres occasions, 
nous nous sou venons de vous clans les sacrifices que 
nous oif.-ons et d.ms nos prières, comme on doit se 
souvenir de ses frère& 2 • » 

Arius, tyran de Lacédémone, répond que les J nifs 
et les Spartiates sont frères 1 qu'ils descendent tous 
d'Abraham. 

On travaille toujours auxb:himents de Jérusalem. 

1 :Mace., 1. r, xu, g. 
2 !\l;ln.·., 1. 1, :1o.11 1 11, 
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Un mur immense s'élève autour de Sion; dans l'en

ceinte sacrée il est défendu de vendre et d'acheter. 
Ainsi Jonathas renouvelait contre le négoce cel 

anathème ŒÉzéchiel, qui devait ètre cité par le 

Ch1·ist: Ne faites pas de la mai~on de prières nue 

caverne de voleurs. 

Au temps qui nous occupe, les crimes privés sont 

repoussants, les supplices infligés par l'autorité ne 

sont guère moins odieux que le crime lui-tnème. 

Tout est barbare; et cependant s'il faut gémir sur 

l'absence ou du moins sur l'imperfection de la mo· 
raie privée, la morale publique est plus triste en

core. 

Devoir pour le souverain de travailler au bon
heur, à l'amélioration des peuples, responsabilite de 

la royauté, ces idées n'ont jamais traversé les intel

ligences de cette époque. La monarchie n'est qne 

l'exploitation de tous au profit d'un seul. Antiochus, 

par exemple, a donné deux: villes ù sa maîtresse 

Antiochide 1 • La terre, les bestiaux, les llonnne~, les 

femmes, appartenaient an prince, le prince est 

Dieu. 

Cet olympe, où la royauté siége, est attaqué par 
plus d'un Encelarle; l'égoïsme envieux dispute la 

proie à l'égoïsn1e triomphant. L'ambition, comm~:: 

toutes le:s passions, est dans le monde un ressort 

utile. Daus une époque éclclirée, l'amhitiru)!: n'a de 

chances de succès qu'en rt'prf.s~::ntant tille idt>e gé-

1 l\lacc., 1 2 1\', 3o 
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néreuse, un intérêt vaste et noble. Sa passion même 
le pousse au bien , sa passion mème y traîne les 
hoznmes à sa suite; mais entre les successeurs d'A
lexandre la force seule fait la loi; c'est nue suite 
odieuse d'usurpations et de massacres. Tryphon, 
que nous venons de voir protecteur du jeune Antio
chos, conspire contre son pupille. 

Les Juifs et Jonathas sont toujours les arbitres de 
l'Orient. Tryphon, paraissant sur la scène politique 
pour son propr·e compte, n'essaie pas comme ses 

prédécesseurs de gagner ce juge; il l'attire dans 
une etnbuscade et l'assassine. 

Il égorge ensuite le jeune Antiochos. 

l\Iais à Jonathas avait succédé son frère Simon. 

Pendant le combat que se livrent ses oppresseurs, 

la Judée respire; elle reprend l'habitude d'écrire ses 
annales 1 • 

Alors, dit le texte, les vieillards étaient assis sur 
les places , et traitaient des biens de la terre; les 
jeune-s gens revCtaient la gloire avec l'armure 2 • 

Cette prospérité devait s'accroître encore; cette 
image d'iuch~peudance devait se compléter. Antio

chus Gryphus, fils de Démétrius Nicator, veut re-
" conquérir la part de ses ancêtres dans l'héritage 
d'Alexandre. Avant tout il faut se concilier les Juifs, 
que le zèle des Maccabées a transformés passagè
rement en nation guerrière; les Jnifs, qui, par leur 

position géographique, tiennent les clefs de l'Afrique 

1 .:il:,ec., 1. 1, xm, -\-2, 

li '\lace., L I, x•,·, U· 
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et de l'Asie. A l'ambition de chaque prétendant le 
grand prêtre a gagné des remises d'impôts , une 
coupe d'or, une robe de pourpre, une agrafe; le 
dernier Antiochus lui donne le droit de battre mon
naie. 

Ainsi posé, Simon renouvelle alliance avec Sparte, 
avec Rome, el ses envoyés déposent au Capitole un 
bouclier d'or. 

Les Romains en échange accordèrent aux Juifs 
l'extradition des criminels dans tout leur empire. 
Tout Israélite fugitif, saisi sur le territoire romain, 
sera restitué à la justice de son pays T, 

On nous dispensera d'insister sur la mort de 
Simon, qui périt par trahison. Cette suite de crimes 
fatigue; le texte lui-même renonce à la détailler, 
il nous renvoie aux annales rédigées sous le sacer

doce des Maccabées •, annales perdues pour nous 
comme celles des rois. 

Pendant ces longnes lnttes, le pouvoir des Grecs 
en Orient s'épuise; entre leur domination qui meurt 
et celle des Romains qui va paraître, la Judée re
trouve quelques jours d'indépendance. On la voit 
gouvernée par le fils de Simon Maccabée, Jean, plus 
connu sous le nom d'Hircan. Ce fut le premier J nif 
qui reçut à sa solde des guerriers étrangers, dit 
Joseph, contredisant l'opinion de ceux qui verraient 
des Philistins dans les Phéléthéens de David 3, Le 

1 :Mncc., 1. z, X\', 

S! l\Iacc., 1. t, X'\'1, 24. 
:~ JosPph 1 Gllcrrc des Jttifs, liv 1, chap. 1. 
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titre de prince avait suffi à l'ambition d'Hircan, le 
nom de roi fut pris par ses fils, qui gouvernèrent 
successivement après lui, Aristobule, Alexandre. Les 
deux enfants d'Alexandre, Aristobule et Hircan, 
furent assez mal avisés pour se disputer le pouvoir, 
et pour faire .Pompée leur arbitre. Pompée s'em
para de Jérusalem et du temple; il imposa tribut à 

la Judée, lui enleva plusieurs villes célésyriennes 
que les Maccabées avaient conquises. 

Z.'DTTB C~lVTB.'B liE3 B.OMADTS. 

A partir de ce moment, Rome eut la haute main 
sur les affaires de Judée. 

Les règnes indépendants d'Hi rean, d'Aristobule, 
d'Alexandre, ne sont pas une véritable renaissance 
de la monarchie hébraïque; ils marquent cet instant 
où l'empire de l'Orient n'est à personne. A peine la 
puissance macédonienne eut-elle péri, que les Juifs 
se virent enfermés dans le cercle des Romains. Pins 
habiles que les Grecs, ils ne rattachèrent pas immé· 
diatement la Palestine à leur empire. 

La nationalité juive, malgré tant de captivités, de 
persécutions, n'avait pu se fondre avec celles des 
Égyptiens , des Assyriens, des Babyloniens , des 
Perses. Comme un fleuve qui traverse plusieurs lacs 
sans perdre la teinte ni la ,Jirection de ses eaux, 
la race hébraïque avait ft·anchi les temps d'exil. Il 
y avait dans le peuple juif une origiualité pins puis
sante que J'art bien connu des Romains, pour unir 
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ensemble toutes les nations. Le patriotisme des 
Hébreux avait été développé par les lois de Moïse, 
et depuis le retour de Babylone, ces lois, appliquées 
à la lettre, étaient devenues l'objet d'une véritable 
adoration. L'historien Jose ph le fait bien com
prendre, quand il vante Moïse en ces termes : 

" Quelle plus grande marque peut-on désirer de 
l'éminente vertu de cet admirable législateur, et de 
la merveilleuse autorité qu'il s'est acquise, que de 
voir que non-seulement ceux qui vivaient de son 
temps, mais même toute la postérité, l'ont eu en 
telle vénération qu'encore aujourd'hui il n'y a per
sonne parmi les Hébreux qui ne se croie obligé 
d'observer exactement ses ordonnances, et qui ne 
le regarde comme présent et prêt à punir ceux qui 
les violeraient. Entre plusieurs autres preuves de 
cette autorité plus qu'humaine qu'il s'est acquise, 
en voici une qui me paraît fort considérable : 

«Des gens venus des provinces de delà l'Euphrate 
pour visiter notre temple et y offrir des sacrifices, 
ayant marché durant quatre mois avec grand péril, 
grande dépense et beaucoup de peine, les uns n'ont 
pu obtenir quelque petite partie des bêtes qu'ils 
ont offertes en sacrifice , parce que notre loi ne le 
permet pas pour de certaines raisons; d'autres n'ont 
pu avoir permission de sacrifier; d'autres ont été 

obligés de laisser leurs sacrifices imparfaits , et 
d'autres n'ont pu seulement obtenir d'entrer dans 
le temple, sans que néanmoins ils s'en soient offen
sés ni en aient fait la n1oindre plainte, 3Ïmant mie.ux 
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obéir aux lois établies par ce grand homme que de 
satisfaire leur désir. Rien ne les portait à une telle 
soumission que leur admiration pour la vertu de 

. Moïse; dans la croyance où l'on est qu'il a reçu ces 
lois de Dieu même, on le considère comme étant 
plus qu'un homme. Et il n'y a pas encore longtemps 
que, peu avant la guerre des Juifs, sous le règne de 
l'empereur Claude, lorsque Ismaël était souverain 
sacrificateur, la Judée étant affligée d'une si grande 
famine qu'un gomor de farine se vendait quatre 
drachmes, on en apporta à la fëte des pains sans 
levain, soixante et dix kores, qui font trente et un 
medims siciliens et quarante et un medims attiques, 
sans qu'aucun des sacrificateurs, bien que pressés 
de la f.~im, osât y toucher pour en manger, tant ils 
craignaient de contrevenir à la loi et d'attirer sur 
eux la colère de Dien, qui châtie si sévèrement les 
péchés, même caché-s 1 • ,, 

A l'époque où Pompée s'empara de Jérusalem et 
pénétra dans le temple, la glorieuse résistance oppo
sée par les Maccabées à l'oppression grecque avait 
récemment appris que la nationalité juive se fon
drait difficilement dans nn vaste empire. Il Mlait 
avec elle user de ménagements, ue pas lui imposer 
l'administration romaine avant de l'y avoir façonnée 
par un gouvernement intermédiaire. Sauf le gou
vernement passager de Gratus et de Ponce-Pilate, 
les Romains donnèrent aux Juifs des souverains 

t Joseph, ÂllÛtJ. juâ., li v, 3 1 ch np. 13, 
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nat!onaux, ct, quand ils le purent, de race royale. 

C'élait leur politique habituelle à l'égard de, états 
nouvel1ement conquis, Joseph l'assure. Les rois des 

Juifs couronnés par les Romains n'étaient que les 
mandataires de Rome. Ils étaient chargés tacitement 
d'effacer les mœurs et les lois des J nifs pour intro
duire dans leur pays les habitudes de tout l'empire, 
ce genre de vie complexe dans lequel les coutumes 

de la Grèce étaient entrées comme élément princi
pal. Les Asn1onéens furent détrônés pour n'avoir 

pas accepté ce rôle, pour avoir voulu régner dans 
un intérêt privé ou seulement national. Rotne se 
vit forcée de leur substituer Hérode, homme de 
basse naissance, fils de J'Iduméen Antipater; il se 
défit des derniers princes asmonéens par la justice 

expéditive de Rome;par le bourreau, par l'assassi
nat même, car il fit noyer dans un étang le dernier 

d'entre eux. Hérode, proclamé roi des Jwfs par 
Antoine, n'avait pas de préjugés israélites. Les noms 
seuls de ses proches annoncent que cette famille, 
exempte de patriotisme juif, servirait volontiers 
d'instrument à des puissances étrangères. Née à 
l'époque où les Grecs eurent Je plus d'influence en 
Palestine, elle portait des noms grecs. Alexandre, 
Aristobule, Antipater, Archélaüs, Antipas, Philippe, 
voilà les fils d'Hérode; Cléopâtre, Pallas, Phèdre, 
Elpide, voilà ses femmes. Plus tard, vint la mode 
romaine : ]es petits-neveux d'Hérode s'appellent 

Agrippa, D1·usus; ils ont pour sœur Drusille. Rien 
de juif dans de pareils noms. 
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Hérode savait très-hien ce que Rome voulait de 

lui. Pour qu'il le comprlt mieux, le tribun Julius 
campait avec une légion sous les murs de Jérusa
lem, et surveillait la ville'. Hérode, sans compter les 
présents, payait à Rome un tribut régulier. Partisan 
déclaré d'Antoine avant la bataille d'Actium, il sentit 
qu'il fallait rester l'ami des Romains, bien que leur 
chef s'•ppelttt Auguste. Il sut gagner ce nouveau 
maître en bâtissant des villes dans lesquelles il attira 
la population grecque de l'Asie, et installa l'idolâtrie 
sous la forme la plus productive, l'adoration de 
l'empereur. 

Dans le nord de la Judée, sur l'emplacement de 
Samarie, Hérode construisit la ville nommée Sé
baste •, pour y dédier un temple à Auguste 3 ; un 
autre temple, du même dieu, fut érigé en marbre 
blanc près des sources du Jourdain 4. Le roi des 
Juifs rebâtit avec magnificence le port de Straton , 
lui donna par adulation le nom de Césarée. Là, dans 
un temple, furent placées une statue d'Auguste, 
faite sur le modèle de Jupiter Olympien, une statue 
de Rome, semblable à la Junon d'Argos5. 

Ces villes, peuplées de Grecs, ces villes, dans les
quelles le J nif était traité comme étranger, plaisaient 
fort aux Romains; Auguste fut touché de tant de 

1 Joseph, Allliq. jud.~ liV. r5, chap. 4. 
" :Sa~~~r.6;, AugustP. 

~ Joseph, GuerJ•e des Jrlifs, lh·. r, chap. t6. 
4 Joseph, Antiq. jud .. , lh·. r5, chnp. r3. 
li Gru•1w: des Juifi, lh·. r, d1. l6j Antiq. jud., liv. t5, ch, J3, 
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soins. Il fit présent à Hé•·ode de quatre cents Gan
lois qui avaient servi de gardes à Cléopâtre, lui 
rendit les villes célésyriennes, cpli devaient être plus 
tard détachées de la Judée; Auguste voulut bien 
permettre an roi des Juifs de prendre pour succes
seur celui de ses enfants qu'il voudrait choisir, tant 
il était bien établi que c'était Rome qui donnait les 
trônes. Rome était l)onr les rois le souverain conseil 
politiqne et le haut tribunal. de famille; c'est là 
qu'Hérode condnisit ses fils Aristohnle et Alexandre, 
qu'il soupçonnait de méditer un parricide'; c'est 
là que lui et ses successeurs étaient obligés, à la 
première accusation, de venir se justifier pour évi
ter la déchéance et la mort. 

Hérode célébra la dédicace de Césarée par des 
jeux institués en l'honneur d'Auguste. Ils devaient 
se renouveler tous les cinq ans; c'était une imitation 
des jeux olympiens, dont Hérode s'était fait nommer 
surintendant. La Grèce d'abord, si exigeante en fait 
de généalogie, avait accepté pour ces jeux, autrefois 
célèbres, la puissance et surtout l'argent d'un prince 
juif•. 

Hérode ne se contenta pas d'introdnire, dans les 
provinces de la Palestine, les coutumes et les reli
gions de l'empire romain, il osa construire, sous les 
murs de la ville Sainte, de Jérusalem, dernier re
tranchement du mosaïsme, un cirque où l'on voyait 
des courses de cavaliers, de biges, de triges, de qua-

1 Joseph, A11tiq. jud., liv. 16, chap. to;, 

11 Joseph, A11tiq.jud.,liv. t6, cbap. {1· 



- '9~-

driges, des coureurs ù pied, des lntte.urs, des bêtes 
féroces se déchirant entre elles, ou se battant avec 

des condamnés à mort. Les Juifs, supérieurs par la 
morale à tous les peuples de l'antiquité, trouvèrent 
ces plaisirs impies'. Leur mécontentement s'accrut 
quand ils virent un théâtre bâti dans la ville mème, 
orné de twphées d'armes empruntés à toutes les 
nations. Ils crurent que ces armures couvraient des 
hommes scnlptés. Cette violation de la lettre mo
saïque, qui défend les représentations d'hommes et 
d'animaux, révolta les spectateurs encore plus que 
le sang versé dans le cirque. Vainement Hérode, dé
tachant les trophées, montra sous les cuirasses de 
simples troncs d'arbres, dix conspirateurs essayè
rent de le tuer. Le roi des Juifs avait placé sur la 

porte principale du temple Ùn aigle d'or, une troupe 
de jeunes gens abattit cet emblème à coups de 

hache; quarante de ces audacieux furent pris et 
brùlés'. 

Hérode avait sondé jusqu'à quel point on pou
vait lutter contre l'autorité de Moïse et le caractère 
des Juifs; il avait essayé d'introduire même dans 
Jérusalem les sculptures, le théâtre, les jeux du 
cirque. Il ne réussit pas à changer les .T uifs, mais il 
changea la population de la Palestine. Les enfants 
d'Israël émigraient déjà. Si le type national se cou
servait dans les individus, la nation se décompo
sait elle-mème par une dispersion volontaire. On 

t Joseph, Anti1. jud., li v. rS, ch:~p. rr. 
11 Joseph, Antiq. jud., li v. r,, cllflp. 8. 
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abandonnait anx Romains les villes de province, à 

l'exception de quelques forteresses, comme Jo tapa, 
Macheron; mais il fallait respecter Jérusalem. Mal
gré tontes les tentatives, la ville Sainte rejeta les 
habitudes étrangères, et demeura fidèle à Thioïse 
jusqu'an dernier jour. 

Hérode était violent, mais généreux; si détaché 
de l'argent, que les Romains ne tronvaient pas les 
Jnifs dignes de l'avoir pour monarque. Il embellit 
Jérusalem d'un nouveau temple, sinon pareil à celui 
de Salomon, du moins plus haut de soixante cou
dées que celui Je Zorobabel, et couvrant deux fois 
autant de terrain. Cette magnificence étouffa, chez 
beaucoup de Juifs, les murmures qu'aurait soulevés 
sa tyrannie. Hérode fut surnommé I.E GRAND; il y 
eut mème une secte religieuse, celle des hérotliens, 

qui crut voir clans ce pl'ince le ilkschiall, tant de 
fois annoncé par les prophètes. La mémoire d'Hé
rode fut toujours honorée par les Juifs 1• L'admira

tion de ce peuple par un homme qui fut l'ennemi 
habile mais constant de leurs mœurs et de leurs 

institutions nationales révèle, chez Hérode, des 
qualités supérieures. Sans laver entièrement sa mé
moire, nous dirons qu'ou l'<t chargée de plus dé 
crimes qu'il n'en commit. Nous l'absolvons de ce 
massacre d'enfants innocents que les évangélistes 

1 Et fuit fortis bellator, homo ingeniosns ct prudens et pulchel·, 
habens Deum secum. IpsC! ama,·it sapientes Hill el et f:n:hammai al{Ille 

coogrcgationes eorum. Jouph ben G01·ion. 

II. 
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rapportent seuls, et qui semble conçue pour rendre 
plus dramatiques les premières années du Christ. 
Quant aux condamnations à mort prononcées par 
Hérode contre Marianne son épouse et plusieurs 
de ses fils, ce furent les dénouements de longs pro
cès·de famille, pendant lesquels le roi des Juifs mé
rita cl'ètre plaint et non d'être maudit. 

Hérode avait gouverné toute la Palestine : la 
Judée pleine de rochers, la Samarie montagneuse, 
la fertile Galilée, aussi bien que la Pérée et la Bata
née. A près sa inort, l'empereur Auguste fit venir à 
Rome tous les prétendants à la Palestine pour plai- • 
der leur cause devant lui: nul n'obtint le pays en 
litige; il fut démembré. 

Les villes de Gaza, de Gadara, d'IIippone, furent 
réunies à la province romaine de Syrie parce 
qu'elles avaient adopté les mœurs des Grecs, et que 
dès lors il était inutile de leur continuer le traite
ment exceptionnel sous lequel on avait placé le 
pays des Juifs. Un fils d'Hérode, Archélaüs, eut à 
gouverner sous le nom d'ethnarque la moitié de la 
Palestine; mais il déplut à l'empereur Auguste, qui 
le priva bientôt de son ethnarchie pour la réunir à la 
Syrie. Le Romain Cyrénéus fit l'évaluation de toutes 
les propriétés des Juifs pour asseoir régulièrement 
les impôts'· Hérode, aussi nommé Antipas, et Phi
lippe, autre fils d'Hérode, avaient obtenu chacun 
un quart de la Palestine à titre de tétrarchie ; ils 

• Joseph, .Jntiq. jud., liv. 18, chap. x. 
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gardèrent leurs portions parce qu'ils surent flatter 
Rome. Philippe s'empressa de dédi~r à Julie, fille 
d'Auguste, la ville de Bethsaïde sous le nom de 
Juliade 1 • Hérode le tétrarque voulut restaurer 
Génésareth, et, pour glorifier Tibère, l'appeler 1'ibé
riade. Cependant il ne détruisit pas dans cette ville 
le patriotisme religieux des Juifs. A sa mort, ils brû
lèrent son palais, parce qu'il était orné d'animaux 
peints et sculptés •. 

Après Hérode-le-Grand, dans les parties de la 
Palestine qui furent enlevées à ses fils, il devint im
possible aux Romains de couvrir de la responsabi
lité d'un Juif ou d'un Iduméen leur guerre contre 
les mœurs nationales. Ils agirent eux-mèmes, pl"ll
demment toutefois. Pilate, le premier, conduisit à 
Jérusalem des légions portant comme étendarts les 
bustes de l'empereur : elles entrèrent la nuit. Le 
jour levé, les Juifs aperçurent la profanation, se 
récrièrent, et se montrèrent si fermes qu'il fallut 
reporter les étendarts à Césarée 3. Pilate voulut con
sacrer à l'empereur Tibère des boucliers dorés; il 
les suspendit dans le temple avec cette inscription : 
Pilate à Tibère. Bien que le; boucliers ne portassent 
pour ornement que ces deux noms, les J nifs sup
plièrent Pilate de les enlever, écrivirent à l'empe
reur, et obtinrent que les bonèliers seraient ôtés de 

1 .Joseph, Antiq. jud,, li v. x8, cha p. 3;. 
s Vie de Joseph écrite par lui--même. 
:; Joseph, HM. desJuift, Uv. 18, chap. 4. 
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Jérusalem pour être portés à Césarée, dans le temple 
d'Auguste 1 • 

Sous Tibère encore, une armée romaine, corn
mandée par Vitellius, traversa la Judée. Elle ne put 
entrer dans Jérusalem à cause de ses étendarts •. 

Après Archélaüs, les Romains Gratus et Ponce 
Pilate avaient gouverné son ethnarchie. Caligula, 
voulant être agréable à sou familier Agrippa, petit
fils d'Hérode et descendant des Asmonéens par les 
femmes, le fit roi des J nifs. 

Ce roi fut le dernier. Sous ombre d'exercer la 
tutelle de son fils mineur, nommé Agrippa comme 
lui , la Judée , sous la surveillance des préfets de 
Syrie, Longinus Quadratus, qui faisait des des
centes en Palestine et vidait les prisons en faisant 
trancher la tète des captifs, Ces tus Gallus; la Judée 
eut des gouverneurs spéciaux, ce furent Pétrone, 
Fadus, Tibère Alexandre, Cu manus, Felix, Festus 

Albiuus, Gessius Florus; la cupidité, les violences 
de ce dernier soulevèrent une rébellion qui se ter
mina par la destruction de Jérusalem. 

Pendant l'administration de ces derniers gouver
neurs, les soldats ron1ains, maîtres de la Judée sans 

intermédiaire, se montrèrent insolents. Un d'eux, 
de garde à la porte du temple le jour de Pâques, 
insulta la foule des Juifs par l'exhibition la plus 
indécente; un autre déchira et brûla publiquement 

'- Ambassade de Philon, chap. 16. 

s Joseph, .dnliJ. jud., li v. tS, cha p. 'J· 
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le Pentateuque; mais les chefs réprimèrent ces dés
ordres. On ne sait ce qu'il advint du premier soldat; 
le gouverneur Cumanus condamna le deuxième à 
mort et le fit exécuter. 

On éprouvait ainsi le patriotisme juif; on essayait 
tout ce qu'il pouvait souffrir; on s'arrêtait quand 
on le trouvait trop irritable. Caligula faillit tout 
compromettre. Cet homme , qui faisait gloire de 
ne pas résister à ses passions , avait cette folie de 
l'apothéose que nous avons signalée chez les Ne
buchadnezzar, qu'on regrette de retrouver dans 
Alexandre-le-Grand. Caligula se déguisait en Apol
lon: tenant ses flèches de la main gauche, il distri
buait l'or de la main droite, pour montrer, clément 
prince! que les gdtces sont préférables aux peines'. 
Sa divinité se blasait sur l'adoration de tous les 
peuples; il voulut installer sa statue dans le saint 
des •aints, à Jérusalem, et faire écrire sur la porte 
de l'édifice sacré : Temple du nouveau Jupiter, l'il
lustre Caïus •. Si la mort du tyran n'avait pas em
p~ché cette profanation, la Judée se révoltait; le 
siége de Jérusalem avait lieu trente atJS plus tôt. 

Dans l'intervalle qui sépara la mort d'Hérode-le
Grand de la prise de Jérusalem, les malheurs de la 
Palestine furent au comble. L'anarchie était com
plète, la culture négligée; les bandes de voleurs se 
montraient si redoutables que les villes leur payaient 

t Ambassade de Philon , cha p. 7. 
s Ambassade de Philon, cbap. 18, 
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des contributions 1 • Joseph parle surtout d'un 
bandit nommé Josué qui commandait huit cents 
hommes. 

Les autorités traitaient avec ces bandes, les em
ployaient quelquefois à des expéditions militaires. 
C'est ainsi que Duguesclin ramassa toutes les com
pagnies de routiers français et les mena guerroyer 
en Espagne. 

Felix tua tant de voleurs qu'il en purgea presque 
la Judée; Festus continua cette triste guerre. A Jéru
salem parurent les sicaires. Armés de courts poi
gnards cachés dans leur manche, ils assassinaient 
en plein jour, surtout dans les grandes foules, aux 
fètes solennelles. Ils eurent l'audace de tuer un 

grand prêtre '· 
L'agonie de la nation juive fut pénible. Quand la 

guerre de Vespasien fut déclarée, Israël comprit son 
sort et porta le deuil. On défendit aux nouveaux 
époux de se couronner de fleurs, et dans toute la 
Palestine le toph cessa de retentir. Au moment où 
Titus prit le commandement en chef de l'armée 
romaine, les rabbins défendirent d'instruire les 
jeunes gens dans la langue et les arts de la Grèce. 
Vers la fin de cette guerre, on interdit à l'épousée 
son voile. 

Toute la politique des Romains avait échoué 
contre la ténacité des Juifs. Jérusalem, qui avait 

' Vie de Joseph écrite pal' lui~même, 
t: Joseph, Guerre des Juifi, !iv, 2, chap :>3. 
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chassé Gessius Florus , fut reprise : on connaît les 
horreurs de ce siége. 

De la prise de Jérusalem par Titus, arrivée l'an 70 
de l'ère chrétienne, date ce qu'on appelle habituel
lement la dispersion des JuifS. Mais depuis long
temps cernés par les populations étrangères, appelés 
hors de la Palestine par des intérêts de banque , ils 
avaient commencé leur émigration. Les financiers 
j nifs , épars dans le monde presque entier, ne se 
rattachaient à la ville sainte que par la pensée. La 
ruine de Jérusalem détruisit le centre moral de la 
nation. Rome s'appropria le tribut du demi-sicle 
que tous les Israélites envoyaient encore au temple. 
Jaloux d'enlever à ce peuple tout point de rassem
blement, les Romains détruisirent à Héliopolis le 
temple juif d'Onias, et quand Adrien bâtit sur les 
ruines de Jérusalem la ville d'LElin Capitolina, il 
défendit aux Israélites d'y mettre le pied. Les Ro
mains les empêchèrent de se réunir, mais ne les dis
persèrent point; ils l'étaient avant Titus. Ce prince 
se contenta d'exterminer.la population captive de 
Jérusalem. Pour célébrer le jour de naissance de 
Domitien, son frère, ilfitmourirdeuxmille cinq cents 
Juifs. Les uns furent brûlés vif.-;, les autres combat
tirent et s'entretuèrent avec des armes de gladia
teurs dans le cirque de Césarée, fète hien digne de 
Domitien qu'on voulait honorer. 

A Béryte, les mêmes cruautés signalèrent le jom 
de naissance de Vespasien. Des J ~ifs furent expédiés 
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à toutes les villes de l'empire romain pour fournit• 
les cirques de chair vivante. 

Ces faits sont racontés par Joseph, le panégyriste 
de Titus. Il fait observer timidement que c'était une 
simple expérience; on ne voulait pas de mal aux 
Juifs, on les faisait souffrir pour savoir jusqu'à 
quel point ils étaient dévoués à leurs lois'· Joseph 
n'en a pas moins intitulé un de ses livres: Preuves 
de famitié que les Romains avaient pour les JuifS, 

et Titus n'en restera pas moins le modèle classique 
des princes. Il est possible qu'au milieu de la bar
barie antique il fût très-humain, relativement à ses 
contemporains. 

Après la dispersion, les Juifs se séparent en deux 
vastes branches: Juifs d'Orient, à Babylone, Juifs 
d'Occident en Egypte. Ces derniers se répandirent 
en Europe par deux côtés, et s'y formèrent deux 
centres de réunion, l'Espagne et l'Allemagne, qu'ils 
appellent Spharad e!Achlrenaz. Espérant toujours 
la venue du Meschiah, le retour à Jérusalem, ils con

servent dans leurs synagogues, image du temple, la 
représentation du chandelier d'or et des tables de 
la loi, portent la barbe exigée par Moïse, les tsitsith, 
les phylactères, sans parler de la rouelle et des autres 
flétrissures que leur imposent les ordonnances des 
chrétiens. Pleins de mépris pour les goiin, les Juifs ne 
tiennent aucun compte de leurs institutions politi
ques ni de leur calendrier, et l'époque de la création 

'Joseph, Réponse à Apion, Jiv. 2, chap. s. 
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du monde, calculée d'après la Bible, est toujours le 

point de départ de la chronologie israélite. Les mem
bres du peuple élu ne s'abaissent nulle part jusqu'à 
l'agriculture: la terre promise est seule digne d'être 

fécondée par leurs bras. Leur occupation matérielle 
est la banque, la bijouterie, le colportage; leur occu
pation intellectuelle est la rédaction de la mischna, 
des ghémaras , des livres cabalistiques. La conver
sion au judaïsme dn roi des Kozars, kan tartare, 

devient le sujet, peut-être fictif, du livre Klzosri. 
Mais ces faits n'appartiennent plus à l'antiquité. Nous 
n'aborderons pas l'étude de la législation française 
sans chercher quelle fut en France la condition 
légale des Israélites; c'est avec joie qne nous fran

chirons le moyen-<Îge, pendant lequel les sectateurs 
de toutes les religions eurent tant à se reprocher, 

pour trouver, dans l'époque moderne, des Juifs qui 
gagnent comme les chrétiens en intelligence, en 
moralité, perdent par degrés l'espoir chimérique 
dn retour en Palestine, et reconnaissent des frères 

chez les nations où ils n'anient vu d'abord que des 

hôtes temporaires et forcés. Si notre voix était de 
celles qu'on écoute, nous dirions aux Juifs d'adopter 
pour patrie ces terres où pendant longtemps ils po
saient à regret leur tente; nous dirions aux chrétiens 
d'ouvrir les bras franchement et sans arrière-pensée 

à cette partie de la population, qui n'a conservé de 
son ancienne vénération pour les. texte qu'un genre 

d'esprit sérieux, positif, ami du bon sens et de la 
réalité. Cette logique serrée, qui rendit les :Maimo· 
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nid es, les Abarbanel, les Aben-Esra, les Kim chi, si 
supérieurs aux théologiens catholiques , comme 
commentateurs de la Bible, est loin d'exclure le 
sentiment des arts; aujourd'hui, la plus grande 
partie de nos célébrités dramatiques et musicales 
appartient à la religion d'IsraëL Les chrétiens et les 
juifs ont de sérieux griefs à oublier; qu'ils les ou
blient. Sachons accueillir les restes d'une nation qui 
conserva pendant tonte l'antiquité le dépôt si pré
cieux pour nous du monothéisme, et qui de nos 
jours , eu égard à son petit nombre, contribue 
puissamment à l'illustration de la France. 

JURISPRUDENCE. 

SOUB.OIJS. 

Si nous avons esquissé l'histoire des Juifs depuis 
le retour de la captivité jusqu'à la destruction de 
Jérusalem, c'est pour tracer le cadre dans lequel 
doit se placer la jurisprudence des rabbins. 

lJJ.oi'se et Josué sont les fondateurs de la législa
tion hébraïque; l'un d'eux la conçoit, l'autt·e en réa
lise l'application. 

Après eux, les déposit3ires de la loi sont les vieil
lards, investis des fonctions de juges. Leurs déci
sions ne furent pas confiées à l'écriture, et n'ont 
point laissé de trace. 

Après les vieillards commence l'ère des pmphètes. 
Les situations violentes dans lesquelles se trouve 
jeté le peuple de Dieu donnent au patriotisme un 
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élan poétique. Les prophètes sont les gardiens de 
la loi, depuis le schisme jusqu'au retour de la cap
tivité. A ce moment de calme où Je temple se relève, 
où les institutions mosaïques sont restaurées par 
Esdras, la législation cesse d'avoir des poëtes pour 
organes, elle revient à la prose, son langage natu
rel; mais les légistes ue sont plus des vieillards dont 
tout le merite consiste dans le bon sens et l'expé
rience, ce sont des savants qui font du Pentateuque 
leur étude spéciale, prévoient toutes les questions 
judiciaires que l'on peut décider par l'autorité de 
ce saint livre; en un mot aux vieillards' aux pro
phètes, succèdent les docteurs de la loi. 

Le titre de rabbi, maître, que leurs disciples leur 
donnaient, se remplace en France par le mot de rab
bin, quelquefois par la lettreR placée devant le nom 
de C<'s légistes. Les J nifs comptent vingt-trois doc
teurs qui ne furent pas appelés maîtres, parce que 
leur gloire semblait supér·ieure à tous les titres: 
quand leurs noms se rencontreront sous notre 

plume, nous les écrirons en capitales. 
Étudier la loi! ce mot résume tout le travail in

tellectuel des Juifs. Ce peuple entier, guidé par la 
pens~ de Moïse, ne songe pas, soit à critiquer, soit 
à renouveler l'œuvre de cet homme divin, mais 
seulement à la comprendre. Religion, sciences de 
toute nature, législation, tout est là. L'Israélite qui 
veut vivre de la vie de l'âme prend .chaque jour sur 
ses travaux matériels quelques heures pour étudier 
la loi. Il y a trois couronnes, dit Maünonides la 
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couronne sacerdotale, qui fut donnée à Aaron; la 
couronne royale, dont David fut jugé digne; la 
couronne de la loi: celle-là tous les Israélites peu
vent y atteindre, et c'est la plus belle des trois. 

On n'arrive à connaître véritablement les textes 
de Moïse que par un dévouement complet à la 
science. «Voici la vraie méthode d'étudier la loi: 
Ne mange que du pain et du sel, bois de l'eau, dors 
sur la terre, et ne songe qu'à l'étude z. » 

Les docteurs marchaient entourés de disciples 
qu'ils éclairaient par de longs entretiens; souvent 
aussi l'on se réunissait pour discuter, dans des édi
fices que les Grecs établis en Palestine appelèrent 
synagogues, c'est-à-dire rassemblements •. La pre
mière et la plus célèbre, la grande syuagogue, s'éle
vait à Jérusalem. 

Nous avons signalé la période qui s'étend du re
tour de Babylone à la destruction de Jérusalem 
comme un temps où la loi de Moïse fnt littérale; 
ment appliquée : ce n'est pas sans réflexion que 
nous l'avons caractérisée ainsi. Les rabbins consi
déraient le Décalogue comme écl'it par le doigt de 
Dieu suries tables de pierre, le Pentateuque tout 
entier comme dicté par le Seigneur à Moïse; quant 
aux antres parties de la Bible, les écrivains sacrés 
avaient été miraculeusement inspirés pour les rédi
ger, si bien que tous les livres canoniques étaient 

1 lUaimonides, De Studio lt>git. 
s l:'JVœj(ll-pl. 
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divins et infaillibles. Comment n'eu eût-on pas vé
néré le sens, le style, la lettre même, et l'on peut 
prendre ce dernier mot dans l'acception la plus ma
térielle. Oui, les Juifs conçurent une vénération 
superstitieuse pour les caractères avec lesquels la 
Bible est écrite, et spécialement pour les quatre 
lettres iod hé vav hé, qui forment le nom le plus 
saint de Dieu, Jehovah: c'est le nom tétragram
mate ou quadrilitère'. On l'appelle encore inef
fable, parce que les Juifs évitaient de le prononcer. 
Que de soins prescrivent les docteurs à l'homme 
qui voudrait l'écrire ! 

« Celui qui veut écrire Je nom de Jehovah ne doit 
pas penser à autre chose avant d'avoir tracé le der
nier caractère de ce nom sacré. Si, dans l'intervalle, 
il est salué, fût-ce par le roi d'Israël, il ne doit pas 
rendre le salut. Celui qui a pris de l'encre dans l'en
crier pour écrire le nom de Dipu doit essayer sa 
plume, et tracer d'autres caractères avant ce nom; 
car la plume pourrait être chargée d'une trop 
grande quantité d'encre qui s'échapperait sur le 
saint nom, ou bien il pourrait adhérer à la plume 
un fétu qui ferait une raie sm· le nom de Dieu. 

• S'il n'y a pas de place dans la page pour écrire le 
nom de Dieu en entier, il faut le tracer sur une autre 
page; car jamais on ne doit en mettre une seule 
lettre soit en renvoi, soit dans les interlignes •. » 

1 Voyez la Grammaire htlhraï.t;ue de M. :Sarchi; appendice sur le 
nom sacré de Dieu , Tetrasrammate ou QuaJrilitAre. 

s Mischna. 
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Lorsqu'un homme avait le uom de Jehovahgravé 
sur le corps, il ne devait pas laver cette place, ni la 
frotter d'huile. S'il fait une ablution légale, il cou
vrira soigneusement le nom de Dieu'. 

Les rabbins de la gr·ande synagogue, on appelle 
ainsi les docteurs dont les opinions sont recueillies 
par la mischna, ne poussèrent pas l'adoration de la 
lettre aux dernières limites: le soin d'appliquer une 
législation qui régissait encore une nation vivante, 
le devoir de compléter le texte de Moïse par des 
interprétations, de mettre des lois anciennes en har
monie avec de nouvelles mœur·s, donnaient a leurs 
esprits une occupation trop sérieuse pour qu'ils 
tombassent dans une extrême puérilité; mais, in
vestis d'une autorité moins rée1le, moi us influents, 

et dès lors plus libres, les auteurs de la Ghémara 
furent plus minutieux. La lettre de la Bible fut enfin 
déifiée par les cabalistes. 

Les auteurs de la Mischna ne contredisent jamais 
aucun texte biblique; mais ils précisent et ils clas
sent ce que Moïse avait énoncé sommairement et 
sans ordre, ils profitent elu progrè> des mœurs 
pour étendre encore la protection donnée par le 
grand législateur à l'enfant opprimé par le père, à 
l'esclave opprimé par le maitre, a la femme oppri
mée par le mari, au débiteur victime du créancier; 
ils régularisent la procédure, ils rendent les sup
plices moins cruels. Cependant ils ont l'art de ne 

t 1\Jaimonidcs, De Fundamcntis legis, YI , 7• 
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point faire considérer ces progrès comme des inuo
vations, mais comme la stricte application d'un 
texte biblique. Au temps où vivaient les premiers 
docteurs, la mischna, qui recueillit leurs opinions, 
ne passait point pour inspirée'; elle n'était pas 
même écrite. Simples hommes pour leurs contem
porains, les rabbins ne pouvaient faire triompher 
aucune réforme, même la plus utile, sans la mettre 
sous le patronage de 1\loïse: c'est ce qu'ils firent 
avec une grande habileté. 

Conservation intégrale de la lettre biblique, mais 
progrès quant à la classification et quant à la dou
ceur des lois, voilà ce qui caractérise, quant au 
fond, la jurisprudence des docteurs. Dans leur lan
gage se trouvent des métaphores empruntées à la 
nature de la Palestine, et dont il fant donner la clef. 
La Palestine est un pays de torrents: le Sihor, le 
Sorek, le torrent de Cana roulent à certaines époques 
vers la mer; le Zared, le Cédron, le Cri th, le Ta
ph ua, le Schava, se jettent dans les lacs ou dans le 
Jourdain. Ces cours d'cau capricieux inondent à 
l'improviste les cultures. Pour exprimer qu'une per
sonne subit ce que le droit moderne appelle un cas 
de force majeure, les rabbins disent: Son champ a 
été inondé. Pour désigner une petite quanti té d'une 
substance quelconque, les docteurs emploient ce 
terme, suggéré par l'agriculture de leur pays, gros 
comme une alice. 

t l\Iaimonides, Porta Jlosis, p. 5. 



-203-

Enfin, les Juifs ont peu de goût pour les expédi
tions maritimes. Leurs voyages d'Égypte en Pales
tine, de Palestine an centre de l'Asie, leur avaient 
fait connaître les terres qui avoisinaient la leur; 
mais c'est tardivement qu'ils se décidèrent à s'em
barquer. Un pays au-dekt des mers signifie, dans la 
mischna, des terres lointaines, et dont probable
ment l'on ne reviendra pas. 

Nous trouverons l'occasion d'expliquer les mots 
d' .d malécite, épicurien, géhenne, qui se rencontrent 
souvent sous les plumes rabbiniques. 

Parmi les dor.teurs de la loi, nous devons signaler 
deux écoles qui, sous des noms divers, se retrouvent 
chez tous les peuples et dans toutes les applications 
de l'intelligence humaine, politique, religion, droit, 
sciences de toute nature. Ces deux écoles, dont le 
tort est d'être exclusives, de mettre en hostilité deux 
idées qui doivent être associées, ont pour devise 
l'une la conservation, J'autre Je progrès. 

La mère des écoles rabbiniques , celle de SmoN 
LE JuSTE et d'ANTIGONE DE SocnÉE, se divisa bientôt 
en représentants de ces deux systèmes : les conser
vateurs prirent le nom de sadducéens ou bathu
séens '. On croit que leurs deux premiers chefs 
s'appelaient Sadoc· et Baithos 2 ; mais ces rigoureux 
observateurs de la loi faisaient venir de tsedec, jus
tice, le nom de sadducéens, qu'ils acceptaient de 

1 Oihliothè'Iue J•a!JIJ,, t. :r 1 p. 376. 

• !O,l1'::! 1\Iaimonides, De Pellilelltia, ur, r5. 
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préférence. Hostiles à toute innovation, c'est-à-dire 
à tout développement de la pensée mosaïque, ils 

ne tenaient pour écl'it inspiré que le Pentateuque, 

dont ils réclamaient l'application textuelle, absolue, 

et niaient l'immortalité de l'âme parce qu'elle n'est 

pas enseignée dans les cinq livres. 
Les pharisiens, dont le nom parait venir de pha

ra.rc!t, intel'préter, n'étaient pas moins attachés à la 

loi mosaïque; mais ils en respectaient l'esprit plutôt 
que la !elire. Sans altérer le Pentateuque, ils le 
complétaient par leurs commentaires; i1s ne crai

gnaient pas d'établir des règles nouvelles pour des 

cas nouveaux. Les pharisiens représentaieut le pro· 

g•·ès. 
Ils croyaient à l'immortalité de l'âme. A leur avis, 

Dieu jugeait les hommes après la mort. Les âmes 
vicieuses éraient privées de la vie jitture, et rete

nues éternellem<'nt dans un lieu de ténèbres où elles 

étaient tourmentées; les vertueuses revenaient sur 

la terre pour y joui!· encore de la vie humaine 1 • 

Comme il arrive chez tous les peuples, les conser
vateurs juifs comptaient dans leurs rangs les 

membres des plus anciennes familles, les plus riches 

propriétaires, toutes les personnes intéressées au 

statu quo; mais ils étaient impopulaires; on les 

disait farouches, insociables. Le peuple appartenait 

aux pharisiens, qui lui faisaient une conr assidue; 

1 Joseph, An!i'J. jurl., li\'. rS 7 chap. 2. Y oyez nne longue disser

tation sur la u:~ture dt' l'àmc et son immol'Lalité, Joseph, Guerre du 
Ju~f~, \iv. -;, ehap. J.:... 

IL 
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ou ne pouvait gouverner sans leur concours; leur 
avis prévalait parmi les docteurs. La mischna tout 
entière est une œuvre pharisaïque. 

Le roi juif Alexandre, qui penchait pour les sad
ducéens, fut tellement détesté qu'en pleine rue la 

foule lui jeta des citrons à la tête. " Que dois-je 
faire pour vous contenter? disait-il.- Te tuer,» lui 

répondirent les Juifs'. " 
Après les sadducéens et les pharisiens, ou recon

tlaissait un troisième parti politique, celui des zéla
teurs. Un nommé Juda, de Galilée, le forma lors
que, après la mort d'Hérode, le préfet de Syrie, 
Cyrénéus, voulut évaluer la fortune des Juifs. Cette 

secte nouvelle exagérait le pharisaïsme; elle portait 
l'amour de la liberté jusqu'au radicalisme, et ne 

voulait de seigneur et de' roi que Dieu seul. Elle 
possédait au plus haut degré le courage des Juifs, 
la force de supporter les souffrances. C'est elle qui 

engagea la nation juive dans sa lutte désespérée 
avec les Romains. A cette secte appartenaient les 
bandes de brigands qui se jetèrent dans Jérusalem 
pendant le siége. Ennemis de tout privilége, ils ne 
voulaient pas d'hérédité sacerdotale, et disaient que 
le grand prêtre devait être désigné par le sort. 

Indépendamment des hérodiens, dont l'existence 
fut éphémère, il se manifesta chez les Juifs quelques 

sectes produites par des circonstances politiques et 
passagères. Ainsi J'on nommait assidéens, c'est-à .. 

t 1osepb, Arltiq. jud., liv. xm, chap. ~~. 
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dire les saints, hasidim ', le parti belliqueux et 

national qui soutenait Judas Maccabée pendant sa 

lutte contre les Grecs '. 
A côté des trois grands partis qui tous avaient 

des prétentions an maniement des affaires publiques, 

nous trouvons deux ordres n1onastiques : les essé

niens, actifs et vivant dans une conununauté labo

rieuse; les thérapeutes, qui se livrent à la vie con

templative 3• Le nom de moine, appliqué aux uns 

comme aux autres, n'est pas un anachronisme: les 

thérapeutes appelaient eux-mêmes leurs habitations 
des mollastères. 

Les esséniens étaient sincèren1ent détachés des 

intérêts temporels. Hérode-le-Grand ne l'ignorait 
pas; il les dispensa de lui prêter le serment de fidé

lité qu'il exigeait de tons les docteurs 4. 

Nous ne connaissons pas l'origine du tnot essé

nien :pour ce ternie, Serarins essaie onze étymolo

gies, et n'en justifie aucune 5_ Thérapeute est un 

mot grec signifiant set•viteur de Dien °. 
Les esséniens formaient, au temps de l'historien 

Joseph, une association de quatre mille personnes; 

ils vivaient en communauté dans plusieurs maisons, 

1 C'ï'Di1 
2 1\Iacc., liv. r, u, 4'l; vn, 13; liv. ~, XI\',6.-Joseph~ben· 

Gorion, Historiœ judafcœ 1 XXI, 2. r. 

:> Joseph. Guerre des Juifs, liL "2, cha p. n. 
4 Joseph, Amiq. jud., li v. 1S, chap. 12.. 

11 Serarius, Trihœresium, li v. 3, cha p. 3 1 De Essmorum nomine. 

• c~h?œT:,u-:-Y.;. 
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s'hahillnient de Llauc, couchaient dans des cellules, 

mangeaient dans des réfectoires où l'on disait le 

benedicite avant le repas, les grtices après. Un con

seil de cent personnes dirigeait la société; les ordres 

de ce conseil étaient exécutés avec l'obéissance que 

les moines dn moyen-âge vouaient à leurs supé

rieurs. Chez les esséniens, la propriété individuelle 
n'existait pas; tons donnaient leurs biens à l'ordre r. 

]~es produits du travail sociétaire, l'agriculture, les 
noutTissaient tons. Ils n'avaient point d'esclaves ni 

de femmes. Une secte d'esséniens se distinguait des 

autres par un seul point : elle se mariait; elle 

croyait devoir ce sacrifice à la peo·pétuité de la race 

Lu maine; mais elle condamnait l'amour et restrei

gnait la fin du mariage à In naissance des enfants. 
Les esséniens qui ne se mariaient pas, et c'étaient 

les plus nombreux, recevaient des enfants auxquels 

i]s donnaient un costume uniforme, et qu'ils élevaient 

dans lenrs doctrines. 

Ils n'admettaient les adultes dans leur société 

qu'après trois ans de novidat. La première année 
on recevait une pioche, un vèleineut blanc, l'ab
solu nécessaire en fait de vivres. 

1 Porphyre, De Abstinentia, li v. 4, p. 383.- Esseni ••• gens sola 

et in lolo ol'he prœte1· cœleras mira , sine ulla fœmina, 01nni \'ene1·c 

abdicata, sine prcunia, socia palmarum. In tliem ex œquo conre
narum tu1·ha ri'nascit11r, large fl.<"<jUt-nlantibns quos vila fessas ad 

mores eorum fortunœ fluet us agilal. Ita pe1· sœculorum millia, in
credibile di du, gens reterna f'St in qua nt· mu nascit111·. T;lm fecunda 

il lis aliorum ,·itœ pœnilentia est. Pline, !list. nrd., v, r5. 
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Les deux années suivantes les vivres so111 plus 

abondants, mais on n't'~tait re\~u à la fable commune 

qu'à la fin de la troisième anlii•e. 

Cette arlrnission à la table était précédée par un 

serment très-beau~ d'une morale trè~~pure. On pent 

le lire dans Josel'h '; une seule chose indique la 

secte: le récipiendaire jure de ue jamais rien cacher 

à ses confrères des mystères les l'l:ïs sPcrt'ts de leur 

religion, P:t de n'en rien révéler aux a titres hommes, 

quaru! nll~me on le menacerait de mort. Les Essé

niens poussaieut le zèle pour leur association j tJsqn'~t 
l'en!lwu;-;iasme, jusqu'au fanatisme; persécutfs pour 

cette cause, ils riair-ut de la mort et des tourments. 

L'essénien admis ~t la tahle commune l!e pouvait 

plus manget a\·ec ùes étrangers. S'il \'Oyagt•ait, il 
était reçn dans les \'illes de la Palestine par des 

succursales esséniennes; s'il était chassé de ]a com

nauté pour une faute grave, phnùt que de demander 

l'hospitalité à des profanes, il broutait l'herbe des 

champs 2 • 

Les essfnie1~s étaifnt laconiques, modérés en 

toutes choses; ils regardaient les serment_~ con1me 

autant de parjures. Un homme, disaient-ils, est 

nécessairement un menteur quand il a besoin, pour 

être cru, de prend te Dieu à témoin. 

L'imrnortali..té de l'âme, telle qu'elle était conçue 

par les e;séniens, ressemble plus que la croyance 

• Guerre d('5 Ju(l.~, !iv. 2, chRp. 12.,- Voy!'z sur les esséniem 

Philon d'Alexandrie !'l Porphyre, De Abstinmtia. 

a Joseph, Guarc dt•s Juif,, li\·, 2, chap. n. 
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des pharisiens à l'immortalité chrétienne. Les essé
niens représentaient l'âme comme une substance plus 
légère que l'air: les liens charnels l'empêchent seuls 
de remonter au ciel; aussitôt qu'ils sont brisés, elle 
s'envole. Les âmes sont punies ou récompensées, 

non sur cette terre, mais dans un autre monde. Le 

pharisien Joseph expose cette doctrine avec un peu 
d'étonnement. 

Le culte que les esséniens rendaient à la Provi

dence, le secret gardé sur leurs mystères, la règle 
suivie par eux de ne faire aucun sacrifice dans le 
temple de Jérusalem, auquel ils n'envoyaient que 
des offrandes', tout ferait penser qu'ils avaient une 
philosophie supérieure à la religion nationale. Ce
pendant ils ohsenaient le sabbat plus sérèrement 
que les autres Juifs, poussaient mème, il faut le 
dire, cette ponctualité jusqu'au dernier ridicule'· 
Cette observance avait-elle ponr but d'éviter la per
sécution des pharisiens? 

Les esséniens cultivaient la terre, les tlH'rapeutes 
ne vivaient que pour la contemplation 3• Cette der
nière secte n'habitait pas exclusivement la P"lestine; 
elle était répandue dans le monde entier, mais sur
tout en Egypte et dans les environs d'Alexandrie: 
on n'est pas étonné de la trouver dans cette région-. 
Les prètres égyptiens professaient dès maximes de 
chasteté, d'abstinence, qui servirent de modèle à 

1 Joseph, Anti1. jud • li v. xS, cha p. 2. 

~ Joseph, Guerre de.> Juifs, liv. 2, chap. 
• Philon t De rita contemp{atî~,~a, 



l'association des thérapeutes. On est conduit à le 
penser, quand on compare la vie de ces moines 
avec celle que I'Égytien Chérémon a tt ri bue au clergé 
de son pays'. Le prêtre égyptien, dit Chérémon, 
n'a qu'un matelas de feuilles de palmier; un rouleau 
de bois lui sert d'oreiller, il ne mange que du pain 
et de I'hyssope. 

Cependant on peut supposer quelque exagération 
dans le récit de ces vertus, et l'historien Chérémon 
nous est suspect , aussi bien que le philosophe 
alexandrin qui le cite. L'historien célèbre des com
patriotes, au moment où la nationalité de son pays 
ne vivait pins que par les souvenirs; le philosophe 
aime à vanter des païens pour les opposer au chris
tianisme déj1t vainqueur. 

La confrérie des thérapeutes, complètement or
ganisée, non-seulement avant la propagation du 
christianisme, mais avant la mort dn Christ, admet
tait les deux sexes. Le thérapeute appelé par le ciel 
distribue sa fortune à ses proches, à leur défaut à 
ses amis, puis il prend la fuite, abandonnant frère, 
enfants, père, épouse même. Il ne se retire pas clans 
les villes, dont il craint les agitations, mais dans des 
habitations champêtres. On ne peut dire que les 
thérapeutes vécussent en commun, ni qu'ils fussent 
complètement isolés; dans le mème voisinage cha
cun d'eux avait sa petite maison. Les chartreux ont 
suivi cet exemple. La maison d'un thérapeute s'ap-

1 Chérémon 1 cité par Porphyre, De Abstincntia, li v. 4 ~ p 36o. 
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pelait mouastere, c'est-à-dire habitation d'un homme 
seul, 11zonos. Dans cette retraite, le moine n'empor· 
tait que des livres de piété :il priait deux fois par 
jour, à matines et sur les vêpres; l'intervalleapparte· 
naît tout entier à la méditation. Les thérapeutes 
composaient alors des cantiques et des hymnes à la 
louange de Dieu. Ils ne mangent ni ne boivent avant 
le coucher du soleil; leur extase est si profonde, 
que souvent ils oublient de manger pendant plu
sieurs jours; ils ne prennent pour nout•t·iture que 
du pain, tout an plus assaisonné de sel et d'hyssope, 
ne boivent que de l'eau; chez eux point de victimes 
sanglantes: pour sacrifices ils n'ont conservé qne 
l'offrande de pains placés sur une table. 

Pendant six jours, les thérapeutes vivent sépat·és; 
le septième ils se réunissent et viennent s'asseoir 
par rang d'ancienneté, cachant leurs mains sous 
leurs manteaux, la droite placée entre la poitrine et 
la barbe, la gauche appliquée au coté. Le lieu de la 
réunion heddomadaire reçoit les thérapeutes des 
deux sexes, mais une cloison sépare les hommes des 
femmes. Le plus ancien et le plus iustruit des 
dogmes de cette secte vient au milieu de la salle, et 
parle d'tm ton posé; tous écoutent en silence, ne 
témoignant d'approbation que pat· leurs regards et 
par un léger mouvement de tète. 

Comme tous les Juils, les thémpeutes honorent 
le septième jour, et surtout le uomùre sept multi· 
plié par lui-même, c'est-à-dire quat·ante-ncuf. Tous 
les cinquante jom·s ils font un repas commun; au 
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signal donné· par un éphérémite (chef d'ermites), 
c'est le nom de leurs dignitaires, ils se rangent sut· 

une ligne; levant les mains et les yeux vers le ciel, 

ils le prient de bénir leur repas, puis ils prennent 
place it table en commençant par les plus anciens. 
La date de l'admission dans cette conf,·érie règle 
partout la préséance: à la table commune se pla
ceut les femmes, vieilles pour la plupart, mais 

vie1·ges. Leur virginité, s'écrie Philon d'Alexandrie; 

n'est pas forcée comme celles de Ia vestale; ces 

femmes ont renoncù volontairement au mariage 

pour la vie coutemplative. Les bommes tiennent le 

CÔté droit tle la table, IPs femmes ont le COté gauche. 
Les 1natelas qui garnissent les lits de table, car les 

thérapeutes se muchent à l'antique, sont d'cm gros
sier papyrus. Les thèrapentes n'ont pas d'esclaves, 

et réputent 1'esdav<:ge contraire à la natnre de 

l'honnne; chacun d'eux est se l'Vi par un novice, 

qu'il ttaite eu fils; !es mets du repas commun sont 

ceux de tons les jours, l'eau dPs vieï:lards est seule 

un peu chaufiée; point de conversation particu
lière, on retient jusqu'ù son souffle; JJiais un des 

convives propose une question religieuse, uu autre 

cherche à la résoudre, l'assemblée approuve légèJ·e
ment de la tète el de la main droite. 

Cette t·cole considérait ses livres saints, qni étaient 

sans doute la iliiJlc, comme symboliques. La loi, 
disaient les thérapeutes, est un èt.re vivan!, la lettre 
n'est que son corps, l'esprit est son âme: dans les 
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saintes conversations on cherchait à dégager cette 
âme. Quand le président de la table prenait la parole 
et résolvait la question, tous applaudissaient; le 
président alors entonnait un hymne à la louange de 
Dieu, les hommes et les femmes reprenaient en 
chœur; on se levait: chaque sexe formait un groupe 
dirigé par un coryphée; les deux groupes chantent 
d'abord alternativement, puis ils réunissent leurs 
voix dans un harmonieux concert. Rien de char
mant, dit Philon, comme l'accord des voix graves et 
viriles avec le timbre élevé des voix de femmes. Les 
paroles que chantent les thérapeutes sont encore 
plus admirables que la musique; ils passent ainsi le 
temps jusqu'au l'aurore, font une prière quand le 
soleil se lève, puis retournent à leurs monastères. 
Cette vie semble à Philon d'Alexandrie l'idéal de la 
vertn et du bonheur. 

Parmi les sectes juives nous ne comptons point, 
comme on l'a fait souvent, les nazaréens, qui sont 
des hommes légalement consacrés, ni la famille des 
T'echabites; nous ne parlerons même pas des ca
raites, c'est-à-dire des hommes fidèles, exacts. Cette 
école de conservateurs, plus intelligenls que les 
sadducéens 7 reconnaissait l'existence d'une autre 

vie; elle ne s'en tenait pas au Pentateuque, mais elle 
n'accordait l'inspiration divine qu'à la Bible, et re
jetait tons les écrits rabbiniques. Cette secte, que 
l'historien Joseph n'a pas nommée, n'eut d'impor
tance réelle qu'après la dispersion; ce fut une réac-
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tian contre la foi exagérée des rabbanistes dans la 
mischna, des tlzalmudistes dans les ghemaras, c'est
à-dire dans la totalité du thalmud. 

Les premiers noms qui brillèrent dans la grande 
synagogue, nous les avons déjà prononcés, ce furent 
ceux de SmroN-LE-JnsTE ct de son disciple ANTIGONE 
DE SocHÉE. 

On a dit sans preuve que Simon-le-Juste est ce 
vieillard qui prit le Christ enfant dans ses bras'; une 
opinion mieux fondée fait vivre ce jurisconsulte 
trois cent trente-deux ans avant la naissance de 
Jésus j:. 

Après les deux premiers docteurs viennent JosÉ, 
FILS DE JmlSER, et JosJl, FILS IlE JOCIIANAN; Josué, fils 
de Pérachias, et Nithéus d"Arhelles; Juda, fils de 
Tabé, et Sni ON, FII.s nE ScrrA.TÉE. 

Tons ces 1égistes, maintenant oubliés, s'inspi
raient d'une mor·ale pure, élevée; la mischna leur 
attribue des maximes qui ne seraient pas indignes 
de la l~ible. 

Lorsque ScnÉ,IAÏA. et AnTA.LION régnaient dans la 
synagogue et l'animaient de leur controverse, on 
vit apparaître deux docteurs plus célèbres que tous 
leurs prédécessem•s, HILLEL, surnommé l'ancien 
pour le distinguer de deux rabbins qui portèrent 
son nom plus tard, et ScrrHni.\Ï. Ce rlernier, ap
pelé par les Grecs Samméas, résista courageusement 

t Êvang., Luc, n, ~5. 

s Voyez Gappellus. 
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à la tyrannie d'Hérode. Ce prince l'en estima'· 
La manière dont Hillel entra dans la carrière 

SCÎPntifiqne est bizarre; elle mél'ite d'ètre racontée. 
Hillel était pauvre; il voulut se livrer à l'étude de 

la loi; mais il fallait payer l'entrée de l'Académie, 
q\li tenait séance le soir. Hillel se loua pemlant le 
jour comme mercenaire; avec une tnoitié de son sa

laire il se nourrissait lui et sa famille, avec l'autre 
moitié il payait le portier de l'académie. Un jour 
Hill el se trouva sans ouvrage, il essaie d'entrer gratis 
dans la grande synagogue; il est repoussé. Que fait
il? il grimpe le long du mur, et se suspend à la fe

nêtre pour entendre la parole de Dieu; c'était un 
vendredi, dans nu mois qui correspond à février. 
Hill el pa>Sa Ioule la uuit it sa fenêtre; aussi fut-il 
couvert de neige. Au lever du jour, Schémaïa, qui 
discutait dans l'intérieur de la salle, dit à Abtalion: 
:Mon frère, comment se fait-il que l'académie, ha
bituellement si claire, soit obscure ce matin? Tous 
lèvent les yeux; on voit à la fenètre une apparence 

d'homme: on monte, et l'on saisit Hill el, qui, sui
vant l'exagération juive 1 était couvert de neige ,]us

qu'à l'épaisseur de trois aunes; on le fait descendre, 
on le secoue, on le réchauffe, et tous les docteurs 
s'écrient: Nom; n'aurions pas dù le retirer, puisque 
c'est aujourd'hui samedi; mais il mérite bien que 
pour lni l'on profane le sabbat. 

Hillel conserva toute sa vie cet âpre amour de la 

c hl:.cph, Antir[·fctd,, lh-. r4, chap. q, 
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scicuce; souvent il disait: L'homme qui ne veut pas 
s'instruire e::ot digne de mort. Schammaï, qui brilla, 
comme lui, sous Hérode-le-Grand, fut son rival 
acharnP. Ces deux légistes étaient ennemis; on as
sure que chacun d'eux essaya de tuer l'autre, et leur 
animosité se transfllit à leurs disciples, les hillélistes 
et les schamméistes. 

Hillel, le plus grand des jurisconsultes juifs, eut, 
suivant la tradition, quatre-vingts disciples; trente, 
parmi eux, furent dignes de voir Dieu face à face, 
comme Moïse; trente furent dignes d'm·rèter le 
soleil, comme Josué; l'on ne dit rien des vingt 
autres. 

L'opposition d'Hillel et de Schammaï ne se 
retrouve pas seulement à Rome sous les noms de 
Proculus et de Sabinus, elle exista chez tous les 
peuples. Ce fut, parmi les pharisiens eux-mêmes, 
une séparation entre les partisans de la consena ti on 
ou de la lettre, et ceux du prog•·ès ou de l'esprit. 
Les schmunuâstes, comtne les sabiniens, s'atta
chaient au texte de la loi, n'admettaient que les 
interprétations les plus anciennes ; les hillélistes 
faisaient prédominer l'esprit sm· la lettre, la pensée 
progressive sur la tradition '. 

Après Hillel et Schammaï, l'on distingue Gama-

• Disseutio inter utramque schola rn, Schammai et Hillelis in 4 

cepit die nono adm·is, uti supra notavimus in calendario Hebrœo

rum, ad quam dicm anni\·ersat"ium jejuni~m indicunt, nec ulla 
inter eos ratio iml"niri potuit quâ discordantes senlentia: in unum 
communem sensu rn coalescerent, nam _cum Schammai dives esset, 
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lie!, mort dix-huit ans avant la prise de Jérusalem. 
Siméon, fils de Gamaliel. 
Jochanan, fils de Zachée. Il eut cinq disciples, 

qu'il caractérisait par ces phrases_ élogieuses: 

" Éliézer, fils d'HircatJ,- citerne bien garnie de 
chaux qui ne perd pas une goutte de science. 

<< Josué, fils de Chananias,- heureuse sa mère l 

« Josué, prêtre, - la piété même. 
" Simon, fils de Nathaniel, -crainte du péché. 
« Éléazar, fils d'Aracl1, - fleuve qui s'élargit à 

mesure qu'il coule. " 
Cet Éléazar l'emportait sur le reste de l'école; il 

disait souvent : "Étudie la loi pour avoir de quoi 
répondre à l'épicurien.)) 

C'est par une concordance entierem.ent fortuite 

que ce n1ot syriaque r ressemble au nom d'un phi

losophe grec. Épicurien, pour les rabbins, ne signi

fie pas disciple d'Epicure, mais impie. " Trois 
hommes, dit l\Iaimondes, sont appelés épicuriens: 
celui qui nie toute révélation, toute inspiration 

divine des prophètes;- celui qui nie en particulier 
la révélation faite à l\Joïse;- celui qui soutient que 
Dieu ne s'occupe pas des actions de l'homme. " 

in suis decidendis sentenliis austerilatcm potins quam benignilalem 
sectabatur, et contra Hill ... lis opiniones beoigniores et pauperibus 

magis fayorabiles, nam el ipse pauper erat, censebantur. Bibl. rabb., 

t. 2' P· 79o. 
1 D,ï,p!:X Voyrz I\Jaimonides, Porta J.liosis 1 p. r63. Quod ad 

uomen Epicuru.J, vox est s~Tiaca, clljus sig:nifi.calio est ùespecllls ct 

contemptus le gis a ut eorum qui !egem prœ se feru nt, ideoquc nom en 
hoc genera liter ei qui fundamenta legis non credidedt qui\'esapientis. 



Nous cite1·ons encore, parmi les docteurs, Tar
phon; - Akabia, fils de Mahaliel ; - Ananias, 
grand rprêtre; - Ananias, fils de Théradion; -
Hanina; - Néchonias, fils d'Hakanah. Suivant 
Halapthah, quand dix hommes prient ensemble, 
Dieu se trouve au milieu d'eux; il en est de même 
s'ils ne sont que trois, s'ils ne sont que deux, s'ils 
ne sont mênte qu'un seul, car il est écr·it : Partout 

ou tu feras mémoire de mon nom, je me rendrai 
vers toi et je te bénirai 1 • 

Nous ne pouvons citer les noms de tous les rab
bins, mais nous mentionnerons ceux qui se sont 
caractérisés par des niaximes remarquables ; nous 
le ferons en conservant quelquefois la formule 
simple de la mischna :rabbi un tel disait. 

Suivant Osa Ben Harkinas, dormir le matin, boire 
au milieu du jour, causer de sujets puérils, s'arrèter 
aux groupes qui se forment dans la rue, font perdre 
à l'homme la vie de l'âme'. 

Nous lisons dans Ben Azaï : Ne méprise nul 
homme et nulle chose. Tout homme a son heure et 
toute chose sa place. 

On attribue cette phrase à Rabbi Jacob : Ce 
monde est le vestibule de l'éternité; ajustez-vous 
dans le vestibule pour entrer convenablement dans 

le palais. 
Simon, fils cl'Éléazar, disait : N'essaie pas d'a-

1 lUiscbna, édit. Surenhusius, t. 4, p. 438. 
• Mischoa, Snrenhusius, t. ft, p. 44o, 
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paiser ton prochain au moment ou sa colère s'ex
hale, ni de le consoler à l'instant ou son mort est 
couché devant lui. Ne le presse point d'exécute•· son 
vœu, ne cherche pas à le voir au moment de son 
humiliation. 

José, homme de Babylone, se rencontre avec Rabe
lais dans une comparaison que nous avons déjà 
rappelée : Ne regarde point le vase, mais ce qu'il 
contient; souvent le vase nouveau renfel'lne du vin 
vieux, l'ancien vase du vin qui n'est pas encore 
fait. 

Juda, fils de Théma, trace pour tonte la vie du 
Juif la règle suivante : 

Le fils de cinq ans à la Bible; le fils de dix ans à 
la mischna; le fils de treize ans a nx cam men laires ; 
le fils de quinze ans an Thalmud; le llls de dix-huit 
ans à la noce; le fils de vingt ans à l'industrie; le fils 
de trente ans à la plénitude de sa force; le fils de 
quarante ans à la prudence; le fils de cinquante ans 
au conseil; le fils de soixante ans à la vieillesse; le 
fils de soixante-dix ans aux cheveux blancs ; le fils 
de quatre-vingt-dix ans à la fosse. Quant au fils de 
cent ans, nous le considérons comme un mort; il 
n'est plus de ce monde 1• 

Ces réflexions sur la vie humaine ne manquent 
pas d'originalité ni de profondeur. En mentionnant 
les principaux rabbins dont la jurisprudence forma 
la mischna, nous n'omettrons pas Akiba. 

' 1\liscbna, Capita patrum, 2. t ; Surenhusins, t. 4 , p. 4h. 
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Les Juifs prêtent à ce doctem· une biographie 
intéressante; on y trouve des faits inadmissibles, 
des exagérations qu'il faut écarter; mais l'histoire 
d'Akiba n'est pas complètement fausse. Le calen
drier juif indiqua jusqu'à nos jonrs l'anniversaire de 

sa mort. 
Akiba fut d'abord pasteur. A l'âge de quarante 

ans, il était d'une ignorance absolue. La fille de son 
maître, remarquant son bon naturel, lui elit un 

jour : Si je me mariais avec toi, irais-tu étudier à 
l'académie? Le pasteur hésitait, se croyant inca
pable de deveni1· docte; mais, en tirant de l'eau d'un 
puits, il observa qne le couvercle de pierre était usé. 
D'où vient cela? du frottement de la corde. Eh quoi! 
cette corde molle a pu changer la forme d'une sub

stance aussi dure, ct les textes de la loi divine, 

indestructibles comme le fer, ue pounaient pas se 
graver dans ce cœur charnel' Akiba se décide. La 
fille de son maître l'épouse secrètement, et, sans 
consommer le mariage, l'envoie étudier à Jérusa
lem. Le père devina tant, mit sa fille à la porte, 
et jura de ne jamais lui donner une obole de ses 
biens. Akiba fi·équenta douze ans l'académie, de
vint maître, et revint avec douze mille dl.scliJles. 

Près de la demeure de son épouse, il entendit un 
vieillard qui disclÎt ; Pourquoi demeures-tu co1nme 

une veuve dans l'attente inutile de ton mari? La 
femme interrogée répondit: S'il m'écoutait, il reste
rait encore douze ans à l'académie. Puisqu'elle le 
veut, il fant le faire, se dit Akiba. Il retourne it 

15 
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l'académie, y passe encore douze ans, et revient 
cette fois avec vingt-quatre mille disciples. Sa femme, 
instruite de son arrivée, vint au-devant de lui, pauvre 
comme elle était, avec des vêtements troués. Ses voi
sines lui en avaient offert d'autres: Point, disait-elle, 

le pasteur connaîtra sa brebis. Arrivée devant le 
maître, elle se jeta la face contre terre et lui baisa 
les pieds. Ses disciples, indignés de cette familiarité, 
la repoussaient. Akiba leur dit : Laissez-la. Toute 
ma science et la vôtre sont des présents que nous lui 
apportons. De son côté, le beau-père entendit parler 
d'un docteur célèbre venu dans la contrée. J'irai le 
Yoir, se dit-il; peut-être cet habile homme pourra
t-il me dégager de mon vœu, car je suis peiné de 
voir la misère de ma fille. Le beau-père expose l'af
faire devant Akiba, qu'il ne reconnaît pas.- Ton 
intention, dit le maltre, fut-elle de dépouiller ta fille 
de tes biens, lors même que ton gendre deviendrait 
un homme célèbre?- Non, certes, reprit le beau· 

père; si je l'avais cru capable d'apprendre un seul 
chapitre de la loi, je n'aurais pas juré. -C'est moi, 
dit Akiba, qui suis le mari de ta fille. Alors le beau
père, s'agenouillant, lui baisa les pieds, et lui donna 
la moitié de sa fortune. 

Plus tard, Akiba se laissa séduire par un des nom
breux messies qui se montrèrent en Judée avec des 
chances diverses, Bar-Cochba. Le messie et son rab
bin furent condamnés à mort. Akiba fut déchiré 
avec des peignes de fer; on l'ensevelit près de sa 
femme, dans une caverne qui s'ouvre sur un mont, 
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près de Tibériade. Les vingt-quatre mille disciples 
furent enterrés dans la base de la montagne. 

Il y a, dans cette histoire, des réminiscences de 
Jacob travaillant quatorze années pour Rachel, 
peut-ètre aussi de la Madeleine embrassant les pieds 
du Christ. Les années et les disciples y sont mesurés 
largement. Cependant l'histoire qu'on a chargée de 
ces ornements nous paraît touchante. 

Akiba s'était fait une réputation spéciale pour 
l'art de délier les serments et les vœux. Un homme 
avait voué qu'il ne tirerait aucun avantage de la 
société de son épouse; le père de cet homme lui 
donne, à l'occasion de son mariage, quatre cents 
deniers; il va trouver le rabbin Akiba, qui lui dit: 
Vous devez abandonner cette somme entière à votre 
femme. L'homme répond: Maitre, mon père a laissé 
huit cents deniers, mon frère en a eu quatre cents 
et moi quatre cents, ne suffit-il pas que ma femme 
en prenne deux cents et moi deux cents? Le rabbin 
Akiba lui répond: Quand même il te faudrait vendt•e 
les cheveux de ta tète, tu lui donneras ta dot. -Mais, 
reprend le mari, si j'avais su qu'il en fùt ainsi, je 
n'aurais pas fait mon vœu.- C'est autre chose, •·é
pand le rabbin: le vœu se règle sur l'intention; dès 
lors je te délie 1 • 

Le rabbin Gamaliel, contemporain de Jésus
Christ, disait: C'est une belle chose que l'étude de 
la loi jointe à un métier, car ces deux choses réu-

' Mischna~Surenhusins, t. 3, p.t33. 
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nies font oublier le péché; mais l'étude de la loi 
sans le travail des mains présente des intervalles 
qui sont une cause de péché. Il y a trois bommes, 
disait Jochanan, que Dieu célèbre chaque jour de 
sa p1·opre bouche, c'est le célibataire qui vit chas
tement dans une ville, le pauvre qui rend au pro
priétaire la chose qu'il a trouvée, le riche qui paie 
la dîme de ses revenus secrètement et sans ostenta
tion. Le rabbin prononça ces paroles devant un 
certain Saphra, célibataire qui vivait avec pureté 
dans une ville; il crut que le premier éloge s'ach·es
sait à lui, et devint rouge par modestie. Ceci, dit le 
maître, ne s'applique pas à toi ni à tes pareils, mais 
à des gens comme rabbi Cha nina et rabbi Oscaïa. 
Sache qu'ils étaient tous deux cordonniers en Ju
dée; ils habitaient un quartier de prostituées; ils 
faisaient à ces femmes des souliers qu'ils leur met
taient aux pieds, et jamais ils n'ont levé les yeux 
pour les regarder: aussi juraient-elles par la vie des 
plus saints rabbins d'Israël, Chanina et Oscaïa. 

Si les rabhins recommandaient et pratiquaient 
eux·mêmes les trav~ux professionnels, ils ne les 
plaçaient pas tous au même rang. Que personne, 
dit Abba Goryon, n'apprenne il son fils les métiers 
de maquignon , chamelier, barbier, matelot, pas
teur, boutiquier, car ce sont des métiers de voleurs. 
Suivant Juda, qui n'est pas complètement du même 
avis, la majorité des maquignons est mauvaise, la 
majorité des chameliers est bonne, la majorité des 
matelots est pieuse, le meilleur des médecins mé-
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rite d'être damné, le meillelll' des bouchers est ca
mm·ade des Amalécites. Les Amalécites, peuple pil
lard, fin·ent longtemps les plus incommodes voisins 
des Juifs. L'horreur d'Israël pour leur nom seul 
était extrème. Au moyen âge, ce nom, synonyme 
de brigand, scélérat , désigna les chrétiens dans 

beaucoup d'écrits rabbiniques. 

On sait comment les opinions des docteurs de la 
loi, rédigées après la dispersion, remplirent, indé
pendamment de la mischna, les deux ghémaras de 
Babylone et de Jérusalem. La mischna ne compose 

pas it elle sen le tout le thalnnul, mais nous nous 
servirons rl'elle à peu près exclusivement: rédigée la 

première, elle conserve beaucoup d'accod avec la loi 
del\Ioïse, et fait conunitre une législation qui, depuis 

le retour de Babylone jusqu'à la guerre de Titus 
fut réellement appliquée. C'est trois et quatre siècles 
après la destruction de Jérusalem qne la ghémara, 
cette glose écrite en liébreu rabbinique, courut sur 

les marges du thalm ud, et que sa !Jau de étroite en· 
cadra les belles lettres can·ées du texte primitif. La 

ghémara, née après la dispersion, ne fut jamais la loi 
d'un peuple constitué en corps de nation. Nous 
réservons cette lumière pour éclairer la condition 
des Juifs au moyen-âge; la ghémm·a putinflner alors 
snr leur culte et leurs actes civils. Chez les Juifs 
thalmudistes, il est pro~'erbial de dire: La bible, 
c'est de l'eau; la miscln1a, c'est du vin; la ghémara, 
du vin aromatisé. Cependant si nous comparons la 
valeur et la puissance législative de ces trois œuvres, 
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nous suivrons une progression contraire. Ajoutons 
que s'il y a décadence quant au mérite littéraire de 
la bible à la mischna, la décadence est plus grande 
encore de la mischna à la ghémara. Il est injuste 
d'accuser tous les écrits rabbiniques de subtilité, 
d,obscurité, de superstition, d'indécence; maïs;:nous 

l'avouons, la mischna, sous tous ces rapports, se 
défend mieux que les autres éléments du thalmud. 

La mischna se divise en six parties, concernant 

l'agriculture, les fètes, le mariage, la réparation des 
dommages causés, les sacrifices, les purifications. 

La loi de Moïse est exposée dans le Pentateuque 
sans aucun ordre. Il faut savoir gré aux rabbins 
d'avoir classé les matières qu'ils ont traitées; ce fttt 

un progrès. Leur classification toutefois ne satisfait 
pas l'esprit moderne : habitué it la régularité du 
Code civil, il ne saisit ancnn enchaînement dans les 
titres que nous venons d'indiquer. Suivant un plan 

que nous croyons plus logique, nous soumettrons 
la jurisprudence rabbinique à la division que nous 
voulons appliquer au droit français, que nous avons 
déjà fait subir aux lois de l'Égypte et de l\Iùïse; de 
la religion, source de la législation chez les Juifs, 
nous passerons a•J gouvernement, au droit civil, 
statuant sur les personnes et sur les biens. La pro

cédure €t la pénalité compléteront la peinture ou 
plutôt l'esquisse que nous voulons présenter. 



B:Br.XGXON. 

Les décisions religieuses des rabbins sont rela
tives au dogme, à la tnorale ou au culte. 

DOG!IE. 

Dans le dogme, la croyance mosaïque est con
servée pure relativement à !"unité de Dieu, à sa 
nature immatérielle. Par le monothéisme, les Juifs 
dépassaient la conception de l'antiquité tout entière; 
elle ne pouvait comprendre qu'on eût pour dieu un 
ètre invisible. Pétrone, Juvénal, se moquent des 
Juifs, qui adorent les nuages et parlent au ciel•. 
Beaucoup de païens se figuraient que le mystère 
dont on enYironnait le Saint des Saints cachait 
quelque idolâtrie, le culte du pourceau peut-être: 
si les Juifs s'abstenaient de manger cet animal, c'é
tait sans doute par respect; la présence d'une vigne 
d'or consacrée dans le templ~, et qui est décrite par 
Joseph, conduit Plutarque ' à signaler dans les Juifs 
des adorateurs de Bacchus. 

I.es Grecs, ces nouveaux-venus en Judée, que les 
Hébreux appelèrent toujours les Ioniens, Ionùn, 
essayaient de déchiffrer le nom mystérieux écrit 
dans le temple; mais le lisant à leur mode, de gauche 

Nil prœter nubes et cœli numen adorant 
Et cœli summas ad,·ocet auricula'l. 

s Repas des sept sages. Voyez J ahlonski Opuscula , Tractatu.s J. 
le1·ra Gosen. 
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à dr·oite, et prenant les caractères hébreux pour 
des lettres grecques, au lien de Jéhovah ils trou
vaient Pipi ( .,.,, mm). C'est ainsi qu'ils désignèrent 
longtemps le dieu des J nifs. L'Égyptien Apion, sur 
le témoignage de Possidonins et d'Apollonius Mo
lon, prétend que les Hébreux adoraient dans leur 
temple une tête d'âne en or. Cette fable est con
signée aussi dans le Lex igne de Suidas, au mot Da
mocrite: elle cournt tout l'empire romain. Ne sem
blait-elle pas justifiée par les sentiments des Juifs? 
Il est certain qu'ils estimaient l'âne, et qu'ils aimaient 
encore plus l'or. Ceux des païens qui se faisaient une 

idée plus juste de la r·eligion des Hébreux, aimaient 
à discuter avec eux, mais se voyaient toujours battus. 

Les sénateurs romains ont dit souvent aux Juifs: 
Si le vrai Dieu n'a rien de commun avec les idoles 
et toutes ces choses que nous honorons comme des 
divinités, pourquoi ne les détruit-il pas ?-Les Juifs 
répondaient :Si vous adoriez seulement les objets 
Q!.lÎ ne sont pas nécessaires à i'univers, Dien ]es dé
tmirait certainement; mais les idolâtres adorent le 
soleil , la Inne, les étoiles et les planètes; ~erait-il 
juste que, pour des insensés de cette espèce, Dieu 
détruisît les flambeaux de son univP.rs? Eh bien! 
répondaient les Romains, qu'il détruise donc les 
choses dont l'univers n'a pas besoin, nous en ado
rons de celte sorte, et qu'il conserve les autres. Les 
Juifs répliquaient: S'il en était ainsi, lrs adorateurs 
du soleil et de tous les astres seraient confirmés dans 

leurs superstitions; ils diraient : Reconnaissez la 
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divinité des astres que nous adorons; ils subsistent 

quand les antres dieux sont détruits 1 • 

La ghémam suppose une controverse amusante 
entre le rabbin Gamaliel et un empereur romain, 
probablement Tibère. 

César dit à rabbi Gamaliel: Votre Dien est un 

voleur; je lis dans vos lin·es': Le Seigneur Dieu fit 
venir le sommeil sur Adam ponr l'assoupir, et lui 

enleva une cote.- La fille du rabbin s'écria: Per
mettez-moi, je vous prie, de !ni répondre; elle y fut 
autorisée et dit: Envoyez-moi le préfet de la pro
vince.- Pourquoi?- C'est que des voleurs nous 
ont attaqué œlte nuit; ils ont emporté un vase d'ar
gent, et l'ont remplact' par ml vase d'01·.- Plût au 

ciel, reprit César, que de pareils voleurs attaquassent 
ma maison rhaqne nuit!- Croyez-vous donc, ré
pliqua la jeune fille, que Dieu ait mal agi envers le 
premier honnne, lorsqu'au lieu de sa cOte il lui ren
dit une femme, destinée à le servir?- i\Iais pour

quoi se cachet' pour faire cet échange?- Donnez

moi de la viande crue, dit b lille du rabbin. On en 
apporte un tnorceau; elle le fait cuire sous la cendre, 

le retire, et dit à César de le manger: celui-ci dé

tourne la tête.-Vous refusez celte viande? Le pre
mier honune eùt aussi refusé sa femme, s'il l'avait 

vue sortir de sa cote. La fille rle Gamaliel confondit 
encore César, qui niait la résurrection des 1norts 3• 

1 lHischrm, édit. S:1rcnhmius, t . .i, p. 3!!2. 

2 Genèse 1 II, 2.1. 

• Gbemara. sanhédt·io , xl, 4.- Cocceius, 3og .. 
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L'empereur dit un autre jour: Je sais ce que fait 
votre Dieu, et quelle est sa demeure. Gamaliel sou
pire. Son interlocuteur lui demande ce qu'il a.
J'ai dans les villes situées au delà des mers un fils 
que j'aime de toute mon âme; je t'en prie, fais-le 

tnoi voir. - Est-ce que je sais où il est ? - Com

ment, tu ignores ce qui se passe sur la terre, et tu 
prétends savoir ce qui se fait aux cieux! 

un antre jour encore César dit à Gamaliel: Votre 
Dien, selon vos livres, est celui qui compte les étoiles; 
belle merveille! je les compte aussi bien que lui. 
Alors Gamaliel prit des boules de coton , les mit 
dans une corbeille, qu'il agita dans tous les sens, et 

dit à l'empePeur de ]es compter.- Conunence par 

bisser ta corbeille immobile. ·- Tu comptes bien 
les étoiles: est-ce que le ciel ne tourne pas? 

On raconte autrement cette histoire. Césat• dit: 
J'ai compté les étoiles.- Gamaliel lui répondit: 
Combien as-tu de dents? L'empereur porte le doigt 
à sa bouche pour les compter.- Comment, tu ne 
sais pas ce qui est dans ta bouche, et tu veux savoir 
ce qui est au ciel! 

On attribue à César un autre dialogue avec Rabbi 
Tanchum:-Voyons, Juifs, disait l'empereur, unis

sons-nous, ne faisons plus qu'un peuple.- Par ma 
vie, nous, circoncis, nous ne pouvons plus devenir 

semhlables à vous; mais vous pouvez vous circon
cire : alors nous serons pareils. - Tu as bien 

répondu; mais quand on a l'avantage de la discus
sion sur un empereur, on mérite de pét'ir dans Ull 
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vivier. Jeté dans le vivier, Tanchum ne fut pas tou
ché par les poissons. Un hérétique se mit à dire : 
C'est que les poissons n'ont pas faim. Alors on le 
jeta lui-même, et il fut dévoré sur-le-champ '· 

Les rabbins, différant en ce point de Moïse, mais 
conformes à la doctrine des prophètes, enseignaient 
l'immortalité de l'âme. 

Considère ce qui est au-dessus de toi, dit Simon, 
fils de Gamaliel. U y a un œil qui voit, une oreille 
qui écoute, et toutes tes actions seront enregistrées 
dans un livre •. 

Akabia, fils de Mahaliel, dit : Considère trois 
choses, et tu ne tomberas point dans la main du 
Vengeur : considère d'où t~: viens, où tu vas, et 

devant qui tu rendras compte. D'oit viens-tu? (Le 
maître e:xpritne ici d'une tnanière trop énergique 
l'humilité de notre naissance.) Où vas-tu? vers le 
séjour de la cendre et des vers. Devant qui dois-tu 
rendre compte? devant 1111 roi qui est le roi des rois. 
Béni soit-il 3 ! 

Suivant Rabbi José de Babylone, celui qui est né 
mourra, celui qui est mort revivra, celui qui revit 
sera jugé. Dieu voit tout; il sera le témoin, il sera 
l'accusateur; béni soit-il! Chez lui, point de véna
lité, d'oubli, d'acception de personnes; il n'a pas 
égard aux présents; tout est à lui. Que ton mau
vais génie ne te dise pas: La tombe est un lieu de 

1 Ghemara, Sanhédt•in, cap. 4, § 12, xJ~-Cocceius, :al7. 
s !rliscbna, edit. Surenhusius, t. 4-, p. 421-
1 Mischna, édit. Surenhusius • t. 4, p. 434. 
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vis, tu mourras, tu paraîtras au jugement pour 
rendre tes comptes au roi des rois, le Dieu saint. 
Que son nom soit béni ! 

Suivant la doctrine pha•·isaïque admise par les 
rabbins de la grande synagogue, la récompense du 
juste consiste à vivre encore une fois sur la terre. 

Tout Israélite peut prétendre à la vie future; mais 
voici les hommes qui en seront exclus : 

Celui qui nie que la résurrection des morts soit 
écrite dans la loi divine;-- l'épicurien;- celui qui 
lit des livres étrangers r; - les hommes noyés par 
le déluge; - les habitants de Sodome; 

Celui qui profane les choses sacrées et méprise 
les fêtes solennelles; cel ni qui viole l'alliance d' Abra
ham, notre père, avec le Seignenr; celui qui a l'im· 
pudencH de se révolter contre la loi; celui qui fait 
pâlir la face de son prochain devant le public : cel ni
là, bien qu'il ait à la main la loi et la liste de ses 
bonnes œnv1·es, n'aura point de part à la vie future. 

Trois rois et quatre infidèles seront exclus de la 
vie à venir. Trois rois : Jéroboam, auteur du 
sçhisme; Achab, le meurtrier de Naboth et l'allié 
des Syriens; il:lanassé, fils impie d'Ézéchias. Quatre 
infidèles: Balaam, JJoeg, Achitophel, Giési. 

Suivant les commentateurs juifs, tous les infidèles 
seront exclus de la vie future; mais la mischna de
vait nommer les quatre personnages que nous venons 

1 1\li&chna, édit, Surenhusius, t. 4, 2Sg. 
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d'indiquer, parce qu'ils figurent dans la Bible et 
qu'on aurait pu les croire exceptés de la réprobation 
générale. 

Indépendamment du jngement particulier auquel 
chaque âme est soumise après la mort, les rabbins 
attendent un jugement général; Jéhovah doit y sié
ger entre Élie et le Messie. 

L'enfer, dans iequel sont retenus éternellement 
les méchants, s'appelle géhenne. Ce mot vient de 
Ghé-Hinnom ou Val-d'Hinnom; c'était le nom d'une 
vallée profonde située près de Jérusalem. A toutes 
les époques, elle mél'i la de passel' pour une image 
de l'enfer. Sous les suffètes et sous les rois, pendant 
les intervalles où l'idolâtde envahit la Judée, le roi 
des faux dieux, Moloch, eut une statue colossale 
dans le Val-ù'Hinnom. Moloch avait une tète de 
bœuf, il était d'airain creux; lorsque, par un foyer 
intérieur, on l'avait chauffé jusqu'an ronge, on 
mettait dans ses bras ardents un enfant, qui péris
sait. Le bruit du toph, d'où l'enfer juif prit anssi 
Je nom de top/tet, le retentissement des cymbales 
et le chant des prètres, couvraient les cris de la vic
time. 

Plus tard, l'idole fut renversée; mais on jeta dans 
la vallée maudite les charogues et tontes les souil
lures de Jérusalem. Le feu dévorait ces débris. 
Ainsi le Ghé-Hinnom fut toujours un lieu sinistre, 

infernal'· 

t Voyez nihliotl1~1ue rabMniqt~e, t. 'J. 1 Dissertatio de inrerno secun ... 

dum Hebrocos. 
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La croyance à la réalité des anges exista de tout 
temps chez les Juifs. L'imagination de ces peuples, 
comme celle des chrétiens eux-mê1nes, ne pouvait 

renoncer à la pluralité des dieux sans quelques 

compensations. Entre l'homme et la Divinité, l'on 
plaça des êtres intermédiaires. Les anges appa
raissent dans Je Pentateuque. La Genèse nous les 
montre amoureux des i:illes de la terre et protégeant 
le paradis terrestre de lem épée flamboyante; ils 
viennent trouver Abraham; Jacob les voit sm· 

l'échelle merveilleuse; Moïse fait sculpter leur image 
sur l'arche; Josné, les suffètes, les prophètes, tous 
les livres de l'Ancien Testament, donnent un rôle 
à ces êtres supérieurs. Cependant, si l\Ioïse toléra 
les anges, nous croyons qu'il imposait un sacrifice 

à son opinion personnelle. Il eut soin de conserver 
l'unité, dans ce monde, en n'admettant qu'un prin

cipe, celui du bien; les anges sont les instruments 
de Jéhovah, les fidèles exécuteurs de ses ordres. 
Lors même que ces ordres sont rigoureux, lors
qu'un ange veut tuer Moïse parce que son fils n'est 
pas circoncis, lorsque l'ange exterminateur frappe 
les premiers-nés d'Egypte, la sentence est toujom·s 

émanée du Créateur, du Tout-Puissant; il n'y a pas 
de n1auvais génie. 

La croyance an principe du mal luttant contre le 
principe du bien, la guerre de Satan contre Jého
vah, ne sont pas des idées imputables à Moïse; les 
Juifs les empruntèrent tardivement à des nations 
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plus orientales qu'eux-mêmes '· Le dualisme est 
une explication du monde qui se présente d'abord à 

l'esprit de tous les peuples. Il existait en Égypte 1 

où Osiris et Typhon se partageaient l'univers; 

mais Moïse rejeta cette doctrine, comme tous les 
dogmes égyptiens. Le dualisme régnait en Perse, 
sons les noms d'Ormuz et d'Arimane. C'est delà qu'il 
se répandit comme une contagion chez les Juifs, 

lorsque le génie de Moïse eut cessé de veiller sur 
eux. C'est longtemps après ce grand homme que le 
principe du mal eut, dans la littérature juive, ses 
émissaires, les mau vais anges, les démons. Le ser
pent qui tenta la premièo·e femme n'était pas un 
démon, mais le plus msé deJ' animaux, et la Ge
nèse ne le fait point parler autre1nent qu'uu snpent 

d'apologue. Les sadducéens, qui ne reconnaissaient 
pour livre inspiré que le Pentateuque, rejetaient 
les 1nauvais anges co1nme une nouveauté; mais, 

dans le livre des Rois, vous trouverez l'esprit n1alin 

de Saül; dans le livre de Job, Satan; dans Tobie, 
Asmodée. Après la captivité, la croyance au mauvais 
principe est populaire. Les rabbins classèrent les 
puissances célestes et les puissances infernales, les 
bons et les n1auvais anges. 

Les chrétiens n'adoptèrent point toute cette clas
sification des anges faite par les Juifs, et qui se dé
veloppa toujours; ils s'en tinrent, sur ce sujet, à la 
science des prophètes, aux croyances reçues pen-

" Voyez sur les anges 1\lenasseh Lcn Israël, De Crcatione pro

blema xxn, an in oper~ creationis dœmone.s sint creati l'el nou, 



-- ÛfO-

dant la vie du Chr·ist; s'ils firent entr~r dans leur 
paradis Michel le vainqueur, Gabrielle messager, 
peut-ètre Uriel; s'ils placèrent dans leur enfer Mo
loch, Satan, Bel-Zebnb, Bel-Phégor, Bélial, Astaroth 
et les autres divinités kananéennes, aux Juifs seuls 
appartiennent les anges Schudiel, Barachiel, Schea
ltiel; les démons Lilith et Mah:dath, r1ue les rabbins 
font naître d'Adam. Maimonides, que l'on peut 

considérer comme une expressiou fidèle, bien qu'é

levée, des croyances rabbiniques, énumère dix 
classes de bons anges, les hhioth hakodesch, ani
tnaux de sainteté; lPs ophanim roues; les erelùn, 
puissants; les hhasc!unalùll, ardents;: les seraphùn, 
embrasés; les nzalru:hùn, messager": ce mot, qui 

correspond au grec angélus, est le plus employé 
pour désigner les anges en général; viennent en

suite les alclim, divius; les beni-aldim, fils des 
divins; les croubim, chérubins, c'est-à-dire (en sy· 
riaque) les forts; enfin les ischim, c'est-à-dire les 
hommes. 

Ces classes forment) pour ainsi dire, une dég1·a
dation de Dieu à l'homme. Les ischim sont les plus 
voisins de notre nature: c'est par leUl' intermédiaire 

que Jéhovah parle aux prophètes. 
L'origine de ces désignations serait facile à re

trouver : les noms d'animaux de sainteté et de 

roues, sont empruntés it la vision d'Ézechiel, qui 
nous représente Dieu porté sur un char, et entouré 

1 _\'lajmonides ~ De Fwufamrntis fegis, n, 8. 
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de monstres égyptiens; les épithètes de puissants, 
ardents, embrasés, messagers, divins, fils de divins, 
forts , sont un produit très-naturel de l'imagination 
juive, qui para les envoyés du ciel de toutes les per· 
fections. La milice céleste tout entière est une créa
tion bien reconnaissable de l'esprit humain. 

Philon d'Alexandrie croyait, comme tous les 
Juifs, à l'existence des anges; mais il essaya de 
rendre son opinion scientifique. Cet auteur du 
traité des re'\Jes et âu monde incorruptible avait des 
prétentions à la philosophie. Habitant Alexandrie, 
·il aime les questions abstraites, effleure la magie, et 
se rapproche, par plus d'un rapport, de ces plato
niciens dégénérés qui tinrent école dans sa ville na
tale. Il vante le pouvoir des songes, de ces moments 
où notre :\.me semble capable de pronostiquer les 
choses futures 1• 

L'idée qu'il se forme des bons et des mauvais anges 
est détaillée dans son traité sur les géants. Il prend 
texte de ce passage de la Genèse: « Les anges virent 
que les filles des hommes étaient belles, et se choi
sirent parmi elles des épouses. » Ce que les autres 
philosophes, dit-il, nomment des génies est appelé 
par Moise des anges. Ce sont des âmes qui volent 
dans l'air. Nul ne doit prendre ceci pour une fable. 
Il est nécessaire que le monde entier soit peuplé 
d'âmes. Les éléments sont tous remplis d'ètres ani
més dont la nature est en harmonie avec la leur. La 

1 Philon 1 De M qllod a Den mitttmlw· .wmnia. 

n. 
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terre a des habitants qui marchent, la mer et les 
fleuves ont des habitants qui nagent, le feu est 
peuplé d'animaux qui naissent dans la flamme; la 
Macédoine en produit beaucoup de cette espèce. 
Le ciel est peuplée d'astres; les astres ont des âmes 

immortelles et divines, aussi se meuvent-ils en cercle, 
ce qui est le mouvement le plus rationnel; chacun 
d'eux possède une intelligence complète. Il est donc 
nécessaire que l'air aussi soit peuplé d'êtres animés. 
Ils sont invisibles, comme J'air lui-même est intan
gible; mais de ce que nous ne percevons pas les 
formes de ces êtres animés, il ne faut pas conclure 
qu'ils n'existent pas. 

Philon dit ailleurs que les éléments les plus gros· 
si ers, la terre et l'eau, forment les corps ; le feu et 
l'air forment les âmes. 

DIORALE. 

Le précepte le plus souvent donné par les rab
bins, au nom <le la religion, c'est l'aumône. 

" Il y a quatre sortes d'aumôniers. Il en est qui 
veulent donner, mais ils ne veulent pas que les antres 
donnent; c'est malignité. 

" Il en est qui veulent que les autres donnent, et 
qui ne donnent rien eux-mêmes: c'est avarice. 

"Il en est qui donnent et qui veulent que les autres 
donnent aussi; c'est piété. 

" Il en est qui ne donnent pas, et qui ne veulent 
pas que les antres donnent: c'est impiété'.» 

' 1\Iischna, Capitapatrum~ cap. 5~art. x3, Surenhusins, t. (~,p. 4::;6. 
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Nous prenons ici piété, impiété, dans le sens la
tin, pietas, impietas, humanité, dureté. 

Les lois sur l'aumône sont très-étendues chez les 
Hébreux; il ne faut pas en faire honneur unique
ment à la moralité de leur législation; l'extension 
des lois relatives au paupérisme était une consé
quence nécessaire de la cupidité tant de fois signalée 
dans le caractère juif. L'usure est dévorante; elle 

concentre toutes les valeurs en peu de mains : le 
jubilé et le sabbat septennal sont pour elle des bar
rières impuissantes. Bientôt ruinée, la majorité des 
Hébreux n'a que trois partis à prendre: se venùre 
comme serviteurs, exercer le brigandage sous la 
conduite de quelque David, ou vivre par la mendi
cité. Les mendiants sont une partie de la nation 
nombreuse, inquiétante; il lui faut des aliments. 

DEVOIRS DU PROPRIÉTAIRE 

Envers le prêtre et le lévite. 

La Bible, en beaucoup de passages, assimilait au 

pauvre le lévite, l'étranger, l'orphelin et la veuve, 
parce qu'ils n'ont point de propriété assurée'· La 
mischna réunit aussi toutes ces personnes dont 

l'existence est précaire. 
Elle pourvoit d'abord à la nourriture des prêtres 

et de leurs familles: ils sont alimentés par les pré-

1 More Nebm1kim, pars 3, .cap. 39, p. 1153. 
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mices de toute récolte, l'imp6t de la pâte, le pré
puce des arbres et la dlme. 

Moïse avait reconnu le droit de vivre des pré

n1ices, c'est-à-dire de la meilleure partie des récoltes, 

aux prêtres de bonne naissance, qui n'avaient point 
de répudiés dans leurs familles, à leurs femmes et 
à leurs serviteurs. 

Les rabbins ne changent rien à cette loi; mais 
elle devient pour eux un texte de discussions minu
tieuses. 

Si, pendant que le prêtre, la femme on le servi
teur, mangent les prémices, on leur apprend ces 
nouvelles : à la femme, ton mari vient de mourir 
ou de te répudier; au serviteur : ton maître est 

mort, il t'a vendu ou donné à un simple Israélite; 
si l'on dit au prêtre: ta mère a été répudiée, ou hien 
elle a déchaussé son beau-frère, les rabbins se de
mandent si la femme, le serviteur, le prêtre, devenus 
indignes des prémices, ne doivent pas rendre la va
leur de ce qu'ils ont consommé depuis l'événement 
qui les prive de leur droit; quant aux morceaux 
qu'ils ont encore dans la bouche, doivent-ils les 
avaler ou les rejeter? il y a controverse. 

Cinq personnes ne gm1tent pas les prémices, et, 
si elles le font, ce qu'elles ont consommé n'est pas 
compté au propriétaire comme prémices: ce sont 
le sourd-muet, le mineur, l'étranger qui goûte la 
récolte d'un Israélite, même du consentement de ce 
dernier. 

L'impôt des prémices ne se prélève pas sur l'huile 
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d'olive ni sur le vin de raisin: les docteurs ont 
voulu favoriser deux productions qui étaient la ri
chesse de leur pays. 

Lorsque le prêtre qui réclame les prémices est 
sur les lieux, on prend pour lui du meilleur; s'il est 
éloigné, on prendra ce qui se garde le mieux. 

Dans quelle proportion seront les prémices avec 
la totalité de la récolte? L'homme le plus libéral 
donne un quarantième, ou même, suivant les scham

Inéistes, un trentie1ne; l'hom1ne exact donne un cin

quantième, l'ho1nme parcimonieux un soixantième. 

Les paniers que les Juifs employaient à leurs ré
coltes étaient tous d'une égale din1ension ; pour les 

prémices ils servaient de mesure : on donnait tant 

de paniers. Les rabbins toutefois conseillent une 
estimation plus exacte. Celui qui compte les fruits 

est digne de louange, celui qui les mesure lui est 
supérieur, celui qui les pèse est le plus louable des 
trois 1 • 

L'impôt "de la pâte et le prépuce des arbres ne 
sont que la redevance des prémices établies sur deux 
denrées particulières. A l'imitation des Égyptiens, 
Moïse avait ordonné aux femmes de sa nation de 
réserver aux prêtres une partie de la pâte nouvel
lement pétrie. Les rabbins décidèrent que cet impôt 
serait du vingt-quatriëme, et qu'il porterait sur toute 

pâte de blé cultivé ou sauvage 2 , d'orge, d'avoine 
ou de seigle. 

1 1\Iischna, Surenhusius, t, 1 1 p. 2t5. 

2 :m=n trit~cmn, pco,:> spelta. 
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Le nom de prépuce des arbres, expression bizarre, 
a pour origine l'impression vive que produisait le 
rite de la circoncision sur l'esprit des Juifs. Sou
vent ils empruntent des métaphores à cette céré
monie, dont ils sont fiers, parce qu'elle les distingue 
de l'étranger d'une maniéré indélébile; être incir
concis des lèvres signifie, pour les Hébreux, bégayer; 
être incirconcis du cœur, ne pas aimer Dieu. 

Les Chaldéens offraient à leurs divinités les fruits 
qu'un jeune arbre donne pendant les trois premières 
années. Pour prévenir ces offrandes idolàtriques , 
l\Ioïse déclara que ces premiers fruits seraient brû
lés; plus tard, quand la religion de Jéhovah fut assez 
bien établie dans les esprits pour n'avoir rien à re
douter des idoles et de leur culte, l'usage s'intro
duisit de porter ces fruits dans le temple. Les doc
teurs de la mischna comparent ces récoltes, prises 
sur l'arbre naissant, à la partie que la circoncision 
prélevait sur l'homme. 

Les propriétaires portaient les prémices au temple 
au son de la flûte; le> riches dans des vases d'or et 
d'argent, les pauvres dans des paniers d'osier : le 
contenant devait appartenir aux prêtres comme le 
contenu. Devant le cortége marchait une victime 
destinée à l'autel, un bœuf couronné d'olivier, et 
les cornes dorées. 

Après les prémices, le prêtre d'Israël compte dans 
ses revenus la dlme consacrée dans la Genèse par 
tm vœu de Jacob, et sanctionnée par la loi de Moïse'. 
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Quand on décime un troupeau, le propriétaire, sui

vant les rabbins, doit rassembler les anintanx dans 

une étable, dont la porte étroite n'en laisse sor! ir 

qu'un seul à la fois; au moment du passage, le maitre 
touche la bête avec une baguette, en disant : un , 
deux, trois, quatre, cinq,six, sept, huit, neuf; il 
fait sur le dixième une marque rouge, en elisant : 

Voilà pour la dîme'. Cette manière de décimer, sauf 
de légers détails, était indiquée par Moïse 2 • 

Ce ne sont pas seulement les troupeaux qui sont 
soumis à l'impôt annuel du dixième, mais aussi les 
productions de la terre. Les rabbins les désignent 
habituellement par cette phrase: 

cc Tout ce qui sert a la nourriture de l'homme, 

tout ce qu'on garde pendant le temps de la pousse, 
tout ce qui tire son suc de la terre. )) 

La décimation précédait chaque année la récolte. 

Tant que les prètres n'avaient pas marqué leur 
dixième, le propriétaire ne pouvait pas toucher aux 

fruits de sa terre ni les vendre; mais quand le crieur 
public a crié sur les places : Récoltez vos vignes, 

chacun reprend possession de son bien. 

1 l\Iischna, Surenhusius, t. 5, p. tgo. 
2 Omnium tlecimarum bovis et ovis ·et caprre quœ sub pas taris 

virga transeunt quidquid decimum venerit, sanctificabitur Domino. 
Lévit, xxvrr, 32. 



DEVOIRS DU PROPnniTllRE 

Envers le pauvre. 

Le prètre est nourri. Reste le pauvre laïque : il 
est alimenté, d'après la décision des rabbins, par la 
seconde dime, le slanage, la gerbe oubliée, le coin 
et la chose douteuse. 

Moïse n'avait point créé d'impôt en faveur des 
pauvres ; mais il avait ordonné de payer la dîme. 
Les docteurs, considérant le grand nombre des in
digents, ne crurent pas sortir des termes de la Bible 
en ordonnant qu'après la dîme sacerdotale une 
seconde dîme serait prélevée en faveur des malheu
reux. 

Le glanage était autorisé par la loi mosaïque; les 
docteurs se contentent de le réglementer. Quand 
tous peuvent-ils glaner? Après la dernière moisson 
pour les épis, pour la vigne après le retour des 
mercenaires qui ont vendangé, pour les olives après 
la seconde pluie : c'était une ondée périodique; elle 
tombait, disent les docteurs, le 23 de marhheschvân, 
c'est-à-dire dans la première semaine de novembre. 

Il s'introduisait, dans le glanage, des abus que la 
jurisprudence dut écarter; il y avait connivence 
entre les moissonneurs et les pauvres pour piller le 
propriétaire. La mischna défend à l'ouvrier de louer 
son travail à condition que son fils glanera der .. 
rière lui x .. 

1 l\'Iischn<l, Snrcnlwsius, t. r, P· 5;. 
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On peut glaner deux épis par terre, mais jamais 

trois à la fois, disent les hillélistes. Les schamméistes, 
plus libéraux ici que de coutume, accordent aux 
pauvres trois épis, mais s'il s'en trouve quatre à la 
fois, ils sont au propriétaire. 

D'après Moïse, le pauvre n'a pas seulement le 
droit de suivre en glanant les moissonneurs, il peut 
emporter la gerbe oubliée. Voici le ,texte du Deu
téronome à cet égard : 

" Lorsque tu moissonneras le blé dans ton champ, 
et que par oubli tu laisseras une gerbe, ne reviens 
pas pour la prendre, mais permets qu'elle soit em
portée par l'étranger, l'orphelin, la veuve, pour que 
le Seigneur ton Dieu te bénisse dans toute œuvre de 
tes mains.» 

Les rabbins n'appliquaient pas cette règle à la 
gerbe seule, mais à toute récolte. 

Qu'est-ce 1 disent-ils, que la gerbe oubliée? Deux 
gerbes laissées ensemble sont considérées comme 
oubliées, trois ne le sont pas. 

Deux tas d'olives ou de carrouges sont regardés 
comme oubliés et appartiennent au pauvre, mais 
pas trois ; - deux gerbes de lin 1 mais pas trois. 
Les olives d'une espèce supérieure et renommée 1 

celles du plant de Nétophat, ne sont jamais consi
dérées comme oubliées; nulle olive n'est oubliée si 
elle se trouve à côté du pressoir. 

Rabbi José dit même: "Jamais l'olive n'est con
sidérée comme oubliée." Il est facile de comprendre 
ponrrp10i les docteurs, généreux quand il s'agissait 



-?.5o-

du blé, semblent disputer l'olive au pauvre: tout 
Hébreu possédait deux petites meules entre les
quelles il écrasait son g•·ain ; tout Hébreu pouvait 
transformer en aliment le blé qu'on lui laissait em

porter; mais la fabrication de l'huile d'olive, surtout 
avec des fruits d'espèce supérieure, exigeait des 
pressoirs et des appareils industriels que les riches 
possédaient seuls : l'olive, aux mains du pauvre, 
était une valeur presque perdue. 

Ni la seconde dîme, ni le glanage, ni la gerbe 
oubliée, ne suffirent aux affamés. J"es riches faisaient 
bonne garde; ils oubliaient peu. Les rabbins furent 
obligés de décider qu'un coin du champ serait 
toujours laissé aux pauvres. Le propriétaire n'y 
récoltait pas I. 

" On ne doit pas donner pour le coin moins de la 
soixantième partie. » 

Bien que, suivant la tnischna, le coin n'ait pas 
de mesure légale, on en déterminait la dimension 
d'après l'étendue du champ, la multitude des 
pauvres et l'abondance de la récolte : 

« Règle générale sur le coin : tout ce qui sert à 
nourrir l'homme, ;ce qui est gardé pendant la 
pousse, ce qui tire sa nourriture de la terre, ce qui 
est récolté et mis dans des magasins pour y être 
conse1·vé, est soumis à l'obligation du coin. Cette 
règle comprend les épis et les légumes. " 

Le mot de céréales exprimerait mieux que celui 

1 i\Iaimonides, De Jurcpauperl.s ctpcregl'ini. 
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d'épi la pensée des llocteurs, si, dans la traduction 
d'un texte hébraïque, on pouvait nomtner Cérès. 

Parmi les arbres, le térébinthe, le carrougier ou 
bois Judée, le noyer, l'amandier, la vigne, le gre
nadier, l'olivier, le palmier, sont soumis à la règle 
du coin'· 

Dans la mischna, les jurisconsultes résolvent 
les questions que fait naître l'application de cette 
règle au plant d'olives, à la moisson, au champ 
de plusieurs cultures, « moucheté comme une 
panthère.» 

Parmi les ressources du pauvre, nous avons 
nommé la' chose douteuse. On appelait ainsi les 

fruits les plus vils, comme les <lattes tombées de 
l'arbre, parce que, selon les commentateurs, il est 

douteux que ce soit une richesse. Sans énumérer 

les productions qui étaient soumises à cet impôt, 
celles qu'on en exceptait, nous dirons que la chose 

douteuse était donnée comn1e alünent au 1nendiant, 

à l'hôte reçu par charité. Rabbi Gamaliel en nour
rissait ses ouvriers. 

Pour assurer l'exécution des lois relatives à la 

seconde dîme, au glanage, à la gerbe oubliée, au 
coin, à la chose douteuse; pour veiller à ce que le 
pauvre eût sn part, il y avait en Palestine des fonc
tionnaires nommés collecteurs d'aumônes 2 • To•Jte
fois, on n'en tronYait pas partout; il fallait, dans 

1 1\Iisclma, Trailli du ~·ain, ch. r, art. 2 ~ 4 , 5 1 Sul'enhusius, t. 1. 

2 i\Iischna, Sureuhusius, t. r, p. S5. 
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certaines localités, s'en rapporter, pour faire la part 
des pauvres, à des hommes dignes de foi, 

Si un homme, arrivé dans une ville dans laquelle 
il ne connaît personne, demande : Qui est ici digne 
de foi? quel est celui qui décime? et si quelqu'un 
lui répond : Moi, celui-là n'est pas digne de foi. S'il 
répond: Un tel est digne de foi, il est digne de foi 
lui-même 1 • 

Le lévite est digne de foi en tout temps. 

CULTE 

.PERSONNEL ET MATÉRIEL. 

Il y eut trois temples à Jérusalem: celui de Salo
mon, merveilleux édifice dont le nom seul ouvre à 
l'esprit une perspective magique; celui qu'Esdras 
construisit après sa captivité, hommage modeste, 
mais plus touchant que le premier, au Dieu des 
Juifs. Hérode-le-Grand bâtit le troisième temple, 
brûlé par les soldats de Titus'. 

Autour de cet édifice, les colonnes mobiles et les 
tentures du parvis mosaïque étaient remplacées par 
plusieurs enceintes; celle des gentils, la plus exté
rieure, était ouverte aux hommes de toutes les na
tions; venaient ensuite celles des femmes, des lsraé-

• 1\lischna, Surenhusius, t. r, p. go. 
2 Voyez la Description de ce temple ; Joseph, ..dutiq. ju.d., 

li v, I5, cha p. r4, 
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lites, enfin des prêtres. Chacune d'elles était séparée 
de l'autre par un mur et plusieurs marches. 

J,a terre d'Israi'l , disent les docteurs, est plus 
sainte que toutes les autres; - les villes entourées 
de murs sont plus saintes que le reste d'Israël ; -
la montagne du temple est plus sainte que la ville 
entourée de murs ; - la première enceinte du 
temple est plus sainte que la montagne , parce que 
le gentil qui a touché un mort ne peut la franchir; 
-l'enceinte des femmes est plus sainte parce que, 
pour y entrer, il faut s'être complètement lavé dans 
!ajournée;- l'enceinte des Israélites est plus sainte: 
nul ne la franchit sans un sacrifice expiatoire; -
l'enceinte des prêtres est encore plus sainte : les 
Israélites ne peuvent jamais y pénétrer. 

Les jours de fête on voyait arriver à Jérusalem 
les Juifs de la province portant encore, comme au 
départ d'Égypte, le bâton de voyage et la ceinture: 
en signe de respect, ils devaint quilter le bâton an 
pied de la montagne de Sion, la ceinture à la pre
mière entrée du temple'· 

Bâti sur Moriah, le temple dominait les vallées 
environnantes comme édifice religieux, et les com
mandait comme édifice militaire; il s'isolait facile
ment en rompant le pont qui le joignait à Jérusa
lem, et put soutenir un siége en forme contre 
Pompée •. C'eût été pour la ville sainte une cita-

1 Mischna. 
!1 Joseph , AntilJ. jttd., 1iv. r 4 , cha p. 8 ; Guerre des Juifs, lil•. r, 

chap. xr. 



-2.54-
delit>, sans le voisinage de deux forteresses, dont 
l'une, la tour Ba ris, communiquait avec le temple 
par une galerie. Hérode qui augmenta cette tour de 
retranchements nouveau,.-, la nomma forteresse 
Antonia, en l'honneur du triumvir Antoine, son 
premier protecteur 1 • Elle servait de prison d'état': 
tout parti qui possédait les deux forts pouvait in
tercepter le chemin du temple, interdire les sacri
fices, et tel était le sentiment religieux chez les 
Juifs, qu'en interrompant leur culte, on les avait à 
discrétion 3, 

Depuis la consécration qui la sépara d'Israël, la 
tribu de Lévi conserva l'esprit militaire; et si le 
temple était une forteresse, les lévites étaient une 
armée. Par leur aide le grand prêtre Joad détrôna, 
mit à mort la reine Athalie; mais cette révolution 
sacerdotale n'eut pas l'issue qu'on espérait, et le roi 
Joas, bien qu'élevé près de l'autel, prit sur le trône 
l'esprit démocratique. 

Dans le temple, les prêtres ont trois stations 
qu'on peut appeler des corps de garde; les simples 
lévites en ont vingt et une. Le gouverneur de la 
montagne du temple , précédé de torches , fait 
chaque nuit la revue de tous ces postes, e~ dit à 

chaque sentinelle : Que la paix soit avec toi. Si le 
factionnaire dort, le gouverneur le fait réveiller 

i Joseph, A.ntiq. jud., Hv. 18, cbap. 6. 
9 Joseph, AnlÎtf. jmL, liv. r5, cha p. 14, 

z Joseph, Alltiq. jud .• lk t5, ch:~p. It. 
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d'un coup de fouet, ou en brûlant ses habits avec 
une torche 1 • 

Depuis Moïse le sacerdoce s'était organisé, classé; 

le culte, expéditif et simple dans le désert et sous 
une tente, était devenu pompeux et compliqué dans 
une ville et dans un édifice. David, méditant de con
struire un temple, avait réparti entre les lévites, 

qui sous son règne étaient trente-huit tnille, une 

grande diversité de fonctions'. Cet ordre fut réalisé 
par Salomon 3, rétabli par Ézéchias 4. 

Peu de temps avant la prise de Jérusalem, Jean, 
fils de Pinchas, était gardien des cachets. 

Lorsqu'on voulait faire un achat dans le temple, 
et les prêtres vendaient tout ce qui était nécessaire 
aux sacrifices, on payait à Jean, fils de Pinchas; il 
donnait un cachet, avec lequel on allait se faire dé
livrer par le gardien spécial, soit les liqueurs desti
nées aux libations, soit des pigeons. 

Ce commerce sacerdotal n'empêchait pas la con
currence des vendeurs laïques. Non contents d'ob
struer· les avenues du temple, ils s'étaient logés dans 
les premières enceintes: on sait que Jésus-Christ 
les en chassa. 

Mathias, fils de Samuel, réglait les tours de service 

entre les prêtres. 

1 l\Iischna, Sm·enhusius, t. 5, p. 3!!.5. 
2 Parai., 1. 1 1 xxur. 
5 Parai., 1. 2, , .. ,,.. 

"Parai., 1. :~, xx1x, Jr. 
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Pétachiao était gardien des colombes. 
Ben-A chias était chargé de l'infirmerie. Cette ad

ministration ne manquait pas d'importance. 
Par respect, les prêtres juifs marchaient toujours 

pieds nus sur le pavé du temple; nourris de la chair 
des victimes, ils mangeaient énormément de viande. 
Cette double cause peut expliquer leurs fréquentes 
maladies d'entrailles '. 

N échonias était gardien des fontaines et des 

tuyaux; 
Gebhina héraut. 
Ben-Gehber avait pour emploi de fermer les 

portes. 
Cette fonction de portier du temple, instituée 

par David, se conserva dans la primitive église chré
tienne : parmi les ordres mineurs on trouvait celui 
de portier. 

Ben-Bavi est chargé de la flagellation. C'est lui 
qui réveillait à coups de fouet le prêtre et le lévite 
endormis en faction. 

Depuis le séjour en Égypte, la musique s'était 
toujours associée au culte hébraïque, toujours elle 
avait augmenté ses ressources instrumentales. Aux 

cors faits avec des cornes de bœuf, instrument connu 
de tout peuple pasteur, les Hébreux, à l'exemple de 
Memphis, avaient ajouté le tambour, les instruments 
à corde, harpe, cithare, psaltérion, nablies. i\~oïse 
leur avait donné des trompettes de métal, à Baby-

" Mischna, édit. Surenhusins~ t. 2, p. 192, Comment. deBnrthénor. 
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loue, et, par suite de leurs rapports avec toutes les 
nations, les Juifs avaient enrichi leur orchestre •. 
Ben·Arsa, le cymbalier, dirigeait parmi les lévites la 
musique instrumentale; d'un coup <).e son instru
in.ent il donnait le signal, et ne cessait de marquer 
la mesure. 

Hogrus-ben-Levi était coryphée; il entonnait le 
chant. 

La famille Garmo était préposée à la fabrication 
des pains de proposition. 

La famille d' Abthinès préparait les graisses que 
.l'on brûlait sur l'autel. 

Éléazar avait soin du voile du temple; ce voile 
qui séparait le sanctuaire du Saint des saints; à Pin
chas étaient confiés les costumes sacerdotaux. 

Les insignes du grand prêtre n'avaient point varié 
depuis Moïse; cependant, au retour de la captivité, 
les Juifs, habitués aux coiffures splendides des Baby
loniens et des Perses, ne reproduisirent point la 
mitre de lin, qui n'était ornée que d'une lame d'or; 
ils firent au souverain pontife une coiffure de métal 
ornée de trois couronnes superposées; c'était latran· 
sition de la mitre d'Égypte à la tiare papale. Mais , 
sous tous les rapports, le culte des Juifs ne sert-il 
pas d'intermédiaire entre ceux des Égyptiens et des 
chrétiens? 

Le costume du grand prêtre était vénéré des Juifs; 

1 Voyez Théoùure Da.s~O\·ius, .4-ntir;u.ltés IJ(Jhraiqucs, u0 3Iû, ch. A2, 

De imtrumt'lltls musieis. 

n. 17 



-258-

c'était un symbole de nationalité dont la garde leur 
était précieuse : depuis le temps des Maccabées, il 
était déposé dans la tour Baris '·L'importance reli
gieuse et patriotique attachée par les Juifs à ces in
signes, rendit les Romains jaloux d'en être les dépo· 
si ta ires. 

Après le règne d'Hérode, Tibère mit la tour et le 
costume sous la garde d'un officier romain , qui 
dépendait du gouverneur de Syrie; une lampe brû
lait en signe d'honneur devant l'armoire où le cos· 
turne était renfermé. Le grand prêtre et les ques
teurs,ou trésoriers du temple, apposaient leur cachet 
sur cette armoire. Sept jours avant les fêtes solen
nelles, ils allaient trouver l'officier romain, consta
taient que les scellés étaient intacts , et prenaient 
l'habit sacerdotal pour le rendre après la fête. Nous 
ne détaillerons pas les pétitions des Juifs, les am
bassades mêmes qu'ils envoyèrent aux empereurs 
de Rome pour obtenir la garde du costume sacré; 
nous dirons seulement qu'elle leur fut accordée et 
retirée plusieurs fois. 

On voit que Pinchas eut rarement à veiller sur le 
costume du grand prêtre; il dut se contenter de 
soigner les ornements des simples prêtres et des 
lévites. 

Pour le service du temple , la tribu consacrée 
avait pour auxiliaires des serviteurs descendant des 
Gabaonites, les Néthinéens '. 

'Joseph, Antiq.jud. 7 liv. I,cliap. 4· 

~ Esùras, 1. t , II, 58. 
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Relativement aux fonctions du prêtre comme 

gardien· de l'hygiène publique, aux ablutions, au 
régime, à la surveillance des lépreux, la mischna 
n'ajoute rien à la loi de Moïse qui soit intéressant 
pour nous. Toujours les cendres de la vache rousse, 
brûlée sur le mont des Oliviers', sont mêlées à l'eau 
des purifications, mais en fort petite quantité; car, 
p endant l'existence politique de la nation juive, 
neuf vaches ont suffi. La première, suivant la tra
dition rabbinique, fut brûlée par Moïse; la seconde 
par Esdras. Siméon-le-Juste en brûla deux; le rab
·bin Jochanan deux: trois autres furent consumées 
par autant de docteurs. La dixième sera brûlée sous 
le règne du Messie. 

ACTES DU CULTE. 

Prières. Sacrements. 

Depuis Moïse, le culte des Juifs est devenu moins 
matériel; on ne se contente plus de faire à Dien des 
oblations physiques, l'Israélite offre sa pensée. Trois 
prières deviennent obligatoires, elles peuvent se 
dire: la prière du matin, depuis l'heure où le bleu 
se distingue du blanc jusqu'à midi ; la prière du 
jour, jusqu'au coucher du soleil ; la prière du soir, 
jusqu'à l'heure où s'élève la colonne de l'aurore. 

A l'instant de la prière, que l'homme monté sur 

' Théod. Dassm·ius, Antiq. /u!/Jr, , p. ;:2S. 
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un âne descende; s'il ne le peut, qu'il tourne sa face 
vers le temple de Jérusalem; s'il ne le peut encore, 
qu'il s'y transporte par la pensée. 

Indépendamment de la prière, le Juif récite cha
que soir et chaque matin la schéma; c'est une 
espèce de bréviaire, composé de trois morceaux de 
la Bible'. Le premier commence par le mot schema, 
écoute. La femme, l'esclave, le mineur, en sont 
exemptés. 

Lorsque le Juiflit la loi, ou l'entend lire, il doit 
saluer an commencement et à la fin de chaque verset 
en signe d'honneur, au milieu en signe de crainte'· 
Il en résulte ce balancement du corps qu'on peut 
observer dans les synagogues. 

Lorsque le temple, asile du culte, seul emplacement 
où les sacrifices pouvaient s'accomplir, n'exista plus, 
les synagogues, ou académies, de maisons de science 
devinrent des maisons de prières. 

Les docteurs enseignèrent encore l'usage des bé
nédictions. Nous avons vu les esséniens et les thé
rapeutes prier Dieu de bénir leurs aliments; cet 
usage, rendu si célèbre par Jésus-Christ dans le re
pas solennel qui précéda sa passion, était à cette 
époque suivi par tous les Juifs. Ils s'asseyaient pour 
de légers repas, se couchaient comme les Grecs et 
les Romains pour de plus longs festins. Voici les 
paroles de la mischna: 

Si plusieurs sont assis pour manger, chacun dit 

1 Mischna, Surenhusius, t. I, p. 6. 
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le benedicite pour soi; s'ils se couchent le long de 
la table, un seul dit le benedicite pour tous '. 

On ne se contentait pas de cette oraison faite en 
se mettant à table, on prononçait pour le pain et 
ponr le vin une bénédiction spéciale. 

« Avant de boire, on versait le vin dans un calice, 
l'un des convives le bénissait en élevant les mains, 
tous les autres disaient amen; on bénissait de mème 

le pain •." 
L'usage des bénédictions avait pour but de rendre 

la croyance en Dieu toujours présente à l'esprit des 
Israélites; elles devenaient surtout nécessaires de
''ant les faits extraordinaires, à l'apparition de tout 
phénomène sidéral qui pouvait faire croire soit à la 
puissance des astres, soit à celle d'un mauvais génie. 
I,es Juifs, comme tous les peuples orientaux, étaient 
préoccupés des mouvements célestes; ils demandè
rent à Jésus-Christ, comme les Arabes à Mahmnet, 

des signes dans le ciel; pour les détourner des super
stitions sahéennes , la loi leur mettait à la bouche 

des formules sacrées. 
« Pour les étoiles filantes, les tremblements de 

terre, les éclairs, les coups de tonnerre et les vents, 
l'Hébreu dira: Béni celui dont la force et la puis
sance remplissent le monde; pour les monts, les 

collines, la mer, les fleuves, les solitudes: Béni celui 
qui créa l'univers. L'homme qui contemple toute 

1 iHischna, T1·aité des bénédictions, cha p. 6, art. 6. 

Jt l\Iisclmn, Surenhusius, t. r, p. 3I, 
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l'étendue de la mer doit dire: Béni celui qui fit la 
grande mer; il dira de même s'il ne fait que l'entre
voir. Lorsque vient la pluie, qui toujours était un 
bienfait pour les coteaux brûlés de la Palestine, et 
pour la bonne nouvelle, dites: Béni soit le bon et 
fauteur du bien; mais pour la mauvaise nouvelle, 
il faut dire: Béni soit le juge équitable 1 • 

Ces professions de foi du Juif en face du tonnerre, 
de la mer, ou des orages de la vie, sont dramatiques 
et belles. 

La circoncision, qui distingue les Juifs, et qui les 
met à leurs propres yeux fort au-dessus des Grecs et 
des Romains, leur devient plus chère que jamais par 
la persécution des goi"m. Circoncire est une œuvre 
si religieuse qu'on peut l'accomplir même le jour 
du sabbat. Toutefois le Juif ne transgresse pas à la 
légère la défense de travailler le septième jour; il 
n'autorise, quant à la circoncision, que les actes tout 
à fait indispensables. 

On peut faire tout ce qui est nécessaire pour la 
circoncision, couper tout autour, mettre la chair à 

nu, enlever le prépuce, poser sur la plaie un em
plâtre et du cumin. Si ce cumin n'a pas été broyé la 
veille du sabbat, le prètre le broie entre ses dents 
et le pose; si, la veille du sabbat, il n'a pas mêlé le 
vin et l'huile pour en faire un baume, chaque 
liquenr sera versée séparément. On ne fait pas de 
bandage spècial; on se sert d'un morceau de linge. 

1 i\lischna, Traité des bé-nédidions, chap. g, :u·l. :l, Surcnhusins, 

t. 1' p. 32. 
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S'il n'a pas été préparé la veille du sabbat, le prêtre 
entoure la plaie de son doigt jusqu'à ce que le linge 
ait été apporté d'une maison voisine 1 • 

A ces détails, qni nous font connaître les procé
dés de la circoncision, nans ajouterons que l'enfant 
est lavé avant et après l'opération. On verse de l'eau 
sur lui avec la main. 

Cette pratique , pour les adultes, était dange
reuse; Apion d'Alexandrie, qui fut circoncis au temps 
de Caligula, non comme Juif, mais comme Égyp
tien, mourut de la gangrène, suivant l'historien Jo
seph 2 • 

La circoncision, née dans le centre de l'Afrique, 
adoptée par les Égyptiens comme mesure de pro
preté, était devenue, chez les Juifs, non·seulernent 
le cachet indélébile d'une croyance religieuse, mais 
encore un acte civil servant au classement des per
sonnes. L'enfant était présenté par deux parrains. 
Son père lui donnait le nom qu'il devait porter, et 
les prêtres faisaient mention du tout sur un registre 

spécial. 

Sacrifices. 

Les sacrifices, dans le culte juif comme dans tout 
culte barbare, était l'acte qni tenaient la pins grande 
place. L'historien Joseph emploie constamment les 

t Mischna, du Sabbat, ch. 191 art. z, Surenhusius, t. 2., p. 62. 

~ Joseph, Répome à Apion, li v. 2, cha p. 6. 
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mots de sacrificateur pmir prêtre, grand sacrifica
teur pour grand prêtre. 

Au temps des docteurs, les animaux qui périssent 
sur l'autel sont encore ceux que Moïse avait indi
qués. La mischna, qui classe toujours, en dénombre 
cinq espèces : - le bœuf et la vache, - le bélier et 
la brebis, -le bouc et la chèvre, -les pigeons, -
les tourterelles. 

A cette liste de victimes, les Juifs ont-ils ajouté 
l'homme? Ces affreuses immolations, communes à 
tous les sauvages, se prolongeant même parfois au 
sein de la barbarie, se retrouvent chez les Égyptiens, 
les Romains, les Grecs. A l'origine de la nationalité 
hébraïque, Abraham les avait interdits; Moïse les 
racheta. Si, depuis, il y eut des sacrifices humains 
chez les J nifs, ce furent des actes d'idolâtrie, des 
offrandes aux faux dieux. Jephté nous est donné par 
la Bible comme'le seul homme qui ait immolé une 
victime humaine à Jéhovah. Depuis la captivité jus
qu'à la destruction de Jérusalem, les Juifs, qui ne pou
vaient supporter la vue des combats de gladiateurs, 
n'ont certainement pas égorgé de victimes humaines. 
Le langage calme et moral tenu habituellement 
par les auteurs de la mischna les défend contre toute 
accusation d'homicide et de cannibalisme. Cepen
dant, dans l'antiquité même, ces deux reproches 
leur furent adressés à la fois. L'Égyptien Apion, qui 
se plaît à recueillir toutes les calomnies contre les 
Juifs, raconte qu'Antiochus Épiphanes trouva dans 
le lemple de Jérusalem un homme couché snr un ·lit. 
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Il avait près de lui une table très-bien servie, en chair 
comme en poisson. Cet homme se jeta aux pieds 
d'Antiochos, en lui disant : Délivrez-moi. Le roi le 
fit asseoir, lui demanda comment il se trouvait là. 
Le captif répondit qu'il était Grec. Traversant la 
Judée, il avait été pris, enfermé dans le temple, où il 
était nourri d'une manière exquise. Inquiet de son 

sort, il avait interrogé les personnes qui le servaient; 

on lui avait répondu : On te nourrit pour observer 
une loi inviolable parmi les Juifs. Tous les ans, ils 
prennent un Grec. Après l'avoir engraissé pendant 
une année, ils le mènent dans un bois, le tuent, 
offrent son corps en sacrifice avec certaines cérémo

nies, mant5ent sa chair, jettent Je reste dans une 

fosse, et protestent avec serment de conserver une 
haine immortelle contre les Grecs. Après ce discours, 
le prisonnier supplia de nouveau Antiochus de le 
faire sortir du temple'· 

Le récit d'Apion n'est pas isolé; nous lisons dans 
le Dictionnaire de Suidas, au mot Da1nocrite : ((Cet 

historien écrivit deux livres sur les Juifs; il y dit que 
tous les sept ans ce peuple sacrifie un étranger dont 
il s'est emparé, et !ni coupe la chair en morceaux. " 

Ce qui réduit à sa juste valeur le témoignage 
d'Apion et de Damocrite, c'est que tous deux, enne
mis déclarés et peu intelligents de la nation juive, 
l'accusent aussi d'adorer la tête d'âne. 

Les développements minutieux, et l'on peut dire 

1 Joseph, Réporue it Apiott 1 li v. 2 ~ cha p. 4. 
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culinaires, dans lesquels entrent les. docteurs au 
sujet des sacrifices, n'ont rien d'attachant aujour
d'hui. Les rabbins examinent avec détail quelles 
imperfections physiques rendent une victime in
digne d'être immolée, un Israélite incapable de la 
conduire à l'autel; suit une liste longue et variée de 
toutes les infirmités connues '· 

Nous savons qu'on ne peut offrir dans le temple 
le prix de la prostitution. Si un homme dit à une 
prostituée, en lui montrant son troupeau : Prends 
un agneau pour ta récompense; quand même il y 
aurait cent agneaux, tous deviennent impropres au 
sacrifice. Si un maître dit à un autre : Prends cet 
agneau pour que ton esclave femelle cohabite avec 
mon esclave mâle, il n'y a pas là de prostitution 
suivant les anciens rabbins; il y en a suivant les 
saees, docteurs plus récents qui ne considèrent pins 
les esclaves comme de simples animaux, étrangers 
aux lois de la pudeur et du mariage. 

Solennités. 

Pour les rabbins, Je septième jour de chaque 
semaine • demeura solennel ; le nombre sept est 
sacré. Si la Bible a souvent fait usage de ce chiffre, 
on peut dire qu'il se trouve répété à satiété dans les 
écrits rabbiniques. 

Le sabbat se célébrait à partir du vendredi soir. 

t Mischna~ Surenhusius, t. 5, p. t7g.-l\laimonides, De ldolatrid. 

!1 Gecèse, rr, 2. 
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Un prêtre, monté sur une plate-forme, dans la par
tie la plus apparente du temple, indiquait par le son 
de la trompette le commencement et la fin de cette 
solennité I-

Illuminer, s'abstenir de travail, ne pas excéder 
dans ses promenades la limite sabbatique, telles sont 
les trois obligations du Juif le jour du sabbat. Les 
docteurs trouvent le devoir d'allumer une lampe 
tellement absolu, que, si l'on n'a pas d'huile, il faut 
mendier de porte en porte pour en acheter. 

Celui qui éteint sa lampe parce qu'il craint les 
gentils, les voleurs, les mauvais esprits, ou par égard 
pour un malade endormi, n'est pas coupable. S'il 
éteint parce qu'il est avare de son huile ou de sa 
mèche, il est coupable 2 • 

Allumer des lampes était un signe de joie qu'on 
ne dormait pas seulement aux fêtes religieuses. On 
allumait des lampes dans les réjouissances nuptiales. 

La parabole des vierges sages et des vierges folles 
n'est pas la seule allusion que l'Évangile fasse à cet 

usage. 
Le troisième commandement de Dieu défend tout 

travail le jour du sabbat; suivant leur méthode 
habituelle, les rabbins classent, énumèrent, tous les 
genres d'activité crui sont compris dans le mot de 
travail: ils en trouvent quarante moins un, nombre 

heureux, car c'est celui des coups que la loi de Moïse 

1 Jos1·ph, Guar,~ de.> Juif,, li .... 4-, chap. 34. 

:! Misdma, Surenhu,Jm, ! . 2, p. 1J. 
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permet d'infliger aux coupables : c'est un nombre 
déjà biblique. Les rabbins évitaient autant que pos
sible d'introduire dans leur enseignement soit un 
mot, soit un chiffre qui ne se trouvât pas dans la 
Bible. 

Voici les œuvres mères qui sont prohibées le jour 
du sabbat: 

Semer, -labourer, - moissonner, -faire des 
gerbes, -battre le blé, - vanner, - bluter, -
moudre, - cribler,- pétrir,- cuire; 

Tondre la laine, -la blanchir,- la carder, -la 
teindre,-filer, -retordre le fil,-rompre deux 
fils,- faire passer la navette,- la faire repasser, 
- lier,- délier, -coudre, - découdre; 

Chasser la chèvre sauvage, -la tuer, - l' écor
cher, - la saler, - préparer la peau, - en raser 
le poil, -la couper; 

Tracer deux caractères, - raturer deux carac
tères,- bâtir, -démolir, -éteindre, -allumer, 
-frapper à coups de marteau,- faire changer une 
chose de maître, c'est-à-dire donner ou vendre. 

I~es rabbins complétèrent ce texte par des explica
tions. Ainsi l'on ne peut écrire deux lettres, quand 
mên1e l'une serait un a, l'autre un b; quand même 

l'une serait rouge et l'autre noire; quand même on 
écrirait l'une de la main gauche, l'autre de la main 
droite; mais on peut écrire une lettre et un point '. 

La lecture n'est pas plus légitime que l'écriture. 

1 l\Iischna 1 Surcnhusius, t. 2., p. 45. 
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On ne peut lire le jour du sabbat que les livres sacrés. 
L'homme qui loge dans sa maison une caravane peut 
faire l'appel des personnes qui la composent, mais 
seulement de vive voix; le jour du sabbat, il ne se 
servira point d'une liste écrite. 

TI était difficile de faire rentrer dans les œuvres 
mères tous les travaux possibles à l'homme, d'y rat
tacher- , par exemple , des prohibilions comme 
celles-ci: 

Le jour du sabbat, celui qui a m<Ù aux dents ne 
se gargarisera pas avec du vinaigre ; cependant il 
peut tremper une mouillette dans du vinaigre et 
s'en servir. Celui qui a mal aux reins ne se friction
nera pas avec un liniment de vin et de vinaigre; on 
lui concède l'huile, mais non l'huile de rose. 

Les fils de rois seuls peuvent laver leurs plaies 
le jour du sabbat avec de l'huile de rose; mais, dit 
Simon, tous les Israélites ne sont-ils pas fils de 
rois 1 ? 

La mischna se demande quels nœuds on peut 
faire le jour du sabbat; elle autorise le nœud du 
chamelier, le nœud du matelot. Quels plis peut-on 
donner à son vêtement? · 

Il est défendu de se servir de ciseaux et de rasoirs, 
mais on absout celui qui fait ses ongles avec ses 
doigts ou qui les ronge , comme celui qui arrange 
avec ses mains ses cheveux, ses moustaches et sa 
barbe. 

1 Mischna, Surenhusius, t. :.~, S.1. 
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Cependant, en général, on usait de subtilité pour 

rattacher aux œuvres mères toutes les actions pos
sibles. Limer, disait Léon de Modène, est compris 
dans le mot de moudre, car ces deux actes divisent 
un objet en plusieurs parties ; la prohibition de 
cailler du lait est comprise dans celle de bâtir. Ces 
deux opérations, de plusieurs parties, n'en forment 
qu'une 1 • 

L'interdiction du trafic était la plus pénible, celle 
qui embrassait le plus d'objets : les docteurs la dé
taillèrent. Les minuties dans lesquelles ils se com
plaisent, nous introduisent, pour ainsi dire, dans 
Jérusalem, nous en font connaître les mœurs, les 
ameublements, les costumes. 

Celui qui achète est toujours coupable, quand 
même il n'achèterait de paille que pour une bou
chée de vache, de foin que pour une bouchée de 
chameau, d'herbe que pour une bouchée de brebis 
ou de bouc, de vin qu'une pleine coupe, de lait 
qu'une gorgée, de miel que pour une emplâtre, de 
peau que pour un sachet d'amulettes, de parchemin 
que pour écrire la i11ezuza, de noir que pour tracer 
deux caractères, de stibium que pour peindre un 
œil, car les femmes modestes sortent voilées, ne se 
découvrent dans la rue qu'un œil, et ne peignent 
que celui-là •. 

N'achetez point de glu, même pour prendre une 

' Léon de Modène. Paris, 1681, p. 78. 
1 1\liscbna, Surenhusius, t. 2, p. 233. 
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seule hirondelle; de poix ni de soufre, même pour 
boucher un trou; point de terre de poterie pour 
faire le col d'un creuset d' orfévre, ou le pied d'une 
marmite ; de chaux même pour en enduire la plus 
jeune fille de la maison. C'était, aux yeux des pères 
de famille qui mariaient leurs filles de bonne heure, 
et qui trouvaient un intérêt pécuniaire à ces ma
riages, un moyen d'accélérer la puberté. 

Les docteurs nous apprennent que l'acheteur 
d'une boîte de parfums ne commet qu'un péché , 
hien qu'il y ait plusieurs essences x. 

Les rabbins se demandent quel costume ou peut 
revêtir le jour du sabbat ? Tous les objets que 
l'homme, la femme et l'animal portent pendant la 
semaine ne sont pas tolérés le jour du Seigneur. 
Les nus sont des instruments professionnels, qui 
rappellent trop l'occupation journalière: ainsi le 
scribe ne sortira pas avec sa plume, ni le cordon
nier avec son alêne; les autres sont trop grossiers 
pour être produits. un jour de fête. Dans la revue 
qu'ils passent de toutes les toilettes, les docteurs 
nous apprennent d'étranges particularités. Nous 
savions par la Bible que les femmes juives portaient 
aux jambes des anneaux; souvent, dit la mischua, 
les jeunes filles unissent ces anneaux par une chaîne 
qui ne leur permet de marcher qu'à petits pas. Elles 
savaient qu'après leurs noces leurs maris pourraient 
1 es faire lapider, si elles n'étaient pas trouvées 

t Mischna , Surenhusius, t. 2, p. 38. 
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vierges; elles craignaient de perdre leur virginité par 
de grandes enjambées 1 • 

Le jour du sabbat, l'estropié peut·il sortir avec 
sa jambe de bois? Les rabbins le permettent, après 
controverse; mais le cul de jatte ne sortira pas avec 
son écuelle : il restera chez lui. 

On peut sortir avec un œuf de sauterelle, regardé 
comme un talisman contre les maux de jambes, 
sans doute parce que la sauterelle a de longues 
pattes et saute à merveille; on sort avec la dent du 
renard vivant, qui réveille, ou celle du renard mort, 
qui fait dormir; prenez encore le clou qui retient 
un pendu, c'est un remède assuré pour la fièvre 
tierce. 

Op se gardait hien de croire qu'il y eût de la 
magie dans ces recettes. lVIaimonides lui·mème nous 
prie de distinguer entre le prestige et la médecine. 
L'expérience nous apprend, dit·il, qu'on guérit 
l'épileptique en lui pendant une herbe au cou. 
lVIèlez du vinaigre avec du safran, c'est un remède 
certain contre les apostumes et les plaies gangré
nées. N ons ne citerons pas le remède contre les pus· 
tules et les ulcères de la gorge, tant il est ridicule 
et sale. Voilà, dit le rabbin, de la médecine et de la 
science, mais la magie doit être abhorrée '. 

1 His compedibus ornabant se virgines ut non incederent passu 
masno, contingeretquc ipsis damnum in virginitate sua. l\Iaimo

n ides, Commentaire sur la Mise/ma, cha p. du sabbat, art. r~, Surenhu-

~ius, t. "'' p. ,5, 

2 l\Iol'C Nt'houJ...im, par~ 3 , GllJ. J7, p. 4!1';. 
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La femme sortira-t-elle avec sa fausse dent ou sa 

dent d'or? Les sages décident qu'elle doit l'ôter'. 
<< L'homme ne sortira point avec sa cuirasse, son 

casque ni ses jambières d'airain.» La mischna cite 
sur ce sujet des paroles éloquentes et prophétiques. 

«Le jour du sabbat, l'homme ne doit pas sortir 
avec son glaive, ni son arc, ni son bouclier, ni sa 
fronde , ni sa lance ; s'il sort en cet équipage, il est 
coupable. Eliezer pense que les armes sont l'orne
ment de l'homme, mais les sages répondent : Elles 
sont sa honte, car il est écrit 2 : Et l'on forgera des 
socs de charrue avec les glaives, des faux avec les 
fers de lauce ; la nation cessera de tirer le glaive 
contre la nation, et un jour viendra où l'on n'en
seignera plus la guerre 3. 

Avec quoi la bête sort-elle et avec quoi ne sort
elle pas? Le chameau sort avec son licou, le cha
meau femelle avec son anneau, l'âne de Libye avec 
son frein, le cheval avec la chaîne qui lui sert de 
bride. Toutes les bêtes habituellement liées sortent 
avec leur chaîne ou leur corde 4. 

Le jour du sabbat, on n'attache pas les chameaux 
à la file les uns des autres; on ne leur met point de 
morceau d'étoffe à la queue, usage dont nous igno
rons le but, et que les habitués de caravane pour
raient peut-être interpréter; on n'attache point aux 

' Mischna, Surenhusius, t. 2, p. 2.5. 
~ Michée, IV 1 3. 

:s l\lisdma, du sabbat, cha p. 6, art. 4-, Surenhusius, t. 2, p. 2S. 

-' Mischna , Surenhusius 1 t. 2, p. '<l r. 

II. 18 
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chameaux un pied de derrière avec un pied de de
vant. L'âne ne peut sortir avec son bât que s'il a 
été bâté la veille du sabbat; il ne peut sortir avec 
sa clochette, avec son collier de bois, avec la cour· 
roie qui sert à lui entraver le pied. Le coq ne sor
tira pas avec la bandelette de couleur qui le fait 
reconnaître de son maître, ni avec la courroie qui 
sert à lui lier les pieds. Le bélier ne peut sortir avec 
le petit chariot qui soutient sa queue, ni la vache 
avec la courroie qui est entre ses cornes. 

Que chacun reste chez soi le septième jour, avait 
dit Moïse: les rabbins n'exigèrent pas qu'on ac
complît cet ordre d'une manière absolue; ils permi
rent qu'on sortît de chez soi pourvu que l~s pas 
qu'on fe•·ait pendant le jour du Seigneur n'excédas
sent point deux milles coudées. Cette longueur s'ap· 
pelait terme sabbatique. Dans la mischna, les doc
teurs consacrent un chapitre à décider comment on 
doit mesurer, à partir de chaque maison, le terme 
sabbatique ; ce qu'il arrive lorsque deux de ces Ji. 
mites viennent à se croiser. 

La rigueur des observances sabbatiques cède en 
présence de deux nécessités , le commencement et 
la fin de la vie humaine. Il est permis de profaner le 
sabbat pour l'accouchement d'une femme, ou l'en
sevelissement d'un mort. 

Comme le sabbat, la néoménie s'est conservée. 
Le calendrier des J nifs était réglé sur le cours de 
la lune. Le mois commençait à l'apparition d'une 
lune nouvelle: pour faire connaître à toute la Pa-
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lestine l'instant précis de ce phénomène astrono
mique, on employait le télégraphe des anciens, des 
feux allumés sur les montagnes. 

Pour élever les feux, on prem•it soit des roseaux, 
soit de longues baguettes de cèdre et de bois rési
neux, auxquels on attachait des étoupes de lin; un 
homme gravissait sur la montagne des Oliviers, allu
mait son étoupe, et agitait la flamme en tous sens, 
jusqu'à ce qu'il vît une flamme pareille sur la cime 
de la montagne voisine: ainsi le feu s'allumait de 
1nontagne en montagne. 

On renonça toutefois à ce genre de correspon
dance, e.t J'on se contenta d'envoyer des courriers 

de ville en ville, parce que les Cuthéens imitaient 
par malice les feux des Jnifs. 

Après le retour de la captivité, le jubilé ne reçut 
pas d'application. Comme institution civile, il était 
destiné à paralyser les excès de l'usure, en mainte
nant une égale richesse territoriale entre les mains 
des individus: cet obstacle éternel à la circulation 
des valenrs était trop contraire aux intérêts du com
merce pour qu'on le maintînt après avoir fait de ses 

résultats une triste expérience. Comme institution 

politique, le jubilé conservait un territoire à chaque 

tribu; mais, après le retour de Babylone, il n'y avait 
plus de tribus, le jubilé dut disparaître. 

Il n'en fut pas de même de l'année sabbatique, 
année de jachère pour le sol, de liberté pour leser
viteur, d'extinction pour les créances. Lorsque 
A lexanrlre-lc-Grand, plein de vénération ponr Je 
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souverain pontifeJaddus, demanda aux Juifs quelle 
grâce ils voulaient de lui, ils le supplièrent de les 
laisser vivre selon les lois de leurs pères, et de les 
exempter de tribut chaque septième année. Ces 
années ils n'ensemençaient point la terre, et ne pou
vaient en tirer aucune richesse pour leurs souve
rains. Alexandre consentit à ]eur demande. Nous 

avons vu l'armée des Maccabées souffrir de la ponc
tualité avec laquelle on laissait le sol en jachère; 
quant à l'influence de l'année sabbatique sur 13 li
berté du serviteur et sur les créances, nous ren
voyons ces questions à la partie civile de la juris
prudence rabbinique. 

Sauf quelques anniversaires nouveaux, les fêtes 
annuelles des rabbins sont exactement celles de 
Moïse. Elles se sont conservées jusqu'à nos jours. On 
prendrait une idée exacte du calendrier des Juifs, 
après la captivité, si l'on consultait celui des 
Israélites actuels 1 • 

t Époques des fêtes hébraïques, année du monde 56o2 (r84r-r84!1). 
Nous commençons par l'ouverture de l'année civile: le mois de nisâll, 

celui de la Pâque, serail le 1ur moiJ de tannée religieuse. 

rer mois, TISCHRI (septembre-octobre). 

rer du mois (16 septembre), fête des trompettes, ou du nouvel an. 

- 9 et :10 (2l4 et 25), veille du grand jeûne, et jour des expiations ou 

du grand jeûne. - r4 et 15 ( 29 et 3o), yeaJe de fête et fête des 

TABERNACLES. Elle dure sept jours. 
2e mois, 1\U.RHHESCHVAN (octobre~nol!embre). 

1er du mois.(16 octobre), néoménie. 

3e mois, KJSLAV (no"emhre-décembre). 

1er du mois (14 novembre), néoménie.- 2S (8 décembre), dédi
cace des lUaccabtJes. Cette fète dure huit jours. 
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L'institution de la fête des expiations par Moïse, 

et la malédiction prononcée en ce jour solennel sur 
le bouc émissaire, étaient inspirées par une juste et 

salutaire pensée. Il faut donner à l'homme le moyen 
d'acquitter ses comptes avec Dieu; de se décharger 
de toute responsabilité, quant aux fautes passées; 
autrement, la crainte des châtiments divins, portée 
jusqu'au désespoir, empêcherait l'âme de s'amélio
rer. Le besoin de l'expiation inspira des rites qui, 
depuis la tête de bœuf jetée dans le Nil par les Égyp-

4e mois, 'l'ÊBÊTH (décembre-janvier). 

1er du mois (t4 décembre), néoménie. 

5c mois, scunHAT (janvier-février). 

ter du mois (u janvier), néoménie, 

6" mois, ADA.R (férnier-mars). 

ter du mois (1 1 févl'ier), néoménie. - t3 (23), jeûne d'Esther -
14 (24),fétc d'Esther, 

8" mois, NlSAN (mars-avril). 

ter du mois (r:~ mars), néoménie. - r4 (2S), veille de fèle. - I5 

(26), fète de la r.\QUE. Elle dure huit jours, qui sont la :>emainc des 

azymes. 

ge mois, YI.\R (arril-mai. ). 

:rer du mois (II avril), néoménie. 

10" mois, siVAN (mai-jrlin). 

1er du mois (10 mai), néoménie.- 5 (r4), veille de fête.- 6 (t5), 

f'El'iTECÔTE. 

ne mois, TUI-OIOUz (j11in·jrûtlet). 

1er du mois ( g juin), néoménie. 
ne mois, um (juillct~août). 

r"'· du mois ( 8 juillet), néoménie. 

(l"Yoms des mois égfptiens: TCù6, totlt; <:Jla.tMft, pl1aophi; A6~p, at !tyr; 

Xc.:~, choiak; Tu~:, tybi .: l\JEï}P• mec!tir; •lla.p.t'ICù6, phameuotk; !Jn:p

P.Go.JO, pharmout!t; llct..z(,l~, pa elton; llet."J'I:, paxni; E1:~c;n, épiphi; 

~:har·r~, mesori.) 
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tiens et le bouc émissaire de Moïse , devinrent, en 
s'épurant toujours, le sacretnent de pénitence. Le 

christianisme, sur ce point, fut supérieur à toutes 

les religions qui l'avaient précédé et préparé. Ce
pendant lesJuifs,au temps des docteurs, ne croyaient 
plus se décharger de leurs fautes par la seule expul
sion du bouc; ils sentaient le besoin d'un acte mo
ral, du repentir et de cette résolution de ne plus 
pécher que le christianisme appelle ferme propos. 

Le jour des expiations, on maudissait le bouc 
émissaire appelé ha~azel. Ce mot, dont on a perdu 
le sens, paraît avoir désigné une montagne située à 
douze milles de Jérusalem, et dont le bouc était pré
cipité. Ou l'y conduisait avec un fil d'écarlate; le 
même jour, on jeûnait; mais ce n'était pas assez. 
Depuis Esdras, l'expiation s'était spiritualisée; le 
peuple faisait une confession publique. Les docteurs 
enseignent sur ce point une morale très-pure: 

" Celui qui dit : Je pécherai et je me repentirai, 
n'aura pas la faculté de se repentir; je pécherai, et 
le jour de l'expiation doit tout effacer, ne profitera 
pas de l'expiation. » 

Maimonides, beaucoup plus tard, a prononcé sur 
la pénitence des paroles vraiment chrétiennes : 

« Le devoir de l'homme est de faire pénitence, de 
confesser oralement ses péchés, et de s'en purifier 
les mains avant d'être enlevé par la mort. S'il agit 
ainsi, il est vraiment pénitent, et il aura part à la 
vie éternelle '. » 

1 i'llaimonides, De pœnitentid, vu, 1. 
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A la fête des tabernacles, qui ne fut célébrée q;te 

sous Josué et après le retour de nabylone, non-seu
lement toute la population campait hors des villes, 
sous des tentes ornées de feuillage; mais chaque 
Juif portait d'une main un bouquet de palmes, de 
l'autre une branche de citronnier chargée de fruits: 
de ces fruits la foule sut faire des projectiles contre 
Alexandre, Je roi sadducéen, scène comique, mais 
qui fut le signal d'une guerre sanglante entre le 
prince et la nation '. 

Observances diverses. 

Jeûner, pour les Juifs, consistait à ne pas manger 
depuis le lever jusqu'au coucher du soleil. Indépen
damment du plus ancien jeùne public, celui de 
l'expiation (en hébreu kipour), on en plaça plusiems 
dans le calendrier pour rappeler des malheurs pu
blics. Israël n'a que le choix entre les calamités. 
Go do lias, ce gouverneur de la Palestine préposé par 
les Chaldéens, fut assassiné, bien qu'il n'etît donné 
au peuple aucun sujet de plainte '. Jérusalem a été 
détruite par les Chaldéens, par les Romains. Esther 
a jeûné lorsqu'elle apprit de Mardochée la proscrip
tion portée contre les Hébreux. L'anniversaire du 
jour où les écoles d'Hillel et de Schammaï commen
cèrent à se diviser, la mort du rabbin Akiba et de 

1 Joseph, Autiq.jud .. , li\'. t3,chap. 2r. 

2 Jérém., xu, 2.. 
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ses vingt- quatre mille disciples, sont aussi des 
époques néfastes z. 

Indépendamment des jeûnes fixes, quand la Pa
lestine était dévastée par une invasion d'ennemis, 
- par la peste,- les bêtes féroces, -les saute
relles, - la rouille des moissons, - la ruine des 
édifices,- par le vent ou les tremblements de terre, 
-les épidémies, -la sécheresse , on attribuait ces 
calamités a des péchés qui n'étaient pas expiés, et le 
son des trompettes sacrée,s annonçait un jeîme ex
traordinaire; il avait lieu le deuxième et le cinquième 
jour de chaque semaine, jusqu'a ce que le fléau se 
fût éloigné. 

Lorsque, après sept jeûnes de deux semaines cha
cun, l'on n'était pas exaucé, l'arche était portée sur 
la place publique, ainsi que le livre de la loi ; Jého
vah devait être touché s'il voyait ces objets sacrés 
porter le deuil ; les prêtres jetaient de la cendre sur 
l'arche et sur le livre. 

C'étaient là des jeûnes publics. Le jeùne privé 
avait lieu lorsqu'a la fin de sa prière, et après la 
parole sacramentelle : Que ceci soit un vœu pour 
moi, l'on disait: Je jeûnerai demain. 

Le vœu dont les docteurs s'occupent le plus est 
celui des personnes qui s'engagent a se séparer, à 

se sanctifier, à devenir nazaréens. Ce vœu n'est pas 
valable s'il est fait par des gentils; mais il est licite 
à la femme, au serviteur. 

Trois choses, dit la mischua, qui se plalt toujours 
1 Dasso\·ius, ~lutiqnités lu/br(liques. 
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à numéroter les prescriptions de Moïse, trois choses 
sont interdites au nazaréen : l'impureté, -l'action 
de couper les cheveux ou la barbe, -le vin. 

Le nazaréen ne peut même pas se peigner avec 
un peigne , de peur de faire tomber ses cheveux, 
ni les frotter soit avec du nitre, soit avec une terre 

glaise rougeâtre qui servait aux J nifs de pommade'. 
Le vœu du nazaréen, lorsqu'il ne s'était pas fixé 

de plus long terme, était de trente jours. Il fallait 
que, pendant cet intervalle, il s'abstînt des trois 
actes qui lui sont défendus. S'il devient impur, 
c'est-à-dire s'il touche un débris de mort de la gros
seur d'une olive, une poignée de cendre de mort, 

une épine du dos, un membre de mort, un membre 
coupé à un vivant, des ossements, quand il n'y en 

aurait que la grosseur cr un graiu d'orge' du sang; 

si le nazaréen a porté ou touché ces choses, il se 

rase, se lave le troisième et le septième jour, offre 
un sacrifice, et ne compte les trente jours de son 

vœu qu'à partir de sa purification. 
Cette dévotion n'était pas la plus bizarre. Faisait

on vœu de ne tirer aucun profit de la société d'un 
homme, si l'on entrait dans sa demeure, on ne de

vait pas s'y asseoir, c'eût été se reposer; si l'on tra
vaillait dans le mème champ que lui, il fallait se 
tenir à l'autre extrémité, parce que le voisinage eùt 
porté à la conversation, qui eùt été un plaisir, un 

avantage. On pouvait coucher dans le même lit que 

1 Misehna, Arabict:, ""~J.;;~~:--"- Surcnhusius 1 t. 3, p. !G.f. 
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cet homme en été, cr qui n'est qu'incommode, mais 
pas en hiver, ce qui eût donné de la chaleur. Quel
quefois on faisait vœu de ne rien manger de cuit, 
rien qui eût bouilli dans une marmite, rien d'assai

sonné, rien de salé'· Les vœux que faisait un mari 
pouvaient rendre l'existence de la femme tellement 
pénible, que les rabbins y trouverent, comme nous 
le verrons bientbt, des motifs pour autoriser la dis
solution du mariage. 

Les docteurs de la loi, qui nous paraissent ridi
cules par leur vénération pour la lettre, avaient à 
conduire un peuple qui adorait la forme littérale 
plus servilement qu'eux-mêmes. Relativement au 
reste des Juifs, ils étaient les représentants de l'es
prit, de l'interprétation libérale. Akiba, quant aux 
vœux, ne voit d'engagen1ent que dans l'intention, 
et ne tient pas compte des paroles prononcées. La 
doctrine de la mischna sur la nullité de l'obligati.on 
contractée par erreur, dol ou violence, n'est pas 
moins conforme au ·bon sens que celles du Digeste 
et du Code civil. 

DROIT INTERNATIONAL . 

.En Égypte, les sentiments des nationaux pour les 
étrangers se résument en deux mots : haine et mé
pris. Moïse, cherchant à former le caractère israélite, 
réagit contre ces deux sentiments en faveur de l'Idu-

1 l\Iischna, Surenhusius, t. 3, p~ 117. 
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méen, de l'Égyptien , qu'il naturalise; il les admet 
dans le parvis du temple après trois générations 
passées au milieu des Hébreux. Mais Israël se trou
vait dans une position exceptionnelle: il avait une 
religion pure à préserver de tout contact idolâtrique, 
une patrie à conquérir. Ce double intérèt empêcha 
Moïse d'étendre plus loin qu'à ces deux peuples les 
sentiments d'humanité qui vivaient au fond de son 
âme; il ordonna d'exterminer les Kananéens. Dans 
l'exposition des lois mosaïques, nous n'avons pas 
distingué du droit pénal la législation relative à 
l'étranger: tout idolâtre est condamné à mort. 

Par le progrès inséparable du temps, un droit 
international vint à se former en Judée. Israël per
dit sinon l'envie, du moins le pouvoir d'exterminer; 
on se contenta _de préserver la foi contre la conta
gion païenne, en s'isolant de l'étranger par un cor
don de pratiques minutieuses; d'autre part, puis
qu'on laissait vivre les étrangers en Palestine, il 
fallut leur faire un code, lem· imposer des devoirs; 
enfin on dut régler la position des Gentils, en petit 
nombre à la vérité, qui voulurent faire partie d'Israël 
et devenir prosélytes. 

PRÉCAUTIONS CONTRE L'IDOLATRIE. 

Au temps où brillaient les docteurs de la grande 

synagogue, malgré la défense rabbinique de vendre 
aux Gentils des terres en Syrie, des ter~·es ou même 
des maisons en Palestine, l'étranger s'établissait par· 
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tout. Les Juifs n'étaient plus les maîtres chez eux, 
et n'avaient qu'une vie précaire dans les autres pays, 
car ils émigraient depuis longtemps. Dès le règne 
de Salomon, une colonie de Juifs s'était fixée en 
Abyssinie, où le thalmud ne leur parvint jamais; les 
dix tribus qui, avant d'être captives, avaient oublié 
!a loi, se fondirent en grande partie avec la popu
lation de l'Asie. Beaucoup de membres du royaume 
de Juda, ce furent même les plus considérés et les 
plus riches, restèrent à Babylone après la captivité. 
Alexandre-le-Grand appela les Juifs, c'est-à-dire la 
banque et le mouvement des capitaux, dans Alexan
drie, dont il voulait faire un entrepôt florissant ; 
Ptolémée Philadelphe encouragea la colonie j nive; 
elle occupait un quartier dans la ville. Son chef, au 
temps de Caligula, fut le célèbre Philon. 

Pendant la persécution d'Antiochus Epiphanes, 
Onias, fils de Simon, l'un des grands prêtres, ayant 
quitté Jérusalem, se réfugia dans Alexandrie. Le 
Ptolémée qui régnait alors le reçut de son mieux, à 

cause de la rivalité naturelle des rois d'Égypte et 
des rois de Syrie; il lui permit de bâtir un temple 
juif à Héliopolis. Ce temple ressemblait à beaucoup 
d'égards à celui de Jérusalem; mais, au lieu d'un 
chandelier à sept branches, on y voyait une lampe 
d'or suspendue à la voûte par une chaîne, et jetant 

autant de lumière que l'étoile du matin'· 

Trois cent quarante-trois ans après la fondation 

1 Joseph, Guerre deJ Juifs, liv. ;, chap, S7. 



- !.185-

de ce temple, il fut détruit par les Romains, qui ne 
voulaient pas laisser dans toute la terre un seul point 
de ralliement aux Juifs. 

La réunion de la Palestine au royaume grec de 
Syrie engagea les Juifs à s'établir dans cette dernière 
contrée; on les vit à Damas, dans Antioche surtout. 
Les successeurs d'Épiphanes les y retinrent par des 
priviléges: Séleucos leur donna le droit de cité. Sous 
Hérode, nous trouvons les Juifs dans les provinces 
ioniennes, saint Paul devait les rencont•·er à Co
rinthe; ils se multipliaient à Rome sous Tibère, qui 
les en chassa pour une grave escroquerie '. 

Partout ils vivaient détestés des peuples qu'ils 
p ressuraient1 mais privilégiés par les gouvernements. 
Les grands aimaient à voir les capitaux se concen
trer dans les mains des Juifs : ce travail simplifiait 
la rapine administrative; on confisquait en une fois 
dans la caisse d'un banquier israélite ce qu'il eût 
fallu disputer à cent familles avant cette heureuse 
simplification. 

C'est surtout au moyen-âge que le Juif fut em
ployé par les autorités comme pompe aspirante; 
mais au temps même de la puissance romaine, le 
Juif, désarmé de l'épée de Josué, le Juif, aimé des 
grands, haï des petits, apprenait son nouveau rôle 
à l'égard des étrangers, rôle qu'il joua pendant tant 
de siècles, souplesse au dehors, haine et mépris au 
dedans. 

• Joseph, Autiq. jt~d., liv. 18, chap. 5. 
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Qu'on ne fasse point avec les idolâtres de traité 
qui leur permette d'adorer les idoles, dit Muimo
nides ',car il est écrit: Tu ne feras point d'alliance 
avec eux 2 • Il faut les détourner de leur culte ou les 
tuer; il n'est pas permis d'avoir pitié d'eux, car il 
est écrit: Tu n'en auras nulle pitié 3• C'est pour
quoi, lorsqu'un Israélite voit uu gentil périssant ou 
se noyant, qn'il ne lni porte aucun seconrs. S'il le 
voit près de succomber à la mort, qu'il le laisse 
mourir. Cependant il ne doit pas se servir de sa 
main pour le perdre; il est défendu de le faire tom
ber dans nn puits (ce qui eùt été facile, les puits de 
la Palestine avaient des bords pen élevés), ou de lui 
faire quelque chose de semblable, parce qu'il n'est 
pas en guerre contre nous. Maimonides ne permet 
pas qu'on donne une médecine à l'idolâtre malade: 
Molière eût vu dans cette défense une p.renve d'a
Initié. 

Voilà, continue le rabbin, pour les idolâtres de 
naissance. Quant aux Israélites qui se sont éloignés 
de notre religion, ou qui sont devenus soit épicu
riens, soit sadducéens, la loi nous ordonne de les 
tuer, et de les poursuivre jusqu'aux enfers. 

Au temps de la grande synagogue, le Juif ren
ferme prudemment en lui-même une haine impuis
sante, et se borne à s'isoler, à fuir, autant que pos
sible, le Grec et le Romain, qu'il croit capables de 

1 Ile Jdola.triâ, cap, ro, § I. 

2 Deut.,vn, 2.. 

:. Deut., 't'll 7 :~, 



- :>87-

tous les crimes. L'Israélite n'ose confier aux méde
cins idolâtres que ses animaux ou ses esclaves, ja
mais sa personne. S'il a besoin d'un barbier païen, 
c'est toujours en public, jamais dans un lieu secret 
que le fer redouté touche sa tête: il a peur d'être 
égorgé'· 

Les docteurs ne permettent pas au Juif de mettre 
son troupeau dans l'étable des idolâtres, parce 
qu'ils sont suspects de bestialité; il n'est pas permis 
à une femme juive de s'arrêter avec des idolâtres 
seuls, car ils sont suspects de lubricité; il n'est pas 
permis à un Juif seul de traiter une affaire avec des 
idolâtres seuls, car ils sont capables de meurtre. 
Une Juive ne peut être sage-femme près d'une ido
lâtre, ce serait facilitet·la naissance d'un enfant qui 
sera élevé pour l'idolâtrie; mais une femme idolâtre 
peut être nourrice d'enfants juifs,. pourvu que ce 

soit dans la maison de leur mère'· 
La loi des Juifs fut de tous temps entre eux et 

les autres peuples un principe de séparation; les 
docteurs ne veulent pas qu'on accepte des gentils 
aucun bon office: il en eût résulté de la sympathie 
entre les races qui habitaient la Palestine, et peut
être une fusion fatale à la religion de Moïse. 

Un païen passe avec sa lumière, l'Israélite peut y 
allumer la sienne; un païen puise de l'eau ponr 
abreuver ses bestiaux, l'Israélite peut abreuver les 

1 Mischna, De Cultuperegrino, cap. 2, art. 2, Surenhusius, t. 4, p. 36!]. 
!l l\lischna, De Cultu peregrino, cap. 2 1 art. r , édit. Surenhusius, 

t, !~' P· J(ifL 
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siens de la même eau; mais si le gentil avait allumé 
la lumière ou puisé l'eau dans le but de rendre ser
vice à l'Israélite, celui-ci ne doit pas accepter'· 

Malgré cette méfiance, les besoins du commerce 
contraignent le Juif à de nombreux rapports avec 
les Grecs et les Romains; mais on s'éloigne entière
ment de ces hommes au moment où leur paganisme 
se révèle par des fêtes. Ils sont alors plus impurs 
que jamais. 

Trois jours avant les gt·andes fètes des idolâtres, 
en Palestine, terre sacrée (car ailleurs la prohibi
tion ne s'étend qu'au jour même), on ne peut rien 
acheter d'eux, rien leur vendre, leur emprunter ni 
leur prêter. On ne peut pas même se faire payer 
une créance, s'il y a titre ou gage; mais s'il n'existe 
qu'un engagement verbal, l'Israélite peut se faire 
payer en tout temps par les infidèles, attendu qu'il 
y a risque, et qu'il est toujours bon tl arracher sa 
chose tl entre leurs mains. 

L'Israélite trouvait parfois son compte dans l'hor
reur qu'on lui prescrivait pour les objets consacrés 
à l'idolâtrie. Si un gentil et un Israélite, vivant hors 
de la Palestine, recueillent l'héritage d'un parent 
gentil, l'Israélite doit dire à son cohéritier: Prends 
ce qui est consacré aux idoles, je retiens l'argent 
pom· moi; prends le vin des libations, je prendrai 
la récolte de l'année •. 

1 Mischna, Sureohusius , t. 2. ~ p. 56. 
'l\'lai1nonides, Deldolatrùi. 
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Les fètes pendant lesquelles on s'éloigne des gen
tils sont leurs calendes, leurs saturnales, les jours 
anniversaires de leurs victoires, de l'avénement 
de leur prince, de sa naissance, ùe sa mort, 
qu'ils regardent comme une apothéose. On frappe 
de la mème interdiction les fètes privées, comme 
l'anniversaire du jour où le païen s'est rasé pour la 
première fois,-

-Où il a debarqné sain et sauf après une tra
versée,-- où il a été mis hors de prison. 

Le Juif n'aura jamais de commerce avec le mar

chand païen (pli suspend sur sa boutique nne cou

ronne consacrée aux faux dieux; qu'il p:1sse, et 
cherche nne autre boutique 1 • 

Dans tous les temps il est illicite de procurer aux 
idolâtres les objets cpt'ils emploient au culte des 
faux dieux, les citrons, les grandes figues blanches, 
l'encens, les coqs blancs. Juda dit qu'il est permis 
de vendre un coq blanc, si on le vend mèlé it d'an
tres coqs. Si !'on vent en vendt·e nu blanc seul, il 
fant lui couper un ergot, pat·ce que les idolfttres 
ne sacrifiaient point d'animaux mutilés'. 

La Mischna défend de fournir aux païens tout 
instrument de crime; leurs jeux, leurs guerres, l'ad
ministration de leur justice, étaient aux yeux des 
Juifs autant de forfaits. 

Il n'est pas permis de vendre aux idolâtres des 
ours, des lions, ni aucune chose qui puisse nuire i'l 

1 I\lischna, Snrcnhusius, 1. 1~, p. 365. 

i l\lisdmn 1 D(' c,tftu t•rr,·;;rino, n1·!, fi, Snnnhnsins 1 1. !1 , p. 366, 

Il. 19 
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beaucoup de personnes. Pour eux, on n'aiguisera 
pas des arn1es, à moins que, par un traité spécial, ils 
ne se soient déclarés alliés d'Israël. li est défendu 
d'aider les idolâtres à construire des basiliques, des 
échafauds destinés aux exécutions. Nous en dirons 
autant des cirques et des stades, des tours; mais on 
peut aideP à la construction des tourelles. Quant 
aux bains, rien n'empêche d'y travailler, mais arrivé 
à la niche où les gentils placent leur idole, le Juif ne 
peut sans crime continuer la construction 1 • 

Il est défendu de faire pour les idoles des orne
ments, tels que des chaînes, des boucles d'oreilles, 
des anneaux. C'était fermer à la bijouterie israélite 

nn immense débouché; aussi Éliézer permet·il ce 
travail quand l'idolâtre a payé d'apance 2 • 

Parmi les objets que les païens mettent en cii·cu

lation, il en est beaucoup que l'Israélite ne doit pas 

toucher. Moïse a proscrit le mélange de la laine et 
du lin : le tissu formé de ces deu,. substances est 
toujours abhorré; l'on ne s'en sert que pour enve

lopper les cadavres et couvrir le dos des ânes. Le 
tailleur auquel on donne un vêtement de cette étoffe 
à réparer le porte dans sa boutique au bout d'un 

bâton, pour y mettre les doigts le moins possible 3. 

l\lalgré l'exemple des Romains, Je J nif ne coud 

jamais aux robes de lin des bandelettes de pourpre : 
ces bandelettes sont en laine; point de ceinture de 

1 1\Iischna, Dt• Cult// p.:regrino, at•t. j 1 Surenbusius, L 'i 1 p. 3G;. 

~ l\lischna, Surenhmius, l, q, p. 3G:-. 

; )fischna, Sm·euhu.<,Ïus, t. r, l'· r 5 r. 
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laine et de lin, quand mème ces deux étoffes seraient 
séparées par une lisière de cuir. 

L'Israélite ne peut acheter de l'idolâtre son vin, 
parce qu'on en fait souvent des libations aux faux 
dieux ; son vinaigre, parce qu'il est fait avec le vin; 
ni l'argile de l'empereur Adrien: suivant les doc
teurs, Adrien mêlait du vin avec de l'argile; il en 
formait des boulettes que ses soldats portaient dans 
leurs expéditions ; lorsqu'on voulait boire, il sufü
sait de dissoudre les boulettes dans l'eau, le vin se 
dégageait et l'argile restait au fond du vase. On 
n'achètera des idolâtres aucune peau d'animal, lors
qu'elle présente une ouverture ronde; car il est à 
cwire qu'on a enlevé le cœur pour le brider sm· 
l'autel des faux dieux. Si l'ouverture présente toute 
autre forme, la peau peut entrer dans le commerce'. 
Le lait, le pain, l'huile, préparés par des païens, en 
l'absence des Juifs, sont prohibés par des raisons 
également tirées du culte'. Tout objet interdit qui 
tombe aux mains d'un Israélite doit être réduit en 
poudre, brûlé ou jeté dans la mer Morte. 

La défiance continuelle des Juifs à l'égard de l'ido
lâtrie leur rendait suspecte la: nature sous ses plus 
riants points de vue. Partout, disent les docteurs, 
où vous trouverez une montagne élevée ou un riohe 
ombrage, sa chez que ces lieux sont consacrés à 
l'idolàtrie 3. 

1 1\lischua, Surc>nhusins, 1. th p. 36n.· 

t. 1Uisr-hna 1 Snrcnhnsins 1 t. 4, p. 3J:.~. 

~ 1\li.irhua 1 Snr(mhu;;ius, 1. !i, p. ·;;r.. 
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Il n'est pas penuis de se mettre à l'ombre sous un 
arbre consacré à l'idolâtrie, ni de se servir du bois 
de cet arbre. La loi craint que les objets auxquels le 
Juif a vu rendre des honneurs superstitieux par les 
autres nations ne lui paraissent sanctifiés par l'ado
ration qu'ils ont reçue; mais l'usage et la possession 
de ces objets redevient licite quand un idolâtre 
vPritable, majeur et jouissant de sa raison :Z, les a 

profanés, c'est-à-dire leur a fait un outrage qui en 
écarte pour l'avenir toute idée de culte et de res
pect. Le gentil profane l'arb•·e sacré dont l'ombrage 
doit rester intact -comtne la chevelure du nazaréen, 

s'il en coupe ou arrache une branche; l'idole devient 
profane si le païen lui coupe l'oreille, le nez, le doigt, 
lui écrase ]a face avec un marleau, la vend au fon

deur quand elle est métallique; ces conditions de la 
profanation sont sacramentelles. On n'arrive pas au 
même but en crachant au visage de l'idole, en la 
traînant dans la boue la face contre terre; ces 
opprobres ne la font pas changer de forme; ce sont 
des querelles fréquentes entl·e les faux dieux et leurs 
adorateurs; elles n'excluent pas la réconciliation. 

Permis au Juif de ramasser les débris d'une idole, 
pourvu que ce ne soit pas un pied ni une main, car 
les idolâtres offrent des images de pieds et de mains 
à leurs dieux. Cette superstition s'est conservée 
dans les parties méridionales de l'Europe sous une 
couche superficielle de christianisme. Visitez encore 

t Maimonidcs, De irlolatrhi, cap. VIII,~ u,. 
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aujourd'hui la chapelle d'une Vierge italienne, u'allez 
mèmc que jusqu'à Lyon , chez Notre-Dame-de
Fourvière, vous y verrez des pieds ct des mains de 
cire appendus près de l'autel. 

Quand une idole est brisée, nous ne suivrons pas 
le sort des morceaux. Chacun d'eux sert de texte à 
des dissertations subtiles. Y a.t- il profanation 
qnand la pierre levée, adorée sous le nom de Mer
cure, a été employée dans le pavage d'une grande 
route 1 ? L'idolâtre a-t-il profané l'arbre sacré quand 

il l'émonde? Faut-il qu'il en coupe une branche 
pour en faire un bâton' suffit-il qu'il en arrache 
une feuille? 

Ces règles, qui rendaient le Juif si scrupuleux à 
l'égard des personnes et des choses 1 et qui multi
pliaient autour de lui les occasions de péché, n'é
pargnaient pas les animaux: le cochon demeure 
légalement impur, le chien méprisé. L'usage que les 
païens faisaient du coq blanc dans leurs sacrifices 
jette Jilême du discrédit sur les gallinacés. 

«N'élevez point de petits animaux dans la terre 
habitée par Israël, mais en Syrie et dans les régions 
désertes de la Palestine; n'élevez point de poule à 

Jérusalem, parce qne c'est une ville consacrée. Que 
les prêtres n'en élèvent nulle part en Israël, pour 
n'être pas souillés. Nul Israélite n'élèvera de co
chons nulle part; - nul ne doit nourrir de chien, 
s'il ne l'attache avec une chaîne; ne tendez pas t!e 

1 Maimon ides, D~ idolatriri, \'ill, 19. 
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filets aux pigeons, si ce n'est à trente stades des ha

bitations'· • 
Les scrupules du Juif lui rendaient fort difficile 

de se loger dans une ville grœco-romaine, comme 
Césarée, Juliade, Tibériade. Il jetait d'abord un re
gard sur les maisons; suivant les docteurs il y en a 
trois genres: la maison bâtie pour être le temple 
des idoles; elle est prohibée: 

L'ancien édifice blanchi et orné, ou modifié en 
l'honneur de l'idole: le Juif enlève toute cette déco
ration, et alors il peut se servir de la maison; 

Enfin la maison dans laquelle on apporte tme 
idole sans y faire d'autre changement: l'idole em
portée, la maison est licite pour le Juif. 

Lorsqu'on adosse un temple à l'habitation d'un 
Israélite, c'est un malheur auquel il se résigne; mais 
s'il arrive que sa maison s'écroule, il doit la rebâtir 
à quatre aunes de l'édifice païen. 

Évitez l'étranger, parce qu'il est idolâtre; l'ido· 
lâtrie, parce qu'elle est la mère de tous les crimes: 
telle est la pensée qui inspire et viville ces détails; elle 
est naturelle chez le Juif, qui tenait toutes ses vertus 
de sa foi. L'on comprend que les précautions pl"ises 
contre l'idolâtrie dérivent de la loi de Moïse; mais 
un génie supérieur à celui des rabbins pouvait 
puiser dans cette loi des inspirations plus larges. 
Sans aucun doute le Grec d'Antiochos, le Romain 
de Pilate étaient pour la Judée de mauvais hôtes; 

1 lHisclma, Codl:'.r; Jn·imus de damnls, Surenbusius, t. 4, p. 6t. 
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mais quelle distance entre Hill el qui les évite, et 
Jésus qui les convertit! 

DEVOIRS DES ÉTRANGERS ES PAJ,ES'l'INE. 

Chez tou te na ti on bien réglée, le_s lois de police 
et de sûreté obligent tons ceux qui habitent le ter
ritoil·e, sans distinction d'origine, Le Code français 
a proclamé cette maxime'. 

Elle pomrait se justifier par la logique; mais 
jamais chez les Hébreux la loi n'a donné d'elle
même une raison philosophique: Moïse parle d'une 
manière absolue, au nom de Dieu; les rabbins 
parlent au nom de la loi mosaïque, ne justifient 
leurs opinions, mème nouvelles au fond, qu'en les 
présentant comme contenues dans un texte cht 

Pentateuque. 
Ainsi, ,pour interdire aux étrangers habitant la 

Palestine l'assassinat, le vol et tons les désordres 
que condamne la loi de tons les peuples, les rabbins 
ne s'appuient ni sur le cri de la conscience, ni sur 

le droit des gens, coriception romaine ignorée d'eux, 

mais sur la Bible. Les hommes de tonte nation ne 
sont-ils pas enfants de Noé' Après le déluge, Dieu 
n'a-t-il pas donné une loi à ce patriarche et à sa Ü!

tnille? Cette loi, contenue dans le neuvièn1e. cha
pitre rle la Genèse, fut subdivisée par les cloctem's, 
qui ne manquèrent pas d'y trouver des préceptes 

t Cod. ci v., al'l. J. 
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au nombt•e de sept, chiffre sacré 1• Ces préceptes 
prohibaient toutes les infractions qu'une bonne po
lice doit réprimer, et devinrent le code des étran
hers, sous ce titre: Loi de.< Noachides. 

Les voici: - Ne commettre aucun acte d'idolâ
trie ; -s'abstenir de blasphème, -:d'homicide,-
d'inceste, -de vol; obéir aux juges. 

En dehors des sanhédrins, qui jugeaient les Juifs 
d'après la loi de Moïse et la loi orale, il existait pour 
les étrangers un tribunal des uoachides '· 
. Enfin il est défendu de mange•· le membm d'tm 
animal vivant. Cette septième prohibition est la seule 
qui soit expressément contenue dans la loi de Noé; 
mais on supposa que, dans le paradis terrestre, 
Dieu avait donné à Adam les six autres 3• 

Les gentils ne sont pas tenus d'observer la cir
concision, le sahhat, la pâque, en un mot toutes les 
institutions d'Abraham et de Moïse qui sont spécia· 
cialement hébraïques. 

Les étrangers, s'ils gardent fidèlement la loi des 
noachides, sont appelés prosél,rtes de la porte. Il 
semble qu'ils restent sur le seuil du temple, qui s'ou
vrait complètement pour les vé•·itables convertis; 

1 Ghém:~ra Sanhédrin, vu, 5; Cocccius, 269.- i\'Iaimonidcs, De 

Idolatrid, X , § 7· 
a 1\Iaimonides, T1·actatus de Pro.rel)·Jis, v, § 1. Si uoachida unum 

e prreceptis quibus tenetur vio)a\·erit, ['(C. 

11 Noacbida tenetur de cultu ~xlraneo,- de henedictione na~ 
minis,- de effusione sanguinum,- de l'C\"elillione pndem.lorum, 
-de l'aptu,- de judiciis,- de mE'mhl·o a ,·ivo. 
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ceux-là devenaient Juifs, et se nommaientprosé{rtes 

de la ;lis lice. 

DES PROSÉLYTES. 

Prosélyte est un mot grec désignant l'homme qzu 
vient, qui s'approche. La religion juive faisait pen 

d'efforts pour recruter des convertis; c'eût été ap
peler des étrangers au partage des biens promis à la 
descendance d'Israël. Le judaïsme n'est pas seu

lement une religion, c'est une race qui se croit 
privilégiée; elle a l'orgueil du sang, c'est une aris

tocratie qui voit rle mauvais œil les anoblis 7 point 

de n1issionnnires 1 point de ces efforts pour la con

version des infidèles, gui sont la gloire du christia

nisme. Cepènclant, s'il arrivait qu'un ét1·anger voulût 

être compté parmi les Israélites, il devenait pro
sélyte par la circoncision, le baptême et le sacrillce. 

Le prosélyte, préalablement instruit, était cir

concis. D'après les paroles de la Genèse 1 , le sang 

de la circoncision paraissait indispensable pour 

consacrer l'alliance faite avec le Seigneur. Si le pro

sélyte était déjà circoncis , connue Égyptien, par 

exemple, on faisait saigner la cicatrice de son an
cienne blessure'; le prosélyte était ensuite baptisé; 

l X\'11 1 ll. 

i Non morabuullll' eum quin salis eum circumcidcnt, et si cir

cumcisus fuerit, eliciunt ab eo sanguiocm fœde1·is ct morahnntur 

enm c.lonec pf'rfcclè sanetlll' et deimlc baptizabuut ilium. 1\faimo

nidcs 1 Tract at us de prosel,rtis, n, 5.- Voye;.r, Selden, De Jure naturali, 

secumlum lfcbrœos. 
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puis il offrait un sacrifice dans ~le temple. Depuis la 
ruine de Jérusalem on a remplacé cette dernière 
formalité par l'admissio11 dans la synagogue'· 

Indépendamment de la conviction religieuse , il 
y avait pour les indigents un intérêt temporel à se 
faire juifs: toutes les prescriptions du Thalmud en 
faveur des pauvres comprennent expressément 
l'étranger. Il a droit à la seconde dîme,au glanage, 
à la gerbe oubliée, à la récolte du coin, à la chose 
douteuse. Ces textes, dit Maimonides, ne constituent 
un droit que pour le prosélyte seul ; cependant on 
ne repoussait pas les autres •. 

Aucune législation sur la terre ne fut exactement 
et constamment appliquée, parce qu'aucune jus
qu'ici ne fut entièt·ement conforme à la nature de 
l'homme. Il ne faut pas considérer les lois d'un 
peuple comme un portrait parfaitement fidèle de 
ses mœurs; entre le droit et le fait, ce qui s'écrit et 
ce qui ,;e pratique, il existe toujours une différence; 
en matière de gouvernement surtout, cette diffé
rence est tranchée. Les théories qu'un peuple in
scrit en tête de ses institutions ne sont jamais assez 
larges; elles ne tiennent pas compte de graves in té· 
rêts qui brisent l'étroit réseau dans lequel on espé
rait les contenir. L'Abyssinie, l'ancienne Égypte, la 

1 Maimonides, Tractat11s de proselrtis, I, 5. 
• Maimonides, De Jure pattperis el peregri1û, r, Io. 
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France, se croient régies par une monarchie héré
ditaire; elles déclarent que le sceptre se transmettra 
de mâle ·en mâle dans la même nation, dans la 
même famille. L'Abyssinie n'en a pas moins des sou
verains usurpateurs, comme la Juive Judith, les 
princes du Las ta, le chasseur Oustas; l'Égypte n'en 

compte pas moins treute et une dynasties, les unes 
éthiopiennes, les autres perses; la France n'en a 
pas moins des Mérovingiens, des Carlovingiens, des 
Capétiens, une république, un Bonaparte. 

Les rabbins entreprennent une tâche impossible 
lorsqu'ils veulent soumettre à des règles fixes le gou~ 

veruement variable du peuple juif. Depuis la capti
vité surtout, la politique de cette nation ne dépend 
pas· de lui-même, c'est uu enchaînement de faits 
impérieux., de l'histoire et uon pas du droit. En 

nous traçant l'image d'un gouvernement régulier 
qu'ils supposent avoir régi cette période, les rabbins 
se mettent en dehors de la réalité. Dans leur drame, 
il manque les acteurs les plus importants : les 
Perses, les Grecs et les Romains. 

A leur avis, les Juifs n'ont jamais reconnu que 

deux autorités, celles du roi et du grand prètre, 'et 
ces deux puissances étaient les instruments d'un 

conseil supérieur, le sénat ou GRAND SANHÉDRIN. 

Suivant la mischna, les soixante-dix vieillards que 
Moïse consulta pour composer ses lois formèrent 
un corps politique, administratif et judiciaire, qui 
se perpétua sans interruption jusqu'à la destruction 
de Jérusalem. Il avait soixante-dix membres, plus 
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un président qui représentait Moïse. Ce corps sié
geait à Jérusalem, dans une enceinte attenant au 
temple et nommée la salle aa pa"é de pierre. Il 
s'appelait sénat, parce qu'il était composé de vieil
lards, ou grand sanhédrin, de deux mots grecs qui 
veulent dire, réunion d'hommes assis 1 • 

Les fonctions du grand sanhédrin auraient été de 
juger une tribu accusée tout entière, comme, par 

exemple, les Benjamites,- condamner une ville 
entière pour apostasie et la punir,- juger le faux 
prophète, le grand prêtre,- consacrer le roi,
décider la guerre arbitraire, c'est-à-di,·e celle qui 
n'est pas ordonnée par Moïse, et dont le but n'est 
pas de conquéJ'ir la Palestine, -ordonner des con

structions nouvelles dans le temple ou dans Jérusa
lem,- donner l'investiture aux sanhédrins provin
ciaux 2 • 

L'institution par Moïse d'un conseil de soixante
dix vieillards qui devaient gouverner Israël, est in
contestable 3 , et resta comme un type dans l'esprit 
des Hébreux; mais des ambitions nombreuses s'op
posèrent à la constante réalisation de ce principe. 
Le grand sanhédrin n'eut qu'une existence intermit· 
tente et précaire. Il est permis de le reconnaître 
dans les anciens d'Israël qui assistent Josué 4; mais 
cette assemblée cesse de figurer sous les autres 

1 l::ni$'r:~v. 

~ 1\lischna, DeS_rnedrlis,Surenhusius, t. 4 1 p. :u3, :ot'7· 

:s Exode, xx1v.-Nomb. xr, z6. 
4 Josué, IX, z5. 
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chefs. Ln Bible ne dit pas que le grand sanhédrin 
soit intenenu pour condamner la tribu de Benja

min; les rois décidèrent sans lui toutes leurs guerres. 

Salomon ne prit pas son avis pour bâtir le temple. 
Depuis Josué, le sénat n'existait plus. Esdras le 

restaura comme toutes les parties de la constitution 

mosaïque. Du retour de la captivité de Babylone 

jusqu'à l'époque où les Asmonéens s'érigèrent en 
rois, le sénal représenta la nation juive aux yeux 

des puissances étrangères 1 ; le despotisme d'Hi rean 
restreignit l'influence de cette assemblée : Hérode

le-Grand l'anéantit. 

Hérode, avant de parvenir à )a royauté, fut a censé 
de condamnations et d'exécutions illégales; il com
parut devant des juges', qui pourraient bien ètre 

les membres du sénat; mais cet exemple mème in

dique assez l'abaissement de cette assemblée. Hé

rode y comparut vètu de pourpre, escortéd'hotnmes 

annés; à sa vue nul des juges ne voulut examiner 
l'accusation, si ce n'esl le jurisconsulte Samméas. 

Hérode, qui portait de la grandenr· dans sa cruauté, 

traita Samméas avec honneur, et fit égorger les 
autres Juees. 

Lorsque ce prinée voulut juger sa femme, il ne 

la conduisit pas au temple, il assembla "lés per

sonnes auxquelles il se confiait le plus 3 »,et fut lui

mème accusatem·; il accusa ses fils Alexamh-e et 

'1\!acc.,l. r,xn,6; liv. 2,r,ro;tv, ~4;XT,2':'. 
~ Joseph 1 Amiq. j1ul. , liv. 14, cha p. r7. 

s Jo3eph, Antiq. jud., li v. r5, cha p. r t, 
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Aristobule, d'abord à Rome devant Auguste, ensuite 
à Béryte (aujourd'hui Bei rou th) devant une assem
blée de cent cinquante personnes qui n'étaient assu
rément pas le grand sanhédrin '· 

Hérode suivit bientôt après une procédure plus 
extraordinaire ; il dénonça tous les complices de ses 
fils au peuple, qui les mit en pièces. Hérode fit 
étrangler Alexandre et Aristobule de sa propre au
torité; pour juger un autre de ses fils, Antipater, il 
convo'lna une grande assemblée, présidée par le 
Romain Quintilius Varus, gouverneur de Syrie •; 
une autre fois les princtiJaux des Juifs sont convo
qués à Jéricho 4. 

Il paraît certain qu'après Hérode le grand san
hédrin sut reconquérir une existence intermittente. 
C'est sans doute cette assemblée que Joseph appelle 
conseil de Jérusalem; il parle positivement d'un 
sénat devant lequel il comparut comme accusé de 
malversation dans son gouvernement de Galilée 4. 

Pendant le siége de la ville sainte, les zélateurs, 
après avoir longtemps assassiné leurs ennemis, vou· 
lurent les égorger juridiquement, et ressusciter dans 
un in térèt de parti la magistrature la plus vénérée 
des Juifs; ils choisirent soixante et dix des plus 
notables du peuple, les établirent en apparence 
pour juger, mais en réalité pour condamner seule-

t Joseph, Antiq. jud., liv. 16, cha p. C? 

lit Joseph, A~ttiq. jud., liv, 17, chap. 'i· 

~ Joseph, AniÙJ. jrtd., liv. r7 7 chap. 8 . 
.t rie r/,• Jo.fr'[ft 1 écrirt: p<lr Jni#IIH~me, 
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ment'. Un homme considéré de Jérusalem, Zacharie, 
fut traduit devant ce conseil par les zélateurs, il 
fut absous à l'unanimité. Les accusateurs, furieux 
d'ètre si mal compris, tuèrent Zacharie dans le 
temple même ; quant aux soixante·dix juges, on les 
chassa de leurs siéges à coups de plat de sabre. 

Sous le règne de l'empereur Adrien, le grand 
sanhédrin voulut siéger sur l'emplacement du 
temple; chassé de cette enceinte, il se fit une tente 
sm• la montagne de Sion. Persécuté toujours , il 
erra de ville en ville. 

Limité dans sa durée prétendue, le sénat judaïque 
doit l'être encore quant aux fonctions qu'il s'est 
attribuées. L'histoire ne nous fournit pas m• seul 
exemple de tribu, de ville même, qu'il ait condamnée; 
jugea-t-il les faux prophètes? Il est possible qu'il 
ait fait lapider <]uelques prédicateurs populaires 
demeurés obscurs, mais les exemples les plus cé
lèbres d'hommes condamnés comme faux prophètes 
furent Jean-Baptiste, le Christ, puisque la jalousie 
des pharisiens vit un coupable dans l'homme de 
génie qui venait éclairer le monde. Jean-Baptiste 
fut jeté en prison , puis décapité sur un ordre 
arbitraire d'Hérode le tétrarque 2 • Quant à Jésus
Christ, si l'on veut voir le sénat dans les anciens 
du peuple qui l'interrogèrent, il faut reconnaître 
que cette assemblée n'était pas régulièrement con-

1 Joseph, Antiq. jttd,, li v. 4, "·ba p. 19,. 

' .Joseph, 1/ist. J,.,l lt1~/.~, liv. rS, c-&-.1p. :'• 
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stituée. Au lieu d'une réunion de vieillarcls, d'un 
corps judiciaire indépendant du clergé comme de 
la puissance temporelle, les évangiles nous montrent 
les anciens du peuple réunis aux princes des prêtres, 
c'est-à-dire aux dignitaires rln temple, présidés par le 
grand prêtre Caïphe, et siégeant chez lui. Ces digni
taires, supérieurs aux fonctionnaires dont nous 
avons retracé les rôles, étaient au nombre de cinq, 
le grand prêtre, l'inspecteur des prêtres , et trois 
questeurs. L'assemblée ne jugea pas le Christ; elle 
se contenta de l'examiner et de le dénoncer à Ïa jus
tice romaine. 

Le droit d'autoriser les constructions s'exerça 
peut-ètre sur quelques pans de muraille, mais le 
temple d'Esdras fut bâti sons la su•·veillance et de 
par l'aut01·ité des Perses. Hérode, en architecture 
conn ne en politique, ne connut point de sénateurs. 

Le grand sanhédrin s'attribue la prééminence 
sur le grand prêtre. Ce que nous remarquerons 
dans la consécration de ce pontife, ce n'est point le 
luxe oriental qui lui fait porter un vêtement V'llant 
dix-huit mines le matin, le grand costume sacerdotal 
pendant le jom, une robe de douze mines le soir; 
c'est l'insolence avec laquelle le grand sanhédrin, 
s'il fant en croire les docteurs, rnanifustait sa su
prématie. 

Lors de la consécration du souverain pontife, les 
plus anciens du sanhédrin lui présentaient le livre 
del" loi, lisaient devant lui, et lui disaient: Sei
gneur grand prêtre, lis maintenant toi-même: peut-
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être as-tu oublié, ou peut-être n'as-tu jamais ap
pris. 

Ce cérémonial s'était établi, disent les docteurs, 
parce que la politique des rois avait été d'élever 
aux fonctions de grand prêtre des hommes igno
rants et grossier3 1 • 

Les ancieus du sanhédrin remettaient le pontife 
aux anciens prêtres, qui le conduisaient sur la ter

rasse d'une partie du temple, la maison d'Ahthinès; 
ils lui faisaient jurer qu'il n'était pas sadducéen, 
et pnis lui disaient: Seigneur gr·and prètre, nous 
sommes les maudataires du grand sanhédrin; toi 
tu es à la fois le mandataire de nous et du grand 
sanhédrin. Nous t'adjurons, par celui dont le nom 
remplit le temple, de ne rien changer des choses 
que nous t'avons enseignées 2 -

L'inspectem· des prêtres, instrument du grand 
sanhédrin, se croit bien supérieur au souverain 
pontife. Lors de l'investiture, il dit à ce malheu
reux récipiendaire : Seigneur gr·and prêtre, levez 
la main gauche; seigneur grand prêtre, levez la 
main droite 3. 

Cette consécration dérisoire, donnée an grand 

prêtre an nom du sanhédrin, ne contient pas moins 
d'exagération que tons les détails fournis par la 
mischna sur cette assemblée. N ons ferons observer 
qu'Hérode, sans aucune formalité, déposa et réta-

' Miscbna, Surenbusius, t. 2, p. 2os.· 

!1 Surenhusius • t. 2, p. 2.oH• 

; ;\fjs,·lm:l, Snrenhnsiu", t. 2, p. ·•.?Ji. 

20 
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blit les grands prètres, créés par Moïse inamovi
bles'. Il ota la souveraine sacrificatnre à Ananel 
pour la donner à Aristobule, descendant des Mac
cabées; après avoir fait noyer Aristobule , il la 
rendit à Ananel; ilia retira plus tard à Jésus, fils 
de Phabeth, pour en faire un présent de noce à 

Simon, dont il épousait la fille'. Après Hérode, les 
gouverneurs de Syrie exercèrent le même arbitraire; 
ils remplacèrent Caïphe par Jonathas, Jonathas par 
Théophile. On a dressé la liste de vingt-huit pon
tifes déposés ou tués depuis Hérode-le-Grand jus
qu'à la destruction de Jérusalem 3_ 

Le grand sanhédrin se fait nne illusion plus 
grande encore que celle des prêtres égyptiens, lors
qu'il prétend régler la conduite dn roi. 

i\Toïse avait dit: Que le roi ne multiplie pas les 
chevaux, l'argent, les femmes. Les rabbins, quipos
sédaient assez de talent législatif, mais auxquels 
toute invention était interdite, et que les livres in

spirés enfermaient dans un cercle infranchissable, 

trouvèrent le mot de multiplier Lien vague; ils von

lurent le préciser, et cherchèrent, suivant leur 
us<~ge constant, des argnn1ents dans les textes bi

bliques; ils analysèrent la vie de David, roi modèle, 
comptèrent ses épouses, et déclarèrent, d'après son 
exemple, que le prince n'en doit pas avoir pins de 
dix-huit. 

1 Jost"ph, Antiq. jud, li\'. r5, cha p. 3, 12, 

" Joseph, An/Î(f· jud,, li Y. t5, cha p. 

" B<~snagt·, t. 1 , p. 1 7"L 
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Le roi ne doit pas avoir plus de dix- huit 
épouses. 

Cependant, disent les sages, qu'il en ait tant qu'il 

voudra si elles ressemblent à Abigaïl. 
Le roi doit porter à l'armée le volume de la loi, 

copié de sa main, l'avoir près de lui dans les con

seils, et même à table. 
Nul ne monte son cheval, ne s'assied sur son 

siége, ne touche à son sceptre. lVI ème vénération 

chez les Abyssins pour les objets consacrés à l'usage 
du monarque. Tout en imposant au peuple ce res
pect pour le souverain, les docteurs s'attribuèrent 
le droit de corriger le roi et le grand prêtre, c'est-à
dire de les faire ftJstiger. 

Les membres du sanhédrin s'investissent encore 

d'une puissance théorique plutôt que réelle lors
qu'ils revendiquent la faculté de déclarer la guerre 
arbitraire. 

L'étude des textes bibliques avait conduit les Juifs 
à distinguer entre ]a guerre défensü•e, ordollnée, ou 
arbitraire. Pour la guerre défensive, dont le but est 

de repousser une invasion, le peuple doit se lever 
en masse. La gnerre ordonnée est celle qui est pres
crite par la Bible pour conquérir le territoire entier 
de la Palestine, et pour exterminer les Amalécites. 
"Israël, avait dit Moïse, souviens-toi de ce que t'a fait 
Atnalec pendant la route, lorsque tu sortaisd'Egypte; 

comment il est venu sur ton passage; comment, sans 

crainte du Seigllcur, il est tomhè sur la qnenr de ta 
colonnf' ponr ègorgPr rPnx qui éraient assis pour S(' 
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reposer, lorsque lu [,tais accablé de faim et de 
fUtigue. 

Lorsque le Seigneur ton Dieu t'aura donné le re
pos et t'aura soumis à l'entour tontes les nations 
dans la terre qu'il t'a promise, tu effaceras le nom 
d'Amalec sous le ciel; songe à ne pas l'oublier'. " 
Cette guerre n'était faite que par une partie de la 
population 1 mais on ue donnait d'exemption à 
aucun de ceux qui devaient le service nrilitaire. 

Enfin la guerre arbitraire, tout à fait spontanée, 

avait lien pour soumettre des peuples étrangers à la 
Palestine. C'est dans cette guerl'e surtout qu'on Jou· 

nait congé à l'homme qui vient de planter, de bfttir, 
de fiancer une femme, à eelui qui est lâche. 

Il n'était pas très-facile de donner aux Juifs du 

courage. Quand ils partaient pour la guerre, le grand 

prètre leur disait :" Que votre cœu1· ne mollisse pas 
à cause du hennissement des chevaux et de l'éclat 
des épées, n'ayez pas peur du choc des boucliers et 
des ho1nmes armés de toutes pièces, ne tremblez pas 

an son de la trompette, ne pfdissez-pas au hruit du 
clairon, car le Seigneur votre Dieu marche avec 
vous.)) 

Afin de mieux assurer l'effet de ces paroles, on 

plaçait au premier et au derni~r raug ùes guerriers 
robustes, armés de haches à deux tranchants, pour 
couper les jambes à ceux qui voudraient fuir'. 

1 Deut.,xxv, r?, r.S, 19. 

" i\Jisdma, Sureuhusius, 1. 3, 2:-l r. 
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Ce qu'il y a de réel'relativemcut it l'existence du 
grand sanhédrin, c'est qu'un conseil politique et ju
diciaire de soixante-dix vieillards exista pe1!dant les 
derniëres années de it1oïse , sam; Josué, f'ons les 

Maccabées, jusqu'à la tyrannie d'Hérode; que le nom 
de cette assemblée fut toujours honoré des Juifs. 
Napoléon Je ressuscita, lorsque, sentant l'impossi
bilité d'établir encore en France un cu he uniforme 

et rationnel, il releva la religion catholique d'une 
main, la reiigiou israélite de l'autre. 

Quant aux détails donnés par la mischna sur la 

constante omnipotence du sm1hédrin, ce sont fic
tions vaniteuses destinées à rehausset' l'importunee 
des docteurs de la loi. 

ADMINISTRATION. 

L'administration a pour but de fournir aux he

soins de l'homme leur satisfaction, ad ministrare; 
elle groupe les intérèts ponr les servir avec plus de 
puissance et d'unité. Le mot d'administration fut 
créé par les Romains, dont la langue et les idées 
exercent encore une grande influence sur nous. 

Avant eux, le mot n'est pas connu, le germe de la 

chose existe à peine. Cepmdant le pouvoir adminis
tratif, que nous ne sép;ll·ions pas, au temps de 1\Ioïse, 

des attributions sacerdotales, a reçu quelque déve
loppement chez les Juifs; il mérite, après la capti
vité de Babylone, une mention distincte et spé
ciale. 
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Depuis Moïse les prêtres étaient dépositaires des 
poids et mesures. La mischua nous apprend qu'il y 
avait dans le temple deux mesures de solides, six 
mesures de liquides, le hin, le demi-hin, le tiers de 
hin, le quart de hin, le log et le demi·log. 

Il n'est pas impossible de retrouver par l'histoire 
quelle était l'organisation des finances chez les 
Juifs. Au temps de l\Ioïse, sans parler des sacrifices, 
des offrandes, qui ne formaient pas un revenu r·é· 
gulier, les prémices, la dhne, subvenaient à la vie 
des prêtres, le demi·sicle aux frais du culte. Les 
dépenses religieuses étaient alors les seules charges 

de l'état, qui n'existait que par la religion. 1\'lais 
t.:es finances, organisées pour une théocratie, ne 

prévoyaient nullement les besoins de la royauté. 

Lorsqu'on sacra Saül, il est permis de croire qu'Is
raël lui donna des terres pour soutenir l'éclat de sa 

nouvelle dignité. Ce domaine s'accrut. Le prince 

avait la première part du butin et des terres con
quises. 

La mischna nous apprend qu'après chaque ha
taille, l'armée lui présentait les dépouilles enlevées 
snr l'ennetni pour qu'il choisît, comme un chef des 

auciens Francs 1• 

Les biens des homtnes suppliciés par· l'ordre d'un 

roi juif étaient confisqués à son profit. Ainsi, par 
des moyens pins ou moins licites, se formèrent ces 
richesses pour lesquelles David et son fils eurent 

1 )Jischna, Surenhusius, t. 4, p. 2. r7. 
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tant d'administrateurs. La royauté payait ses cour

tisans, sa garde, les généraux de son armée; car 
l'armée elle-même, composée de cultivateurs, n'é
tait pas soldée. Le budget royal et le budget sacer
dotal étaient jaloux l'un de l'autre. Lorsque David 
ordonna le dénombrement du peuple, on sait que 
les prêtres jetèrent les hauts cris contre cette me
sure, qui semblait être le préliminaire d'un impôt 
royal, et l'entravèrent. Le roi, de son cOté, surveil
lait les membres du clergé, prêt à réclamer, s'ils 
absorbaient ces dépenses personnelles, un revenu 
que Moïse leur avait constitué dans nn intérêt pu
blic. Le roi Joas remarqua que chaque prêtre rece
vait de la main à la main les dons du peuple, les 
dépensait individuellement, et que le temple, mal 
entrelenu, tombait en ruines. Dès lors il défendit 
aux prêtres de rien toucher en personne; par ses 
instructions, le pontife Joïada plaça près de l'autel un 
tronc, modèle de celui qui s'est conse!"Vé jusqn'à 
nos jours dans les églises catholiques 1 : c'est là que 
les offrandes étaient déposées. Le tronc rempli, on 
!"ouvrait en présence du souverain pontife et d'un 
scribe royal; ou comptait l'argent pour le remettre 
ensuite aux entrepreneurs chargés de réparer le 
temple: depuis cette réforme, le saint édifice fut 
parfaitement entretenu. 

Les Grecs et les Romains imposèrent aux J nifs 
des tributs qui n'étaient nullement prévus par 

1 Bois, J. 4, xu. 
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l\Ioïse, et dont la nûschna ne parle pas, Hérode joi
gnit, aux I'essources que la tyram1ie et l'extorsion 
peuvent fournir, les largesses de ses maîtres; mais 
le; contributions mosaïques, et, avant toutes, la 
capitation du demi-si cie, demeurèrent la propriété 
du clergé: pour recueillir ses revenus, il usa de l'in
vention de Joas, et l'appliqua même sur une plus 
grande échelle. Dans le temple d'Hérode, il y avait 
treize troncs, dont sept pour les redevances obliga
tojres; six réservés aux offrandes volontaires, faites 
tantôt en argent, tantôt en nature. «Que celui qui 
a fait vœu de donner du hois n'en dun ne pas moins 
de deux morceaux; de l'encens, pas moins d'une 
poignée; de l'or, pas n1oins qu'un denier d'or.» 

La capitation du demi-sicle était perçue avec 
un appareil tout spécial. 

Chaque année, le premier jour d'adar(mi-février), 
moment où le fort de l'hiver est passé, l'on fait une 
proclamation pour que chacun se tienne prêt à 
payer le demi- sicle. Le I5 du mèm<· mois, on 
répare les voies et chaussées endommagées par 
I'hive•·, et les réservoirs d'eau; l'on fait tous lestra
vaux d'utilité publique; on repeint en blanc les 
tombeaux, coutume qui fou mit au Christ la célèb1·e 
comparaisou des sépulcres blanchis: c'est aussi le 
J5 a dar qu' 01i établit dans le temple de Jérusalem 
les tables de trois percepteurs : ils s'y placent le 
2S du mois. 

Chacun d'eux a près de lui un tronc désigné par 
les lettres hébraïques aleph, beth, glzimel. Dans 
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l'alphabet hébreu, comme dans les alphabets grecs, 
arabes, éthiopiens, qui en dérivent, les lettres ont 
une valeur nutnérique. Un rabbin prétend que les 

troncs étaient numérotés par les 1ettres alpha, 
bêta, gamnza, controverse qui suffirait à prouver 

combien la langue et l'écriture des Grecs étaient 
répandues en Judée. 

L'impôt du demi-sicle est exigé du lévite, de l'Is
raélite, du prosélyte de la justice, de l'esclave affran
chi? tnais non des femn1es, des esclaves, ni des mi
neurs. D'après les habitudes créancières de la 

nation, de l'homme qui ne peut donner d'argent 

on accepte un gag•~. 
Dans chaque ville de province, on ouvrait à Ja 

même époque les troncs destinés au demi-sicle; 
mais les produits de ces perceptions provinciales 

s'envoyaient à Jérusalen1. On consacrait les demi

sicles de Darconath à l'entretien des grandes 
routes. 

« Les troncs sont vidés par un homme qni ne 
doit avoir qu'une seule robe, point de chaussure, 

de phylacteres ni d'amulettes: car s'il paraissait 
· pauvre, on dirait : Le ciel l'a puni par la pauvreté 

des fraudes qu'il a commises dans le maniement des 
de1liers publics; si ses vêtements annonçaient la 
richesse, on dîraît: Il s'est enrichi aux dépens du 

trésor. Or il n'est pas In oins nécessaire à l'honnne 
d'être à l'abri du soupçon devant ses semblables 

que devant Dieu. » 

On voit que les Juifs avaient l'habitude, si bien 



- 3t4-
conservée en France, de tont interpréter à mal chez 
leurs administrateurs : méfiance très-nuisible au 
hi<"n public, lorsqu'elle est constante et systéma
tique. 

Que fait-on de la somme provenant des demi
sicles, on l'emploie d'abord à l'achat des victimes 
destinées aux sacrifices publics, la vache rousse, 
le bouc émissaire, et à tous les accessoires de 
ces sacrifices. Après avoir satisfait ces besoins re
ligieux, on répare les tuyaux qui distribuent l'eau 
dans l'intérieur des cités, les murs, et tous les ou
vrages publics nécessaires aux villes. 

Il y avait à Jérusalem de vastes égouts. An anus, 
l'un des derniers grands prêtres, et plusieurs sacri
ficateurs de son parti, s'y cachèrent pendant les 
troubles qui précédèrent le dernier siége de Jéru
salem. Ils y furent découverts et tués par le peuple'. 
Simon, fils de Gioras, chef des J nifs pendant ce 
siége, sut se soustraire plusieurs jours de suite à la 
vengeance ron1aine, en vivant dans ces longs sou
terrains. 

Les emplois donnés à l'impôt du demi·sicle ne com
prenaient pas tous les besoins d'une grande nation. 
L'administration financière de la Palestine était en
core dans l'enfance; la religion seule décidait le 
Juif à se séparer de son or; il n'eût pas contribué 
dans un intérêt profane. Pilate, arrivant de Rome, 
et tout zelé pour la centralisation, s'imagina de 

1 Joseph, Gu.:rredes.Tuifs,Ii.'i 2,chap. JI. 



prendre de l'argent dans le trésor sacré pour ame
ner de l'eau à Jérusalem par des aqueducs. Jamais 

travail ne fut plus utile: deux cents stades sépa
raient les sources de la ville; cependant il y eut 
émeute, la foule poussa des cris, injuria Pilate; il 
fut obligé de la faire bâtonner par ses soldats ; 
l'ordre fut rudement exécuté 1 • 

On sait qu'après la destruction de Jérusalem, 
Rome força tous les Juifs à payer au Capitole l'im

pôt qu'ils donnaient au temple 2 • 

DB.OXT CIVU:.. 

DES PERSH:'l:\ES. 

Chez les modernes, le progrès intellectuel, en 
s'appliquant aux lois, a produit des moyens de 
classer les personnes, des actes de l'état ciFil. Chez 
les J nifs, il est certain que les actes de circoncision 
servaient à constater les naissances. L'historien Jo

seph, après nous avoir dit qu'il descend des princes 
asmonéens par les femmes, ne manque pas d'ajou
ter: Voilà quelle est ma filiation, telle qu'elle est 
consignée dans les registres publics 3. Cependant 

l'absence d'actes pour les fiançailles et les décès 
laisse subsister , chez les Hébreux, une étrange 
confusion. 

1 Joseph, Aatiq. jud., liv. 18, ch, 4. 
1 Joseph. Guene des Juifi, lhr. 7• ch. 28. 
"' Vie de Joseph écrite pa1· lui-même. 



• Lorsqu'un père dit: «J'ai fiancé ma fille, mais 
je ne sais pas à qui, • si un homme vient et dit: 
• C'est à moi, • il est digne de foi. Si deux hommes 
disent à la fois: «C'est à moi, » tous deux doivent 
donner à la femme l'acte de répudiation, à moins que 
l'un ne consente à le donner seul, et alors l'autre 
épouse 1 • 11 

Pour constater les décès, on a1lmet la preuve mo
saïque, l'attestation de deux témoins. On ne regarde 
pas une femme comme veuve sur la foi d'un seul. 

Ponr éviter toute méprise, nul témoin ne doit 
attestPr la mort d'un homme s'il n'a vu son visage 
avec son nez encor entier, lors même qu'il y aurait 
dans son corps et ses vêtements des signes de recon
naissance. 

On n'atteste pas la mort tant que le dernier· souffle 
n'est pas expiré, quand même on aurait vu l'homme 
coupé en morceaux ou pendu, et un animal man
geant son corps •. 

Si un homme est tombé dans l'eau, et si son 
cadavre n'a pas été retrouvé, sa femme n'est pas 
considérée comme veuve, rien ne prouve qu'il soit 
mort. Un homme, dit Rabbi Méir, est tombé dans 
un grand puils; on l'en a vu sortir au bout de trois 
jours. 

Une fois, _en Asie, on a jeté un homme dans la 
mer; on n'a retrouvé que sa jambe; faut-il le 

1 l\lischoa, Surenhusius, t. 3, p. 3?5. 
• 1\'Iiscbna , Surenbuslus , t. 3 , P· 53. 
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regarder comme mort? Si la partie retrouvée com
prend le genou, l'homme est mort; que sa femme 
se remarie. Si la pm•tie retrouvée ne monte pas jus
qu'au genou, la mort n'est point démontrée, la 
femme n'est pas veuve 1 • 

Ces décisions bizarres font ressortir le mérite du 
Code civil , dont les dispositions en pareille ma
tière, moins puériles, moins minutieuses, sont 
cependant plus complètes'· 

DU SERVITEUR ET DÈ L'ESCLAVE. 

Voici l'ordre de préséance entre les hommes 
libres: -le lévite, car la tribu sainte s'est mieux 
conservée que les autres après la captivité, -l'Israé
lite, -le bâtard , -le néthinéen , - l'étranger, 
-l'esclave affranchi. 

Toujours favorable au mariage qui perpétue la 
race d'Israël, pleine de mép1·is pour le célibat et 
la stérilité, la j urisprmlence assimile, sous beaucoup 
de rapports, le bâta!'d, le néthinéen, le vieittard 
sans enfants3. 

u-ùessons des hommes libres , nous trouvons 
dans la famille le serviteur et la servante israélites, 
que la période septennale doit rendre à l'imlépen
dance;et qui sont considérées comme des personnes. 
Les enfants mineurs et les esclaves kananéens n'ont 

t i\Iischna, Sm·tmhusius, t. 3 , p. 54. 
2 Liv. r, tit. 2, lies A.ctes de l'état ch·il. 

~ Mischoa, Sm•tmhusins, t. 4 p. 494· 
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point de personnalité distincte du père de famille. 

Le serviteur israélite s'acquiert par l'argent lors
qu'il est vendu par son maître, ou par l'écniure 

quand il s'engage. 
Il recouvre sa liberté par la période septennale, 

-le jubilé, -et en se rachetant. 
Ains; le jubilé, qui n'a plus d'effet quant aux 

possessions territoriales , conserve son influence 
salutaire à l'égard de la liberté. 

L'esclave qui a l'oreille percée s'acquiert par la 
perforotion; il recouvre sa liberté par le jubilé et 
par la mort de son maître. 

L'esclave kananéen s'acquiert par l'argent, l' écri
ture et la possession; car on peut le faire prison
nier; il ne recouvre pas sa liberté par la période 
septennale ni par le jubilé, mais par l'argent, 
pourvu que la somme soit payée par un tiers, car 
il n'a pas le droit , comme l'Hébreu, de se racheter 
lui-rnème;- par l'écriture, quand son maître lui 
donne l'acte d'affranchissement. 

La jurisprudence hébraïque nous offre ce cas 
singulier d'affranchissement: un homme est esclave 
de deux Israélites; il est affranchi par l'un d'eux : le 
voilà moitié esclave, moitié homme libre; sur deux 
jours il donne l'un à son maître, l'autre à sa propre 
industrie. Homme libre; il ne peut épouser une 
esclave, esclave il ne peut épouser une femme 
libre; mais les Juifs ont horreur du célibat; attendu, 
disent-ils, que le monde entier fut créé pour croitre 
et multiplie•·, le maitre de cet e;,clave mi-parti sera 
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forcé de l'affranchir en restant son créancier pour 
la moitié de sa valeur. 

Aux restrictions apportées par Moïse à la cruauté 
du maître, les rabbins ajoutent qu'il est défendu 
de frapper l'esclave si ce n'est avec une lanière de 
cuir ou un roseau : on excluait ainsi le bois et le fer. 
Si l'esclave périt sous les coups, le maître est respon
sable, ·avait dit Moïse; il est puni de mort, disent 
plus formellement les docteurs '. 

La courroie était le seul instrument de correc
tion qu'on pùt employer pour les enfants dans les 
écoles'. 

Au temps de Jésus-Christ", l'esclave laborieux pou
vait se former un pécule , une propriété; mais il 
n'était pas encore à l'abri des tortures; la n1ême 

parabole nous indique ces deux faits 3. 

L-"- FEl\1!\lE. 

Les auteurs de la Mischna sont des barbares quant 
à l'opinion qu'ils ont de la femme: ils méprisent 
encore l'être faible; la loi mosaïque elle-même n'était 
pas sans reproche à cet égard; depuis, l'auteur de 
l'Ecclésiastique avait poussé l'orgueil du sexe jusqu'à 
dire: Mieux vaut un homme vicieux qu'une femme 
vertueuse 4. 

1 1\lore Neboukim, pars. 3, cap. 39, p. 455, 

:>~ IHaimonides, De Studio legis, n, 'l. 

:s Évang. 1\lath., xnn, 2.S, ·u~. 
~ l\Iclior est iniquit:,s viri quam nmlim· Ueut>lfil'Ît'll'i. F.f'Plésias· 

tiq11e, XLTJ, r',. 
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Heureux les hommes dont les enfants sont mâles, 

malheureux celui qui a des filles, dit Akiba. La fille 
est pour son père la source de tous les soucis. Il ne 

dort jamais parce qu'il craint, lorsqu'elle est petite, 

qu'elle ne devienne bavarde; adolescente, qu'elle ne 
soit déhanchée; dans la fleur de la jeunesse, qu'elle 
ne trouve pas à se marier; mariée, qu'elle n'ait pas 
d'enfants; vieille, qu'elle r.:.e devienne sorcière 1 • 

On n'admet pas ]a femme daiJs toutes les enceintes 

du temple, on la tient à distance du culte, on ne 
cherche pas à lui donner un enseignement, doi>t 
elle est indigne; on conseille à ceux qni veulent 
étudier la loi, d'éviter le babil oiseux des femmes. 

José, fils de Jochanan, homme de Jérusalem, 
disait: Que ta maisou soit ouverte du côté de la 
place publique, et que les pauvres soient les enfants 
de ta waison. Ne multiplie pas les entretiens avec 
une fem1ne, pas nzënze avec la tienne, à plus forte 

raison avec celle de tou prochain. Les sages ont 
dit : TDutes les fois qu·un homme multiplie les 
entJ'etiens avec les femmes, il se cause un grand 
préjudice; il est détourné de l'étude de la loi, et 
finit par tomber dans la géhenne 2 , 

Le Dieu cle la Genese prononce sur les germes 

dn monde créé ces belles paroles : Croissez et mul
pliez. Les autems de la mischna ne pensent pas que 
toute multiplication soit utile. Nous empruntons~ 

1 Gbéma1·a, Sanhédrin, XI, 42.- Cocceius, p. 3g5. 

" i\lbdmil, Capita pat111m, arr. :ï, Surenhusius, t. '•, p. 4Et. 
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Gamaliel, fils de Juda, les aphorismes suivants : 
Qui multiplie les chairs, multiplie les vers;

qui multiplie les richesses, multiplie les soucis;
qui multiplie les épouses, nmltiplie les empoison
neuses;- qui multiplie les esclaves femelles, mul
tiplie le vice;- qui multiplie les esclaves mâles, 
multiplie le vol. Le docteur ajoute en revanche: Qui 
multiplie les écoles, multiplie la sagesse; -quimulti· 
plie les conférences, multiplie l'intelligence de la loi'. 

Il y avait parmi les docteurs quelques bounes 
âmes. I.e rabbin Ismaël avait pour les femmes une 
tendresse paternelle. Il gémissait de les voir con
damnées à de rudes travaux, trop pauvres pour 
ti'acheter <les parures; il disait en pleurant: Les 
filles d'Israël sont belles; mais la pauvreté détruit 
leur beauté. T~es femn1es, justement reconnaissantes, 

prirent le deuil à sa mort, et dirent en chœur: Filles 
d'Israël, pleurez sur le rabbin Ismaël. 

l\Ialgré quelques témoignages de bieuveilllance 
individuelle qu'on leur accorda, les femmes de
meurerent toujours, pour les Juifs, un sexe infé
rieur. JY!aimonides s'exprime à leur égard en ces 
termes: « Les docteurs ne veulent pas que la femme 
étudie la loi, parce que, en général, son intelligence 
n'est pas faite pour la science: incapable de com
prendre le sens réel des textes, elle leur donne une 
interprétation ridicule et folle'. 

Sous ce point de vue, le culte israélite est resté 

1 i\Iisrhna, Capita pa 1rum, Surenhusius, L 4, p. !~?.6. 

Dnclnt'f'~ nolunl llllllif'l'e,; in le~e instilui quoniam mnliel'llm 

](. 21 



dans unr În1n1ohilité orientale. De nos jours en

core, placée dans une galerie, sépat·ée des homme~ 
par une grille, la femme est isolée dans la syna

gogue- Ses réclamations, à cet égard, sont un signe 
intéressant de ce désir de progrès qui travaille au

jourd'hui toutes les religions, qui finira par les 
joindre pour en former une seule'. 

Dans la mischna, pres des marques du mépris 
qu'on éprouve pour la femme, nous trouvons quel~ 

que idée de la protection que réclame sa faiblesse, 
des égards dus à sa pudeur. 

Quelle différence y a-t-il entre. l'homme et la 
femme? L'homme lépreux se met à nu, déchire ses 
vêtements, la femme ne fait ni l'un ni l'antre; -

l'homme peut vouer son fils comme nazaréen, la 
femme ne peut le faire; -admis au nazaréat le fils 
est rasé, la fille garde ses cheveux; - l'homme 
peut vendre sa fille, la femme ne vend pas la sienne; 
-l'homme peut fiancer sa fille, la femme n'a pas 

ce droit; -l'homme qu'on lapide est mis à nu, la 
femme reste couverte; -l'homme peut ètre pendu, 
la femme ne l'est point;- l'homme convaincu de 
vol est vendu, la femme ne l'est point. 

Le lépreux se mettait à nu pour que les traces 

blanches de sa maladie apparussent à tons les 

:mimi su nt plerumquc doctrinœ incapaces et ab ingenii imhccillitate 

\'crba lcgis ad \'anum t!l hypetbolicum scusum trahuut. IHaimonides, 

De Studio [,gis, 1, rJ. 

1 Archh·es isrmJ/Îil's, n" d'a nil 18.1 r, éducation dt's Françai~es 

isr<1élitcs. 



yeux et qu'on évit.\t de l'approcher. La pudeur 
vent que la femme reste couverte ct lorsqu'elle est 
atteinte de la lèpre et lorsqu'on la conduit au sup
plice. Une raison de pudem empêche encore que 
le supplice de la potence lui soit appliqué. La 
femme n'est pas vendue pour un vol commis, parce 
que l'esclavage de la femme pouvait avoir des con
séquences immorales. 

Quant au droit exclusif que possède l'homme 
de vouer son fils au nazaréat, de vendre on de ma
rier sa fille, c'est une suite de l'autorité paternelle. 

Entre deux personnes, si tu n'en peux nourrir 
c1u'une, disent les docteurs, tu préféreras l'homme 
à la femme comme plus précieux. S'il s'agit de don-. 
ner un vètement ou de racheter de l'esclavage, tu· 
préfére1·as la femme, de préserver d'un attentat à la. 
pudeur, tu préféreras l'homme. On voulait prévenir, 
avant tout, des abus contre nature, qui n'étaientque 
trop familiers aux Grecs et aux Romains. 

Un homme ne sera pas seul avec deux femmes, 
mais une femme peut ètre seule avec denx hommes: 
la présence de l'un garantit la moralité de l'autre. 
Siméon dit qu'un homme peut être set.I ·avec deux 
fennnes, quand l'une d'elles est son épouSe, et qu'il 

peut d01·mir dans la même pièce qu'elles, parce que 
son épouse le surveille; un homme peut être seul 

avec sa mè1·e et sa fille, et dormir près d'elles; mais 
si ln fille est majeure, chacun, pendant la nuit, gare 
der a son vètemen l 1 • 

~ i\Ii~whna, Sm·cnlmsim>, l. J, p. 'Hh. 



DU MARIAGE. 

Des conditions et formalités d?t mariage. 

Les lois portées par Moïse pour interdire le ma
riage entre les proches sont religieusement obs~r
vées par les rabbins; ils conservent aussi d'autres 
empêchements fondés sur les convenances sociales; 
ainsi le grand prêtre, obligé d'épouser une vierge, 
s,interdira tnême la veuve; le prêtre n'épousera ni 
la répudiée, ni la femme qui a déchaussé , ni la 
prostituée. 

La bâtarde est interdite à l'Israélite, la fille de 
l'Israélite au bâtard, la fille d'Israël à l'Ammonite 
et au Moabite'. La veuve sans enfants à tout autre 
qu'à son beau-frère jusqu'à la cérémonie de la 
discalcéation. 

Le Thalmud est conserva leur quant aux condi
tions, il est progressif quant aux formalités <lu 
mariage. 

Le contrat qui lielejeuneTobieà la fillecleRagnel, 
nous a prouvé que l'innovation législative, accom
plie par Moïse en faveur des filles rie Salphnad , 
avait porté d'heureux fruits; que la femme juive, 
héritière présomptive de ses parents, pouvait enri
chir son époux; que dès lors, au lieu d'esclave 
achetée, elle tendait à de\'enir une compagne qu'on 
s'associe; un progrès moral très-marqué résulta.it 

1 Deut., XXI, r3, r!j, 71 el('. 



de cette amélioration matérielle. Au temps des doc
teurs , ces germes ne sont pas perdus ; tout .. fois 
il convient d'oublier l'exemple donné par Ragnel, 
acte libre, isolé, pour étudier les dispositions posté
rieures et plus générales du Thalmud. 

Si nous avons, dans l'intérêt de la logique, 
changé complétement la distribution des matières 
adoptée dans la mischna, nous devons rappeler 
l'ordre établi par les rabbins, lorsqu'il est un trait 
de mœurs et caractérise leur époque. C'est à l'occa
sion de la vente que les docteurs nous parlent du 
mariage; ils nous disent, dans la même partie de 
leur travail, comment on acquiert un esclave, un 
animal, une terre, un meuble, une femme. On ac
quier·t une épouse de trois manières : par l'argent, 
l'écriture et le commerce qu'on a avec elle en pré
sence de deux témoins '· 

L'acquisition par l'argent, l'achat d'une fille, 
cette conséquence du droit de propriété reconnu au 
père sur sa famille entière, était, chez les Juifs, la 
forme de mariage la plus ancienne, la plus ordi
r.aire : c'est celle des patriarches, des con tempo
mins de Moïse, du prophète Osée; ella subsiste 
après la captivité: cependant les améliorations in
tt·oduites dans le mariage par les rabbins tendent à 
substituer par degrés à l'achat d'une chose l'union 
.Je <lem< ètres libres. Le progrès le plus notable 

1 Uxor acquiritur tl'ibus modis, argento, scriptura et coi tu. 
Mist'hna , Surenhusius, 1. 3, p. 359. 
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qu'on leur doit, et que Mahomet reproduisit dans 
]es institutions n1usnlmanes, c'est d'avoir exigé du 

mari, indépendamment de l'ancienne dot payée au 
père, la constitution d'un douaire en faveur de 
l'épouse. La polygamie, que les Juifs conservèreut 
pendant tout le temps de leur existence en corps de 
nation, conduirait les femmes à la misère, si l'on 
pouvait en épouset• un nombre illimité sans justi
fier qu,on est assez riche ponr les nourl'ir, et pour 
leur laisser des moyens de subsistance après la rnp
ture du lien conjugal; les rabbins pourvurent à ces 
nécessités, en déclarant qu'on ne peut prendre une 
épouse vierge sans lui constituer un douaire de 
deux cents zuzas. Elle emporte ce douaire cpwml 
son mari vient à mourir, oa quand elle est répudiée 
sans faute grave de sa part. 

Bi~n que l'institution fùt nouvelle, la fixation elu 
chiffre était puisée dans la Bible. i\loïse exige que 
le ravisseur d'une jeune fille l'épouse en payant an 
père cinquante sicles': les deux cents zuzns que le 
Thalmud attribue à la nouv<>lle mariée représ"entent 
exactement cette valem·: le zuza vaut un quart de 
sicle. Le douaire de la veuve est fixé à la moitié de 
celte somme, cent znzas. 

L'accomplissement de ces conditions rendait un 
contrat de mariage à peu près indispensable, et l'on 
vit se.généraliser ·la seconde forme de mariage, sui-

1 Et 11011 pas cinq c('oto;;, comme nous l'nvons imprimé '· t"', 

p. 5g5. 
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va nt les rabbins; J'acquisition ·d'une femme par 
[écriture. 

L'époux présentait au père un contrat de mariage 
signé de deux témoins légitimes, et contenant ces 
mots: Ta fille sera mon épouse à telles conditions. 
Si le père accepte l'acte, le mariage est conclu. 
L'instrument nuptial était rédigé par un scribe; 
ces écrivains légistes, qui remplissaient, dans les 
sanhédrins, les fonctions de grefrler, formaient eu 
Palestine une classe nombreuse, et que l'Évangile 
nous montre três-hostile au Christ. Le salaire dn 
scribe qui rédige le contrat de mariage est à la 
charge dn mari, comme le sont dans la France ac
tuelle Jeg honoraires du notaire en pareil cas'. 

La troisième manière <l'acquérir une épouse, le 
conunercc, certifié par deux tPmoins, était une 

prise Ùe possession matérielle, impudique, barbare, 
et que l'opinion publique répronYa hientàt 2 • LI est 
vrai que les témoins n'assistaient pns à l'acte chat·
nel, mais scnlement à la stipnlation pa•· laquelle le 
nmri s'engageait ù contJ'acter le mm·iage de cette 
maniè1·e; cep.,ndant les docteurs décident qu'il n'y 
a que deux modes honnètes de mariage, l'argent, 
on le symbole de l'a•·gent, l'écriture. 

Si un homme et une femme se marient pa•· le 
troisième mode, ils sont fustigés à cause de l'in-

1 BuxiOrf, De Sptmsalilms ct dù,ul'tÎÎII, § ïD· 

t l\Iodus cuncui.Jitus uon usitalus. Buxlorf, De Spo11salibus t'l 

dlrurtiis, S 47• 
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convenance de cette noce; mais le mal'iage n'est pas 
moins valide 1 • 

Dans la plupart des cas, le mariage tbalmudique 
était conforme à l'union conjugale telle qu'elle est 
encore pratiquée dans la plus grande partie de 
l'Orient. Le voyageur Pietro della Valle épouse eu 
Asie la belle Maana ', qu'il appelle une damoiselle 
babj·lonienne. La noce fnt semblable à tous Pgarcls 
aux mariages thalmudiques. No.us ue faisons pas 
ce rapprochement, uniquement parce que la ma
riée avait les ongles peints, les yeux peints, et por
tait un anneau clans le nez, agréments auxquels elle 
voulut bien renoncer en faveur d'un époux euro
péen, mais parce que le mariage, quant aux con
ventions pécuniaires, fut exactement rabbinique. 

• Il n'y avait point là de contestation à faire tou
chant la dot, parce qu'en toute l'Asie les femmes 
n'en apportent point à leurs maris, mais seule
ment des nippes, des hardes, et le plus bel équi
page que pt> ut permettre la qualité de chacune, ce 
que nous appelons le trousseau , qui consiste en 
ces quartiers-là en habits, en ornements d'or et 
d'argent, en joyaux, en meubles, en bètes de ser
vice et en esclaves de l'un et <le l'autre sexe, au 
lieu que parmi nous, ceh1 ne consiste qu'en linge. 
Les maris donnent ensuite à leurs épouses la valeur 
d'autant en d'autres nippes, et, dans le contrat de 

1 Buxlorf, De Spc>nsali!Jus el di"ortiis, § ~7· 
• Pielro della Val1e, t. 1 , 2e parrie, p. go. 
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mariage, ils leur promettent, par une donation à 

cause de noces, chacun selon les conventions, des 
choses qui ne se paient que quand le mari vient à 

mourir, et, parmi les mahométans, cela se fait aussi 
quand un homme répudie sa femme de lui-même 
sans qu'elle y ait en rien contribué. • 

Chez les Hébreux, il était d'usage qu'un père, 
quand il était riche, donnât, avec sa fille, de riches 
vêtements et des suivantes; mais cela n'était pas 
obligatoire. La mischna ne détermine pas aux frais 
de qui l'épousée sera vètue le jour de ses noces. 

Elle nous montre le père et le mari débattant 
jmlaïquement cette question. Si le père dit: Je la 
livre nue, les docteurs sont obligés d'apprendre 
au mari qu'il ne doit pas répondre: Je l'habillerai 
quand elle sera chez moi; il doit l'habiller avant 
qu'elle sorte de la maison de son père. 

Dès le temps de Moïse, le mariage était précédé 
de fiançailles. Il faut le conclure du texte qui punit 
de mort le séducteur de la fiancée, et n'oblige le 
séducteur de la vierge libre qu'au mariage et à des 
rrparations pécuniaires. 

L'origine des fiançailles, ce sont les arrhes qu'un 
acheteur donne habituellement avant de terminer 
un marché, arrhes que l'acqué1·enr d'une femme 
avait donnés connue dans toute autre vente; mais 
le travail de l'intelligence humaine consiste à or
ganiser dans un but harmonieux et logique les élé
ments incohérents et matériels que la tradition lui 
fournit. Par des améliorations presque insen&ibles, 
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mais constantes, le mariage hébreu tend à perdre 
les caractères grossiers d'une vente: si les fiançailles 
n'étaient primitivement que des arrhes, par la pu
blicité qu'elles donnaient d'avance au mariage, elles 
deviment aussi utiles à la société conjugale que les 
publications voulues par la loi française'. 

D'après les docteurs, la .cérémonie des fiançailles 
précède le mariage de douze mois si la femme est 
vierge, de trente jours s'il s'agit d'une veuve. Ces 
noces requièrent moins de solennité, 

Les fiançailles, disent les Juifs, ont pour but 
la piété, car la femme et le mari passent cet inter
valle a implorer Dieu pour qu'il bénisse leur union; 

L'honnêteté: cet usage est fondé sur la pudeur 
et la modération qu'on doit imposer à ses désirs, 

La prudence, parce que les fiancés apprennent 
à se connaître. 

Les fiançailles consistaient dans la remise d'un 
présent qui devait valoir au moins une obole. Cette 
légère offrande, donnée par le mari comme arrhes 
du contrat nuptial , pouvait consister d'abord en 
objets de toute nature; l'usage voulut qu'elle se 
composât d'une pièce de monnaie, symbole du 
douait·e, et d'un anneau, signe d'alliance. L'anneau 
sera d'or, sans pierre précieuse, car elle pourrait 
être fausse, et tout dans un mariage doit être pur 
et sincère•. L'homme passe l'anneau à l'index de 
la femme, et non pas à un autre doigt; suivant une 

1 Cod. ch·., art. 63. 
s Uu"torf r De: Spo,salilms et di11o1'1iis, §54. 
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tradition répandue chez les Juifs du moyen â;se, c'est 
au doigt du milieu que Joseph mit l'anneau des 
fiançailles à la vierge l\Tarie. Aucune Juive ne vou· 
lait imiter la mère de Jésus'· L'homme dit en 
passant l'anneau : Sois-moi fiancée par ceci. C'est 
l'homme qui pa de, parc•· que c'est lui qui est l'ache
teur'. Il existe pour les fiançailles de nombreuses 
formules 3 , ou plutôt ilu'y a pas de formule sacra
mentelle; il suffit qu'il y ait dans les paroles dites 
par l'homme le sens de prendre, d'acquérir, d'épou
ser. L'emploi tle l'hébreu n'e~t pas indispensable; on 
peut fiancer en toute langue comprise par la 
femme. 

Les fiançailles sont suiviPs de compliinents, de 

festins; on assemble les parents <lans un grant! rcr>as, 
et c'est au moment des fiançailles que se place !a 
véritable solennité nuptiale. Pour donner de la pu
blicité à cet acte, les Juifs ne s'appuyaient point sur 
la loi de Moïse, qui ne prescrit aucnue fm·malité, 
mais sur ce passage du livre de Ruth: •Booz prit avec 
lui dix des anciens de la ville. » 

li n'est pas dressé acte des fiançailles; il en ré
sulte celte étrange hésitation d'un beau-père enlre 

1 Buxtorf, De Spousalibus et divortii.r, § 5-;. 
! Quia vir ducit mulierC'm, nou muliel" \"Ïrum. lluxtol-f, De Fo1111« 

et rnodi:; tlespr.msamli , § 4 6. 

3 Ecce tu mi hi. cs per hoc de.,.pomata, --ecce tu mi hi cum hoc 

es in uxorem,- ecC'c cs mca empla , - rnea es,- es mea accepta , 
- ductn,- cs in potes! ale men, -en dcsponsata mihi cs hac re 
secundum ritum l\Iosis ct Israclis. 
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plusieurs fiancés. Pour prouver qu'une vierge a 
changé de sort, il faut consulter la rumeur pu
blique. 

Si le bruit public, dit Maimonides' , atteste 
qu'une fille est fiancée à un tel, elle est considérée 
comme fiancée, mème à défaut de preuve complète. 
Il faut cependant, pour qu'on tienne compte judi
ciair·ement de la rumeur publique, qu'elle soit con
{ü·mée dans la maison de justice, et voici comment: 
deux témoins doivent attester qu'ils ont vu des 
lampes allumées, des lits et des tables préparés, 
des hommes entrant et sortant, des femmes faisant 
des félicitations, et disant: Elle a été fiancée aujour
d'hui, etc. 

Il était important toutefois qu'une pareille céré
monie fût constatée; car elle créait pour les futurs 
époux des droits et des devoirs. 

Après les fiançailles et jusqu'au mariage, l'homme 
et la femme pr·ennent le titre de fiancé, fiancée. 
Tout commerce conjugal leur est encore interdit; 
mais dès cette époque la femme est tenue au devoi1· 
de fidélité, et, d'après la loi mosaïque, celui qui 
abuser·ait d'elle ne réparerait plus sa faute par uu 
mariage ou dt>s indemnités; il serait puni de tnort, 

eomme l'adultère: dès lors aussi le mat·i ne peut 
rompre avec elle que par la répudiation. 

Les fiançailles peuvent avoir lieu par procureur 
de part et d'autre; le mandataire qu'on clrar·ge de 

1 Apud Buxtorfiom, De Spomalibru et dil'OI'tiis, § 50. 
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représenter une des parties dans cette cérémonie ne 
doit être ni sourd, ni fou, ni mineur, ni gentil, ni 

esclave'. Cependant ~les docteurs conseillent aux 
deux parties de se fiancer en personne '. 

Il n'y a point de fiançailles sans consentement : 
cette cérémonie est nulle quand la femme est for
cée; e1le ne l'est pas quand la contrainte est exer

cée sur l'homme, parce qu'il a toujours la faculté de 
répudier. 

Lorsque le temps légal qui doit suivre les fian
çailles s'est écoulé, la vierge se marie le quatrième 

jonr de la semaine, mercredi, suivant notre style; 
la veuve, le cinquième ou jeudi, jour qui, sans t~t1·e 

aussi saint que le sabbat, était cependant entouré, 

chez lt's Juifs, d'une assez g1·aude véné1·ation3. 

Deux fois dans la semaine, les juges siégent dans 
chaque ville pon1· que le nouveau marié, s'il avait 

à soulever la question de viJ'ginité, pût venir le 
matin devant eux. On sait que, d""près le Peuta
teuque, le nouveau marit' pouvait, le lendemain de 
ses noces, faire lapider son épouse, si elle ne se jus
tifiait par une preuve d'innocence aussi peu décente 
qu'incertaine. 

Les docteurs, soumis toujours à la lettre biblique, 
ne purent abolir cette loi barbare dans la Samarie, 

la Galilée, la Pérée, la Batanée; mais ils profitèrent, 

1 1\Iischna, Surenlmsius, t. 3, p. 36-;. 
! Buxlorf, De Sf-ollsa!ilm.s et dù·ortii.s, p. 5l, f.1. 

a Buxtorf, De Sp/fi[;<Jga, chap g. Quomodo Jud;ci tliehus ln me 

et Jovis omnibus r~ria•·i eousuerinl. 
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dans l'intérêt de l'humanité, d'une coutume sni vie 
en Judée: l'usage de cette province était de faire 
dîner les fiancés ensemble, et de les laisser seuls à 

la fin du repas. On ne pouvait calculer les suites 
de cette entrevue. Les docteurs déclarent qu'en 
Judée, œlui qui, avant la noce, a mangé dans la 
maison de son beau-père, n'a pas le droit de soule
ver la question de virginité. 

J"a femme que le mari n'a pas trouvée vierge peut 
se défendre encore, en disant: Depuis nos fian
çailles, on m'a fait violence'· Mais on ne la croit 
pas, si elle n'a pas de témoins. 

Au temps des docteurs, il existe encore avec 
les épouses des femmes d'une condition moins 
élevée, les· concubines; elles n'ont ni fiançailles ni 
douaire. 

Devoh·s qui naissent the mariage. 

J"e mariage est conclu. Quelles sont les obliga
tions qu'il impose? 

J"es docteurs songent toujours à perpétuer, à 
multiplier la race hébraïque, et favorisent de tout 
leur pouvoir les relations légitimes entre les sexes: 
c'est ainsi qu'à leur avis le vœu de continence fait 
par un homme marié ne l'oblige que pour une se-

1 Comprc~sa sum et inundatus est ager lu us. l\lic.chna , Snrenhu

sius, t. 3, p. 58. 
2 Gbemara ~ sanhédrin 1 en p. r r, § 8.- Cocceius, p. 1 79·

Buxtorf, De Spotualilms rt cfi1•m·riis, § ro;. 



-335-

maine '; c'est ainsi que la veuve peut prendre un 
nouvel époux trois mois après le décès du premier•. 
On devait s'attendre à les voir abordet· une question 
que les législateurs modernes laissent dans l'ombre, 
et régler l'accomplissement du devoir conjugal. A 
leur avis, il doit être rendu par les matelots, obligés 
à de longues absences, une fois en six mois; par~ les 
chameliers, que les caravanes entraînent moins loin 
de l'épouse, une fois le mois; par les âniers, dont les 
voyages sont plus courts encore, une fois la semaine; 
par les ouvriers, deux fois la semaine; par les oisifs, 
tous les jours. Cependant ceux qui font profession 
d'étudier la loi peuvent, sans permission de l'é
pouse, consacrer à ce travail intellectuel trente 
nuits; les ouvriers, une semaine. 

Les rabbins ne se sont pas contentés d'entrer dans 
ces détails : une déclaration législative n'est pas ef
ficace quand une pénalité ne la sanctionne pas; et 
les docteurs ont contraint, sous peine d'amende, les 
époux à se rapprocher. La femme qui résiste aux 
désirs de son mari, perd sept deniers de son douaire; 
l'homme qui résiste à sa femme lui doit trois de
niers de plus que son douaire. 

Dans le mariage on peut considérer trois buts : 
une association pécuniaire, -la naissance des en

fants, -la société d'un homme et d'une femme. 
Nons exposons ces trois fins du mariage dans nn 
ordr·e inverse de leur dignité : déjà nous savons 

1 :Mischna, Snrcnhu~ius, t . .l ~ p. 3:;.5, 

!!: iUischnn, édit. Sm·t•nhmins, 1. l, Il· Jy, 
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comment la mischna pourvoit aux intérêts pécu
niaires des conjoints, à la perpétuité de la race hu
maine; mais quels devoirs résulteront de la société 
des époux? La mischna règle d'abord les travaux 
de la femme, de l'être inférieur; ils sont au nombre 
de sept. 

Voici les travaux que la femme doit faire pour 
son mari : Elle écrasera le grain , - cuira le pain , 
-fera la lessive, -la cuisine, -allaitera son en
fant,-fera le lit,- et travaillera la laine'· 

Tel est le sort de la femme du peuple; mais la 
jeune fille riche, à l'exemple de Lia, de Rachel, 
amène à son mari des servantes. Ces auxiliaü·es la 
déchargeront, suivant leur nombre, des parties les 
plus pénibles de sa tâche. 

Si elle amène à son mari une servante, elle n'é
crasera pas le grain, ne cuira pas le pain, ne fera pas 
de lessive;- si elle en amène deux, elle ne fera pas 
la cuisine et n'allaitera pas son enfant;- trois, elle 
ne fera pas son lit et ne travaillera pas la laine;
quatre, elle pourra passer la journre sur un siége. 
Rabbi Eliezer ne dispense pas la femme de travailler 
la laine quand elle amènerait cent servantes, parce 
que l'oisiveté conduit an vice. 

Avant le mariage, la femme juive est soumise au 
pouvoir absolu de son père: il peut rétracter ses 
vœux; à lui revient tout ce qu'elle peut acquérir, 
c'est-à-dire la réparation pécuniaire imposée par la 

' i\lisr·hna, Surenhusius, l. ·;,p. 7:J. 
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loi ùe Moïse à l'homme qui la pt'Ïverait de sa virgi
nité; ce qu'elle trouve et ce qu'elle gagne par le 
travail de ses mains. 

La fille est si complètement incapable d'acquérir, 
que le père est propriétaire des arrhes que le mari 
donne à l'occasion des fiançailles, comme de la dot, 
prix payé lor·s du mariage. Il reçoit l'acte de répudia
tion et le douair·e, si l'on répudie avant le mariage 
sa tïlle fiancée 1 ; mais pendant qu'elle vit il ne con
somme point les fruits de ses biens. (Depuis la clis
position introduite par Moïse en faveur des filles de 
Salphaad, la femme pouvait acquérir par succession 
des biens qui lui fussent personnels.) 

Après la mort du père, la vier·ge est soumise au 
pouvoir de ses freres ; toujours elle est subor
donnée à la partie mâle de la famille. Si elle se 
marie, le droit de l'époux éteint pour toujours celui 
du père et devient plus étendu ; le mari d'une 
femme consomme les fruits de ses biens, mais il est 
te;ltl de la nourrir, de la racheter si elle est captive, 
et de l'ensevelir. Le plus pauvre des Juifs doit à sa 
femme deux joueurs de flûte et une pleureuse 2 • Les 
docteurs n'ont aucune recounaissance pour le voi-

1 Si quis despo11de1it filiam suam et dein repudiata fuerit , vel 
po!lteo. denuo d~spollderit eam et vidua facta fuedt, dos ejus matri
monialis (le doUtlire) pro ILLO est. Si llupia fuerit et dein repudiatn 
fuerit, vel .si mtptafiu:dt et dein vidua f<tctn fuei'Ït, dos matrimonialis 

pl'o ILL.\ est. IL Jebucla clicit prima est pa tris. Dixerunt illi: post

quam nupta fuent, pater cam non hahet in poteslatem. Mischna, 
S1H'enhusins, t. 3, p. 611. 

'- :\lh;dma. Surrnhusins, t. 3, p. 69. 

"· 22 
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sin trop officieux et peut-être intér-essé qui vou

drait, à défaut du mari, nourrir l'épouse. 
Lorsqu'un homme est parti pour une ville située 

au delà des mers, si un autre nourril son épouse, 

il n'a pas de créance coutre le mari .. Il a fait des 
frais frustratoires, diraient peut- être les légistes 
modernes; mais le thalrnud est bien plus ami de 
l'image: c'est, dit le rabbin Jochanan, comme s'il 
avait posé son argent sur le hois d'un cerf qui 
court. 

Quand des biens sont échus à la femme avant les 
fiançailles, elle peut les vendre ou les donner; après 
les fiançailles, on lui conseille de ne pas le faire ; 
mais la vente ou le don seraient valables. Quant aux 
biens échus après les noces, si elle les vend ou les 
donne, le ma•·i les reprend au nouvel acquéreur. 

Si la femme acquiert de l'argent., elle doit en faire 
emploi, le placer en acquisition d'immeubles, dont 
le mari consommera les fruits. 

S'il échoit à la femme de vieux oliviers, une 
vigne épuisée, ces objets doivent être vendus, et le 
prix placé en immeubles, dont le mari consommera 
les fruits. On aliénera de même les vieux esclaves; 
mais Siméon, fils de Gamaliel, dans 1m esprit pa· 
triarcal, résiste à cette dernière vente : les vieux 
serviteurs, dit-il, sont l'honneur de la maison pa
ternelle. 

I.es impenses qne le mari a pn faire dans les 
biens de sa femme se compensent de droit avec les 
iruits qu'il a consommés. S'il a fait des impensPs et 
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n'a pas touché aux fruits, le serment lui est déféré,. 

lors de la dissolution du mariage, pour la valeur de 
·ses impenses, et il en reçoit le montant. 

Si la femme est emmenée en captivité, le mari 
doit la racheter; s'il dir: voici son acte de répudia
tion et son contrat de mariage, qu'elle se rachète 
elle-même, il n'est point dispensé, parce qu'il est 
évident que, séparé de sa femme, il n'a point de 
sujets de mécontentement actuels, et que la répu
diation est un prétexte pour son avarice. 

Si, vivant avec son mari, la femme est blessée, le 
mari est tenu de la guérir; s'il dit: voici son acte de 
répudiation et son contrat de mariage, qu'elle se 
guérisse elle-mème, il ne lui doit plus rien; la femme 
étant près de lui, la répudiation peut avoir une 
cause sérieuse. 

Les droits du mari sur la femme sont hien résu
més dans un exemple.que citent les docteurs. En le 
joignant à quelques autres tlpars dans le thalmud, 
et réglant ce qui arrive lorsqu'un homme est parti 
pour un pays situé act delà des mers, on pourrait 
former un traité des effets légaux de l'absence chez 
les Juifs. 

Un homme est parti pour une ville située au delà 
des. mers, on vient dire à son épouse: Ton mari est 
mort ; elle se marie ' : ensuite le premier éponx re
vient. De qui sera-t-elle femme? J,es docteurs, crai
gnant qu'on ne profitât légèrement de l'absence du 

1 Voy<'z le Code civil , art. r.lg. 



- 34o-
mari, se montrent ici fort sévères. J,a femme quit
tera ses deux époux, sera répudiée par l'un et l'autre. 
Elle n'aura droit à réclamer de l'un ni de l'autre, ni 
son douaire, ni les fruits de ses biens, ni des ali
ments, ni les objets de son trousseau qui auront 
péri. Si elle a pris ces choses de l'un ou de l'autre, 
elle les rendra; son fils, né de l'un ou de l'antre, est 
bâtard; ni l'un ni l'autre ne se souillera avec elle; 
ni l'un nd' autre n'aura plus de droit sur la chose 
trouvée par elle, ni sur Je travail de ses mains; ni 
l'un ni l'autre n'aura le droit de rétracter ses vœux. 
Si elle est fille d'israélite, elle ne pourra plus épou
ser un prêtre; fille de lévite, elle ne participera plus 
à la dîme ; fille de prêtre , elle est exclue des of
frandes. Si ses époux: meurent, ses beaux-frères lui 
donneront leur pied à déchausser, et ne l'épouseront 
pas. Dans son commentaire sur la mischna, Mai
monides trouve parfaitement juste de traiter cette 
femme comme une prostitnée, quand même elle se 
serait mariée par ignorance et de bonne foi '. 

En pareille circonstance, les nègres de l'Afrique 
centrale se montrent plus indulgents; Mungo Parl<, 
arrivant dans une ville avec une caravane, s'exprime 
ainsi : « Modi-Lémina, l'un des slatées (marchand, 
d'esclaves) qui faisaient partie de la caravane, avait 
précédemment épousé une r~mme de cette ville' 
dont il avait en deux enfants; il était allé ensuite 
dans le Manding, et y avait passé huit ans sans don-

1 l\Jischna, Sul'enl~usius, t. "J, p. h. 
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ner de ses nouvelles à la femme qu'il avait laissée ; 
celle-ci n'espérant plus le voir revenir, avait au bout 
de trois ans épousé un antre hommP, dont elle avait 
eu pareillement deux enfants. Lé mina, de retour, 
réclama sa femme; mais le second mari refusa de la 
lui rendre, alléguant que, par les lois de l'Afrique, 
lorsqu'nu homme avait été trois ans éloigné de sa 
femme sans lui faire dire s'il était vivant ou mort, 
la femme était libre de se remarier. Toutes ces cir
constances ayant été mûrement pesées par une as
semblée de chefs, on décida que la femme aurait le 
choix de rester avec son second mari, ou de re
tourner avec le premier, comme elle le jugerait à 

propos'." 
D'après l'avis des rabbins, si un mari confie à sa 

femme une boutique, ou la charge de ses affaires, 
il peut exiger d'elle le serment toutes les fois qu'il 
le veut, garantie sacrée, si redoutée des Egyptiens 
et des Hébreux, que c'était presque une pénalité que 
d'y être soumis. 

Dissolutiou du mariage. 

Acquise de trois manières, la femme recouvre sa 
liberté par deux modes :la répudiation, et la mort 
de son mari. 

La rupture du mariage par la répudiation n'est 
qu'une conséquence du droit absolu de l'acheteur 

1 Mungo Park, pars an 8, t. 2 1 p. 141, 
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sur sa chose, de J'homme sur la lemme. iYioïse avait 
amélioré cette partie de la législation hébraïque, en 
ordonnant de motiver la répudiation par écrit, et en 
la déclarant irrévocable; mais après lui deux pro
grès restaient à faire: assurer l'existence de la fen1me 
répudiée, établir la réciprocité entre les sexes, c'est
à-dire permettre qne le lien conjugal fùt rompu 
quelquefois dans l'intérêt de la femme oppr·imée. 
Pour assurer à la répudiée des tnoyens d'existence 1 

les rabbins employèrent d'abord des subtilités, qni 
ne sont pas ridicules, parce qu"un sentiment d'hu
manité les inspire et les vivifie. Que dit la lettre de 
1\lloïse? qu'il faut écrire l'acte de répudiation, et 
mettre cette pièce à la main de la femme quand on 
la renvoie. 

L'acte de répudiation, disent les rabbins, s'écrit 
avec toutes ces choses : de l'encre, <le la dorure, du 
vermillon, bref avec toute chose qui ne s'efface pas. 
On ne l'écrit ni avec une boisson, ni avec le jus des 
fruits, ni avec un liquide ne laissant pas de traces. 
Jusqu'ici nous ne voyons qu'une intention symbo
lique, c'est qu!un acte irrévocable doit s'écrire avec 

une substance indélébile; mais sur quoi l'écrit-on? 
Sur toutes ces choses: suJ~ la corne d'une vache, et 
alors le mari donne à Ja ré-pudiée la vache avec un 

esclave pour la conduire 1 ; ou sur les feuilles d'un 
olivier, peut·ètre alors la femme obtenait-elle l'"rbre 
et la terre qui est autour: la substance même sur 

' 1\lischna, Surenhusius, t. 3, p. 326. 



-343-
laquelle s'écrit l'acte fournit à la femme des ali
ments. 

Plus tard la jurisprudenre faisant un progrès plus 
large, osant innover, déclara qu'on ne prendrait pas 
une épouse sans lui constituer ce douaire, qu'elle 
emportait à la rupture du lien conjugal. C'était dif
famer un homme que de dire il a renvoyé sa femme 
sans lui payer son douaire; on citait en justice pour 
cet outrage : dès lors la position de la femme est 
assurée. Il devient inutile de changer l'acte de répu
diation , soit en olivier, soit en bétail , par une 
métamorphose que Moïse n'avait pas prévue. L'acte 
redevient un simple parchemin. 

Le mari répudiant sa femme ne lui dira pas : 
Voici ton douaire sur cette table: ce n'est pas ainsi 
qu'on rend ses comptes. Tous les biens da mari ser
vent de gage aa paiement intlgral rlu douaire 1 • 

L'acte de répudiation doit être olographe, c'est
à-dire complètement t•crit de la main du mari, ce 
qui prouve de sa part une ,·olonté ferme. Les écri
vains publics vendaient des actes de prêt dans les
quels ils laissaient en h!auc le nom du prêteur, celui 
de l'emprnntem·, l'indication de la somme, et la 
date; d•·s actes de vente immobibh·e dans lesquels 
ils laissaieut en blanc les noms <le l'aclwteur, du 
vendeur, l'indication de la somme, de l'immeuble, 
et la date; mais llabbi Éléazat· n'admet pas <{ne la 
répudiation puisse être ainsi formulée. 

1 1\Jiscbna, Sm·enbusius, t. 3, p. 86. 
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L'<~cle de d·pudiation d'une femme et l'acte d'af

franchissement d'un esclave diffèrent peu l'un de 
l'autre. Ces deux pièces doivent êtt•e remises à la 
personne mème. Peut-on les faire parvenir par un 
tiers? Oui, pour l'affranchissement de l'esclave; non, 
pour la répudiation de la femme: ainsi l'esclave 
absent peut ê!re affranchi, la femme absente ne 
peut ètre répudiée, d'après celle belle maxime: On 
peut faire du bien à l absent, mais on ne peul ja
mais lui faire tort'. 

Il faut donner l'acte à la femme, avait dit i\Ioïse. 
Nous ne discuterons pas avec les rabbins si cerre 
pièce est bien donnée quand le mari la jette i1 sa 
femme; nous n'examinerons pas les questions qui 
peuvent naître de l'acte tombé dans le lit de la 
femme, dans son sein, ou dans le vase dans lequel 
elle met le lin qu'elle a filé; nous signalerons cepen
dant une manière de présenter cet acte, qui sans 
dopte avait pour but d'exprimer le mépris. Le mari 
le mettait dans les plis que sa rohe formait par der
rière, et le faisait prenrlre à sa femme en lui totll'
nant le dos •. 
f La nécessité d'écrire un acte empêchait souvent 
le mari de motiver une répudiation sur une cause 
insuffisante ou ridicule; mais l'influence toute mo
rale de la publicité ne s'exerce pas sur tous les es
prits : pour répudier une femme, suffira-t-il, de
mande la Ghémara, d'un rôti brûlé? D'après la 

1 Mischna, Surcnhusius, t. 3, p. 1?..'!, 

• l't'lischna, Surcnhusius, t. 3, p. 35o. 
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Bible, d'après les paroles de Jésus-Christ lui-même, 
annonçant cotnme une innovation, qu'il restreint 
le droit de répudier au cas d'adultère, il est évident 
que i\'Ioïse avait laissé latitude complète aux maris. 
Cependant l'obligation de payer le douaire à la 
femme que l'on répudiait sans faute de sa part 
empêcha beaucoup de maris de répudier à la lé
gère. Celui qui n'aimait pas sa femme, et qui ne 
voulait pas lui payer son douaire, la nourrissait hors 
de sa maison; mais les docteurs ne permettent pas 
qu'elle y soit sans ressources. 

Si un homme nourrit sa femme hors de sa mai
son, qu'il ne lui donne pas moi us de deux ·mesures 
de froment ou quatre mesures d'orge par semaine, 
et de plus une demi-mesure de légumes, une demi· 
mesure d'huile, et une mesure de figues;- qu'il 
lui donne un lit, un matelas fin , et un matelas 
commun;-· qu'il lui donne un voile pour sa tête, 
une cei~ture pour ses reins, des chàussures à cha
cune des grandPs fètes , et des vêtements pour la 
valeur de cinquante pièces d'argent chaque année. 
La femme recevait les habits neufs à l'automne, et 
gardait les vieux. 

Que son mari lui donne une pièce d'argent par 
semaine pour ses besoins. S'il ne le fait pas, l'ou
vrage· de ses mains sera pour elle. 

Moïse, entravé par la barbarie de ses contempo
rains, n'avait pas fait dn mariage la libre union de 
deux âmes; il n'avait pas permis à la femme, eût
elle les plus justes sujets de plainte, de répudier 
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son mari. Les rabbins ne l'osèrent pas non plus; 
ils ne pouvaient établir entre les sexes une pareille 
égalité sans altérer la lettre mosaïque, source de 
toute lem· autorité; mais ils déclarèrentqn'en certains 
cas l'homme serait obligr! de répudier so femme. 

C'était constituer indirectement la réciprocité. 
Cette disposition ful conçue dans l'intérêt des 
femmes. C'est toujours en apparence la répudiation 
établie dans l'intérêt de l'homme: c'est au fond le 
divorce qui satisfait les intérêts des deux sexes. 

Si le mari a fait vœu de ne laisser porter à sa 
femme aucun bijou, il n'a pas droit de la garder; 
qu'ilia répudie et lui paie son douaire 1 • 

Qu'il la renvoie avec son douaire s'il a fait vœu 
qu'elle n'irait jamais chez son père. 

Qu'il la renvoie avec son douaire s'il a fait vœu 
qu'elle n'assisterait jamais à des funérailles (c'était 
une occasion de banquets), ni à de g•·ands repas. 

S'il veut l'obliger à dire à un autre homme des 

paroles lascives. 
L'homme est obligé de renvoyer sa femme quand 

il a des imperfections très-graves. Ces mots <lésignent 
le lépreux, celui qui a un polype, qui fait les métiers 
de mineur, de tanneut·, d'autres plus sales encore. 
Suivant Rabbi 1VIeir 7 q.uand mème il en aurait averfi 

sa femme, elle peut dire: Je ·croyais que je pour
rais te souffrir, mais en vérité je ne le peux pas. 

Les sages, plus austères, veulent que la femme 

1 lHischna, Surcnbusius, t, 3, p. 79· 
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prévenue reste mariée, excepté dans le cas de lèpre, 
et quand ce mal est venu à un degré tout à fait 
repoussant. 

La veuve d'un tanneur n'est pas tenue d'épouser 

son beau-frère, pgalement tanneur; elle peut lui 
dire: Je pouvais supporter ton frère; quant à toi, 
je ne le pounais pas. 

I"e douaire n'est payé à la femme répudiée que si 
l'on n'a point de faute grave à lui reprocher; la rete
nue de cette valeur est une pénalité que le mari 
peut infliger; non pas arbitrairement [toutefois, 
mais dans les cas réglés par les docteurs. 

On renvoie sans douaire la fmnme qui a vio}é la 

loi rle Moïse ou la coutume <L' Judée. Que lui dé
fend la coutume de Judée" De sortir sans voile; 
de filer sm· la place publique; de causer avec le 
prem[er venu; de maudire les pareu ts de son mari 
en sa présence. 

llabbi Tm·phon répudie sans douaire la femme 
bruyante. Quand l'appelez-vous brnyante? Si, quand 
elle parle dans la maison, ;les voisins entendent sa 
voix. 

i\Iaimonides au moyen âge, et lorsque la po
si lion de la femme <laus la famille était une sujétion 
moins complète, trouve sévère de répudier une 
épouse parce qu'elle parle trop haut. La mischna, 
sni vaut lui, parle <l'une femme qui réclame le 
devoir conjugal a si haute ''oix. que les voisins 

l'entendent'· 
1 Maimonides, apud Buxtorf, De Sponsalibus ~:t dirorliis, § 90. 
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La femme est renvoyée sans douaire quand elle a 
trompé sur son état moral on physique. Cette partie 
de la législation matrimoniale rappelle encore la 
vente, et fait songer aux vices rédhibitoires; elle a 
trompé sur son état moral quand, après avoir été 
épons<'e sous condition qu'elle n'a pas fait de vœux, 
elle se trouve en avoir fait, comme cel ni de ne pas 
manger de viande, de ne pas boire de vin, de ne 
pas porter de robe de plusieurs couleurs; elle a 
trompé sur son état physique si elle a des imper
fections secrètes. 

Voici les imperfections qui entraînent ia répn
diatio~ sans douaire: 

1\Iauvaise odeur venant d'une partie quelconque 
du corps; 

Sueurs abondantes; 

Verrue sur le visage de la grandeur d'un pois 
d'Italie; 

Verrue sur le visage, moins grande, tnais avec 

des poils; 
Mauvaise haleine; 
Voix forte et grave comme celle de l'homme; 

Sein plus développé d'une palme que celui des 
autres femmes; 

Intervalle d'une palme P.ntre les mamelles ; 

Cicatrice aussi apparente qu'une brùlure et causée 
par la morsure d'un animal. 

Il n'y a pas de répudiation si les imperfections 
sont venues après les fiançailles; c'est même la pré
somption générale. Le mari est obligé de prouver 
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que les imperfections existaient auparavant, et 
qu'il a été trompé dans son achat. 

Dn Lévirat. 

La belle-sœur s'acquiert par le commerce, cer
tifié par deux témoins; elie reçoit sa liberté par le 
déchaussement ou la mort du beau·frère. 

Le lévirat, coutume inspirée à presque tons les 
barbares par le désir qu'éprouve un mourant de 

perpétuer sa race, était pour le beau-frère, avant 
lVIoïse, une obligation absolue. Le législateur hé
breu, ne voulant pas unir de force des natures an
tipathiques, ne donne à la belle-sœtu·, comme moyen 
de contrainte, que le droit de déchausser le beau
frère et de lui cracher au visage. Cet acte, au temps 
des rabbins, devient, sous le nom de discalcéation, 

une procédure qui s'accomplit avec régularité. Pri
mitivement la cérémonie avait lieu ponctuellement, 
comme il est ordonné par la loi de Moïse. En pré
sence de trois juges, la belle-sœur déchaussait le 
beau-frère, et crachait à sa face un crachat qui 
derait être vu par les magistrats' : par degrés on 

fit perdre à celte procédure ce qu'elle avait de plus 

grossier. 
La belle-sœur doit aller· trouver le levù·, et le 

mener chez les juges: ils donnent à l'un et à l'autre 
de bons conseils. Si le mariage leur convient, ils les 

1 )lise hua, Surcnhusiu . .;, t. 3, p. ~ (. 
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exhortent au mariage; si, par une trop grande in
égalité d'âge,la discalcéation paraît plus convenable, 
on les y engage. Avant d'y procéder on exerce la 
belie-sœur à la lecture, jusqu'à ce qu'elle puisse dire, 
avec l'accent et les pauses voulues par l'usage: Mon 
beau-frère ne veut pas me rendre le devoir. 

La discalcéation doit avoir lieu le jour, devant 
des hommes qui sachent lire l'hébreu. S'il y a parmi 
eux un prosélyte, tout est nul. La présence même 
d'un homme dont le père était proselyte, suffit pour 
tout annuler. Le nombre légal des magistrats qui 
interviennent dans toute affaire civile est de trois ; 
mais pour la discalcéation l'on finit par en exiger 
au moins cinq, afin de donner plus d'appareil à la 
solennité. 

Voici comment on déchausse. Ce n'est plus le 
propre soulier du beau-frère qu'on retire, on lui 
met au pied droit une sandale de peau, garnie de 
.courroies, qui sont croisées et attachées autour de 
la cheville; alors la belle-sœur, dam la langue 
sainte, c'est-à-dire l'hébreu (la captivité de Baby
lone, les invasions des Grecs, puis des Romains, 
avaient introduit en Palestine bien des langues 
étrangères), la belle-sœur lit ces paroles: Mon beau
frère refuse de relever en Israël le nom de son frère; 
il ne veut pas me rendre le devoir. 

Le beau-f1·ère lisait : ll ne me plaît pas de la 
·prendre pour femme. 

Après ces lectures, le beau-fo·ère étend son pied 
sur le sol, la belle-sœur met un genou en terJ•e, 
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dénoue les courroies de la chaussure et la jetle. Dès 
lors elle pouvait épouser un autre homme; se rele
vant ensuite devant le beau-frère, elle crachait par 
terre, à la vue des juges, puis elle lisait à haute voix: 
Il sera fait ainsi à l'homme qui ne rebâtira point la 
maison de son frère, et la de1neure de cet homme 
s'appellera maison du déchaussé. Les spectateurs 
alors ct'iaient trois fois : Déchaussé! déchaussé! 
déchaussé! 

Par un nouveau progrès, les sages voulurent qu'un 

acte de la discalcéation fut dressé par les juges. Une 
expédition de cet acte était donnée à la femme; la 
minute était conservée au greffe du sanhédrin, où 
chacun pouvait constater que la procédure avait été 
régulière, et que la belle-sœur était libre de se re
marier à tout homme. 

PUISSA~CE PATERNELLE ET TUTELLE. 

Nous plaçons la puissance paternelle après le ma
riage, dont elle dérive. Si le père, chez tous les peu
ples, a longtemps le droit de vie et de mort sur ses 
enfants, l'état, en s'organisant, cherche toujonrs à 
détruire cette magislrature, exercée arbitrairement, 

secrètement, par un homme seul. Elle est nécessaire 
tant que le père est la seule autorité reconnue, et 
sans doute les sentiments qui tempèrent cette justice 
primitive, la rendent moins redoutable dans la main 

paternelle qu'en toute antre; mais il est toujours 
dangereux d'accorder le droit de vie et de mort aux 
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faibles lumières, au caractere passionné de l'indi
vidu. Nous sympathisons complètement avec le 
pouvoir social, lorsqu'il reprend à la puissance pa
ternelle des attributions exorbitantes. La famille 
n'existera pas moins quand le père, conservant sa 
mission de guide et de protecteur, se vera-a dé
chargé des fonctions de juge et de bourreau. 

Moise n'enleva pas à la justice paternelle l'ab
solu, l'arbitraire, mais seulemeiJt le secret. Il vou
lut que les parents du fils incorrigible et rebelle le 
conduisissent aux portes de la ville, où se rassem
blait le peuple, où siégeaient les vieillards. Une ac
cusation précise, et faite à haute voix, précédait le 
supplice. L'influence de la publicité devait prévenir 
les injustices trop criantes: Moïse ne put faire plus. 

Les rabbins voulurent aller plus loin, r·estreindre 
encore le pouvoir du père. Cependant ils ne pou
vaient modifier ni critiquer· le texte de Moïse, loi 
dictée par Dieu même : c'est dans ce texte qu'ils 
trouvèrent des arguments inattendus en faveur du 
progrès social. Le Deutéronome a dit: Lorsqu'un 
fils est incorrieible, son père et sa mère le saisbvnt. 
SoN PÈRE ET sA )IÈJŒ ! disent les docteurs : il est donc 
essentiel pour que le droit s'exerce que le pere et la 
mère soient d'accord. Voyez déjà quelle garantie 
donnée à l'enfant: il faut que sa mere consente an 
supplice. 

LE SAISIRONT, donc le père et la mère ne doivent 
pas être manchots; LI< CONDUIRONT VERS LES JUGES! 

ils ne seront pas boiteux. 
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ILS DIRONT; ils ne J)euvent être muets; CF.LUI-CI 

NOTRE FILS; ils le montrent, par conséquent ils ne 
sont pas aveugles. 

Ce n'est pas tout. I~e terme que la Bible emploie 
pour désigner le coupable s'applique à l'adolescent; 
le père n'exercera son droit de vie et de mort ni sur 
l'enfant ni sur l'homme, mais dans l'intervalle qui 
s'étend depuis la puberté de son fils jusqu'à la virilité 
complète; deux époques dont la mischna décrit les 
caracteres sans aucune pudeur. 

Pour renfermer le droit de vie et de mort dans 
des limites plus étroites, ajoutez que le fils n'est la
pidé que s'il vole, mange et boit ce <JUi appartient 
à ses parents; il faut, pour sa cnlpahilité, qu'il ait 
consommé hors de la mar:Son paternelle, et non 
dans l'intérieur, au moins une olive de chair et un 
setier de vin. 

J,es docteurs avaient fait beaucoup pour l'enfant, 
les juges firent plus encore; et leur refus de verser 
le sang sur la seule dénonciation du père fit juris
prudence. Quand un père croyait avoir réuni toutes 
les conditions de son droit, il se présentait devant 
un tribunal de trois juges, qui n'ordonnait pas la 
mort, et se contentait de la réprimande ou de la 
flagellation. En cas de récidive, les trois premiers 
juges s'adjoignaient des collegues pour former le 
nombre de vingt-trois, requis dans les affaires capi
tales. On jugeait le proces, et le pere se vit ainsi 
réduit au rôle d'accusateur~. 

L'enfance a hPsoin d\~tre guidt'•e et pro! égée. La 
23 
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mort du père, avant que ses fils aient atteint l'âge 
d'homme, a fait naître chez presque tous les peuples 
l'institution des tuteurs, tatari, protéger; chez les 
Juifs, le tuteur est désigné par le père mourant. Si 
cette nomination n'a pas eu lieu, elle est faite par 
le sénat, ou sanhédrin; mais ce tuteur judiciaire 
inspire moins de confiance que celui qui a mérité 
le choix paternel. Suivant le docteur Abba Saül, le 
tuteur nommé par le sénat prête serment de prendre 
soin de la personne et des biens du pupille; le tu
teur choisi par le père en est dispensé '. 

DES BIENS, 

DIVISION DES CHOSES. 

La division des choses , en profanes ou saintes , 
n'est pas spéciale aux Romains •. Nous savons déjà 
que les Juifs attachaient une idée de vénération 
toujours croissante à la Palestine, à Jérusalem , à 
chaque enceinte du temple. Cette distinction n'était 
pas sans conséquences pratiques. Toutes les lois mo
saïques ou th~lmudiques relatives à l'agriculture ne 
sont obligatoires qu'en Terre Sainte, mot qui dé-

• Tutor quem pneposuit pater pupillorum jurabit; at si eum pr.e
posuerit senatus non jurabit; Abba Saut dicit contl'al'Ïum esse 
verum. Mi.schna, Surenhusius, t. 3, p. 339. 

• Somma rerum divisio in duos articulas deducitur: nam aliœ 
sont divini ju1•is, ali;e humani. Sanclre quoque res veluti muri et 
porl;e {m·bis Romre) quodammodo divini ju1·is sont. D., liv. r, 
Lit. 8, De divi$io11e renrm. 
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signe la Palestine pour les Chrétiens aussi bien que 
pour les Juifs'· 

La distinction du meuble et de l'immeuble n'est 
pas expresse, formelle, dans la Mischna pas plus que 
dans le Digeste; mais dans les deux législations le 
titre de la vente la suppose. Les prudentes de Rome, 
aussi hien que les rabbins, nous disent que!les sont 
les choses mobiles, res mobiles, quelles sont les 
choses qui tiennent au sol, et doivent être consi
dérées comme vendues avec lui, res soli. Tout ce qui 
est uni au sol, dit la Mischna, doit être considéré 
comme sol ; nous citerons, par exemple, la caisse 
enterrée, percée, dans laquelle ou a fait pousser un 
arbre 2 , et les esclaves agricoles, espèce de bétail 

attaché à la culture. 

DE LA. PROPRIÉTÉ. 

Après avoir classé les choses, il faut régler le droit 
que l'homme peut exercer sur elles; la propriété; 
dire d'abord en quoi elle consiste, ensuite com
ment elle s'acquiert. 

Les Hébreux ne surent pas, comme les Romains, 
distinguer dans la propriété trois éléments, les droits 
d'user, de jouir et de disposer; ils ne surent pas 
créer, pour les sacrifices que les propriétés fon
cières sont obligées de se faire les unes aux autres, 
un mot spécial comme celui de servitudes. Cepen
dant la jurisprudence imposait chez eux des sacri-

1 Mischna, Surenhusins, t. J, p. 36';'. 

• 1\Iischna, Surenhusius, t. 1, p. g6. 
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fiees de cette nature. En tous pays, le voisinnge des 
terres et des maisons fait naître des questions con
tentieuses, oblige ]a loi d'intervenir pour n1aintenir 

à chaque propt·iété son passage, sa part d'air et de 
soleil. Les servitudes que le droit français définit : 

chmgrs imposées sur un héritage pour l'usage el 
l'utilité d'un héritage appartenant à un autre pro
priétau·e ',sont des égards que les terres et les mai
sons se doivent mutuellement, et constituent entre 

les immeubles ce que la politesse est pour les 
hommes. 

Les principales questions de servitudes décidées 
par la mischna sont relatives an passage sur la pro

priété du voisin, au mur séparatif de deux héri
tages, à la distance requise pour certaines planta
tions et constructions, aux vues snr la propriété du 

voisin, à la distribution de l'eau pluvi"le. 
Une cause de servitude fréquente en France dut 

se présenter chez les Hébreux, l'enclal'e. Suivant 

nos lois, le propriétaire dont le fonds, entouré de 

toutes parts, n'a sur la voie publique aucune 
issue 2, a le droit de se faire assigner un chemin, 
1noyennant indemnité. Chez les Juifs, l'association 
publique est moins avancée, le dmit se montre 

plus esclave de l'intérêt individuel; le propriétaire 
enclavé n'obtient pas, au nom de la loi, un chemin 
completement libre, mais un passage intermittent 

soumis aux convenances de ses voisins, à moins que 

t Code civil, art. 637. 
11 Cod. civ., 11rt. 68~. 
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des~onventions particulières ne reu affrauchissenl. 
Si quelqu'nu possède uu puils dans la maison de 

son prochain, il peut y eu:rer, mais ::;eulemenl 
quand Jes lwbitauts y entreut, et doit sortir eu 

tnème temps qu'eux; il ne fCra pas entrer son bé

tail, et ne le fera pas boire a son puits; il remplira 
d'eau son vase, et fera boire son bétail dehors. Le 
propriétaire de la maison, celui du puits, pourront 

avoir chacun lenr clé '. 
Si quelqu'un possède une maison dans la terre 

de son voisin, il y entrera quand les habitants ont 
l'usage d'entrer, il en sortira aux heures où iJs out 
l'habitude de sortir; il n'y fera pas entrer de mar
chandises, et ne pourra passer de cette terre sur 

une autre. Le propriétaiee dn champ pent semer· 
sur le chemin du propriétaiee de la maison. Si, pat· 
une conventioninutuelle, on lui assigne un passage, 

il cntt·era et sortira quand il voudra; il pourra faire 
entrer des n1archandises, wais il ne pourra passer 

sur une autre terre, et ni J'un ni l'antre propriétait'e 

ne pourra ensemencer le passage 2 • 

Lorsque l'on vend sur sa terre nn chemin privé, 
de quelle largeur sera-t·il? de quatre coudées; un 
chemin puhlir:? de seize coudées. Un roi peut passer 
avec sa suite à travers champs, et mème t;1ire abattre 
les murailles qu'il rencontre; pow· l'enterremeut 

1 l\Iisclma, Codc.1.: tcrtius de da.mnÎ.> > cap. G 1 art. :i, Surcuhusius 1 

l. 4, p. rS5. 
2 l\lisC'hna, Code.~.· lt:NÎtts de daumis, cap. 6, a1·t. G, Su1·cnhusius, 

t. 4-, p. r86. 
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d'un n1ort, le corti>ge funèbre peut aussi. passer à 
travers champs, mais il respectera les murailles'. 

Le mur séparatif de deux héritages fait naître 
chez tons les peuples les mêmes questions. Auquel 
des voisins appartient-il, aux frais de qui doit-il être 
réparé, jusqu'à quel point chacun d'eux peut-il s'en 
servir? 

Voici comment la mischna résout ces difficultés. 
Quand deux voisins veulent construil·è un mur, si 
c'est en pierres brutes, chaque voisin donne trois 
palmes de terre; si c'est en pierres équarries, cha
cun donne deux palmes et demie; si c'est en moitié 
de briques mêlées avec de la chaux, deux palmes ; 
en hriques entières, une palme et demie. Ainsi con
struit, le mur est commun; s'il tombe, les voisins 
se partagent l'emplacement et les matériaux'· 

Pour un jardin situé dans la ville, on peut forcer 
le voisin à contribuer à la construction du mur, en 
devenant propriétaire de ce mur pour rr:oitié, parce 
que dans les villes il importe à la sûreté générale 
que les propriétés soit clôturées 3 ; dans une vallée, 
c'est-à-dire sans doute à la campagne, on ne peut 
exiger la même contribution. Alors le propriétaire 
qui veut seul se clore élève le mur snr son te~rain, et 
à ses propres frais; mais il met eu dehors du mnr un 

1 Via prh·ata qu:ltum· est ('Ubitorum, \'ia publiea ·n•ro sedecim 

cubitorum. Viœ 1egire uou est mcosura; \'Ïœ srpukhrali non rst 
mensura. 1\lischna, ibid. 

" :Miscbna, SurcnhusitJs, (. 4 1 p. r 5Çj. 

a Code l'i,·il, arl. GJi3. 
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signe qui prouve que ce mtn· et le tcn·ain qu'il 
couvre sont it lui seul. Si les deux voisins sont d'ac
cord pour édifier le mur à frais communs, ils met
tent un signe des deux côtés •. 

La distinction de la ville et de la campagne, 
relativement aux obligations des voisins, les mar
ques de propriété exclusive, résultant des orne
ments placés sur un seul côté du mur, sont des 
idées fondées sur le bon sens, sur des intérêts com
muns à tous les peuples. On ne s'étonnera point de 
trouver identiques sur ce sujet le thalmud et le Code 
civil. En }'rance on constate sa propriété sur un 
mur par des saillies que le Code appelle filets ou 
corbeaux de pierre , en Palestine on blanchit à la 
chaux l'une des faces du mur. 

Bien que chaque propriétaire puisse disposer de 
sa terre, il serait injuste qu'il plantât sur l'extrême 
limite de son bien des végétaux puissants, qui pous
seraient des ramifications dans la prop1·iété voisint·, 

puisant avec leurs racines le suc de la terre étran

gère, la privant par lettrs feuilles de la clarté, de la 
chaleur et de la rosée. Nous ne connaissons pas 
de législation qui ne prescrive à tout propriétaire 
de laisser un intervalle entre ses plantations et la 
limite de sa terre. Cet intervalle n'ayant pour but 
que d'éviter un dommage à la propriété voisine, 
ne doit pas être le même pom· tous les végétaux, 
mais se régie•· sur l'extension naturelle de leurs 
branches et de leurs racines. 

l Misch11a, SurPnhusius, t. 4, p. tS.,. 
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Suivant les rabbins on ne plaute pas d'a•·bre ni 
de vigile près du champ du voisin , si ce n'est à 

quatre coudées' de la ligne séparative. Si, malgré 
cette précaution, les racines s'étendaient dans le 
champ du voisin, il les conper·a à trois palmes de 

profondeur, pour que le soc de sa charrue puisse 

passer. Au delà de quatre coudées, les racines qui 
descendent obliquement dans la terre nuisent ra
rement à la culture, et ne rencontrent plus les in
stmments aratoires; elles ont pénétré dans une 

région plus profonde, mais elles peuvent encore 

traverser les puits qui ne sont pas toujours pro
tégés par une enceinte de pierre. Le Juif ne plan· 
tera d'arbre qu'à vingt-cinq coudées du puits de 
sm1 voisin; la distance est du double pour le car
rongier et le sycomore. 

Si l'arbre étend non plus ses racines mais ses 
branches sur le champ du voisin, celui-ci les cou
pera jusqu'à la hauteur qui lui est strictement né

cessaire pour sa culture, et que les docteurs calcu
lent d'une nmnière ingénieuse et pittoresque, c'est 

la hanteu•· de l'aiguillon posé perpendiculairement 
sur la charrue. L'aiguillon des J nifs est un long 
bâton terminé par des dents de fer; c'est avec cette 
arme qu'on piquait les bœufs. On est sûr, en adop
tant cette mesure, que le laboureur pourra con
duire sa charrue jusqu'à la limite de son champ, et 

qu'il passera sous l'arbre parasite avec son aiguil-

1 }.lîschna, Cod,·x tcrtius de damnis, art. 2, Sul'cllhusius, t. lj, 

(1• IÛÛ. 
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lon. Les brancbcs au-dessus de la hauteur ex•gee 
sont respectées parce qu'il faut autant que possible 
concilier tous les intérêts, et que ces h1·auches pour
raient porter des fruits. On couperait en ligne per
pendiculaire toutes les branches qui dépassent, si 
elles appartenaient à un a1·bre non fruitier, comme 
le sycomore, ou si le champ du voisin manquait 
d'eau, parce que l'ombrage intercepte la pluie et la 
t'osée. 

Conserver autant que possible tout ce qui est 
utile, ne sacrifier un intérêt à un autre que dans la 
limite imposée par la nécessité, c'est un principe 
que ne doivent pas oublier les législateurs; Moïse 
l'avait compris. Dans le vingtième chapitre du Deu
téronome, qu'on peut appeler pour les Hébreux le 
code de la guerre, il défend aux assiégeants de cou
per les arbres fruitiers pour faire des retranchements 
et des machines. Il leur défend encore de ravager 
les forêts voisines à coups de hache : ne prenez pour 
les usages de la guerre que le bois nécessaire, et 
prenez-le d'une nature stérile '. 

Si l'arbre planté dans une propriété particulière 
projette ses branches sur la voie publique, on les 

• Qunndo obsederis civilatem mult.o tempore et mnnitionibus 

circumdederis ut expugnes eam 1 non sncciùes arbores de ttuibus 

\'esci potest, nec securihus per circuitum clelles ,·asta re regionem: 

qnoniam lignum est d 11011 homo, nec potest bellantium contra 

te angere numcrum. 

Si qua autcm ligna non sn nt pomifcra sC:ll o;rcstia et in cœlerus 

a pla usus 1 succidl', ct in:>li'tw mlchiuas, doncc en pins civilalem quœ 

contra le tlimicat. Deni. xx. •g, ·w. 
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coupe, d'après les rahbins, jusqu'it la haulelll' né
cessaire à l'objet le plus élevé qui puiose circul<·r 
sur nue route, un chameau avec l'homme qui le 
monte. Siméon, plus sévère, fait couper tout ce 
qui fait saillie sur la voie publique. Les poutres, les 
solives des maisons ne doivent pas se projeter au
dessus d'elle 1 • 

Il est des objets, <les constructions, soit incom
modes, soit insalubres, qu'il faut écarter ries villes; 
les cadavres, les sépulcres' la tannerie' seront eloi
gués jusqu'à cinquante coudées de la cité. Le tanneur 
est méprisé parce qu'il travaille sur les bêtes mortes, 
l'une des sources de l'impureté religieuse. La tan
nerie ne doit jamais être à l'occident, parce que le 
vent vient fréquemment de ce côté, et porterait les 
exhalaisons sur la ville. 

Ne creusez de puits, de citerne, de caverne, d'a
queduc, de piscine pour les foulons, qu'a trois 
palmes du mur de votre voisin. Ces foulons, qui 
lavaient et dégraissaient les vêtements, jouent un 
grand rôle dans l'antiquité: le digeste n'en parle pas 
moins que le thalmud. Ecartez les substances cor
rosives, comme la mouture d'olive, le fumier, le 
sel, la chaux 1 jusqu'à trois palmes du mur voisin; 
la meule, dont le bruit ébranle les constructions, 
doit être à quatre palmes; on place le four à quatre 
palmes à sa base : comme il est conique, son som
met se tmuve à la distance de cinq palmes. 

1 .IIisdma, Sureuhusius, l. 4, p. 17J. 
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Nul ne peut ouvrir une boulangerie, ui uue teiu
tm·erie, ni Huc étable so11s la chambre à coucher du 
voisin. Si l'on travaille à l'une de ces constructions, 

le voisin peu tl' empêcher en disant: Je ne puis dormir 
à cause du bmit des gens qui entrent et qui sortent. 
L'industrie du potier et celle du pédagogue sont 
privilégiées. Si l'on fabrique de la poterie, non
seulement on peut mettre ses vases en étalage et 
les vendre, mais le voisin ne pourra pas arrêter la 
main du potier, en disant : J"e ne puis dormir à 
cause du bruit du mortier, de la roue; il ne peut ré
clamer contre le b,·uit des enfants 7 si c'est une école. 

Nul ne peut élever de colombie•·, s'il ne possède 
tout autour un terrain de cinquante coudées. Le 

petit de la colombe trouvé dans cet espace, lui ap
partient; au delà il devient la propriété de l'in
ventènr. 

Nul ne fera, sous un lieu public, de puits ni de 
citerne, ce qui pou1·rait amener des éhoulements. 

Éliezer le permet, pourvu c1ue les excavations soient 
con vertes d'une voùte assez solide pour supporter 
un chariot rempli de pienes. 

Si les terres et les maisons se doivent des égards, 
s'il existe entre eux uue politesse, tantôt conven

tionnelle, quand les se1·vitudes résultent de contrats 
passés entre les pmp•·iétaires, tan!<Ît légale, quand 
la loi se croit ohligPe d'intervenir, ces éganls. ces 

servitudes se •·apportent eu dernière analyse à 
l'homme qui cultive la tenc ct qui habite la maison. 
Le Code civil dit que les >ervitudes conven!ionn.-lles 
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·ne doivent ètre imposées ni ~~ la personue ni en 
faveur de la personne, mais seulement à un fonds 
et pour un fonds'· Cela veut dire que la ser·vitude 
n'existe pas dans l'intérêt de tel ou tel propriétaire, 
mais en faveur de tous les propriétaires qui pout·
ront se succéder dans le même fonds. Cela veut 
dire que tel individu, quand il aliénera sa terre, 
n'emportera pas la servitude comme un droit inhé
rent à ~a personne, et que le droit reste attaché au 
fonds; mais il y restera, sinon dans !"intérêt de 
tel ou tel homme, du moins dans l'intérêt de l'hu
manité; c'est elle qui vivifie les choses, qui s'en 
sert comme l'âme fait du corps; c'est elle qui a 
besoin d'un passage pour exploiter, d'un mur pour 
se clore; c'est pour l'homme que la terre atleml 
le soleil et la rosée; c'est par sa présence que les 
fenêtr~s deviennent autant de regards dont il im
porte d'éviter l'indiscrétion. Le Code civil français 
déclare qu'on ne peut avoir de vues droites ou 
fenêtres d'aspect sur l'héritage clos on non clos du 
voisin qu'à dix-neuf décimètres (six pieds) de cet 
héritage; suivant la Misclma, l'on ne peut percer de 
fenêtres sur la propriété du voisin qu'à quatre 
coudées, ce qui représente en termes antiques à 
peu près la distance fr·ançaise 2 • 

D'après le Code civil, on ne peut pratiquer clans 
le mur qui sépare deux héritages que des fenêtres à 
treillis de fer et garnies d'un verre dormant, c'est-

1 Art. 686. 
2 Mischna, Surenhusins, 1. 4, p. 162. 
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ù·dire qui ne s'ouvre pas 1 ; suivant la 1\iischna, l'on 
ne peUt acquérir, même par pr('scription, dans un 

pa1·eil n1ur qu'une fenêtre égyptienne, c'{'st-à-dire 

une ouverture à travers I~tquelle un homme ne peut 

passe•· sa tète; le modèle en était venu d'Égypte. 
])'étroites fenêtres é-taient seules en harmonie avec 

l'architecture massive de ce pays, et répondaient 
seules au besoin de se défendre contre le soleil 
d'Afrique. 

La distribution des eaux, soit comantes, soit plu
viales, est, chez tous les peuples, une source impor

tante de servitudes. En France, l'eau pluviale est 
souvent une incommodité; le Code civil n'en parle 
'lue pour défendre à tout propriétaire de maison 
de les verser sur le fonds de son voisin '. Mais, 
dans ces détails, on reconnaît combien la nature du 
pays influe sur la législation: la France du nord est 
humide; la Palestine a toujours soif, elle demande 
la pluie comme l'llgypte réclame le débordement 
du Nil. Sous les rois, une absence de pluie qui dure 

plusieurs années passe pour une vengeance du ciel 
contre l'impie Achab; nous avons vu que le Juif 
bénit la pluie par une formule sacramentelle. 

Nous avons parlé des jeîmes publics extraordi

naires, ils étaient amenés par des calamités impré
vues; ma}s la pluie était implorée par des solen

nités périodiques: chaque année, au troisième jow· 

1 Art. 6:;6. 
2 Cod. r.iv., ar\, 6St, Je l'égout des toits. 
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de marhhescbvftn (octobre-novembre), on fait des 
prières publiques pour obtenir la pluie. 

Au septième jour du mois, si l'on n'a pas de pluie, 
on jeûne trois jours, c'est.à-dil'e, on ne boit et on ne 
mange que si Je soleil est couché. 

Si la pluie ne vient pas, on jeùne encore trois 
jours, pendant lesquels on ne manger que si le soleil 
est sur l'horizon, de plus on ne peut ni travailler, ni 
se baigner, ni se frol ter d'essence, ni porter de 
chaussures; les Ina ris vivent en célibataires. 

La pluie ne vient-elle pas, on Ct>sse de vendre et 

d'acheter, de bâtir, de planter, de faire des fian
çailles ou des noces; on ne se salue même plus. 

Il en est ainsi jusqu'à la fin du mois de Nisân 
(mars-avril); si la pluie ne tombe pas alors, on porte 
l'arche sur la place publique, et on la couvre de 
cendres. 

Le pr·ince des prêtres, le président du sanhédrin, 
tout le peuple se couvrent la tête de cendres, et on 
lit publiquement les passages de Jonas relatifs ù la 
pénitence de Ninive. A la inème époque on imite 
ces cérémonies dans toutes les villes. 

Dans une pareille contrée l'eau pluviale n'est 
point une incommodité dont on se décharge sur la 
voie publique; c'est un trésor que l'on recueilJe pour 
le distribuer à la ronde. 

On n'acquiert point par prescription les petites 
gouttières, qui d'une maison répandent l'eau plu
viale sur 1es autres maisons; on ne peut acquéri1· 

que le droit d'ètr·e arrosé par res gull ttières. 



ACQUJSlTJON DE LA. PllOPRlÉTÉ. 

L'harmonie qui existe entre les besoins de l'homme 
et les richesses de la terre, constitue sur ces richesses 
le titre de propriété du genre humain. Nous avons 
besoin d'aliments, il existe des fruits; de demeure, 
la montagne ouvre ses cavernes; de vêtements, les 
animaux portent des fourrures. La relation que le 
Créateur établit entre ces objets et nos instincts, est 
un droit divin qui rend le genre humain proprié
taire du globe. 

En partant de ce principe, il semblerait juste de 
répartir par égales portions et par tête les richesses 
du globe entre les individus qui composent l'hu
manité, mais l'histoire n'a pas suivi cette marche. 
A l'origine du monde, nulle répartition régulière ne 
s'est faite; des propriétés particulières, fort inégales, 
se sont établies tantôt par l'occupation que justifie 
le travail, tantôt par l'occupation que maintient la 
violence. :M:dgré les efforts des législateurs pour 
introduire l'orel re dans ce partage, de nos jours en
core la propriété se trouve distribuée d'une manière 
irrationnelle; les uns possédant au delà de leurs 
besoins et gaspillant le superflu, les autres, sans 
ressource, exposant dans la rue leur famille à la 
charité des passants: entre ces deux points extrêmes, 
entre ceux qui ont trop et ceux qui n'ont rien, la 
gradation des fortunes n'est fondée ni sur le degré 
des besoins ni sur celui du mérite. On peut le dire, 
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la répartition des richesses entre les hommes n'a 
pour base aucun principe logique. 

Mettre en commun toutes les valeurs et les dis
tribuer à tous par égales portions, n'est pas un 
moyen de remédier au mal. Si le droit de propriété 
du genre humain, pris dans son ensemble, repose 
sm· la volonté divine; la volonté divine décide aussi 
que les parts seront inégales. Les sensibilités plus 
ou moins développées veulent des satisfactions 
plus ou moins grandes, et puis les richesses de la 
ter·re sont en partie la création de l'homme; il ne 
se contente pas longtemps de fl'Uits sauvages pour 
aliment, de la grotte pour demeure, de la fourrure 
pour costume; les céréales, les édifices, les vête
ments de Yelours et de soie, plus haut que tout 
cela les richesses infinies de l'art, viennent aug
menter le fonds commun: n'est-il pas juste d'attri
buer une part privilégiée dans ces valeurs à CfltlX 

qui nous les ont créées ? 
Non, ce n'est point vers une égalité contraire 

à la nature que tend le progrès des législations ; 
il s'agit de substituer à l'inégalité irrationnelle une 
inégalité logique, réglée sur la différence des he
soins et du mérite, d'accomplir ce changement 
lentement et sans aucune violence à l'égard de la 
propriété, telle qu'elle est établie aujourd'hui, car 
cette propriété fut nécessaire, fut utile, demeure 
sacrée. 

Elle fut nécessaire. En l'absence d'un pouvoir 
clistribnlelll', il était impossible d'empêcher que les 
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individus les plus actifs ne s'appropriassent le sol, 
ici par le droit du soc, là par le droit de l'épée; 
impossible que leur conquête ne se transmît pas à 
leurs fils, c'est-à-dire aux premiers objets de leurs 
affections, c'est-à-dire à ceux qui souvt~nt avaient 
partagé leur travail, à ceux enfin qui semblaient 
par le préjugé du sang les plus aptes à les rempla
cer dans toutes leurs fonctions, i• les représenter eu 
tontes choses. 

Elle fut utile. Une inégalité, rnème irrationnelle, 
contribua plus <'flicacement an p1·ogrès social 
qu'une liquidation générale des biens de la terre, 
dont la misère eût résulté pour tons. Cette inégalité 
donna les moyens i1 quelques· uns de faire de grands 
<>fforts agricoles, industriels, militail·es, qui profi
tèrent à tous. Ce fut un hem·eux commencement 

d'association que la fondation des empires. 
Enfin la propriété telle qu'elle se trouve établie est 

sacrée, parce que la recherche des fortunes, suf
fisantes ou excessives, légitimes ou illégitimes, est 
impossible, et injuste pour celles qui se sont formées 
sous la garantie des lois; parce que la législation 
doit être bien intentionnée pour toutes les classes, 
et que si le pauvre ne doit pas être sacrifié au riche, 
il ne faut pas sacrifier le riche au pauvre, lorsqu'il 
est possible de tout concilier en augmentant les 
valeurs en circulation; parce que tout': perturba
tion nuit, et"lu'on ne peut toucher à la constitution 
présente de la propriété sans désorganiser une agri
culture, une industrie qui sont fondées sur. elle. 

Il-
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Lorsqu'on veut améliorer le plan d'une ville, il 
serait fon de la raser ponr la rebâtir; on la répare 
quand cela devient nécessaire, S1Jivant un ordre 
meilleur, on la rectifie lentement, d'après les lignes 
qu'on a conçues. 

Fonder la propriété sur les besoins et le mérite, 
la graduer suivant l'infgalité de ce mérite et de ces 
besoins, faire dériver de ce principe tout un sys
tème de progrès législatifs, qui métamorphoseraient 
la société sans violeuce, l'antiquité ne conçut point 
ces idées. Les jurisconsultes crurent découvrir le 
principe philosophique de la propriété, lorsqu'ils 
en indiquaient seulement l'origine historique, l'oc
cupation: c'est ce que font les rabbins. Nous n'ac
ceptons pas comme une théorie complète sur le 
droit de propriété leur antithèse composée de quatre 
sentences; cette forme, dans laquelle ils nous ont 
déjà présenté leurs préceptes relatifs à l'aumône, leur 
fut empruntée par plusiears théologiens catholiques. 

«Il y a quatre manières d'envisager la propr·iété; 
celui qui dit: il n'y a pas de différence entre le tien 
et le mien, est un étranger qui parcourt les nations 
sans avoir de possession nulle part; 

"Celui qui dit : ce qui est à moi est à moi, ce qui 
est à toi est à toi, professe une doctrine un peu 
meilleure: telle était, dit-on, la propriété chez les 
Sodomites; 

«Celui qiü dit : ce qui est à moi je te le donnerai, 
et ce que tu as tu le garderas, celui-là est un homme 
pieux; 
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«Celui qui dit: ce qui est à toi est à moi, et ce 
qui est à moi je le garde, celui-là est un impie 1 • n 

L'origine de la propriété, d'après les docteurs, 

est l'occupation; suivant eux, la chose trouvée ap
partient à celui qui le premier met la main dessus 2 • 

Mais tout individu n'est pas capable d'acquérir pour 
soi-même. La chose trouvée par le fils on la fille 
mineurs, l'esclave kananéen, l'épouse, appartient au 
père de famille ; la chose trouvée par le fils ou la 
fille majelire, le serviteur israélite ou l'épouse af
franchie par l'acte de répudiation, quand mème le 
douaire ne lui a mait pas encore été payé, leur ap· 
pm·tient 3. 

Le droit du premier occupant ne s'exerce que 
sur la chose libre de toute occupation antérieme. 
L'objet trouvé qui porte le signe d'un premier pro
priétaire, doit être crié publiquement. On fait la 
proclamation à trois jours de fète; après le dernier 
on attend sept jours, pour que l'homme qui croit 
avoir perdu sa chose ait trois jours pour retourne!· 

chez lui s'en assurer, trois jours pour revenir, et un 
pour réclamer. 

Voici les choses trouvées qui appartiennent à 
l'inventeur; voici celles qu'il faut faire crier par un 
crieur public : 

A l'inventeur appartiennent les fruits et les pièces 
de monnaie épars sur le sol, les gerbes de blé lais-

1 Mischna, Surenhusius, t. tf, p. lfï4· 
t Mischna, Surenhusius, t. 4, p. Io8. 
5 1\lischna, Surenhusius, t. 4, p. wg. 
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sées dans un endroit public, le pain du boulanger. 
En Judée, la plupa•·t des pères de famille enfour· 
naient chez eux, et mettaient leur cachet sur leurs 
pains. De pareils pains n'appartiennent qu'à la fa
mille, mais le pain du boulanger n'a pas de marque; 
il semble légitime que le premier venu s'en empare: 
même décision pour les poissons, les morceaux de 
viande, la laine qui vient d'être tondue, les gerbes 
de lin, les bandes que le texte appelle des langues 
de pourpre, les amphores. 

On ne restitue point à leurs propriétaires l'acte 
de répudiation d'une femme, d'affranchissement 
d'un esclave, de donation, d'emprunt avec garantie 
immobilière. Si l'on a perdu des actes aussi impor
tants, disent les docteurs, c'est qu'on avait l'inten
tion de les rétracter'. 

Quant aux objets qu'il faut faire crier, les rab
bins ne sont pas d'accord sur la liste; toutefois nous 
citerons les choses enfermées, les pièces de mon
naie dans une bourse, les fruits dans un panier, trois 
pièces de monnaie l'une sur l'autre, les gerbes dans 
un lieu privé, le pain du père de famillè, la laine 
tissue, les tonneaux de vin et d'huile, les vêtements 
qui portaient toujours une marque. 

Parmi les objets trouvés, il était juste, chez un 
peuple aussi religieux que les Juifs, que le Seigneur 
eût sa part. Quand on trouve des bestiaux entre 
Jérusalem et la tour d':Éder, les mâles sont immo-

• I\IischDa > Surenhusius, t. 4, 11. xxo. 



-373-

lés en holocauste, les femelles en sacrifice pacifique; 
l'agneau trouvé trente jours avant la Pâque devient 

agneau pascal. Ceux qui trouvaient ces animaux 
étalent primitivetnent chargés des frais accessoires 

de libation, tuais un avait l'habitude, pour se sous

traire à cette charge, de laissm· les animaux et de 

prendre la fuite quand on les apercevait. Le sanhé
drin mit les libations aux dépens du trésor public. 

Si la chose d'un homme est perdue et celle de 
son père aussi, il cherchera d'abord la sienne; si la 
sienne et celle de son maître, il cherchera d'abord 

la sienne; si la chose de son maître et celle de son 
père sont perdues, il cherchera d'abord la chose dn 
maître; car sm1 père lui a ouvert le monde, mais 

son maître, qui lui a appris la sagesse, lui a ouvert 
le monde futur. Si sou père était docteur de la loi, 
à égalité de m{·•·ite intellectuel, la nature doit pré
valoir, la chose d11 pée passe la première. 

Le fils doit c'~galement racheter de cQpti,,ité son 

tnaître avant son père, à moins que le père ue soit 

docteur de la loi: nous n'avons pas besoin de f1lire 

remarquer que des docteurs ont tracé tontes ces 
règles. 

Les Juifs pensent qu'il rst permis de s'approprier 
la chose, même reconuaissablt~, dont le propriétaire 

a désespéré. r .es voleurs ont pris un vêtement, en 
offrent un autre au voiê: il peut accepter, c'est une 

propriété bien acquise; car les propriétoires déses
pèrent de ce <]IIi est tombé dans les mains des pu

bliceins ou des voleurs. Ici perce la haine pour les 
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publicaius ou collectcm·s d'impôts étrangers, d'itu
pôts non prévus par Moïse, haine populaire au temps 
du Christ. 

Si l'on arrache au fleuve, aux soldats, aux voleurs, 
des choses sur lesquelles le propriétaire ne compte 
plus, on en devient maître légitimer= il en est de 
même pour l'essaim qui s'égare. 

Si un homme reconnaît dans la main d'un autre 
un objet qui lui a été pris, et si Je bruit a couru par 
la ville que cet homme a été volé, le possesseur dé
clare, sous la foi du serment, combien ces objets lui 
ont coûté, et il en reçoit le prix. S'il n'y a pas eu 
rumeur publique à l'occasion du vol , ce droit 
n'existe pas. 

IV'achetezfamais une chose qw< le vendeur vous 
recommande de cache1· ; il y a présomption de 
fraude. On ne doit pas acheter des pasteurs le lait 
ni la laine, ni les boucs; on ne doit pas acheter des 
gardiens de récoltes le bois des arbres ni leurs 
fruits; mais ou peut acheter des femmes les objets, 
que l'usage de chaque province les autorise à 
vendre, des vêtements de laine en Judée, de liu en 
Galilée, des veaux dans la plaine de Sârons, des 
œufs et des gallinacés partout. 

TRANSMISSION DE LA PB.OP.RIÉTÉ. 

Des successions. 

DROlTS DES E<"FANTS. 

Attribuer à un homme, au premier occupant, la 

propriété d'une chose, c'est statuer pour un temps 
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limité; la mort doit rompre le lieu qui rattachait 
!'homme à l'immeuble, et. fm·cer ~t s'ouvrir la 1naiu 
qui retenait l'or. Qui succédera? 

Moise avait trouvé chez les Juifs l'état on le pou
voir social assez faible, mais le pouvoii· patriarcal 
très-fort; il avait consacré cette organisation, fon

dée ;;ur la famille, en maintenant la fortune dans 
une mème descendance, et d'abord dans la descen
dance mâle. lJ'après la mischna, tout à fait conforme 
au Pentateuque, voici l'ordre des successions. Si 
quelqu,uu meurt sans fils 1 il transporte son héritage 

à sa fille. 
Le fils et tous ceux qui naissent de lui passent 

avant la fille; la fille et tous ceux qui naissent de la 
fille passent avant les frères. 

Lt•s frères et tous ceux qui naissent des frères 
, passent avant les oncles. 
· Aiu~i, quant au droit de succéder, les enfants ont 

par représentariou le raug de leur père 1 • 

Le fils aîné, comme chef de la famille, reçoit deux 
parts: si les filles héritent, il n'y a point pour elles 

de droit d'aînesse; cm· elles ne seront pas chefs de 
famille. 

Dans le cas où les fils excluent les filles de l'hé
ritage, il faut cependant que la partie femelle de la 
famille soit nourrie_ 

Pendant sa vie, le père ne doit point d'aliments à 
sa fille: cela vent dire que la loi se fie assez au senti-

1 l\lischn<l 1 Cod,.;; tertius de d<lmnis, ~ll'l. 2 1 Surenhusius, t..:. 1 

p. Jgo. 
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ment paternel pour ne pas écrire cette obligation; 
cela veut dire aussi que les docteurs, pleins de res
pect pour la paternité, ne veulent pas donne•· aux 
enfants un texte qui leur permette de la traîner de
vant les tribunaux; mais, dans leur pensée, l'obli
gation pour le père de nourrir sa tille n'existait pas 
moins. 

Si un homme n'écrit pas à sa femme, dans le con
trat de mariage' Les enfants du sexe féminin que 
tu auras de moi seront assises dans ma maison et 
nourries de mes biens, jusqu'à ce qu'elles trouvent 
d<•s maris, il n'est pas moins tenu, car il y a obli
gation légale, ou, comme disaient les Juifs, condi
tion exigée par la maison de justice. 

La loi, moins confiante dans l'affection des frères 
et moins respectueuse pour ce degré de parenté, sta
tua formellement que les fils, recueillant l'héritage 
du père, doivent à leurs sœurs des aliments pris sur 
les biens paternels. Ces aliments semblent mème 
plus sacrés que le droit d'héritage des fils. 

Lorsqu'un homme a laissé des fils, des filles et 
de grandes richesses, les fils héritent et les filles au
ront des aliments. Si les biens sont très-modiques, 
les filles ont toujours droit à des aliments, parce 
que la pauvreté rle la femme est une cause de mal, 
et les fils mendient. Les mendiants sont une classe 
dont la subsistance est assurée par la loi reli
gieuse. 

En conservant, relativement aux successions, la 
coutume patriarcale, qu'il compléta par le droit 
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secondaire allt·ibu(· it la fille et par le tour assigné 
aux collatéraux, Moïse pensait avoir réglé la trans
mission des biens de la manière la plus conforme à 
l'intérêt public, et ne souffrait pas que la volonté du 
mourant dérangeât l'ordre qu'il avaitétabli;les doc
teurs ne sont pas moins absolus. Le père peut, à son 
lit de mort, connue Abt·aham, Isaac et Jacob, dési
gner à ses héritiers leurs parts, mais verbalement et 
dans les proportions voulues par la loi. 

Verbalement. S'il disposait par écrit, il fallait que 
l'exécution suivît avant sa rnort : une fois que 

l'homme est mort, ses écrits n'ont aucune valeur. 

Souvent on trouvait un testament attaché à la cuisse 
elu mourant 1 ; il le plaçait là pour prouver que 
l'acte avuit été écrit par lui-m,~me. C'était un usage 

de l'Égypte: les papyt·us retrouvés dans les cercueils 
de momies sont habituellement en fm leurs cuisses'· 
Les doeteurs déft•ndent d'y avoit• égard. 

Le partage verbal, s'il est contraire à la loi, n'est 
pas mieux respecté. Si le père dit: Mon fils aîné un 
tel n'aura pas double part, et mon fils un tel sera 
exclu de l'h<'rédité, sa parole est nulle, parce qu'elle 
est contraire à la loi. Les donations manuelles étaient 
le seul moyen d'élud~r· les règles divines. Si le père 
distribue manuellement à ses enfants son héritage, 
fait des parts inégales et retranche le droit d'aî
nesse, ces donations sont irrévocables; mais s'il dit: 

1 Surenhusius. J92. 

• Deseriptio~t de l'Ét!JJile, texte, t, 1, l'• 36t. 
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Je fais ce partage à titre d'hérédité, tout est nul. 
Si l'homme qui laisse des fils donne manuelle

ment ses biens à un étrangee, ce qui est fait est fait, 
mais l'esprit de sagesse ne repose pas sur !ni. 

L'homme sans héritier légitime peut donner ses 

biens à un esclave, qui est affranchi par cela même. 
Cet usage, C01llll1Ull à toute rantiquité, retnontait 

chez les Juifs au temps d'Abraham'· 
Tontes les fois qu'il existait des héritiers, la loi 

juive ne tolérait pas de testament; ainsi les biens 
suivaient presque toujours la voie légale. Les rabbins 

se posent la même question que le code, rel a ti
vement à la mort simultanée de deux personnes 
appelées à la succession l'une de l'autre, et n'arrivent 

pas à la résoudre; ille fallait cependant pour savoir 
sur laquelle des deux têtes la propriété avait reposé 
en dernier lieu, pour dk-terminer lequel des morts 

devait enrichir ses héritiers. 
La loi juive ne sait pas décider ce qui arrivera 

quand une maison s'écroule, et tue le père et le fils 
à la fois. Qui est mort le peemier? Les héritiers du 

1 DnorT HÉBRAÏQuE. Addiditqne Allrabam : mihi aulem non 

lledisti semen : et ecce \'ernaculus meus, heres meus erit. Genè$e, 

XY, 3, 

Si quis bona set·vo suo saipto donet, ille in Jibertatem exit. 

1\Iischna, De _-fngu!o, cap. 3, art. S, Surenhusius, t. r , p. 4g. 

Dno1x RO.IIUTX. Sieuti autern liberi ho mines, ila et sen·i tam 

nostri quam alieni heredes sci'Îbi possunt. - Sed uoste1· sen·us 
:;imul el hen~s etlibc1· es::.e jubet·i debet, iù est hoc modo: Stichus 

sen us meus libc1· berl'S<Jue c:>to ''el heres Hberquc e~to. Gaii inuit, u, 
r85, r86. 
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pèt·" disent: C'est le !ils. Les écoles d'Hillel et de 
Schammai se divisent'. 

1\lême difficulté quand la mort de l'épouse et du 
mari est simultanée. 

Lorsqu'un homme meurt avec sa mère, les deux 

écoles conviennent que leurs biens seront partagés 
pour former deux héritages. 

Dans la succes>ion, les biens paternels sont soi-. 
gneusenwnt distingués des biens maternels: tous 
les fils d'un homme ont droit a l'héritage de leur 
père, avec double part pour l'aîné. Les fils de cha
que fen1n1e ont part aux biens de leur mère après sa 

mort, sans privilège pour l'ain esse: la double part 
n'étant jamais attribuée qu'au chef de la famille 
màle, à celui qui doit la perpétuer. 

Entre les frer·es, l'égalité voulue par la loi s'éta~ 
blissait, comm<' dans la loi française, par des rap
ports. Si, pendant la vie elu père, l'un des frères a 
été par sa protection promu à un emploi public, il 
fait rapport ir la succession des bénéfices de sa 
charge, parce qu'il l'a clue au nom de son père, pa
trimoine commun. S'il était parvenu par ses talents 
personnels, il ne devrait rien rapporter. Le sénat 
tient la main à ce qu'on rapporte les donations faites 
par le père pom le mariage d'un de ses enfants. 

Si le nouveau marié a reçu, à l'occasion de la noce, 

des mesures d'huile et de vin, il n'en doit pas le 
rapport; tolérance tout à fait conforme, bien qu'elle 

1 Mischna, Sur~.:uhusiu.s, t . . ~, p. r~S.- Code civil, art. 72u, 

7:)..1' 722. 
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révèle des usages plus noïfs, à l'article 852 du Code 
civil : les frais de nourriture, d'entretien, d'édu
cation, d'apprentissage, les frais ordinaires d'équi
pement, ceux de noces et présents d'usase, ne 
doivent pas être rapportes. 

DROITS DES ÉPOUSES. 

Dans une époque pur·ement patriarcale, accep
tant comme source de tout droit, de tout pouvoir, 
de toute hiérarchie, la génération virile, la femme 
n'a rien à réclamer, et végète à la merci dn sexe 
tout puissant. Chez les Hébreux, ~loïse et les rabbins 
ont atnélioré la condition pécuniaire de ]a fenune; 
Moïse eu lui donnant l'héritage à défaut de descen
dance mâle, les rabbins en lui constituaut un 
douaire. Dès lors elle se présente à l'ou\'erturc des 
successions pour revendiquer ses d raits. 

La veuve prend son douaire; mais elle le perd si 
son mari lui fait quelque avantage que ce soit dans 
la succession': la loi voulait ainsi l'empêcher de 
capter des testaments. 

Toutes les fois que la femme réclame ses reprises, 
les héritiers lui demandent le serment pour gao•antir 
Ja sincérité de ses réclamatiOns. 

Si la femme est nommée administrato·ice provi
soire de la succession, titre défëré souvent à sa 

1 .J\oiischna • Sm·enhusius, t. , , p . .tS. 
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qualité de mè1•e, les héritiers lui font jurer qu'elle 
ne fera pas de détournement 1 • 

La polygamie compliqnait les réclamations des 
femmes. Un homme meurt en laissant deux femmes; 
celle qu'il a épousée la première exerce la première 
ses reprises. 

Si les deux femmes sont mortes, et si leurs héri
tiers se présentent, on examine la valeur de la suc
cession ; s'il s'y trouve un denier de plus que les 
deux reprises à f.'lire, tontes deux sont rendues 

dans leur intégrité. S'il ne s'y trouve pas un denier 
de plus, on ne restitue pas à chaque héritier dans 
la proportion, ou, comme disent nos lois, au pro
rata de ses droits, on partage entre eux par moitié; 
on a pensé qu'en cas d'insuffisance pour payer les 
deux reprises, si ou suivait une règle de propor
tion, les enfants de la femme la moins riche seraient 
trop mal partagés. Si les enfants de la plus riche 
<lisent : Nous allons ajouter aux biens de notre père 
un denier, pour exiger intégralement le douaire et 
les biens de notre mère, on les repousse. J.es biens 
doivent .être estimés dans la maison de justice 2 , 

c'est-à-dire sous la surveillance de trois juges; ils 
ne tiennent pas compte des espérances, mais des 
biens présents et non engagés. 

Jusqu'au moment où les comptes de la femme 
lui sont rendus, une raison de convenance ne veut 
pas qu'elle soit expulsée du domicile conjugal; la 

1 1\'JischOa, Surenbusius, t. 3 1 p. Bg, 
1 Mjschna, Sm•enhusius, t. 3, p. gs. 
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Mischna, comme le Code civil, lui permettent d'y 
habiter gratuitement. Il est décidé par la maison de 
justice, c'est-à-dire, il est de jurisprudence dans les 
tribunaux, que la veuve sera assise dans la demeure 
de son époux, et y sera nourrie, pendant son veu
vage, des biens de son mao·i, jusqu'à ce que les 
héritiers lui aient payé ses reprises. 

Quand la veuve dit: Je ne veux pas m'arracher 
de la maison de mon époux, les héritiers ne peu
vent pas dire : V a dans la maison de ton père, et 
nous t'y nourrirons, 1nais ils la nourrissent dans 
le domicile de son mari , et lui concèdent un droit 
d'habitation par égard pour elle. Si elle dit: Je ne 
veux pas m'arracher de la maison de mon père, les 
héritiers peuvent répondre : Si tu étais avec nous, 
tu aurais des aliments, et comme tu n'es pas avec 
nous, tu ne dois pas en avoir' 1 • 

La femme qui reste dans le domicile de son mari 
a un droit imprescriptible pour réclamer ses re
prises ; si elle va dans la maison de son père, on lui 
concède vingt-quatre ans, après lesquels on suppose 
qu'elle y a renoncé. 

Après la dissolution du mariage, la femme n'est 
pas complètement maîtresse de sa fortune; à défaut 
de mari, la loi surveille et protège ce sexe, dont elle 
craint la faiblesse. La femme dépense ses revenus, 
mais n'est pas toujours libre d'aliéner son fonds; 

1 J\lischn:-., Surenhusius, t. 3, p. 98.- Cotie civil, nrt. r46S. 
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la répudiée ne peul rien vendre sans autorité de 
justice. 

La veuve, plus favorisée parce que nulle expul
sion ne fait naître contre elle une présomption dé
favorable, peut sans autorité de justice vendre ses 
biens pour se nourrir, mais à condition qu'elle écrira 
dans un livre: Vendu pour aliments. 

S'il échoit une succession à une veuve sans en
fants, au moment où elle n'a pas encore déchaussé 

son beau-frère, la loi ne la considère pas comme 
étant en puissance de mari, elle peut vendre et 
donner valablement. 

Quand la veuve meurt, son douaire, suivant l'école 
d'Hillel, appartient aux héritiers de son mari; les 
biens qui lui sont échus depuis la dissolution du 
mariage, appartiennent aux héritiers de son père. 

Des obli_qations en général. 

La propriété se transmet pendant la vic de celui 
qui l'exerce, par l'effet des obligations; un homme 
peut avoir la volonté liée, ob-ligata, et se voir con
traint de transférer à une personne une partie de 
ses biens. Ces obligations résultent souvent de con
trats, choses touchées ensemble, cum tractare 1 ou 

conventions, c'est-à-dire réunion de deux volontés 
sur le même point, curn venire. 

La mischna déclare nul tout contrat auquel 
manque le libre consentement des parties, ou la 
1110ralité du but qu'elles se proposent; rhomllle n'a 
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pas le droit de se faire des lois contraires à celles 
de Dieu. L'engagement, fût-il pris avec serment, sera 
nul quand on a juré de ne pas observer un précepte 
de la loi, comme de ne pas construire de tente, de 
ne pas porter de palme à la fête des tabernacles. 
C'est un se••ment vain, pour lequel on est condamné 
à la flagellation, quand on a péché sciemment; 
quand on pèche par erreur, on est absous •. 

Les contrats, ces accords de volontés, dont il 
résulte un engagement de donner, de faire ou de ne 
point faire quelque chose, se prouvent chez les Juifs 
par un titre ou par deux témoins non contestés. En 
l'absence dé titre et de deux témoins, les juges dé
fèrent le serment. 

A Jérusalem, les créanciers pouvaient déposer 
leurs titres dans un édifice public. Dans les troubles 
qni précédèrent la guerre des Juifs contre les Ro
mains, cet édifice fut brûlé •. Il existait un pareil 
monument à Antioche, où lesJ nifs s'étaient retirés en 
grand nombre et avaient apporté leurs mœurs. Ces 
bâtiments, destinés à la conservation des créances, 
étaient souvent brûlés par les débiteurs. 

La vérification des écritures n'entraîne chez les 
Juifs aucune formalité: l'on s'en rapporte à l'attes
tation des parties. Un homme doit toujours êt•·e CI'U, 

suivantlessages,quandil dit: Voici l'écriture de ma 
maiu3. 

1 Miscbna, Surenhusius., t. 4, p. 3oH. 
s Joseph 1 Guerre des Juifs, lh•. 2" cbnp. 3I. 

• Mischna, Surenhusius, r. 3, p. 61, 
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Tout acte devient authentique par la signature 
de deux témoins; mais, pendant les demières années 
de l'existence des Juifs comme nation, la popula
tion grecque s'était extrêmement développée; on 
fut obligé d'admettre dans les actes, et même le plus 
important, celui de la répudiation, que les témoins 
signassent en grec •. 

Deux témoignages forment pour les Juifs une 
preuve complète. L'importance attachée à ce 
nombre dérive d'un texte de Moïse : On ne con
danu'tera personne sur le témoig11age d'un seul 
témoin'; deux parurent infaillibl~s. Ln fait semble 
démontré quand le nombre des personnes qui 
l'attestent dépasse de deux celui des gens qui le 
nient. 

La jurisprudence juive émet cette maxime de 
raison que la preuve incombe à celui qui affh·me. 
L'homme qui accuse ou qui demande doit prouver; 
autrement que de dénonciations fausses! que de 
réclamations inconsidérées ! En énonçant ce prin
cipe, qui se retrouve dans la plupart des législations, 
les Hébreux se servent, suivant l'usage, de compa
raisons empruntées à la vie pastorale. 

Un bœuf poursuit un antre bœuf, qui reçoit 
une blessure; le maître du second dit: Ton bœuf 
a blessé le mien.- Nullement; ton bœuf s'est 
heurté contre une pierre. C'est à celui qui exige une 

t Mischoa, Surenbusius, t. 3, p. 356. 
'l Nomb., xxxv, 3o,- Dent., xvn, 6. 
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indemnité de son prochain qu'incombe la preuve'· 
Les obligations 's'éteignent de plusieurs manières, 

notamment par le paiement .et par la compensa-
• tion ou balance ent~e les parties qui se .doivent 

réciproquement. C'est un paiement mutuel qui peut 
avoir lieu sans débourser, quand les sommes dues 
sont égales . .A quoi bon prendre d'une main ce qu'on 
rend de l'autre? Suivant le droit français, la com
pensation s'opère de plein droit, pat• la seule force 
de la loi, même à l'insu des débiteurs. Les deux 
dettes s'éteignent réciproquement, à l'instant où 
elles se trouvent exister à la fois, jusqu'à concur
rence de leurs quotités respectives •. 

Le droit hébraïque n'est pas spiritualisé jusqu'à 
ce degré, ne soumet pas jusqu'à ce point la matière 
à l'idée. Il était difficile de persuader à des créan
ciers juifs qu'ils étaient payés sans avoir rien touché. 
Si deux hommes font valoir un .titre de créance l'un 
contre l'autre, .les sages décident que chacun d'eux 
s'en fera payer le montant 3. 

1 Daorr s:ÉBIU.ÏQUE. Ei qui a proximo suo exigit, probatio in. 
cumbit. Mischna·, Codex primus de damais, art. r r , Sure.Dhusius, 
t. 4, p. 23, 

Daol1' P.R.&:NÇAIS. Ce1ui qui l'éclame J'exécution d'u_pe ob.Hgation 
doit la prouver. Cod. ci ... , r315, 

s Cod. civ., a1·t. 1290. 
~ Unus exiget debiti sui libellum et alter exiget debiti sui Jihei

Jum. Miscboa, Surenbusius, t. 3 , p. 102. 
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De l'échange et de la t'ente. 

Parmi les contrats, le plus usuel, c'est la ve!'te. 
L'homme qui acquiert par occnpatiou ou bi eu· au
quel il échoit par succession un objet qui n'est pas 
en rapport avec ses besoins, cherche à l'aliéner pour 
en obtenir un autre qui soit plus en harmonie avec 
sa nature. Ces mutations s'opèr·ent longtemps par 
l'échange, espèce rie contrat qui subsistera tou
jours. Mais l'adoption de certains objets moins cor
ruptibles que les autres pour représenter toutes les 
valeurs, fait naître la vente, dans laquelle n~us dis
tinguons la chose et le prix; les objets choisis pour 
représenter toutes les valeurs, divers pendant long
temps sur tous les points du globe, finissent toujours 
par être les métaux précieux ; on les donne au poids 
en lingots, avant de les donner an compte comme 
monnaie frappée. Cette dernière méthode, incon
nue des Hébreux au temps des patriarches, existait 
sans contredit sous les rois. Nous avons vu que 
pour acquérir un immeuble on amenait des témoins 
parmi lesquels un porte- balance pesait la partie 
du prix qui se payait en lingots; on dressait un 
acte de vente, signé par les parties et les témoins. 
Quant aux meubles, une autre formalité devient 
nécessaire, l'attouchement. Les biens immeubles, 
disent les docteurs, s'acquièrent de trois manières, 
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l'argent, l'écriture et la possession; les meubles 
ne s'acquièrent que par l'attouchement. 

Le droit franç.ais est une législation spiritualisée, 
dans laquelle l'intelligence a plus d'empire que la 
matière. Chez nous, pour qu'il y ait vente, le con
sentement des parties contmctantes suffit; dès 
qu'elles sont d'accord sur la chose et sur le prix, 
la propriété est transmise. Ni les Juifs, et nous le 
verrons un jour, ni les Romains n'avaient pu com
prendre que l'acheteur fût propriétaire d'une chose 
sur laquelle il n'a pas encore mis la main. Ce qui 
parfait la vente, pour les Hébreux, ce n'est pas le 
con'seutement donné, ce n'est pas même le p~ix 
payé, il faut que l'acheteur ait touché la marchan
dise. 

Si l'acheteur a touché la denrée, bien qu'il n'ait 
pas payé le prix, on ne peut rétracter la vente; s'il 
a payé le prix et n'a pas touché la denrée, chacun 
peut se rétracter: Ainsi c'est par le toucher que l'en
gagement se trouve conclu. Ce qui prouve que ce 
matérialisme fut commun à toutes les législations, 
c'est l'étymologie de contracter, toucher avec. Se 
rétracter, ter~e auquel nous donnons m8intenarit 

un sens immatériel, signifiait originairement .se dé
toucher. 

Lorsque, après l'accord sur la chose et sur le prix, 
l'acheteur n'a pas touché, il n'y a pas encore de 
vente légale; mais les docteurs amis du progrès 
trouvent la conscience intéressée à ce qu'on achève 
la vente. « Celui qui a châtié les générations antè-
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diluviennes et les constructeurs de Babel chàtiera 

celui qui ne ti eut pas sa parole '. 
Tous les biens meubles ne s'acquièrent que par le 

toucher; mais il est très-agréable aux sages que 
l'homme se tienne a sa parole'. Pour acquérir lé
galement des fruits, il ne suffit pas de les mesurer 
et de les compter, il faut les toucher 3_ 

L'attouchement pour les bestiaux était de deux 
espèces, suivant leur taille. 

Le grand bétail, chameaux, chevaux, ânes et 

bœufs, s'a~:quiert pat· tradition; le vendeur donnait 
à l'acheteur les animaux en lui mettant en main leur 
licol ou les poils de leur cou. 

Le petit bétail, béliers et boucs, s'acquiert par 
l'éléf'({tion. L'acheteur le prenait dans ses bras et le 
soulevait de lerre; mais, comme les animaux se dé

battaient, résistaient des pieds et des cornes, on finit 
par se contenter du simple toucher 4. 

Dans la veute, on a l'intention d'aliéner une 
chose moyennant un prix égal; la loi doit veiller à 
ce que cette intention des parties soit suivie d'effet, 
à ce qu'il y ait égalité entre le prix et la chose; la 

rescision pour lésion était admise en Palestine dans 
les ventes de meubles comme d'immeubles, au 
nom de l'acheteur comme au nom du vendeur 5 • 

t :Mischua, Codex secwulus Je damfiÎ.s, aa·t. 2 , Surenhusius, t. 4, 

p. 123. 

!t 1\lischna, éd il. Surenbu.sius, t. l , p. l9'J· 

:. lHischna, Snrenhusius, t. 4, p. 18o. 

1 l\Iisclllla, Sua·enhusius 1 t. 3 1 P· 363. 

~ 1\Jischna, Surenhusius, t. 4, p. zSo. 
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La loi s'attache encore à désigner, pour éviter 

toute méprise et toute fraude, quels accessoires sont 
compris nécessairement dans la vente d'un objet. 

La vente d'une maison n'emporte pas la vente du 
terrain ni des puits et citernes, mais Je vendeur 

ne conserve pour aller à sa citerne que le passage 
intermittent dont nous avons parlé. 

Quand on vend une maison, on vend la porte, 
mais non pas la clé; quand on vend le mortier, on 

ne vend pas le pilon '. 
Cèlui qui vend un bain ne vend ni les séchoirs 

sur lesquels on pose le linge, ni le linge lui-même. 
Il est vrai qu'en vendant un immeuble on pouvait 
ajouter: Cet immeuble et tout ce qu'il contient. 

En vendant une vigne, on vend aussi les échalas. 
Vendre un navire, c'est vendre le mât, la voile, 

l'ancre et les rames, mais non pas les matelots et la car
gaison, à moins qu'on n'ajoute: Et tout ce qu'il con

tient; acheter un char, ce n'est pas acheter les mules; 
un joug, ce n'est pas acheter les vaches. L'école de 
Schammaï fait intervenir ici le raisonnement, et de
mandé qu'on interprete-le sens du marché d'après 

le prix convenu. Acheter un joug deux cents pièces 
d'argent, c'est acheter aussi les vaches, car nn joug 
ne peut valoir cette somme; mais les sages repous
sent tout à fait cette interprétation. 

En Palestine, les maisons privées paraissent avoir 
été fort étroites. Si l'on dit: Je veux le terrain d'une 

1 Mischna, Surenhusius, t. 4, p. r74. 
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chambre nuptiale pour mon fils, d'une maison de 
viduité pour ma fille, on achète quatre coudées sur 
six; une étable pour un bœuf, quatre coudées sur 
six; une petite maison, six sur huit; une grande 
maison, huit sm dix; uile salle de festins, dix sur 
dix. 

Les maisons juives étaient non-seulement petites, 
mais peu solides; pins d'un texte nous prouve que 
les étages étaient separés par des planchers qui s'ef
fondraient sans peine; la maison même s'écroulait 
souvent. La chute d'une demeure est mainte fois 
prévue par la loi : la jurisprudence, nous l'avons 
VIl> suppose l'écroulement de la maison israélite 
adossée aù temple païen: le renversement des ha
bitations par les vents ou les tremblements de terre 
est un cas réglé de jeùne public; la mischna fait 
périr les personnes appelées à la successimi l'une de 
I'autr'e, noil par l'inondaf:ion Ou l'incendie, mais par 
Iii chute d'une maison. Les rabbins supposent en
core qu'une maison louée vient à s'écrouler pen
dant le bail, et décident comment il faut la rebâtir. 
tous ces faits indiquent une architecture vacillante, 
et confiril1ent l'opinion qui refuse aux Juifs le génie 
constructeur. 

Lorsque la Judée devint tributaire des Romàins , 
et fut gouvernée en leur nom, tantôt par la famille 
d'Hérode, tantot pàr les gouverneurs de Syrie; lors· 
qu'une population fonnée de tous les peuples, mais· 
surtout de Grecs, se dév .. Ioppa d11ns le pays , les 
hommes de toutes nations prirent l'habitiade de se 
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J•éunir dans des marchés publics. Un y vendait des 
animaux, des esclaves molles et femelles, jusqu'à 
des terres labourables, des vignes et des maisons. 

Les Juifs' qui n'avaient pas eu l'idée de ces ras
semblemen.ts commerciaux, les appelaient marchés 
des Gentils. Le thalmud leur permet de s'y rendre; 
mais parmi les objets prohibés, les objets dont le 
Juif ne peut faire aucun usage, parmi ceux qui sont 
frappés d'une interdiction semblable à la loi du ta
bou de la Polynésie, se trouvent les choses ache
tées des marchands colporteurs. Suivant la loi, ces 
hommes qui pour faire.leur commerce passent con
tinuellement d'un lieu dans l'autre, paient aux auto
rités un impôt qui alimente l'idolâtrie. Le vrai motif 
de la proscription nous parait être le désir d'éteindre 
chez les étrangers cette profession du colportage, 
pour laquelle l'lsraélite se sentait de la vocation, et 
qui lui faisait envie. Si l'on achète du colporteur 
él ranger des vêtements, des ustensiles 1 on les lais
sera pourrir; de l'argent, des vases de métal, ils 
seront jelés dans la mer Morte; une bête de somme, 
il fant lui couper les jarrets. Quant à l'esclave acquis 
par Je même commerce, on accorde, après quelques 
observations, qu'il ne se1·a pas jeté dans un puits. 

Chez les Juifs, la vente est nu acte exceptionnel 
dans la vie du père de famille; mais il est une çlasse 
d'hommes qui font profession d'acheter pour re
vendre, les marchands. Il est nécessaire que la légis
lation les surveille, car c'est une classe parasite qui 
ue produit pas, qui vit aux dépens du fabricant et 



- 3g3-

du consommateur, classe dont tout l'art consiste à 

réduire le bénéfice que le premier doit attendre de 
son travail, à augmenter le sacrifice que le second 
fait à ses besoins, à payer les choses an-dessous de 
leur valeur pour les revendre au-dessus. Ces actifs 

intermédiaires, dont on ne peut nier l'utilité histo
r·ique, rendirent an progrès social des services con
sidérables bien qu'intéressés; mais, à toute époque 
où trône la bourgeoisie, on s'exagère l'importance 
des marchands, on oublie trop que le fabricant et 
le consommateur finiront peut-être par communi
quer ensemble sans ce dispendieux intennédiaire; 
on oublie qu'une classe qui vit sans produire, aux 

dépens des autres, est diHicilement irréprochable 
au point de vue de la conscience, et que sa position 

la sollicite à la man Vllise foi. Les Romains le com
prirent: ils déchu·eut que dans la vente tout pacte 
ambigu s'interprète contre le vendeur. La loi fran

çaise reproduit celte maxime; elle fait plus, elle 
écrit pour les commerçants un code spécial. Les 
Juifs se contentèrent à leur égard de quelques 
règlements. 

On sait qu'aux abords du temple les vendeurs 
offraient des pigeons pour les sacrifices, le parvis 
servait de bourse, de marché; les banquiers y dres
saient des tables : le nègoce spéculait sur l'affluence 
des fidèles vers le lie,, saint. N ons retrouverons le 
mèrne calcul au moyen âge; plus d'une cathedrale 
disparaît à demi derrière les échoppes. Les pro
phètes s'étaient indignés de la profanation. L'un 
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des Maccabées, Jonathas, avait chassé les marchands 
de la montagne sainte; mais ils y étaient revenus. 
Les docteurs de la mischna, pharisiens, appartenant 
à ce parti qu'on appelait en France, il y a quelques 
années, libéral, ménageaient le commerce et la classe 
moyenne, leurs véritables soutiens ; ils se gardaient 
bien de faire la guerre an négoce : toutefois le grand 
sanhédrin veut que tout commèrçant tienne un 
livre de ses opérations, mesure d'ordre établie éga
Iement par la loi française. 

Le marchand lave et purifie ses mesures chaque 
mois, pour qu'il n'y resté rien qui en diminue là 
capacité; le père de famille n'est tenu de purifier 
les siennes qu'une fois par an. 

Après le retour de la captivité, la magistrature 
jüive s'était régularisée. Nous verrons bientôt 
qu'elle se divisait en trois degrés : le grand sanhé
drin à Jérusalem, les petits sanhédrins dans les viÜes 
importantes, les ritaisotis de justice dans les petites 
villes. Cette magistrature ne se bornait pas à juger 
les procès, èlle exerçait sur la vie des Juifs une ïn
flneuce très-salutaire, nommant les tuteurs à défaut 
du père, assistait! à la cérémonie de la discalcéation 
pour la rendre auiheittique, faisant estimer sous ses 
yeux ies biens compostint une succession , quand 
nite femme se trouvait en concurrenCP. iivec des 
eDf.àDts mineurs; interVerlant, comme nods Je ver

rons bientôt, entre le prêteur et l'emprunteur, poitr 
autoriser d'abord à prendre un· gage, ensuite à le 
vendre; donnant au créancier, quand elle le jugeait 
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à propos, le droit de poursuivre son débiteur, mal
gré l'échéance de l'ànnée sabbatique. 

La magistrature juive acquérait des attributions 
qui l'assimilaient par degrés à nos tribunaux. Pour 
que la ressemblance fût plus complète, il y avait 
chez les J nifs des licitations, ou ventes judiciaires : 
le thalmud en cite un cas. Lorsqu'un homme a 
laissé en dépôt des choses qui se corrompent, le 
dépositaire les vend sous l'œil de la justiêe, et con
serve an propriétaire le prix '. Cette disposition sage 
manque à notre législation sur le dépôt. 

Du prêt et du louage. 

An lieu de transmettre la propriété d'une chose, 
on peut en aliéner simplement l'usage, gratuitement, 
ce qui constitue le prêt, ou moyennant un prix ou 
loyer, ce qui donne naissance au cont~at de louage. 

Le prêt de l'argent est voisin du louage; l'intérêt, 
quand on en réclame, est bien le prix de l'usage 
aliéné. Tous les anciens, l'exemple des Romains le 
prouve, louaient l'argent très-cher; les Juifs,e;,core 
plus que d'autres, furent de bonne heure portés à 

l'usure. J,a d!lfense d'exiger aucun intérêt de l'Israé
lite,- d'entrer dans la maison du débiteur pour 
choisir un gage,- de prendre à ce titre les meules 
qui servent à écraser le grain, on le vêtement de la 
veuve,- l'ordre de restituer au pauvre son burnous 

t Mischna, Surenhusius, t. 4, p. r rg. 
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ou son manteau chaque soir, -la faculté de ra
cheter les immeubles vendus, accordée sans limite 
à tous les propriétaires, restreinte au délai d'un an 
dans les villes, -l'extinction des d~ttes par l'année 
sabbatique et le jubilé, telles sont les dispositi?ns de 
!\loïse contre l'usure; elles n'empêchèrent pas ce 
fléau d'être excessif sons les rois juifs, comme nous 
l'ont prouvé de nombreux textes. 

Après le retour de la captivité, la loi qui défend 
d'exiger intérêt de l'Israélite et qui le soustrait à 
l'usure, loi parallèle à celle qui l'aftranchissait de 
l'esclavage perpétuel, cette loi fut maintenue. Il est 
défendu, disent les docteurs, qu'nu ls•·aélite prète à 
un autre avec intérêt; sont prévaricateurs :celui 
qui prèle ainsi, celui qui emprunte ,le fidéjusseur, 
c'est-à-dire l'homme qui cautionne, et les témoins. 
On sait qu'il en faut deux pour l'authenticité de tous 
les actes : les sages appellent coupables les scribes 
mêmes qui ont rédigé l'acte de prêt. Ils violent 
l'Exode 1 ,le Lévitique', le Deutéronome 3, qui dé· 
fendent au fils d'Israël d'ètre pour son frèr·e un 
prêteur à inté1·èt. 

LesJnifs comprirent que le loyer trop élevé d'une 
chose quelconque était usuraire, aussi bien que 
l'intérêt de l'argent. 

1 xxn, 2S. Si pecuniam mutuam dederis populo meo pauperi qui 
habitatlecum , non urgebis eu rn quasi exactm• nec usuris oppl·imes. 

~ xxv, 36., l7. Ne accipias usuras ab ~o nec ampli us quam de-: 
disti. Time Deum tuum ut vivere possit frater tuus apud te, 

1 xx ur, 19, 20, Texte l'apporte dans cel OU l'l'age, t. r, p. 56 o. 
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Si un Israélite est créancier d'un autre, qu'il 

n'habite pas chez son débiteur gratis, ou à un loyer 
trop faible, ce seràit la de l'usure '. Ne dites pas à 

un Israélite : Aide-moi à cultiver mon champ l'été, 
je t'aiderai dans ta culture l'hiver; c'est ericore de 
l'usure, citr l'hiver la nature exige moins de travaull. 
agricoles que pendant l'été. 

Parmi les différentes espèces de ch~ptels, ou con
trats par lesquels on confie du bétail à garder, nour
rir et soigner, il en est un que le Code civil appelle 
cheptel de fer, et suivant lequel nn famier est tenu 
de rendre à la fin de son bail la valem· des bestiaux 
confiés, sans qu'on lui tienne compte des pertes 
accidentelles. Ce contrat fut connu des Juifs, qui le 
1JOmmaient troupeau de fer •, peut-être parcè qu'il 
rend les troupeaux indestructibles pour le proprié
taire. 

Mais les docteurs troiJvent ces conditions trop 
dures pour le preneur, et défendent de se les im
poser entre Israélites: ce serait de l'usure. Il est per
mis de recevoir des gentils le t':(>upeau dè fer , 
comme de leur emprunter et de leur prêter avec 
usure; l'Israélite peut placer avec usure l'argent 
d'un gentil dans les mains de ses frères, pourvu que 
le gentil le sache : le Juif n'est alors que sori man
dataire. 

Les dispositions de la Bible, qui défendent au 

• 1\Iiscbna, Surenbusius, t. 4, P• J3o, 

1 1\Iiscbna, Surenhusius, t. 4, p. d2. 
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créancier d'entrer dans la maison du débiteur, de 
lui retenir son vêtement pendant la nuit, de prendre 
l'habit de la veuve, sont bonnes et furent conser
vées. Il fa~1t remarquer seulement que le Juif, au 
temps de la mischna, n'est plus ce nomade qui dor
mait dans son ma~teau; l'industrie s'est développée: 
~'est un matelas qu'on lui ~end le ~oir. Ajoutons 
que le progrès de la jurisprudence fit intervenir 
entre le prêteur et l'emprunteur une puissance dont 
1\loïse n'avait pas fixé le rôle en cette matière, la 
magistrature. 

Si un homme a prèté à son prochain, dit la mis
chna, qu'il n'exige point de gage, si ce n'est avec 
l'autorisation du sanhédrin; il n'entrera pas dans 
la maison du débiteur pour prendre l_e gage. 

Si le débiteur n'a que deux vases, le créancier 
prendra l'un et laissera l'autre; il rendra à l' emprun
teur un !"atelas pour la nuit, sa charrue pour le 
jour; on ne ,doit pas la même chose aux héritiers. 
Trente jours après l'échéance de la dette, le gage sera 
vendu avec l'autorisation du sanhédrin. 

Le précepte d~ M~ïse : « Tu ne prendras pas en 
gage la meule supé~ieure ou inférieure avec laquelle 
on fait le pain,.parce que ~'est prendre à l'homme 
sa vie, » est étendu, par les rabbins, à toute chose 
qui est l'instrument nécessaire d'une profession '. 

1 Scriptum est in Deut. : l'lou oppigrwrabis mo/am inferion~m neque 

mperiorcm et non tanlum molam in[eriorem et molam superiorem 

dixerunt, non oppignorabis, sed et quamvis rem quacum faciunt 
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Ainsi, relativement au prêt, toutes les dispositions 
du Pentateuque, dont l'expérience avait dé~ontré 

la sagesse, sont conservées, développées ~êrne avec 

nn<J intelligence remarquable. 
Le silence gardé sur la faculté de rachat, sur 

l'effet du jubilé relativement à la propriété, nous 
fait penser que ces institutions, moins heureuses, 
étaient tombées en désuétude. 

Mais l'échéance de l'année sabbatique était en
core une plaie pour le crédit. Les docteurs décla
rèrent que l'extinction des créances par le terme 
septennal s'appliquait à celles pour lesquelles on 
avait stipu)é un intérêt excessif, tnais jan1ais aux 

créances des boutiquiers pour fournitures, ~i au 

salaire de l'ouvrier, créances que plus d'une légis
lation a cm devoir privilégier •. 

Le terme septennal n'avait aucune influence ~ur 
les c1·éances protégées par une sûreté que les doc
teurs appellent garantie judiciaire; elle fnt instituée 
par le plus ancien des jurisconsùltes, qui portèrent 
le nom d'Hillel. 

Pour en jouir, le créancier se présente devant les 
magistrats, et le~r dit : Je vous prends à témoin, 
un tel et un tel, juges de tel lieu, ponr que je puisse 
ré~lamer quand il me plair~ la somme qui m'est 
due 2 • 

cihum animarum. Mischna, Sm·enhusius, t. 4, p. r53.- Code de 
procéd. civ., 5g"J.. 

t 1\lischoa, Surenhusius, t. 1, p. tg4.-Cod. civ.,2toi. 

~ Judicialis cautionis hœc est fonnula; Hoc ego vobi.s trado1 N. etN. 



- f,oo --

Un scribe rédige cette 'déclaration, les juges 
signent. 

Cet aCte, sur lequel ·un droit d'enregistrement 
était perçu, et que le.; juges ne validaient point sans 
examiner la bonté de la créance, donnait le droit 
d'être payé même après l'année sabbatique; mais il 
fallait, pour qu'on l'accordât, que le débiteur fût 
propriétaire de quelque immeuble, car on ne vou
lait pas autoriser des poursuites indéfinies contre 
un homme sans ressources. 

Pour favoriser ces ar.tes conservateurs, quelques 
rabbins voulaient que J'on considérâi une s{mle 
ruche appartenant au débiteur comme un im
meuble. Cet avis n'eût pas été sans analogie avec 
l'article 524 du Code civil : " Sont immeubles par 
destination, les ruches à miel;» il ne prévalut pas 
cependant. Quand le débiteur n'a pas d'immeubles, 
les· docteurs conseillent au créancier de lui prêter 
une partie de sa propre terre pour la validité de 
l'acte'· . 

Le droit du boutiquie•·, le salaire de l'ouvrier, la 
créance protégée par la garantie judiciaire, ne seront 
plus anéantis par l'année sabbatique. En dehors de 
ces trois catégories, il peut exister quelques créances 
justes; il est à regretter que l'échéance fatale les dé-

Judices loci N. ut quodcunque œs alimum milû debetur, id ego 'Ven(~icem 

quo tempore libebit. Judices autem infra suhsignant 'Vel testes. Mischna~ 

Surenhusius, t. I, p. 196. 

' Si debitori non suppetit, creditor impertiat ei jus ad agri sui 
pm·Lem quamlulamcumque.l\Iischna, Surenhusius, t. 1 1 p. I9?· 
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truise: mais les docteurs de la loi, puisant toute leur 
influence dans le nom vénéré de Moïse, n'osent pas 
ici réformer son œuvre, et se contentent de donner 
au débiteur un bon conseil. 

« Si quelqu'un veut payer sa dette la septième 
année, quand le créancier lui dit: Je remets la 
dette, il répondra : Néanmoins, r~çois le paie
ment. 

« Si quelqu'nu paie sa dette la septième année, la 
chose est très-agréable aux sages. " 

Ainsi le temps et l'expérience, développant et 
complétant les bonnes institutions de Moïse, effa
çaient le rachat indéfini, le jubilé, l'année sabba
tique, tontes ces lois spéciales qui singularisèrent 
si longtemps les Juifs; ainsi la législation de ce 
peuple se rapprochait insensiblement de celle 
qui nous régit aujourd'hui. Toutes les fois qu'on 
interrogera l'histoire, elle nous laissera voir une 
double loi: la diversité domine chez les nations à 

leur origine; l'unité, l'harmonie ·apparaissent dans 
leur avenir. 

Le contrat de louage, qui n'est autre chose que la 
vente d'un usage pour un temps limité, peut subir 
une distinction: l'on peut louer, soit une chose, soit 
une industrie. Parmi les choses, on loue des im
meubles ou des meubles. 

L'ancien langage français a introduit dans ces 
matières deux niots dont il est difficile de se passer: 
l'homme qui loue, qui baille son immeuble, s'ap
pelle bailleur, d'où vient l'expression de bail; Je 

Il. 26 
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locataire, ou celui qui reçoit, qui prend, est le pre
neur. 

A la campagne, lorsqu'un Juifloue à son prochain 
une maison pendant l' hi~er, il ne pourra pas le 
renvoyer depuis la fête des tabernacles, fin de sep
tembre, jusqu'à la fête de Pâques, fin de mars: il 
serait trop dur d'expulser un homme pendant cette 
mauvaise saison. En été, le bail est présumé fait 
pour trente jours; dans les villes, quand il n'y a pas 
de fixation, le bail a lieu pour douze mois. Il en est 
de même pour les boutiques en tout lieu, parce que 
le déménagement est préjudiciable au boutiquier, 
qui déplace avec lui non-seulement ses meubles 
personnels, mais un tnagasin, et qui a besoin Œêtre 

connu dans le quartier qu'il habite: plus les frais 
d'établissement sont considérables, plus le bail est 
long. Suivant Siméon, fils de Gamaliel, celui du 
teinturier et du boulanger est de trois ans. 

D'après la mischna, le bailleur t>st tenu de faire, 
c'est-à-dire d'entretenir la porte, avec les gonds et 
le pêne; en nn mot, tout ce qui requiert le minis
tère d'un ouvrier: le preneur est chargé de tout 
l'entretien pour lequel on n'a pas besoin d'ouvrier. 

Chez les Juifs, l'industrie professionnelle n'était pas 
tres-développée; la plupart des particuliers faisaient 
eux-mêmes leur pain; la famille se suffisait à elle
mème autant que possible. Il paraît qu'elle se char
geait aussi de laver, de blanchir les édifices, et qu'on 
s'adressait rarement à des ouvriers spéciaux. 

Si la maison Jouée vient à s'écrouler, le bailleur 
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eat tenu de la rétablir sur le même plan; il ne di
minuera rien du nombre et de la dimension des 

fenêtres, si ce n'est d'accord avec le preneur. 
Si la chute des maisons est une calamité h·é

quente en Palestine, il en est deux autres dont la 
loi doit également tenir compte, les sauterelles et 
la sécheresse. 

Quand une terre est donnée a ferme, si la récolte 

est mangée par les oauterelles, brûlée du soleil, il y 
a réduction dn fermage; n1ais il faut que le fléau se 

soit étendu sur la province entiCre. 

La propagation d'une rnauvaise herbe, de l'ivraie, 
parmi les n1oissons était un fléau fréquent en Pales

tine; Jésus-Christ, dans ses paraboles, y fait souvent 
allusion: la jm·isprudence s'en occupe, et f3it à tous 
les cultivateurs une obligation d'extirper l'ivraie. 
Si le locataire d'un champ ne veut pas le purger de 
l'ivraie, s'il dit au propriétaire: Que t'importe, 
puisque je te paie le loyer, les juges ne l'écoutent 
pas, car le bailleur peut répondre : Demain, tu sor
tiras de ce champ, et les mauvaises herbes seront 
pour moi. 

Le thalmud contient des règles équitables et ra
tionnelles sur le louage du boeuf, de l'âne, du cha
Ineau; nous n'en citerons qu'une, parce qu'elle est 
pittoresque, et nous montre en quel équipage on 
voiturait une ma-riée juive. 

Un homme a fait marché, soit avec un loueur 

d'dnes et un cocher pour amener le char nuptial 
qui conduit une épousée à la maison de son époux, 
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soit avec des joueurs de flûte pour une noce ou pour 
un enterrement. Si par malice ou par erreur il les 
conduit ensuite dans un endroit où il n'y a per· 

sonne, il faut leur payer le prix de la location con
venue. 

Lorsque, en fournissant à nn ouvrier la matière 
première, on !one son industrie, il faut prévoir le 
cas où il gâtera l'objet qu'il était chargé de réparer 
ou de façonne•·, il en paiera la valeur: c'est une loi 
de tous les peuples. l\Iolière met ces paroles dans la 
bouche du lliédecin malgré lui : « Un cordonnier, 
en faisant des souliers, ne saurait gâter un morceau 
de cuir qu'il n'en paie les pots cassés, mais ici l'on 
peut gâter un homme sans qu'il en coûte rien.>> J'ai 
donné à l'ouvrier, disent les rabbins, un coffre, une 
cage; il a gâté ce,; objets, il en paiera la valeur. 
L'architecte s'est chargé de démolir un mur; s'il 
brise les matériaux ou blesse une personne, il doit 
une indemnité. Si, pendant qu'il démolit le mur de 
droite, le mur de ganche tombe, il ne doit rien, à 
moins que la ruine ne résulte de l'ébranlement trop 
violent qu'il a donné'. 

Indépendamment des règles bibliques sur le sa
laire du cultivateur, nous lisons dans la mischna 
qu'il a le droit de se nourrir des fruits qu'il récolte. 
S'il h·availle dans les figues , il ne mangera pas de 
raisins; dans les raisins, il ne mangera pas de figues. 
A tons on abandonne des concombres pour un de-

1 1\Iischna, Code.rprimus de damnis, art. 3, Surenhusius, t. 4, p. 8z. 
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nier, des dattes poïn•- un rlenier. Snivant Éliézet·, 
l'ouvrier ne rloit pas manger plus que son salait·c; 
les sages laissent la chose à sa discrétion , pourvu 
qu'il ne soit pas famélique, et ne se fasse pas fermer 
toutes les portes. 

En dehors des conventions par lesquelles on trans
fère soit la propriété, soit l'usage d'nue chose, il 
en est dont le seul but est de la mettre en mains 
sûres et de la conserver : tels sont, dans la loi fran
çaise, le dépôt, le séquestre. Moïse s'é~ait occupé 
d'un contrat analogue, fréquent parmi les juifs, et 
par lequelnn homme donnait à un autre du bétail 
à garder, non pas en qualité d'associé, comme dans 
le cheptel, mais seulement de surveillant, de pas
teur. 

Suivant Moïse, u_n parei] gardien n'est pas tenu 
des cas de force majeure. Quand les bestiaux meu
rent de maladie, sont enlevés par l'ennemi, ou dé
vorés par un animal féroce, il est déchargé de toute 
responsabilité en jurant qu'il ne les a pas pris, et en 
rapportant les restes. Il n'est responsable que des cas 
de vol, contre lesquels n·doit défendre le troupeau', 
et, suivant la mischna, du cas de perte, qui est l'effet 
de sa négligence. 

Les rabbins, en appliquant cette loi au gardien 
mercenaire et à J'ho1nme c1ui loue une chose, ne 
von lurent pas qu'on rf'gardât toute attaqw>: de hète 

féroce cotnme un cas de force Ina jeure ; ç,etit été 

t Ex.oùe, XlUI, xo et sui v, 
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rendl'e la tâche du gardien trop facile, Un loup n'est 
pas force majeure, il en faut deux ; deux chiens qui 
se jettent sur un troupeau ne sont pas force ma
jeure, à moins qu'ils ne viennent de deux côtés dif
férents; l'homme armé, le lion, l'ours, la panthère, 
le basilic, le serpent, sont des cas de force majeure 1 • 

On est plus indulgent pour un homme, celui qui 
garde gratuitement; on se contente de son serment 
dans tous les. cas, même ceux de perte et de vol. On 
est plus sévere pour un autre, celui qui se fait prêter 
la chose gratis; on exige de lui la restitution dans 
tous les cas, mètne ceux de force majeure, à moins 

que le propriétaire n'ait été témoin de l'accident •. • 
Le serment chez les Juifs était généralement dé

cisoire, c'est-à-dire il terminait la question, et l'on 
ne faisait plus de recherche contre celui qui l'avait 
prêté3; mais il ;n'en est pas de même à l'égard du 

dépôt. 
L'homme qui a confié un dépôt commence par 

le redemander tant au dépositaire qu'au maître de 
la maison habitée par lui, et qui pourrait être cou
pable de recel. 

Pour que le serment soit déféré, il faut que le 
demandeur indique la mesure, le poids ou la forme 
de l'objet qu'il réclame; s'il dit: Je t'ai confié, à titre 
de dépôt, une maison pleine ou une bourse pleine, 

1 Allschna, Surenhusius , t. 4 , p. t 42.. 
s Miscbna, Surenhusins, t. 4 , p. 4 rg. 

• l\Iischna, Dejurejurandu, cap. 6, art. r, Surcnhusius, t. 4, p. 3og. 
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sans spécifier de quelle substance, le défendeur sc 
libère en disant : Je n'en sais rien; voici ce qne tu 
m'as donné 1 • 

Le serment du dépôt peut être demandé à la 
femme comme à l'homme, au parent comme à 

l'étranger, à l'incapable comme au capable. 
Voici commént on faisait le serment du dépôt: 

rends"moi mon dépôt que tu as:- Je jure que je 
n'ai rien qui soit à toi.- Je t'adjure.- Amen. 

Si le dépositaire infidèle , cédant à la crainte de 
faire un faux serment, et d'attirer sur sa tête le 
courroux du ciel, avoue sa faute quand on l'adjure, 
il est tenu d'accompllr, suivant 1a loi de Moïse, un 

sacrifice pour la faute légère, mais s'il jure, et si 
plus tard deux témoins prouvent son mensonge, il 
restituera le double de l'objet déposé. 

DES OBLIGATIO~S QUI NAISSENT SA!\:5 CO~"TRA.T. 

Indépendamment des contrats, des conveulions 
par lesquelles il se crée des obligations envers ses 
semblables, l'homme est soumis, sans aucun enga
gement spécial, aux lois que Dieu grave dans sa 
COJ_lscience, notamment à ce principe fertile en 
conséquences claus tontes les législations: L'ho mme 
doit réparer le dommage qui est arrivé p~r sa faute'· 
La réparation des dommages fournit à la misclma 

1 i\Iischna, Snrenhusius, t. +,l'· 3I3. 
s Cod. civ., art. r382. 
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le sujet de trois livres, et c'est à ce sujet que les 
docteurs ont rattaché presque toutes les questions 
de droit civil. 

Tout dérive chez les Juifs de la paternité; le père 
est à leurs yeux l'origine de toutes choses: les nations 
et leur histoire, la propriété, le droit pénal, l'al
phabet même , dont les deux premières lettres 
veulent dire père , reconnaissent pour point de 
départ la paternité. 

Les Juifs descendent d'Ab-raham, le père élevé; 
le respect pour ce titre appaJ:aÎt fréquemment dans 
leur langage, et même dans leurs distinctions juri
diques : il y a quatre pères de l'impureté; sont 
proscrits, le jour du sabbat, trente-neuf pères des 
actes, expression plus conforme à l'hébreu que celle 
d'œuvres mères; il y a quatre pères des donnnages, 
le bœuf, la citerne, le pasteur, l'incendie'· 

Celui qui est cause d'un dommage est tenu à le 
réparer du meilleur de ses biens. 

La taxation du dommage est faite devant le juge 
par des témoins ingénus et qui ont prêté serment, 
ce qui ressemble beaucoup à des experts '. 

Les habitudes pastorales des peuples naissants 
ont obligé tous les anciens législateurs à s'occuper 
du bétail, de la manière dorit on l'acquiert, dont on 
le garde, des dommages qu'il pent causer. A Rome, 

1 Mischna, Ordo damnorum .;otl,•..v IJrÎmus, art. 1, Surenhusius, 

t. 4, p. 1 • 

t Mischna, Surenhusius, t. 4, p. 6. 
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la loi des douze lahlPs n'oublia pas ce derniersujet 1 • 

Dans les campements des Hébreux, Moïse n'avait 

pas vu sans inquiétude, au milieu des femmes, des 
enhmts et des ustensiles, des troupeaux de bœufs à 
la corne aiguë. 

1\'loïse, que nous trouvons dans ce détail d'accord 
avec le droit romain, avait jugé que la responsabi
lité du maître est plus grave quand la férocité de 
l'animal est connue du propriétaire, qui aurait dù 

le renfermer, que si la bête est emportée par un 
accès de colère imprévu. D'après la Bible, mais avec 
plus de précision qu'elle, les docteurs tracèrent la 
distinction du bœuf non suspect, dont on n'a nulle 
raison de se méfier, et du bœuf suspect. Si le bœuf, 
avait dit Moïse, était furieux depuis hier et al'ant
hier; pour rester fidèle à cette expression, les rab
bins déclarent suspect le bœuf qu'on a dénoncé trois 
jours différents à son maître comme ayant frappé 

de la corne 2 • Il redevient bœuf non suspect, à par
tir du jour où l'on a vu des enfants jouer avec lui, 

sans qu'il voulût les frapper. 
Cette distinction influait sur la responsabilité du 

maître, dans le cas où un bœuf causait soit la mort 
d'un être humain, soit celle d'tm autre bœuf. 

Un bœuf a tuP. un homme ou une femme: 
alors, suivant un usage antérieur à 1\'Ioïse, mais 

conservé par la Bible aussi bien que par la mischna, 

1 Justin., lrutit., IV, 9· Si <tuaJt·upl!s paupo;riem fccisse dicalnr. 

' Bos cornu pe!ere soli lus, lustit,, rv, g. 
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l'animal coupable était toujours lapidé; ce qui 
avait lieu par jugement, après une enquête. On ne 
pouvait manger la chair de la bête suppliciée. Ces 
procès criminels, faits à des animaux, sont une 
erreur commune à tous les peuples enfants; on at
tribue à l'animal la conscience, la volonté, le repen
tir. Pour descendre au nivPau des hommes de son 
temps, Moise rend le bouc émissaire pass,ible des 
péchés d'Israël. Sur la prédication de Jonas, fes 
Ninivites font jeûner leurs bestiaux. On croit l'animal 
libre et responsable, on en fait un homme; méprise 
hien concevable, puisque des générations anté
rieures, et plus naïves encore, en faisaient un dieu. 

Si le bœuf homicide était suspect, son maitre 
partageait la responsabilité de son crime, et devait 
être lapidé comme lui. Déjà Moïse avait permis de 
remplacer la peine capitale, pour le maitre, par une 
indemnité graduée suivant la condition du mort, 
depuis soixante siclesd'argent, qui sont le maximum, 
jusqu'à trente sicles, prix d'un esclave. Mais la peine 
de mort, toujours infligée au bœuf, était peu intel
ligente, dure d'ailleurs; c'était faire subir ali proprié
taire, même innocent, une perte considérable. Les 
rabbins sentirent ces inconvénients. Pour restreindre 
une loi grossière, ils exceptent de l'arrêt de mort 
le bœuf de la veuve, de l'orphelin, du tuteur, de 
l'étranger 1• 

Le bœuf consacré, c'est à-dire destiné par son 

1 Mischna, Surenbusiu:;, t. 4, p. 34. 
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maître au sacrifice, n'était pas non plus conduit au 
dernier supplice; mais la consécration doit ètre 
faite en temps utile, c'est-à-dire avant le jugement. 
Pendant qu'on entraîne le bœuf à la lapidation, il 
ne sert à rien an n;aître de dire :Je le consacre; s'il 
le tue, c'est inutilement: la chair de la bête est in
terdite à tout le monde. 

Lorsqu'un bœuf en tue un autre, il n~encourt 
pas la peine de mort; la loi ne voit qu'un dommage 
matériel à répartir entre le propriétaire des ani
maux qui out combattu. Si le bœuf qui~ tué l'autre 
était non suspect, il n'y a de faute imputable à per· 
sonne; on partage.entre les propriétaires la valeur 
du bœuf qui survit au combat, et le corps de celui 
qui en est victime. Si le bœuf qni a causé l'accident 
était suspect, il fallait que Je propriétaire de cet 
animal rendît un bœuf à l'antre. 

Les docteurs qui savaient modifier les lois de 
Moïse, par le soin même qu'ils paraissaient mettre 
à les appliquer avec rigueur, trouvèrent cette der
nière obligation bien sévère pour les pauvres; il~ 
en déchargèrent l'Israélite, dans le cas où le bœuf 
mort appartenait à un maître trop élevé pour avoir 
besoin de la réparation, ou trop vil pour la mériter, 
Dim1 ou l'idolâtre; ils le firent en s'appuyant sm· la 
Bible. 

Si le bœuf d'un Israélite f1·appe de sa corne un 
bœuf consacré, le propriétaire ne. doit rien, car la 
loi dit' : Si l'on blesse le bœuf du prochain; il ne 

1 Exode~ xu, 35. 
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parle point du bœuf consacré, qui est à Dieu. Si le 
bœuf israélite frappe de sa corne le bœuf d'un 
idolâtre, ce n'est pas encore le bœuf du prochain: 
point d'indemnité. Si le bœuf de l'idolâtre ft·appe le 
bœuf idolâtre, c'est bien le bœuf du prochain ; mais 
les deux propriétaires vivent eu dehors de la loi de 
Moïse; la distinction des bœufs en suspects et non 
suspects n'est pas faite pour eux; dans ce dernier 
cas, l'indemnité sera toujours due'. 

Chez les Hébreux, très-préoccupés de la filiation, 
che>; ce peuple qui n'estimait chez la femme rien 
au-dessus de la fécondité, et qui, dans ·les villes 
prises d'assaut, détruisait dans le sein des mères le 
trésor qu'il jugeait le plus précieux an peuple vaincu, 
Moïse avait dû protéger par des lois spéciales les en
fants à naître; ilavaitprévulecasoù,soitdes hommes 
en se battant, soit un bœuf d'nu coup de corne, 
feraient avorter une femme: sauf la circonstance où 
la femme périssait, ce qui eût été assimilé à l'homi
cide, il s'était contenté d'une indemnité, mais il 
n'avait pas dit sm· quelle hase on devait la régler : 
les rabbins le firent. D'après leur décision, l'on es
time la mère comme une esclave, et l'on se demande 
combien elle aurait valu de moins sur le marché à 
cause Je cet avortement. 

Relativement au dégât fait dans le mobilier, les 
animaux peuvent ètre excusables ou responsables •. 
L'animal domestique est responsable de sa dent, 

1 1\Iischna , Code3; primus de Janmis, Surenhusins, t. 4 , p. ~6. 
a )lore Neboukim, pars 3, cap. 4o, p. 451. 
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quand il a mangé pour sa nourriture; de son pied, 
quand en marchant il a brisé ce qui était devant 
lui. 

Il est excusable relativement il ce qu'il déchire 
sans le manger, à ée qu'il brise avec ses pieds de 
derrière. . 

Le maître de l'animal excusable paie la moitié 
du dommage, celui de l'animal responsable paie le 
tout. 

Le bœuf est toujours responsable quand il cause 
le dommage dans la propriété même de la personne 
qui l'éprouve, attendu qu'il ne devait pas y en
trer. L'homme, le loup, le lion, l'ours, la panthère, 
le léopard, ne sont jamais excusables. 

On conçoit que l'homme, être intelligent et libre, 
soit toujours tenu de réparer complètement Je dom
mage qu'il cause dans la propriété mobilière; quant 
aux bêtes féroces, si la loi se montre sévère à leur 
égard , ou plutôt à l'égard de leurs maîtres, c'est 
que la possession de ces animaux dangereux, luxe 
oriental, ne peut être tolérée dans un état policé 
qu'à la condition d'une surveillance continuelle. 

Lorsqu'un homme creuse une citerne sans y 

mettre de couvercle, Moïse lui fait payer le prix du 
bœuf ou de l'âne qui tombent et se tuent. Le pro
grès qu'auraient dû faire les rabbins, c'eût été non 
plus d'imposer une réparation pour les accidents, 
lorsqu'ils sont arrivés, mais de les prévenir en obli
geant par un règlement administratif tout construc
teur de_ citerne à la couvrir. Ils ne le firent pas; ils 



conserverent littét·alement le texte de 1\Ioïse. Les 
tendances progressives qu'ils surent parfois concilier 
avec la servilité pour le texte les abandonnent ici: 
Moïse n'a parlé que du bœuf et de l'âne. D'après la 

mischna, s'ils tombent avec leur charge, si cette 
charge se brise, on ne doit de dommages-intérêts 
que pour l'animal. Le père de famille n't·n doit 

aucun pour les personnes qui lui appartiennent, son 
fils, sa fille ou ses esclaves ; s'ils se cassent bras on 

jambes dans la citerne de leur père ou de leur 
maître, personne n'a le droit de s'en occuper. 

Les décisions relatives DUX dommages causés par 

Je pasteur n'offrent pas d'intérêt. 
Il est remarquable que la loi de Moïse et la mis

chna considèrent l'incendie comme un dommage 
entraînant des indemnités envers les particuliers, et 
non comme un crime punissable par la société. 
Voyant la loi de Moïse n'imposer à l'incendiaire que 

la réparation du tort causé, nous avons dù croire 
que le législateur des Hébreux avait seulement en 
vue l'incendie par in1pruclence; mais il laissait une 
lacune relativement à l'incendie volontaire. Cette 
lacune, la mischna ne la i·emplit pas; elle nous dit 
comme l'Exode 1 : " Lorsqu'un homme allume du 
feu sur son fonds, il est responsable des dommages 
qne la propagation de la flamme peut causer dans 
le champ d'autrui; mais il cesse de l'être, ajoutent 

les docteurs, si ce feu, pour causer le dommage, a 

1 XXII, 6. 
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dû franchir une clôture haute de quatre coudées, la 
voie publique ou un fleuve. n 

Ce texte fut appliqué à tous les incendies, non
seulement à celui qui dévore la compagne, mais à 

celui qui consume la pierre et le bois dans les villes. 
Les rabbins s'attachèrent surtout à hien préciser ce 
qu'il fallait entendre par ces mots bibliques, l'homme 
qui allume du feu; ce ne peut être qu'uu individu. 
Le genre singulier employé pa1· la loi divine em
pêche qu'en matiere d'incendie le thalmud recon
naisse les complices : le coupable, ce sera l'homme 
qui aura matériellement, et après tous les autres, 
agi sur l'incendie pour le faire naître. 

Celui qui met le feu pm· le ministère d'un sourd, 
d'un fou, ou d'un mi!Jeur, n'est pas responsable vis
à-vis la justice humaine: aucun texte de la loi ne le 
condamne; mais il est tenu vis-à-vis la justice divine. 
S'il met le feu par le moyen d'un homme possédant 
tontes ses facultés, c'est cet homme qui est respon
sable. Si l'un porte d'abord le feu, l'autre plus tard 
le bois, la faute tombe sur celui qui porte le bois; 
car c'est à son arrivée seulement que la flamme se 
développe. Si l'un met d'abord le bois, si l'autre 
apporte plus tard le feu, celui qui apporte le feu est 
responsable. Si un autre, venu plus tard, active la 
flamme, c'est celui-là qui est tenu; si le feu ne s'al
lume que par l'effet du vent, nul n'est responsable. 

Les quatre pères des dommages ne contiennent 
pas toutes les occasions d'indemnité, les docteurs 
en ajoutent beaucoup d'autres. On regrette que,. 



-416-

dans une loi, le développement ne reutre pas tout 
entier dans les principes énoncés d'abord; mais si 
l'unité peut être exigée d'une législation qui émane 
tout entière, à une même époque, d'un même pou
voir, comme le Code civil, il est rare de la trouver 
dans un recueil formé, comme la mischna juive, ou 
le Digeste romain, d'opinions empruntées à des ju
risconsultes qui vivaient à des époques div~rses, et 
professaient des doctrines opposées. 

A la partie de la mischna relative aux dommages, 
les rabbins rattachent plusieurs sujets traités dans 
la Bible, la perte de la virginité, le vol et les ou
trages. La perte de la virginité, dans la loi de Moïse, 
avait pour conséquence, si la vierge n'était pas en
core fiancée, le mariage avec une dot de cinquante 
sicles payée au père; ou hien deux dots, l'une pour 
le père, l'autre pour la fille; mais iVIoïse ne paraît 
pas avoir distingué entre la séduction et le viol; les 
docteurs, qui font expressément cette ·distinction, 
rendent le mariage obligatoire pour l'auteur du viol, 
et ne lui permettent de s'en dispenser par aucune 
compensation pécuniaire. 

Celui qui a séduit une jeune fille est tenu à trois 
réparations, celui qui a violé à quatre; - celui qui 
a séduit est responsable envers la fille de la honte, 
Ju dommage et de la punition; celui qui a violé 
est responsable en plus de la douleur. 

Celui qui a violé boira dans le vase qu'il a souillé, 
c'est-à-dire il épousera la femme, qu'elle soit aveu
gle, boiteuse ou affligée d'un ulcère. 
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Quant à la réparation du vol, on connaît la loi de 
Moïse: celui qui a volé une chose tluit en rendre 
deuJ< fois la valeur, quand la chose est trouvée en
tiere en sa possession; s'il en a disposé, le quadruple 
quand il s'agit de brebis, le quintuple s'il a pr·is des 
bœufs. Il importait Stll'tout de décourager ce der
nier vol, qui enlevait aux familles pauvres tonte 
leur subsistance. 

Dans le cas où le voleur ne pouvait pas payer la 
somme exigée par la loi, il était vendu comme es
clave. 

Relativement à l'indemnité, Moïse ne distinguait 
pas entre les vols simples et ceux que nous appelons 
qualifiés, et qui se compliquent de circonstances 
aggravantes, telles que l'effraction, l'escalade; seu
lement le législateur des Hébreux, autorisant la dé
fense individuelle, avait permis de tuer Je voleur· 
qui s'introduit nuitamment, en forçant une de
meure, ou par une percée souterraine. L'effraction, 
du temps de Moïse, consistait a creuser le sable du 
désert au-dessous de la tente: à Jérusalem on per
çait la pierre des maisons. Hérode déclara que ceux 
qui perceraient ainsi les murailles seraient vendus 
à fétranger comme esclàves. On sait que cette loi 
révolta les Juifs. On ne la retrouve point dans la 
mischna. Les Israélites, habitués à tirer, soit direc
tement, soit par interprétation, toute leur législa
tion des textes mosaïques, n'admettaient point qu'on 
vendît le condamné de leur race lorsqu'il pouvait 
payer J'indemnité biblique, ni surtout qu'on le vendît 

JI. 27 
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a des idohîtres. Ils ne eomprcnaicnt l'esclavage légal 
que dans la maison d'un Juif, et jusqu'à la fin de la 
période septennale r. 

Moïse avait parlé des réparations dues pour les 
coups et blessures; les rabbins développèrent ces 
dispositions et réglementèrent l'outrage, atteinte 
que les charnels contemporains de Moïse n'avaient 
pas su apprécier. 

Celui qui blesse un homme doit une indemnité 
calculée d'après la mutilation,- la douleur, -le 
traitement, -la cessation de travail, - et l'ignomi
nie. La mutilation: s'il y a œil crevé, main ou pied 
coupés, on considère le blessé comme un esclave 
sur le marché, et on se demande de combien sa va
leur est diminuée. 

La douleur: si le blessé a été frappé sous l'ongle 
par une broche ou par un clou, l'on se demande 
quelle somme un homme de sa condition voudrait 
accepter pour souffrir une douleur pareille. 

Le traitement : le coupable est tenu d'en payer 
les frais, tant qu'il n'y a pas cicatrice définitive. 

Le prix de la cessation de travail se règle d'après la 
profession; l'ignominie d'après la position sociale•. 

Ou doit cette indemnité même lorsqu'on blesse 
un esclave hébreu, c'est-à-dire nu serviteur; mais, 
dans ce cas, on ne tient pas <:ompte de l'ignominie, 
qui ne peut pas exister pour la classe servile, et le 
maître de l'esclave, le propriétaire de sa force et de 

• Joseph, Antiq. jml., Uv. 16, chap. x. 
s l'flischna, Surenbusius, t. 4, p. 66. 
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son temps, ne lui doit rien pour sa cessation de tra
vail. Quant à l'esclave kananéen, au véritable es
clave, son mahre n'est tenu à son égard à aucune 
réparation, les autres personnes la doivent. 

La mischna évalue ainsi les indemnités à payer 
pour les outrages : 

Celui qui donne à son prochain un coup au visage 
lui paie un sicle, suivant Juda; mais José de Galilée 
décide qu'il donnera une mine. 

S'il donne un soufflet avec la paume de la main, 
il paie deux cents drachmes; s'ille fait du revers de 
la main, quatre cents drachmes; s'il déchire l'o
reille, s'il arrache les cheveux, s'il crache sur son 
prochain, s'il lui arrache son manteau, s'il dévoile 
la tête d'une femme en public, insulte très-grave, il 
paie quatre cents drachmes '· 

Les pères des dommages sont empruntés ~ la vie 
pastorale; le séjour dans les ville~ apprit à la juris
prudence à régler le cas où deux hommes se heurtent 
dans la rue, l'un portant une poutre, l'autre une 

amphore, et où l'amphore est brisée. Qll'arriv~ra-t-il 
si l'homme qui tient une lampe enflamme le hallot 
de lin qui est porté par un autre ? 

Dans la mischna, point de règlement adminis
tratif qui défende de jeter par les fenètres de l'eau 
sur la voie publique; mais en ce cas, comme en 
celui de la citerne sans couvercle, on paiera le tort 
qu'on aura causé. 

• Mischua , Codex primru de damnis, art. 6 , Surenhusius, t. 4, 
p. ,s. 
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DE LA POSSESSION. 

Nous venons de voir comment la propriété juive, 
acquise primitivement par l'occupation, se transmet 
par les successions et par l'effet des obligations con
ventionnelles, comn1e l'échange, la vente; ou natu
relles, comme la réparation des dom mages causés 
Un meuble ne change de maître que par l'attouche
ment; un immeuble, par l'argent, l'écriture, ou la 
possession. Nous avons reculé l'explication de ce 
dernier terme, tout à fait conforn1e à ce que les 
Romains nomment acquisition par l'usage, usu 
capio, parce qu'il suppose, comme elle, la mort de 
la propriété, l'instant où l'empreinte d'un premier 
propriétaire s'efface, et que c'est par la mort de la 
propriété qu'il est logique de finir son histoire. 

L'Hébreu ne peut occuper par l'attouchement, si 
c'est on meuble, par Ja possession, si c'est un im
meuble, que les choses sur lesquelles le cachet 
d'une propriété précédente ou n'a jamais existé, ou 
n'existe plus. 

On peut devenir propriétaire d'une maison, d'un 
puits, d'une citerne, d'un colombier, d'un lavoir·, 

(l'nu pressoir, d'un champ, soit aride, soit arrosé 
(distinction dont l'agriculture et la loi tenaient 
grand compte), d'esclar.-•es agricoles, en un tnot, de 
tons les immeubles, par une possession de trois ans. 
Apr~s cette époque, les rabbius supposent que le 
possesseur est légitime propriétaire, et que seulement 
il a perdu son titre. Jusqu'à ce délai, la prescription 
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peut être interrompue pm· le précédent ]JI'OIH·ié
taire; il faut qu'il t•éuuisse deux hommes, les deux 

témoins nécessaires à toute constatation légale, et 
leur dise: Sachez que je n'ai ni vendu ni donné cr. 

champ à cet homme; il en consomme les fruits par 
violence. 

L'intervalle de trois ans parut aux jurisconsultes 
juifs trop long; il est important, pour l'agriculturP, 

que nul terrain ne resle longtemps sans un proprié
taire définitif et qui cultive avec sécurité. L'on in

terpréta les trois années pac trois récoltes. Le champ 
qui ne donne qn'une récoltt~ par année s'acquiert 

par nne possession de trois ans; mais il en est q ni 
présentent à la fois plusieurs cultures, qui donnent 
une tnoisson, des olives et des fruits dans la même 

année; pour acquérir ces champs, il suffit d'une 

possession de dix-huit mois, suivant Ismaël; de <{!la
torze seulement, suivant Akiba. 

Bien que la division du teJTitoire en douze tribus 
et le maintien de cette distribution par le jubilé 

n'existassent plus depuis le retour de la captivité, lrs 
rabbins décident, sans doute pour rappeler impar
faitement l'immuabilité du partage p1·iinitif, que 
l'habitant de l'une des cinq proviw:es, Judée, Gali
lée, Samarie, Pérée, Batanée, ne peut acquérir d'im

meuble par possession dans les autres. 
Il faut empècher qt~e la possession, conçue pol!r 

rendre à une culture active, intéressée, les biens 
abandonnés par leurs maîtres, ne devienne une prime 

of!erte à la ruse et à la violence. La possession doit 
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commencer de bonne fOi: celui qui n'allègue au

cune raison de sa jouissance n'est point un posses

seur, suivant les Juifs. Si l'on dit à un homme: 
Que fais-tu sur ma terre? et s'il répond: J'y reste, 
parce que personne ne m'a enrore rien dit, il n'y a 

pas ~à de possession; tnais s'il réplique: Tu me l'as 
vendue, tu tne l'as donnée, ton père me l'a vendue, 

ton père ma J'a donnée, il y a possession. Quant à 
l'héritier du possesseur, il n'est tenu de rendre au

cuue raison. 

Les hommes introduits dans un bien par le pro
priétaire sur leur prière et dans leur intérêt, en 

d'autres termes, ceux qui s'y trouvent à titre précaire, 

suivant l'expression de la loi française, les ouvriers, 
les colons partiaires ou cultivateurs participant 

a tu revenus, les jardiniers, les pasteurs, n'obtiennent 
jamais de possession valable: ]e rna ri n'en a point 

sur les biens de sa femme, la femme sur les biens 
de son mari, le père sm· les hi ens du fils, ni le fils 
sur les biens du père: la faculté de se substituer au 
véritable propriétaire ne eloi t pas exister chez ceux 
auxquels on s'abandonne avec une confiance abso
lue. En France, la possession nécessaire pour ac

quérir un immeuble est beaucoup plus longue 

qu'en Palestine; mais le Code civil et la mischna se 
proposent ici le nJt;me hui. Ne pas souffrir que l'a
bandon des propriétaires préjudicie indéfiniment à 

l'agriculture, objel (rintél'èt général; attribuer le 

sol, avec le moins d'interruption possible, à des. cul
tivateurs qui le fl·coudeut avec ce zèle que donne la 
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propriété: telle est la pensée qui porte les deux. lé
gislations à autoriser l'acquisition des immeuhles 
par la possession. Empècher que cette institution, 
remède créé pour des cas exceptionnels, ne de
vienne un but pour la violence et la spéculation 
déloyale; empêcher qu'une loi, faite pour suppléet• 
le propriétait·e qui néglige, ne devienne un moyen 
de supplanter le propriétaire qui se confie: telle e~t 
l'idée qui inspire aux deux législations les restric
tions apportées à leur œuvre. L'unité du plan se ré
vèle dans le Code civil et la miscbna par des détails 
curieusement identiques. 

PB.OCÉD'IIllE ET PÉNALITÉ. 

DE J~.\. PROCÉDURE EN GÉNÉRAl,, 

Il importe de faire connaître la composilion de 
la magistrature juive avant d'entrer dans les détails 
de la procédure qui avait lien devant elle. 

La mischna nous présente d'abord la magistra
ture suprême, le grand sanhédrin, composé de 
soixante et dix membres, plus un président, et sié
geant à Jérusalem, dans le temple, pour juger une 
tribu entière, un faux prophète, un gmud prèt:·e, 
déclarer la guerre arbitr·aire, autorise1' les construc.

tions publiques, investir les p<'tits sanhèdrius, con
damner une ville pour apostasie 1 • Vient ensuite 

1 Tribus, psemlopt·ophetes 1 saCei'dos ma gous non nisi â 1 t judi~ 

emu conse~su judil·anlur. Bdlum nrbitrarium non nisi ex illoruru 
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la magistrature moJ·enne, composée de petits san
hédrins de vingt-trois juges. Il y en avait dans toute 
ville qui comptait plus de cent vingt habitants 
(probablement cent vingt chefs de famille). Nous 
ne dirons pas cent vingt fetu:: cette métaphore, 
qui nous montl•e la famille du nord groupée autour 
de son foyer, n'est pas admissible en Palestine. 

Si les membres du grand sanhédrin rappellent 
par leur nombre l'loïse et les soixante-dix vieillards, 
le chiffre de vingt-trois, qui est celui des membres 
des petits sanhédrins, se justifie également par des 
raisons bibliqurs '. 

La magistrature inférieure était composée de 
tribunaux de trois juges, assistés d'un scribe ou gref
fier. Il y avait un pareil tribunal dans chaque ville 
comptan tm oins decell\ vingt hahitants.Suivant quel
ques docteurs, une ville est l'endroit où se h•onvent 
dix oisif.•; s'il y en a moins, c'est un bourg. Il serait 
naturel de voir dans ces oisifs de riches propriétaires 
qui vivent de leurs revenus; mais les rabbins s'é
taient attachés à préciser les expressions vagues de 
la Bible; leurs successeurs attachèrent un sens plus 
précis et plus positif encore à tons les mots écrits 
dans la mischna: les dix oisifs devinrent dix fonc
tionnaires attachés à la synagogue. On détermina 
lenrs attributions. Le lieu dans lequel ne se trouvent 

antorilate suscipitur. Synedl'ia tribuum non nisi borum nutu insti

tuuntur. In nullam urbem senlentia uninrsalis aposrasire fertur 
nisi ab hoc judicum collegio. 1\lisdma, Surenhusius, t. 4, p. 2 13. 

1 Jl'lischna, Des_r~œdriis, art 5, Surenhusius, t. 4, p. 21S. 
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pas dix hommes dmrgés de fonctions purement 
religieuses, n'aura point de tribunal'· 

Les assemblées judiciaires des deux ordres supé
rieurs s'appelaient seules sanhédrins, et jugeaient les 
affaires capitales. Les tribunaux de la troisième 
classe se nommaient maisons de justice; ils ne déci
daient que des affaires civiles ou correctionnelles. 

Cette organisation judiciaire fut contral"iée par 
les affreux troubles qui signalèrent les dernières 
années de la nationalité juive :le grand sanhédrin, 
nous le favons déjà , n'exista que par intervalles. 
Dans les provinces, chaque gouverneur agissait à sa 
guise. L'historien Joseph établit en Galilée un conseil 
de soixante-dix membres, des tribunaux de sept 
juges dans les principales villes, se réservant la 
connaissance des affaires les plus importantes. Le 
tnême JosPph nomme, dans ses écrits, le sénat de 
Tibériade ; mais ce sénat ne répond nullement à 
l'idée que nous avons d'un sanhédrin, puisqu'il était 
composé de six cents personnes. Joseph a voulu 
désigner par ce mot tous les notables de Tibé
riade. Cependant les sanhédrins provinciaux, moins 
ambitieux, et dès lors plus tolérés par le pouvoir 
que le sénat .de Jérusalem, eurent une existence 
plus constante. Les fils d'Hérode - le - Grand , 
Alexandre et Aristobule disaient aYec mépris qu'ils 

feraient de leurs frères des greffiers de village, 

1 Campegius Vitringa, . .frclûsymzgogus, cap. 3 , officia "decem otio~ 
sornm.- Voyez un lÎ\'1'e spé~:ial du même auteur intitulé, De decem 

otio.û.s aJ sacra necessaria vetcris "J"Ilagogœ curanda Jeptllatis. 
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c'est-à-dire des 'scribes de sanhédrins provinciaux. 
A Jérusalem se trouvent réunis les trois ord•·es 

de tribunaux : à la porte de la montagne de Sion, 
car elle était fermée par une enceinte, on rencontre 
une maison de justice à laquelle les affaires sont 
soumises. Si la question semble trop difficile aux 
magistrats, ils montent jusqu'à la porte du temple, 
où se trouve un petit sanhédrin qui décidera l'af
faire. Si cette nouvelle assemblée ne peut elle-même 
résoudre la question, tous les juges entrent dans le 
temple, et vont soumettre le procès à la décision du 
grand sanhédrin, source suprème de la justice. 

Le grand sanhédrin siége au temple, dans la salle 
du pavé de pierre , ou du moins il a le droit d'y 
siéger; car, au dire de Joseph, le palais où se rendait 
la justice à Jérusalem était dans la ville, et fût brùlé 
par les soldats de Titus, plusieurs jours a pres la 
destruction du ternplè '· 

Suivant les rabbins, la salle dans laquelle siége 
un sanhédrin doit être entièrement ch·culaire, de 
sorte que tous les juges ou conseillers puissent se 
voir. Au milieu de cette espèce de cirque ·se trou
vent deux scribes, ou greffiers, l'un à droite, l'autrê 
à gauche; l'un d'eux recueille les votes pour l'ac
quittement, l'autre les votes pour la condamnation: 
le jurisconsulte Juda eu fit ajouter un troisième qui 
recueillait indistinctement tous les votes , et servait 
de scrutateur aux deux premiers. 

1 Joseph, Gu~trre de.s J,if~,liv 6, chap. 35. 
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Derriëre le!i juges si~gent en ordt•e trois class~~ 

d'aspirants à la magistrature, ou d'auditeurs. Si l'on 
a besoin d'un suppléant, il est pris dans la première 
classe, ce qui amène une promotion dans les deux 
autres. 

Dans les procès criminels, lorsqu'un des audi
teurs dit :Je vais prouver par de bonnes raisons 
que l'accusé est coupable, on ne l'écoute pas; s'il 
dit: Je vais donner la preuve de son innocence, les 
juges le font asseoir près d'eux; il y reste toute la 
journée, et l'on écoute ce qu'il a de bon à dire. 

La jm·isprudence da g•·and sanhédrin faisait loi 
pour les simples Israélites, mais non pour les ma
gistrats, qui devaient préfere•· à tout le texte de 
Moïse. 

Si le sénat a donné un enseignement qui permette 
de transgresser un précepte de la loi, le particulier 
qui obéit à cette règle nouvelle est innocent, parce 
qu'il dépend elu sénat; mais lorsqu'un juge, s'aper
cevant de l'erreur, obéit à la règle, il est coupable, 
car il ne dépend point du sénat'· 

Les juges qui composent les maisons de justice 
ne sont point des magistrats de profession : dans 
les causes pécu11iaires et correctionnelles, on est 
jugé par trois persot11ws; les deux plaideurs choi
sissent chacun un juge, et s'entendent pour désigner 
le troisième; plus tard il fut décidé que ce troisième 
serait choisi par· les juges eux-mèmes. Le juge ne 

1 l\lisdma 1 Surcnhusiu::;, t . .t, p. ~492. 
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peut refuser son mandat que s'il prouve qu'il est 
parent d'une des parties, ou s'il justifie d'une antre 
cause légitime d'empêchement; autrement la dési
gnation qu'on a faite devient une obligation pour 
lui. 

Pour les questions pécuniaires, trois juges; -
pour le vol et les blessures, trois; - pom· le dom
mage causé, pour la restitution du double, du qua
druple, du quintuple, trois;- pom·la violence, la 
séduction, la calomnie, trois; -mais, suivant les 
sages, le calomniateur est jngé par viugt~trois per
sonnes, parce que la peine de ce coupable, étant 
celle qu'il a voulu faire infliger, pen! devenir capi
tale'· La calomnie dont s'occupe la loi, c'est la dé
nonciation fausse oule faux témoignage porté contre 
un homme devant les juges. 

Des fonctions judiciaires et du témoignage on 
exclut comme indignes le joueur, -les usuriers de 
profession, -ceux qui apprennent aux pigeons à 
voler, de manière à ramener dans leur colombier les 
pigeons d'autrui,- ceux qt;i portent au marché les 
fruits de la septième année, car, pendant cette épo
que de jachère religieuse, il fallait vivre sans aucune 
spéculation des fruits spontanés de la terre. 

Maimonides donne un superbe commentaire de 
cette loi, qui flétrit les joueurs; c'est la morale la 
plus haute et la plus large: «Le joueur ne· sera ni 

1 l\lischna, De synl'driis, cap. r, arr. r, Surenhusius, t. :~, 

p. 207. 
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juge ni témoin, parce qu'il s'applique à une chose 
qui ne contribue pas à r ordre du monde; c'est un 
des fondements de la loi que personne sur la terre 
ne peut s'appliquer qu'à deux choses : à l'étude de 
la loi, pour que notre âme se perfectionne dans la 
sagesse, ou à un travail professionnel qui contribue 
à l'ordre du monde 1 • » 

Ordre du monde! travail que la P•·ovidence attend 
de l'humanité! Moïse en concevant s~s lois, le ma
uœuvre en posant une pierre sur une antre, chacun 
suivant sa force y contrihue avec un mérite égal. 
L'ordre du monde est un plan de campagne dont 
l<'s grauds hommes conçoivent l'ensemble comme 
des géuéraux, mais il suffit au soldat de connaître 
le détail d'exécution qui le concerne; sa conscience 
le lui apprend. 

Pou.- citer les témoins devant la justice hébraïque, 
uni ofticier public n'intervenait; le plaideur lui
même disait. : Je vous adjure de venir et de me 
rendre témoignage de ce que tel dommage m'a été 
causé par un tel,- de ce qu'il me doit une compen
sation double, quad1·uple, quintuple,- de ce qu'il 
a séduit ma fille et l'a trompée,- de ce que mon 
fils m'a frappé,- de ce que mon prochain m'a 

hlessé,- de ce qu'il a mis le feu à ma récolte'· 
Quand le témoin refuse de venir, s'il est prmivé 

qu'il avait connaissance de l'affaire, il est punissable. 

' 1\'Iaimonides, Comment. sur la !IIi selma. - De srnedriis, Surenhu
sius, l. 4, p. 2.2.1. 

11 .Miscbna, Surenhusius, t. 4, p. 3o4. 
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Si un homme, debout dans la synagogue, dit: Je 
vous en adjure tons, si vous savez nn témoignage 
en ma faveur, venez le rendre; nul n'est tenu léga
lement de venir jusqu'à ce qu'il ait été désigné par 
son nom. 

Le plaideur doit convoquer ses témoins lui-même, 
et non par le ministère d'nu envoyé. 

Le témoin peut répondre : Je jure que je n'ai 
aucun témoignage à rendre dans ton affaire. On 
n'est pas puni quand on n'est pas témoin oculaire, 
quand on n'est que témoin de la bouche "d'un té
moin, quand on est incapable, indigne, ou dis
pensé du témoignage pour cause de parenté 1 • 

La loi juive, pins scrupuleuse ici que la nôtre , 
exclut du témoignage l'ami de chaque partie, c'est
à-dire, car une loi doit tout définir, celui qui a été 
garçon de noce; l'ennemi, c'est-à-dire l'homme au
quel par inimitié on a refusé d'adresser un mot pen
riant trois jours 2 • 

Avant d'interroger les témoins, les juges les ras
&emblent tous, et, par une allocution générale, leur 

t Hi censentur cx propinquis: Frater, pa tru us 1 aYunculus, soro· 

rius, maritus amitœ et matea·tea·ce, vilricus, soce1·, uxods sororis 

yir. Ipsi nempe cum filiis ct generis sùis: at privignus solus. R. Jose 

air, hanc ('SSe R. Akihœ d'Eu~ipwcm, Mischnam antiquam sic habuisse: 

palruus, palruelis et quiconque brel'editatem ejus nd ire po test; et 
quiconque ilii affiois est ipso illo tempore. Si affinis fuerit atque 

soluta sit affinitas,jam habilis est. R.. Jehuda: nihilominus si, mort ua 
fi:ia fil ii ex illa superstitent, propinquus est. Mischna 1 Surenhusius, 

t. 4, p. 22~. 

• Mischna 1 Surenhusius 1 t. 4 1 p. 223. 
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représentent l'horreur du faux témoignage : cette 
allo cu ti on est très-belle. Dans les affaires capitales, 
on dit aux témoins:« Ne donnez pas comme positif 
ce que vous croyez savoir par suite d'une conjec
ture, ou d'après le bruit public ; ne l'affirmez pas , 
quand même vous le tiendriez d'un témoin oculaire 
ou d'un homme digne de foi. N'oubliez pas que, si 
nous devons prononcer la sentence, c'est de vous 
qu'elle dépend: votre devoir est plus grave dans 
une affaire criminelle que dans une affaire civile. En 
matière civile, le tort causé par un faux témoignage 
peut se rt'parer par de l'argent; mais aujourd'hui, 
si vous mentez, le sang du condamné et de la race 
qui serait sortie de lui, sera sur votre tête jusqu'à 
la consommation des siècles'·» 

Après ce discours, qui ne manque pas d'impres
sionner les témoins, on les fait sortir; puis, comme 
avait fait Daniel, on les interroge séparément en 
l'absence les uns des autres 2 , en commençant par 
le plus âgé. En matière civile, si le témoin· dépose 
ainsi: Cet homme m'a dit: Je dois quelque chose au 
demandeur , sa déposition ne prouve rien , parce 
que les Juifs ont l'habitude de dire:Je dois à un tel, 
<le peur de passer pour riches et d'être volés. -
Déposition nulle encore si le témoin dit: Un tiers 
m'a raconté cela. Pour qu'il y ait témoignage con
chrant, il doit dire : Devant moi et d'autres témoins, 

' 1\'Iischna, Surenhusius, t. 4, P· ug. 

a Code d1inslruction criminelle, arl. 3x6. 
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le clifendeur a confessé à son ad~ersaire qu'tl lui 
devait deux cents drachmes'· 

En matière criminelle, les juges adressent au té
moin sept questions : dans quelle période de sept 
ans? (si les Grecs avaient des olympiades, les Juifs 
comptaient des périodes de sept années, divisées par 
le sabbat de la terre;)- dans quelle année ?-dans 
quel mois?- quel quantième du mois ?-quel jour 
de la semaine? - à quelle beure? -et dans quel 
lieu? 

Dans les affaires civilès, et pour les questions si 
fréquentes de sou ill ures et de purifications, quand 
les juges recueillent les voix, c'est le plus âgé et le 
plus considérable qui opine le premier; mais dans 
les affaires criminelles, on redoute pour l'accusé 
cette influence de l'âge et de l'autorité. Les juges 
opinent en commençant par le plus jeune. 

Les juges délibèrent seuls , les trois juges dé
cident à la majorité. Si deux juges sont d'avis con
traires, et si le troisième refuse de se prononcer, 
on en adjoint deux nouveaux. On peut aussi dire 
aux plaideurs: Apportez un complément de preuves 
d'ici à trente jours •. S'ils ne le faisaient pas, après 
ces trente jours, la procédm·e était périmée. 

Après la délibération on fait entrer les parties; 
le juge le plus âgé les appelle par leurs noms, et dit 
à l'un : Tu as gagné ta cause ; à l'autre : Tu es 

1 Mischna, Sul'enbusius, 1.4, p. 22.4, 

11 1\oliscbna, Surenhusius, t. 4, p. 224. 
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obligé. Nul juge sorti de l'audience ne doit dire 
au plaideur: J'ai jugé en ta faveur, ce sont rnes 
collèsues qui t'ont condamné. Qu'ai-je pu faire:' 

ils a"aienl la nza;'orité. L'indiscret, dit Je roi 
Salomon, n'es!" pas 1noins coupable que le calom

niateur 1 • 

Dans les affaires criminelles, l'instruction est la 
mème, à presque tons les <'gards, que dans les af
faires civiles. Les différences nous pronvent com
Lieu les législ.iteurs ont toujours r·edouté la con~ 
damnation J'uu innocent. Non- seulement, dans 

toute affai1·e c~pi~ale, an lieu de trois juges il en faut 
viugt-trois, mais dt·s priviléges nombreux sont ac
cordés ù la di·feuse sur J'accusation. Les aff~lires 

civiles se décident à la simple majorité; dans les 
affaires criminelles, il suffit d'uue voix de majorité 
pour absoudre, mais il en faut deux pour condam
ner. Les professions indignes empêchent d'ètre ad
mis comme témoin à charge; mais tout homme, 

sans exception, peut ètre témoin à décharge. Jus
qu,à rexécution, les juges qui ont condamné pen~ 

vent se rétracter, ceux qui ont nbsous ne le peuvent 
pas. 

Si le jugement est un acquittement, on le pro
nonce le jour même des débats. Si c'est une cou
damnation, il faut attendre jusqu'au leudemaiu 
pour mieux réfléchir. 

Aussi ue juge-t-on jamais d'affaire ~riminellr' la 

-'li~l'lllll. Sm Pnlm:iill". 1. ·'i· l'· :>:.>.;, 

Il. :.!8 
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veille du sabbat et des;fètes ',peu da nt lesqndles les 
juges ne se rassemblent pas. 

DROIT PÉNAl •. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX, 

Les analogies qui existent entre le thalmnd et la 
loi française, relativement au droit civil, ne sont 
pas moins frappantes lorsqu'il s'agit du droit pénal, 
surtout claus les principes généraux. Ce qne la loi 

ordonne, disent les rabbins, est imposé <'gaiement 
à tous: les peines dont elle menace sont écrites éga
lement pour tous 2 • 

J"orsque deux peines sont prononcées, la plus 
forte est •eu le appliquée 3. 

Si, le jugement rendu, un condamné s'échappe, 
aussitôt qu'il est rep•·is on ne le juge point de nou
veau: s'i1 se trouve deux témoins qui déclarent que 

la cause de cet homme a été jugée par tels juges, 
sur la déposition de tels témoins, la sentence est 
exécutée. 

1 l\Jischna, Surenhusius, t. 4, p. 226. 

2 Chat·te de t83o, art. 1er: Les Frauçais sont égnnx dc\'antla loi, 

quels que soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs. 

• DaotT nÉBRAiQuB. Qui Ù:..1plici supplicia ten~·tm· gt'a\·iori plec
titur. Si quis flagi1ium commiscritquod divet·sns pœnas commer·eatur 

gra,·iori plcl!litur. l\Iischoa, Surenlmsius, l. 11 , p. 2S2. 

DuOJr l'Rn:~.us. Eu cas de comil·tion de plusi{'\ll"S CI'Îtnr.l" on 

délits, la peine In plus forte srm srulc prononcée. CudC' rf'imtrl/('fÎIIft 

CI'ÎmÎIIt'/J<' t 365. 



-435-

On comprendra que nous refusions à celtP der
nière disposition l'approbation que uous donnons 
aux premières: les lenteurs d'un second procès sont 
préférables à cette loi, qui met la vie des hommes à 
la merci de deux témoins. 

Les Égyptiens, par des raisons fort bien exposées 
par Diodore, el qui ont dicté à nos législateurs I'm·
ticle 27 du Code pénal', ne suppliciaient jamais une 
femme enceinte avant l'accouchement. Cette règle 
n'est pas écrite dans les lois de Moïse, toutefois elle 
était probablement suivie par les Hébreux; mais 
l'abus s'en mêla, l'exécution des jugements fut re
tardée par des grossesS<•s supposées; la mischna re
fuse tout sursis fondé sur cette cause, à moins que 
la jèmme ne soit déjà sur un siége pour accou
clzer. 

D'ES P:El:SES. 

Les supplices capitaux, d'après la loi de Moïse, 
étaient la lapidation, le feu et le bois. Les rabbins 
conservent les deux pt·emiers supplices, tout en y· 
introduisant des détails qui rendaient, à leur avis, 
le châtiment moins cruel. Quant an bois, nous 
avons interprété ce mot par crucifiement, nous fon
dant sur les analogies de la législation hébraïque 
avec celles de l'Égypte et de l'Abyssinie; mais nous 
devons avouer qu'aux yeux de plusieurs commen-

t Si une femme conrlnnmi>e à mort sc déclare, el s'il est vérifié 

qu'f"llc c:;t l'nr·einlr, ('lit· IH' suhira la peine qu'npri•5 sn délinilnce. 
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taleni'S le hois veut di1•e la poteuce 1 et que cette 
interprétation fut celle des rabbins. Daus la pendai· 
son, nous trouvons suspension, puis étranglement. 

Les rabbins décomposent le supplice en ses deux 
partie~: voulant échelonner les peines 1 ct faire de 
la lapidation la plus infamante de toutes, ils appli
quent la suspension aux cadavres des lapidés: la 
strangulation reste seule pour former un supplice 
spécial. Dans la mischna figure une autre peine, 
celle du glaive. Bien qu'elle paraisse él!·angère à la 
loi de !\loïse, il n'y a d'innovation qu'en appa~·ence: 
les rabbins ont examiné les textes, ils ont vu que le 
principe du talion était proclamé. Il leur a semblé 
qu'on en ferait une juste application, si l'on frap· 
pail du fe•· l'homicide dont le fer est l'arme hahi· 
tudie. lis ont encore vu qu'au temps de Josué les 
habitants des villes idolâtriques étaient passés au fil 
de l'épée; ils ont codifié ces principes, et déclaré 
que les haJ,itauts de la ville idolâtrique seraient 
punis par le glaive. 

Ils disposent ainsi de quatre supplices. La mis· 
chna les éntunère tians cet ordre, indiqua ut, suivant 
Plll', une gradation de sévérité: la lapi<latiou, le f,•u, 
le glaive, la strangulation 1 • 

Pour faire connaitl·e comment s'appliquait la la· 

1 Mischna> De SJ"III!driiJ, cap. 7, Sureohusius, l. 4 1 p. 2ol7. 

Esl h•pidatio durior comhusliom! el <'Omlu:stio gnl\'ior gladio (•t 

gladius tlm·im· strangulaLioue. Fl1gins, Twt:mn llie-r~so~rmit.uwm 1 

t:Uf1• X Il, pa1ap/t, in nt'ltl. 
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pidation, nous reproduirons presque littéralement 
le texte dramatique du thalmud. 

Après le jugement, on fait sortir le condamné 
pour qu'il soit écrasé de pierres. Le lieu de la lapi
dation n'est pas celui du jugement, ca•· il est écrit: 
Fais sortir le blasphémateur 1 • 

V histoire de Daniel, qui fit ramener Suzanne au 
lieu où se rendait la justice, et qui sut prou\'er son 
innocence lorsqu'elle était entraînée à la mort, a 
vivement frappé l'esprit des docteurs; ils veulo•nt 
qu'en pareille circonstance un auh·e Daniel puisse 
faire triompher la vérité. Lorsqu'on emmène uu 
condanJilé à mort, un des huissiers tenant un dm
peau reste à l'entrée du lieu où l'on a rendu la jus
tice, un autre, monté sur un cheval, va se poster il 
tme telle distance du premier, qu'il puisse le voir 
commodément; alors si quelqu'un se présente aux 
jtlges, et déclare que le condamné est innocent , le 
premier huissier agite son drapeau, le cavalier part 
à toute bride et ramène le condamné. Bien plus, 
si le condamné lui-même prétend avoir quelque 
chose à dire pour sa justification, on le ramène jus
qu'à quatre et cinq fois, pourvu qu'il y ait quelque 
fondement dans ses paroles. S'il prouve son inno
cence à ce dernier instant, on le renvoie libre; s'il 
en est autrement, on l'entraîne pour être lapidé. Un 
héraut le pt·écède en faisant cette proclamation: 

Cet homme, un tel, fils d'un tel, est conduit à la 

t Levit., xx tv, t4. 
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lapidation pour tel crime; les témoins du fait sont 
un tel et un tel. Si quelqu'un peut prouver que le 
condamné est innocent, qu'il s'avance et donne ses 
raisons 1 • 

Quand le condamné se trouve à dix coudées du 
lieu de la lapidation, cette idée nouvelle dans la re
ligion juive, que les crimes sont effacés par la con
fession et le repentir, apparalt avec solennité; l'on 
ordonne au condamné de faire sa confession. On 
doit, disent les docteurs, l'exiger de tout homme 

avant de le livrer au supplice; celui qui avoue aura 
place dans l'autre vie. On s'appuyait ici d'ml texte 
biblique: Josué ne fit pas lapider Achan, fils de 
Zaré, sans avoir obtenu de lui l'aveu de son crime 2 • 

Si le condamné ne sait quel crime avouer, il dira: 
(.!ne ma mort serve d'expiation llOIII" tons mes pé
chés. S'il persiste à soutenir son innocence, et se 
croit perdu par les mensonges des témoins, il dira : 
Que ma mort serve d'expiation pour tous les péchés 
que j'ai commis, mais non pour celui dont on m'ac
cuse. 

A quatre coudées du lieu de la lapidation, on lui 
Ote ses vètements; la tète seule de l'homme sera 

voilée : le co•·ps entier de la femme reste couvert. 
La lapidation, telle qu'elle est décrite par i\Ioise, 

était un supplice lent et cruel; les rabbins y ajou
tèrent une chute qui avait pour but d'avancer la 
mort du coupable, tout en conservant à l'exécution 

1 ~Jio;;dma 1 Tr«datus de spledriis 1 art. 61 Surenhu5ius, t. q, p. 233, 

1 Josué, \'II, 'Y· 
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le caraclere mosaïque, la lapidation par le peuple. 

Le lieu de la lapidation était une éminence éga
lant la hauteur de deux hommes; c'est de Jà que 

!"un des témoins précipitait le condamné pour qu'il 
tombât sur le flanc; s'il tombait sur la poitrine, on 

le remettait sur le coté. S'il est tué par cette chute, 
il est satisfait à la loi; sinon un autre témoin soulève 
une pie.rre, et la lance sur la poitrine du condamné. 
S'il meurt du co np, la loi est satisfaite; sinon tout 

Israi'l jette des pierres. Les cadavres des lapidés sont 

pendus; mais, suivant ]~?s sages, on ne sas pend ainsi 

que les condamnés dont il importe le plus de fUire 

un exemple, les ennemis de Jéhovah: le blasphéma
teur ~t l'idolâtre. L'homme est suspendu la face 

Lournée vers le peuple, la femme la face tonrnée vers 

la potence; c'e>;;t un dernier égard nccordé il sa 
pudeur. Plusieurs rabbins pensent nu~me que la 

femme lapidée Ile doit jamais ètre pendue 1• 

Tout en conservant le supplice du Ieu, les rabbins 

s'effo1·cent de le rendre plus expéditif, et par con

séquent moins barbare; il leur semble qu'en faisant 
avaler du plomb fondu au coupable, on aura le 

double avantage de le brûler, suivant la lettre de 

Moïse, et de le tuer instantanément : c'est le sys

tème qu'ils adoptent. Vainement leur oppose-t-on 
comme preuve d'une tradition contraire l'histoire 

de la fille d'un prètre, qui s'etait prostituée, et qui 

fùt brùlée vive avec des fagots, ils répondent ; Les 

1 J\lischna, De Spudriis, cap. 6, ar!. 1, 2, 3 ~ 4, ,Surenhusius, 

t. ~ ' p. ::..35. 
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sénateurs d., œlte époque ne connaissaient pas la 
loi'· 

Voici comment, d'après la mischna, doit s'appli· 
quer le supplice du feu : Le condamné est entouré 
de fumier jus<lu'aux genoux, moyen sûr pour le 
tenir immobile; on entoure son col d'un linge très· 
for·t, couvert d'un linge plus doux: l'humanité r~b· 
binique veut lui épargner un frottement trop rude, 
et le tuer sans lui causer de gène. Le collier qu'on 
vient de former est tordu par deux hommes, jus
qu'à ce que le coupable ail ouvert la bouclle toute 

. grande; alors on lui verse dans le gosier· du plomb 
fondu qui descend dans ses entrailles, et les bo·C.le. 

Par ce ·supplice le coupable pouvait moarir 
étranglé; mais, dans ce cas, l~sdocteurs ne trmwent 
pas la loi satisfaite. Le Pentateuque ordonne de 
brûle t'; on ouvrira la bouche du cadavre avec des 
tenailles, et le plomb fondu sera versé. 

Lu peine du glaive est la décollation; jamnis t•lle 
n'a lieu par la hache. Les Juifs avaient l'habitude de 
voir cette arme clans les mains du sacrific:1renr; il:; 
ne voulurent pas avilir la dignité de l'homme en lui 
infligeant le trl'pas de l'animal. 

Pour étrangler, on enterre le coupable claus le 
fumier jusqu'aux genoux; on exécute tous les pré
liminaires .Je la peine du feu, mais avec le collier de 
linge on serre le coupable jusqu'à ce qu'il expire. 

Les suppliciés ne sont pas ensevelis dans le sé-

• Misdma, De syn~driis, art.:., Sureuhusius, 1. 4, p. 2l;. 
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pulcre de lems peres. Le grand sauhédrin a fait 
creuser deux tombes, l'une pour les lapidés el les 
brûlés, l'autre pour ceux qui sont morts par le 
glaive et la strangulation; ils y restent jusqu'à la 
complète dissolution des chairs : on ne porte que 
les ossements dans les tombeaux de f:mlille. "Les 
parents sont tenus de saluer les juges et les témoins, 
comme pour leur dire : Soyez persuadés que nous 
u'avons aucun ressentiment contre vous, car vous 
avez déposé et jugé eu conscience. )' 

L'affliction des parents est un deuil de cœur, dit 
Ja mischna, mais ils ne peu veut rendre aux suppli
ciés les homa•urs du grand deuil, qui consiste à 

déchirer ses habit;, it marcher eu tète du cortége 
funèbre sans chaussures, l'épaule nue, à faire ac
compagner le corps par des joueurs de flûte et des 
pleureuses. 

On voit qu'une flétrissure suit jusqu'au tombeau 
ceux qui out été frappés par arrèt de la magistra
ture, mais en dd1ors de toute légalité, les rois juifs, 

qui furent }H'esque tous des tyrans, avaient le droit 
de vie et de mort sur leurs sujets. Lorsqu'un homme 

est exécuté par suite d'une ordonnance royale, ses 
parents n'héritent pas; ses biens sont confisqués au 

profit du prince, mais le supplicié n'est pas désho
noré. On le dépose immédiatement dans le tombeau 
de famille, el ses parents l'honorent par le grand 
deuil. 

Apt·ès les supplices capitaux, se place, dans tonte 
loi barbare, la mutilation: Moïse ne l'ordonnait que 
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dans un seul cas; on coupait la main de la femme 

qui avait porté l'atteinte la plus grave à la dignité 
vio•ile. La mischna ne parle point de cette cruauté: 
Ho us en concluons qu'elle avait disparu des mœurs. 
Cependant tous les faits en Palestine ne furent point 

n'gis par la loi. Les despotes qui, depuis le retour 
de la captivité, dominèrent cette contrée, infligèrent 
souvent des supplices arbitraires et cruels: Flavius 
Joseph, gouverneur de Gê!lilée, se vante d'avoir 

apaisé une sédition en faisant conpe1· une main au 

chef des factieux. Joseph lui accorda pour tou te 
grâce que ce ser:1it la rnain gan che, et qu'il se l'a

battrait lui-même; ce qui fut fait. 
Comme les enfants, les jeunes peuples ont été 

prc•sque tous élevés à force de coups, les coups sont 

uue punition correctionnelle qui fut en usage sur 
tonte la terre, qui subsiste da us le code militaire 
de plusieurs nations européennes; le mode d'infliger 
cette peine était chez les nègres, les Égyptiens, et 

les Hébreux, au temps de Moïse, la bastonnade; 
1uais, pendant leur séjou•· chez les Babyloniens et 

Jes Perses, Jes Juifs modifièrent l'instrument cort·ec
tionnel; ils rapportèrent de leur exil le modèle d'une 
espèce de knout, tel qu'on l'employait dans les 
armées perses, l't la bastonnade devint flagellation. 
Les détails donnés pao· la mischna sur celte peine 
ont de l'intérèt, parce qu'elle fut littéralement ap
pliqut'e à la personne du Christ. 

Pour flageller on attache les deux mains du 
condamné à nne colonne; tlll serviteur public ( un 
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de ces bommes armés de fouets qui font encot·e la 
police dans les contrées orientales, et qui servaient 

dans les sanhédrins c.rhuissiers et de bou~reaux ), 

saisit le vètemeut du coupable 7 et l'arrache sans 

remm·quer s'il le déchire ou le découd, jusqu'à ce 
qu'il ait mis la poitrine à ml. Il y a près du con

damné une pierre sur laquelle monte le bourreau, 
ponr dominer les épaules du patient. Il tient un 
fouet dont la lanière est tressée de telle sorte que 
de simple elle devient double, de double quadruple; 
le manche est Joug d'une palme. 

Combien de coups seront donnés au coupable? 
i\Ioïse a dit: Jamais plus de quarante. Pour être sûr 
de ne pas dépasser ce uornbre, on en appliquait 

treute-neuf. Le bourreau les compte par trois, il 
frappe le premiet• et le troisième !-.Ur la poit1·ine, le 

second sur le dos. Le rabbin Juda vent que l'on use 

complètement de la latitude accordée par l\Ioïse, 
et que l'on donne quarante coups. Où frappera-t-ou 
le dernier? sm le dos 1 • 

Les peines que nous venons d'Rual yser st>nt toutes 
corporelles et barbares. Quant aux chfttiments pro
pres aux nations civilisées, la prison et l'amende, 
le premier, qui n'existait pas au temps de l\Ioïse, et 

ne servait, sous les rois, qu'à retenil' provisoirement 

les coupables, commence :\ se nwntrer comme ré

sultat d\me condamnation dans le thalmud; mais 

combien cette peine est barbare encm·e! Lorsqu'un 

1 l\lisdma,Dcp!tllis,art. rr, 12, r3,Surcnhusius,L.4,p.2H!J. 
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homme, flagellé trois fois pOtu' des fautes graves, on 
quatre pour des fautes légères, retombe dans un délit 
entraînant la même peine, on le juge incorrigible. Il 
est enfermé dans la prison dure, espèce de cage de 
la dimension d'un homme. On l'y nourrit de pain 

d'orge jusqu'à ce qu'il crève; c'est le mot dn thal
mud: snbir cette peine s'appelle boire l'eau d'a

mertume, et manger le pain d'angoisse'· 
L'amende, dans la mischna comme dans la Bible, 

est dPguisée sous fonne de sacrifice religieux ou 
de réparation civile; mais les docteurs introduisent 

dans leur Code deux peines morales inconnues aux 
contemporains de :Moïse: le ret•·anchement et l'ex
commuuication. 

Les docteurs se sont préoccupés de cette phrase, 
répétée souvent dans le Pentateuque: Il sera retran
ché de son peuple'. Elle indiquait, sans contredit, 
la peine de mort: ainsi, nous lisons dons le Lévi
tique 3 : L'homme qui boira le sang sera retranché 
de son peuple; plus loin, comme commentaire de 
cette phrase: - Je mettrai ma face contre cet 

homme, et je l'exterminerai de son peuple 4.- Un 
autre passage plus formel dit, en parlant dn même 
coupable, Il mourra 5. 

1 Si quis lods <'œsus recidcrit, jussu judicum ar,cre indirus 

hordeo cibatur donec venter ejus rumpatur. Mise hoa, Surenhusius, 
t. 4, p. ~52. 

2 Exod., xxx, 33; xxxr, q. 

~ \"U' '>.'] • 

.f XVII, 10, 

.i XVII, I4. 
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Au lemps des rabhius, l'adoucissement dPs 

mœurs ne nécessilait plus et n'admeltait plus l'ex· 

trême rigueur mosaïque: traduire relranchement, 

kereth, par peine de mort, c'eùt été multiplier le 

dernier supplice, l'appliquer à l'hom me qui faisait 
tm usage profane du parfum sao·é, it celui l]Ui lm

vait le sang d'un animal: la loi l'ordonnait sans 

doute; les contemporains de i\loïse l'avaient ainsi 

comprise et appliquée; mais les doc tems reculèrent 
devant cette sévérité. La 1nenace de retrancher un 

homme est mise par la Bible dans la bouche de 

Dien; les doctrtH's prutîtèrcnt de cette formule, 

commune à toutes les lois mosaïques, pour res

treindre l'application de la peine de mort; Je retran
chement fut ii leurs yeux un châfiment céleste; 

Dien punira les coupables, soit en cette vie par une 

mort violente et prématurée, soit en l'autre par la 

damnation. 

Le coupable, en subissant la ilagellatiou, se rache

tait de la vengeance divine'· 
Les rabbins, qui limileut et adoucissent les châ

timents matéciels, développent au contraire une 

peine morale dout l'iniluencc annonce, depuis 

~'loïse, un grand progrès dans le caractt~re juif, 
c'~:st l'excommunication. Les docteur·s ne s'en di

saient point les iuventeur·s, ils en montraient l'ori

gine dans le vingt-troisième chapitre du Deutéro-

1 Omnes n•i pxlenuinii ( Keretft) jJOilqnam \'apn!.trunt (jl'1gellati 

Hill!) uh cxlcrmiuio liltni .'1nnl. i\Jisdma 1 Surenhu;iu~.l. (j. p. 290. 
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nome, qui exclut du temple l'eunuque, le bâta rel, 
les gentils; toutefois ce sont les docteurs <Jlli ont 
classé les degrés de l'excommunication, prévu les 
càs dans lesquels il faut l'appliquer, et qui, suivant 
Maimonides, sont au nombre de vingt-quatre' : 
mépriser un envoyé du sénat , appeler un Israélite 
esclave, ne pas comparaître en justice après avoir 
été légalement cité, ne pas exécuter un jugement, 
conserver chez soi une chose nuisible, chien enragé, 
échelle f1·agile, vendre aux gentils un immeuble en 
Palestine, insulter un docteur de la loi, etc. L'ex
communication , dont l'église catholique fit un 
emploi célèbre, fut surtout appliquée par les Juifs 
l01·squ'ils perdirent le droit de prononcer des con
damnations temporelles, lorsque l'exclusion de la 
la synagogue fut la seule peine qu'ils pussent s'in
fliger entre eux; cette nécessité de chercher dans 
la loi religieuse des compemations à l'impuissance 
séculière existait avant la pri~e de Jérusalem. Hérode 
laissait rarement aux autorités juives le droit de 
prononcer des condamnations à mort; les gouver
neurs romains le leur interdirent expressément. 

Il y a trois degrés d'excommunication, niddui, 
hhérem , et schammata. On pourrait les traduire 
par interdiction , excommunication , anathème. 
Pour comprendre l'expression de niddui, si nous 
Î·nterrogeons les 1nots de la 1nême racine, nous 

trouverons naddêh, éloigner, repousser, r~jeter; 

1 i\Ja"imonides, De Sltt'!io J,.g;.~, ,.r, t·~. 
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niddâh 7 séparation, régles des femmes, femme qui 

les éprouve, et qui doit ètre écartée du camp; nedeh, 

prix de la prostitution, rejeté des offrandes par 
l\Ioïse. D'un verbe qui signifie consacrer, vouer à la 

destruction, maudire, les Hébreux ont tiré le mot 

de hhèrem, qui ne veut pas dire seulement excom

munication, destruction et chose maudite, mais 

encore filet de pèchenr, iustrument d'extermina

tion dans les mers. Nous en rapprocherons hhe-r

mèsch, la faux qui frappe de mort les végétaux. 
Schamtnata vient de ba!;chm~d, exterminer, auéau. 

tir: le niddni sépare, le bhèretn voue, le scham
mata anéantit. 

La plus U·g~re de ces peines, l'interdiction, le 

niddui, peut être prononcée par tout lst·aélite 
contre un autre 1 • Il est vrai qu'on pouvait réolamer 

devant les juges, qui tnaintenaient l'intenliction 

justement portée, et la faisaient retomber sur son 

auteur quand elle se trouvait inique. L"interdit ne 

peut approcher personne, pas même sa femme, plus 

près que quatre coudées, ne doit ni se raser, ni se 
laver; cependant ses travaux n'en souffrent pas; il 
peut être loué conune ouvrier, louer des ouvriers 

lui·mème, enseigner la loi on ètre enseigné. 
S"il ne s'amende pas et ne fait pas lever l'inter

diction au bout de t1·ente jo ms, on porte la peine à 

soixante ou quatre-vingt-dix jours; sïl demeure in-

1 1\Iaimonidcs ' v~· Studio {Pgù ' \'I' 1 [. ··~ S('lden' De Jure 

f/fl/ttl'ltli. 
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conigible, l'excommunication est prononcée. Ce 
n'est point sans graves formalitP.s qu'on peut rendre 
cet arrèt; il faut trois avertissements hebdomadaires 
donnés le second jour de la première semaine, le 
cinquième de la secomh·, le second de la troisième: 
vingt-tr·ois juges décidenl. L'arrêt solennel est pro .. 
clamé dans le temple, au son des cornes et ùes trom

pettes : les trois cents p~·ètrt>s qui doivent assister 

à la cl~rt~monie en portant chacun r1n exemplaire 

ùe la loi, les trois cents )é,,ites qui embouchent 

autant de 11·ompettes, nous par·aisseut nue exagéra

tion rabbinique. 
L'homme frappé du hhèt·em, c'est-à-dire excom

nnlnié, n'entre plus dans la synago::;ue; nul ne lui 
parle, ne boit, ne mange avec lui; mort pour les 
travaux de l'âme comme pour ceux du corps, il ne 
lit pas la loi, on ne la lui lit pas; il ne peut ètre 
salarié ni salarier; on ne peut le faire travailler que 
juste pour soutenir sa vie 1 , 

L'excommuuication correspond ù I'iuterdiclion 

aquâ et igne des B.omaius, à la mort civile des 
Français. Les Juifs savaient faire subir aux édifices 

mèmes cette niort reJigieuse; ill:i semail'nt le sel sur 
les ruines d'une ville maudite 2 • 

L'excommunié peut obtenir l'absolution par son 
repentir; elle est accordée avec les solennités qui 
ont entouré la condamnation. 

1 l\Jainwnidt's, D<' Sturliu f,·~;iJ, \Jl, J. 

!! Jt•an M<•riu, E.n'I'<'ÎIIIIi<'llo; •·.JI'tlpfa tt Talmudt! /Jal~dmlim, Jl. 24, 
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Le schammata, anathème, est prononcé sans es

poir de retour. Comme, du •·este, ses effets ne le 
distinguent pas du hhèrem, plusieurs auteurs n'ont 
reconnu que deux degrés dans l'excommunication 
juive'. 

DES CRIMES. 

Pour classer les crimes et délits nous avons pu , 
<!.ms la loi mosaïque, adopter un ordre logique, et 
ressemblant à la division dtt Code pénal f1·ançais, 
nous l'avons pu parce que le désordre absolu du 
Pentateuque n'offrait nulle indication, mais aussi 
nulle entrave, et nous laissait entièrement le choix 
elu plan. Dans le thalmud il existe un ordre; cet 
ordre, bien que fort inférieur à celui qu'on pourrait 
tracer en s'inspirant des l<~gislations modernes, fera 
cependant loi pour nous. Les rabbins n'ont pas 
réuni les crimes en se fondant sur leur nature, mais 
sur celle de la peine encourue; ils ont rapproché 
les cas réservés à la lapidation, au feu, au glaive, à 
la strangulation. N ons ne détruirons pas un ordre 
qui fait partie intégrante de leur système, et qui 
conespond entièrement pour eux à la gravité des 
crhnes. 

SoNT L.~PmÉs : L'homme qui commet ce qu'on 
pourrait appeler l'inceste en ligne diJ"ecte, c'est-a
dil'e qui a commerce avec sa mère; -l'épouse de 

t Scltlen. /Jt· .\:l"llf'th·;i.•. 

JI, 29 
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son père, assimilée à sa nu~ re;-· sa IJI'u, comparée 

à sa fille;- avec une personne de son sexe; -

l'homme on la femme coupables de bestialité. Dans 

ce cas, disent les rabhius, l'honnne ou la femme ont 

péché, la bète n'a rien fait de mal; cependant, 

comme elle est cause de la mort 1l'un homme, elle 

sera lapidée; il ne faut pas qu'un jour on dise, en 
la voyant conduire par les places: Voici la bête qui 

a causé la lapidation d'un tel. 

Le blasphémateur, c'est celui qui a prononc{· 
avec insulte le nom de Jehovah en toutes lettres, iod 

luJ vm' hd: c'est là le nom iuefffthle auquel les Juifs 
attribuaient nn pouvoir tuagique, croyance parta

gée par de célè!JI·es chrétiens'. i\Iaimonides, qui voit 
un égal ülasphème dans l'usage irrévérencieux du 

mot Adonaï 2 , nous par;:Jit d'accord avec la raison, 
mais nou pas avec le véritable esprit thalmudi!Jlle. 

Quand le témoin répète devant le sanhédrin le 

blasphème proféré par l'accusé, tous les juges se 

lèvent et déchirent leurs robes, qui ne doivent pas 
être recousues J. Cette scène eut lieu dans le procès 

du Christ. i\Iaimonides pense qu'on déchire sa roue 
pour le blasphème d'un Israélite, mais 110n pour le 

blasphème sans importance d'tJn gentil'!; il ajoute 

que chacun des juges pose la main sur la tète dn 

1 Origènes, Con/ra Ce!Jum , lib. 5. 

1! l\Iaimonides, De idolatrid~ u, § ro. 

':. Mischna, Surlnhusins , 1. /~, p. 2/~ 2. 

~ i\laimonides, De !dolnrrici, JI,§ r·;, 
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h!a,phémateur, en disant: Que son sang retombe 
sur sa 1ête r ! 

L'idolâtre. L'idolâtrie à craindre au temps de la 
jurisprudence jniv<", c'était le culte des dieux grecs, 

et ~tll'tout des empereurs romains, de Tibère, de 

Caligula. Quant aux idoles de Babylone et de la 
Phénicie, elles avaient perdu tout prestige; les Juifs, 
après la purification du temple par les Maccabées, 
ne redescendirent plus jusqu'à ces dieux'. Les ren
seignements que la mischna nous fournit sur leur 
compte 11'étaient, pour les Juifs enx-mèmes, qne des 
cnriosilés historiques. 

Bel-zébub ct Ilel-phégor présidaient, l'un à la 
luxure mit!e, l'aut!'e à la lux me femelle; pour les 
honorer on se mettait nn devant eux. On adorait 

l'image de l\'lercure en lui jetant une pierre 3. Dans 

tontes les rdigiuns antiques, J\lercure ou ses équi

nlents, Thot, Hermès, fut d'abord une pierre; elle 
était aù.orre comme représentation d'un dieu plus 

grand, la montague dont on l'avait détachée. Tous 
les passants se faisaient un devoir religieux d'ajoute•· 

à la ressemblance en joignant une pierre à la pre
nlière: on ne disait pas la statue, mais le nwnceau 
de Mercure. 

Maimouides proscrit l'emploi des images, non-

1 1\Iaimouides, De Idolatrid, II,§ 14. 
2 !dola Jmlœi post purgatmn templum a I\Jaehabœîs nuuquam 

cohlcl'llllt. BiM. rnM., L r, p. J!:J5. 

~ 1\lisdma, Sureuh:1sins, 1. 4, p. :.~ 1 "l. -- Vossius, Df' Ori!{ine 

id(llntri,t•. li\". '!, p. î :- '1 • ·'1-5. 
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"'ulenwnt comme idoles, mais comme ot•nements. 
Le DPcalogue a dit, sans distinction : «Vous ne ferez 
pas d'image devant moi. » Les passants pom·raient 
prendre pour dieux les figures consacrées à la dé
coration d'un palais. Les images en relief sont pro

hibées avec une rigueur spéciale, parce que le Dé
calogue nomme les figures taillées avant les autres. 
:IIaimonides ne défend pas seulement d'adorer 
les statues; il présente la peine de la flagellation 
comme applicable an sculpteur qui ferait des bas
reliefs pour tm édifice, mais il autorise les images 
plates, teiiPs que les tableaux, les fresques, les ta
pisseries. 

Cette distinction du relief et de l'image plate est 
poursuivie, dans le to·aité de Maimonides suo· I'ido
lâtri<>, jnsqn'anx minuties les plus pné•·iles •. Vous 
ne pm·terez pas l'anneau sur lequel se trouve une 
figm·e en relief, mais vous pourrez sceller avec , 
parce qu'il ne laissera qu'une empreinte en creux. 
Vous pouvez porter l'anneau dont la gravure est en 
creux, mais vo11s ne scellerez pas avec; l'empreinte 
serait en saillie. 

Il est dif!icile, pour l'intelligence française, dP. 
suiHe les ..abbins dans ces questions étroites er 
subtiles. Ils se demandent si l'on adore une idole, 
q11anrl on se courbe pour ramasser une pièce d'ar
gent qu'on a laissée tomber devant sa statue. Mai
monid~s ne craint pas de résoudre la question par 

t !\JaimonidPs 1 /J~ ltlr·lrrtrid, Ill J S t'J. 
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l'affirmative'. Moïse a dit: Vous ne plantet·ez au
cun bois autour de l'autel (il s'agit des forêts saintes'. 
Les rabbins proscrivent dans le temple les colonnes 
de bois, et les veulent tontes de pierre. 

L'liomme gui qjfre son fils à .Moloch' :cette su
perstition consistait à brûler l'enfant dans les bt·as 
de J'idole, ou bien à le faire courir à travers des feux 
allumés. Les docteurs innocentent celui qui fait 
passer son fils dans les flammes devant Bel-phégor 
ou devant Nabo, parce que cet acte ne fait officiel
lement partie que du culte de Moloch. I.e pi· re n'est 

pas coupable s'il porte son fils a travers la flamme: 
un texte de la Bible suppose que l'enfant mar·che; 
quelques rabbins veulent mème qu'il saute. 

Le de<• in qui rend des oracles en parlant par les 
aisselles, c'est le ventriloque. On l'appelle aob, c'est
à-dire outre, parce qu'il est rempli de vent, et fait 
entendre un hruit sourd. 

Le devin qui parle par la bouche, ide hô ni, c'est
à-dire J'homme qui sait. Si les devins sont lapidés, on 

ne punit que de la réprimande l'Israélite qui les 
consulte. 

Le profanateur du sabbat; celui qui 1naudit son 
pc!re ou sa rnère, qui viole une vierge fiancée, 

Le séducteur qui conseille l'apostasie : c'est le 
laïque qui dit au laïque: Il y a un dieu a td endroit; 
voici ce qu'on lui donne à boire, voiBt ce qu:'il 

1 Maimonides, De Jdo/atrid 1 JII, § IO, 

Iii Qui dederit de scm.ine suo l\Ioleco. 
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mange : on attend de lui tel hien, tel mal. La loi ne 
tend d'embùches à personne, excepté à cet homme. 
S'il parle ainsi à deux tétnoins qui en rendent té

moignage, il est appelé en justice et lapidé. S'il ne 
parle qu'à un seul homme, celui-ci doit dire: J'ai 
des amis qui ont envie d'adorer ce dieu; si le cou

pable est prudent, et n'ose pas redire devant enx les 
mêmes paroles, !es témoins se cachent derrière une 

n1uraille, alors celui qu'on a voulu conduire à 1'itlo
làtrie prie le séducteur de lui •·épétet• en secret son 
discours; s'il répète, l'iutel"locuteur lui dit: Com
ment abandonner notre Dieu qui est an ciel, poul" 
aller nous prosterner devant du bois et des pier•·es] 
Si le séducteur se repent et se rétPacte, tout est 
hien; mais s'il dit: Oui, nous devom: le t<lire, oui, 
c'est notre devoir, les témoins cachés deiTière la 
muraille le saisissent, le condtiisent aux juges, et le 
lapident'. 

Le magicien. Du magicien qui produit un chan
gement dans la nature, la nlischna distingue expres

sément l'escamoteur qui fait semblant de le pro
duire: le premle1· se1·a condamné, l'autre absous 2 , 

i\'Ialgré la sévéritP. des rabbins à l'égard de la 
u1agie, la tradition, pouP sym.boliser sans doute leur 

profonde intelligence, prête à beaucoup d'entre eux 
des actions merveilleuses. La tnischna, grave et sage, 

ne se livre pas à ces récits fantastiques: parcourez 

1 Mischna, Snrcnhusiu,;, t • .+,p. 2.j5, 

:J ::\Jischua, .Surenhusius, 1. 4, p. 246. 
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la ghémara, vous y trouverez autant de merveilleux 
que dans la Bible, tnais avec moins de grandeur et 

de poésie: d'un côté les miracles, de l'autre les pro
diges monstrueux. On l'a dit par nue antitl,èse latine 

très-heureuse: Non miracalis sed portentis delec
tantur rabbini. Rabbi Asché vit un magicien qui 
manquait d'habits se tirer dn nez plusieurs aunes 
de dt·ap. Qui n'eùt mieux aimé voir .1\Ioïse changer 

d'un coup de baguette la décora lion du désert! Un 
docteur t1·ès-expert eu magie p:u·vicnl à faire un 

homm(', mais ne sait pas lui donner la pat·ole 1• Un 

v~ndt•edi les t•abbins Chanina et Osca·La, ces modeles 

de chastelè, songeaient qu'ils n'avaient rien ù man

ger pour le jou•· cln sabbat, ils lurent dans le livre 
l{!g'('n'lh hal ielsimth !uwdam, l<'ttl'e sm la cr(;n
tion de J'homme, et soudain un ,·eau gr·as sorHt de 
terre. LP J nif Ze!Jiri revenait d'Alexandrie sur un 
âne qu'il avait arheté dans cette ville; an milieu de 
la route la monture change de forme, et le Juif se 
trouve à cheval sur un motcean de bois •. Qu'allait 
faire Zehiri dans Alexandrie, dans cette ville de la 
cabale et de la théurgie, dan~ cette ville où Porphyre 
ct Jamblique devaient un jour lutter <le miracles 
avec le christianisme 7 et faire mon voir les statues 

de pierre des dieux? Ne savait-il pas que dans les 
rues cl' Alexandrie erraient des èt1·es ambigus, œuvres 

du laboratoire magique ; bonunes ou animaux en 

1 Ghcmnn1, sanhéddn, ni, ~l·- ColTt~ius, p. 2-;;. 

2 GIJénmr<l, San!Jédriu, \'U, 9·- Coccdus, V• 2':!l· 
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appa•·ellce, ils cbangent de forme quand on les fait 
boire:' Il am·ait pn s'enquérir près du Juif Jannœus. 
Ce brave homme s'arrête dans Alexandrie, près 
d'une fontaine, et detnande à boire; une femme du 

pa~-s lui offre une coupe remplie d'eau, mais les 

goutles qui tombaient à terre se changeaient en 
scorpions. L'Israélite, justement eff.-ayé, fait avaler 

ce breuvage maudit à la so1·cière qui le présentait; 

elle devient ânesse. Jannœus la monte et la conduit 
au marché, mais, au milieu de la place publique, 

J'àuesse reprit sa première f01·me, et l'on vit Jan
nœns à cheval sul' une femme. 

Un dernier coupable que la lapidation menace, 
mais n'atteint pas, c'est le jils incorrigible et re
belle. 

SoxT nRULÉS: 

Celui qui a cotnmerce en même temps al'ec une 

femme et sa fille; 
La fille d'an prêtre, quand elle se prostitue. 
p,.;RISSENT PAR L:E GLAIVE: 

L' honzicide, 
Les habitants d'une ville tombée dans l'idoldtrie. 
L'homicide est celui qui frappe son pmchain avec 

nne pierre ou avec le fer, qui le jette dans une eau 
ou dans un feu dont il est impossible de sortir. 

Dans tous les cas, il y a homicide si la mort s'en
saiL 

Celui qui pousse un homme dans une eau ou dans 

ml feu dont il était possible de sortit· est imtocent, 
hien que l'homme poussé y soit mort. 
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Celui qui excite un chien ou un serpent contre 

un homme est absous; s'il applique sur le corps un 

serpent pour le faire mordre, les rabbins le con
damnent, les sages l'absolvent. 

Si l'homicide se mêle à d'antres personnes sans 
qu'on puisse le distinguer, toutes sont absoutes, 

bien que Rabbi Juda, prenant uu moyen terme, les 
condamne toutes à la prison dnre. 

Tous les memtres ne sont pas coupables; on peut 
tuer, sans encourir aucune peine, l'homme qui 
court après son prochain pour l'assassiner, ou qui 
veut comn1ettre un viol sur· une fiancée 1 • 

Les jeunes prêtt·es ont le droit d'assommer, sans 

aucune procédure, ct· lui qui dérobe des objets sa

ct•és dans le temple'. 
Le droit d'asile, créé par Moïse pour soustraire à 

la vengeance des familles le meurtrier involontaire, 
fut respecté par les docteurs; ils introduisirent, 
dans cette partie de la loi biblique, comme dans 
toutes, plus de régularité. Par leurs soins, l'auteur 
d'un meurtre trouve, à tous ]es e1nbranchements de 

route, des poteaux sur lesquels est écrit r~fitge; ils 
indiquent le chemin de Jérusalem, ou de l'une 
des cités inviolables: arrivé dans l'asile, le meur
trier n'est plus jugé par les vieillards, le grand 
sanhédrin députe des officiers qui lui amènent le 
fugitif; on l'examine. S'il a tué sans le vouloir, on 

1 Misdma, Surenhm.ius, 1. :,, p. 24v.-i\lore~Ncboukim, pars 3, 

cap. 4o, p. 45~1· 
2 I\Jischna, Surt·nhusius • 1. 4, p. 253. 
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le condamne à la résideüce dans une ville de re
fuge. 

Comme exemple de meurtre involontaire, Moïse 
cite le bûcheron qui laisse échapper sa hache; les 
rabbins nous parlent aussi de la faux qui se dé

manche, de la pierre lancée an hasar·d, et qui vient 

frapper un homme; mais, habitant les villes, les 
docteurs nous entretiennent surtout du maçon qui 

laisse tomber le cylindre de pier-re polie avec lequel 
il étendait le p1Atre en guise de truelle, et qni lue 

un passant; du tonneau qu'on descendait d'une fC

nèlrP, suspendu à une corde., et qui s'est dé-gagé de 
ses liens. Le 1118urtre accidentel d'un étrauger n'en
traine aucune condamnation; la résidence n'est pas 
imposée an serviteur du sénat qui flagelle par son 
ordr·e, si le patient vient à succomber; point rie con
damnation contre Je père o11le maitre, lorsqne, sans 
intention de lenr part, le fils ou le disciple meurt 
d'une correction trop violente. n en est autrement 

si le fils ou le disciple est parvenu à la virilité, ù 
cet âge où son pere n'a plus le droit de le faire la
pirler. 

La sentence rendue, le condamné part pour la 
ville de refuge, escorté de deux légistes; car le plus 
proche parent du mort, le vengeur elu sang, vent 

peut-ètre le tuer en chemin. S'il paraît, les légistes 
lui diront: Ne joue point le rèle de vengeur; le 
meurtre est arrivé par accident. 

La peine de la n'·sidence 11'a l'Îeu d'inf:1n1aut. Si 

les habitants de la ville Je refuge veulent rcndr·e 
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quelque honneur à leur hote, il riait leur dire: Je 
suis homicide; s'ils répondent : Notre intention 

reste la même, il peut accepter l'honneur· offert 1 • 

L'obligation de ne pas sortir de la ville est abso

lue. Si le meurtrier l'oublie, le tuer est un dcoit pour 

tout le monde; pour le \'engeur du sang, c'est un 

devoir •. 
Cette claustration dure jusqu'à la mort du gt•and 

prètre; pour· que le condamné ne la désire pas et ue 

la hàtc point par ses prières, la famille du souverain 

pontife, sa mere surtout, si elle exisle encore, est 
tenue de fourni1· les Yivres et les vètements au ré

fugié 3. 

Attendre que le grand pn-..!n~ soit mort pour quit· 

tel' le refuge! mais c1ue bire si l'ou a cumlllis le 

n1eurLreùans un instaut où il n'y a\'ait pa~ de grand 

prêtre, 5Î l'on a tué le grand pn:tt·~ mème, si J(! 

meurtrier lui-znème est grau cl prêtre:) Dans tous ce.-; 

cas, on restera dans l'asile jusqu'à la fin de ses 

jours. 
La mischna décide, d'après l'exemple donné plus 

d'une fois an temps des sufJètes, que les habitants 
d'une ville idoliHriquc seront punis par le glaive. Il 
est vrai que la Bible a dit: Détl'llis les cités kana
néennes, égorge les habitants, rassemb1e et brùic 
leurs dépouilles; il est \Tai que Josué, fils de Nun, 

exécuta rigoureusement celte sentence. 1\Iais, après 

1 }lischna, Surenhusius, t. .'~,p. 28r. 

~ Pra·ccptum esl i11 manu\ indieis; liu.:ui!<IS ill manu cujus rh. 

;; Alisd111a, Sun·uhusiu.i, t. 4, p. ::1.79· 
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l'occupation de la Palestine, le go·and sanhédrin 
jugea-t-il une seule fois et fit-il détruire avec des 
formes légales une ville israélite tombée dans l'ido
lâtrie? L'histoire ne le dit pas; les rabbins se livrent 
à leur imagination, quand ils détaillent les règles 
suivies uans ces circonstances 1 • 

Le sénat envoie secrètement des espions dans la 
ville suspecte, puis quand il est constaté que la 
majorité des habilants est séduite, deux disciples 
des sages reçoivent la mission de donner à la ville 
un avertissement solennel. Est-il méprisé, tout 
Israël prend les armes ; on assiège la cité, le mur 
tombe; des tribunaux se constituent sur les places; 
deux témoins suffisent pour convaincre un homme 
d'idolâtrie. Le massacre juridique n'épargne ni les 
enfants ni les femmes: il a lieu par le glaive, si la 
majorité des habitants a commis l'idol:\.trie; il a lieu 
par la pierre, si, de compte fait, il se trouve que la 
minorité seule doit être punie. 

Dans le second cas, le mobilieo• des coupables con
sidérés comme idolâtres isolés passe à leurs héritiers; 
dans le premier, on entasse sur la place publique 
et l'on brûle; toute la richesse des condamnés; on 
excepte les fruits non détachés de la terre. La Bible 
n'a pas dit, Tu cueilleras, mais Rassemble et brûle. 
Les étrangers domiciliés depuis trente jours dans la 
ville coupable sont considérés comme habitants. 
Cette description 7 tracée par 1\laimonides 7 est une 

1 Maimooides, De idolatrid 1 cap. IV. 
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déduction fort logique de la Bible et de la mischna. 
Cette application des règles bibliques à des faits qui 
ne se sont pas réalisés nous fait connaître les procédés 
de l'esprit rabbinique; elle contribue à montrer de 
quelle manière la Bible a produit le thalmud. 

SoNT ETR . .\NGLÉs: 

Celui quifT·appe son père ou. sn nu\re. Il n'est puni 
que si le coup laisse une marque. 

Le plaeiaire qui vole un Israélite pour en faire un 
esclave. 

Le prêtre qui rtlsiste tl f édit du sénat; le J'aux Fro

phète, c'est-à-elire celui dont les prophéti~s sont 
mensongères. 

Celui qui pmphhise au nolll d'une idole, <]IIi dit, 
par exemple: Ainsi parle Jnpile•·· 

L'lzotnme qui a COJJIIJWJ'Ce aPec la .fPJnme tl' au
trui. 

Celui qui accuse calomnieusement la fille d'un 
prêtre. 

Celui qui pèche avec elle. 
SoNT FI,AGf.LLÉs : 

L'homme qui commet ce qu'on pourrait appeler 
nn inceste en ligne collatérale, c'est-à-dire qui a 
commerce nvec sa sœur, Ja sœur de son père ou rie 
sa mère, la sœur de sa femme, celle de son oncle, 
-avec une femme pendant ses règles (grand adou

cissement Je !a loi. i\'loïse, dans ce cas, punissait de 
mort 1 ). On flagelle aussi l" viola lem· de ces lois <le 

1 Qui coir.r·it c111n mnlier·e in fluxu menslrno et rt'\'elaverit rurpi-
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convenance qui formaient de v•l•·itables castes en 
Palestine, c'estwàAdire, celui qui a commerce avec 

une veuve, s'il est gt•and prêtre; avec une femme 
qui a été répudiée ou qui a déchaussé, s'il est 
né prêtre; avec une bâtarde ou une néthinéenne, s'il 
est israélite; avec une israélite, s'il est bâtard ou né
thinéen. 

La désobéissance à toutes les lois de Moïse qui 
sont d'un intérèt secondaire, est punie par la fla
gellation. Ce châtiment s'applique à l'homme qui 
dévore des reptiles, à l'imitation des psylles égyp
tiens, ou qui goùte à l'tnJe des viandes déclarées ira .. 

pures et abominables; à celui qui mange !a part des 
prèt•·es dans un animal sacrifié, des fruits non dé
cim{·s, un mPmbre détaché d'un animal vivant 1 ; au 
nazaréen qui boit du vin, it l'homme qui se rase la 
tête. i\Ioïsc avait défendu de se couper les angles de 
la barbe. Les rabbins distinguèrent la ba•· he en cinq 
pointes: deux à la mâchoire supérieure, l'une à 
droite et l'autre ù gauche; autant à la tuâchoire in

férieure; la cinquième an milieu du menton : l'on 
était flagellé si l'on en m•ait une seule. Cette loi 
s'applique seulement à l'homme ; les docteurs pet·
mettent à la femme de raser sa barbe, quand die a 
le malheur d'en avoir. On flagelle encore l'homme 
qui se fait des Pcorchnres on des incisions en signe 

tudincm l'jus, ipsnque operuedt fonh·m snnguinis sui, inlcrficit•ntur 

ambo de mcdio llDPUii sni. Le\ il. • :~:x, dL 
1 .Misdmn , Sm·enlmsins , L li, p . . , • J. 
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de deuil, celui qui se latone. Cette opération se 

JH'atiquait surtout à l'aide de substances noires et 

rouges. L'homme est punissable s'il s'imprime sur 

le corps, soit des dessins, soit des paroles; il n'est 

pas condamné s'il a tracé les caractères 7 et ne les a 

pas encore marqués par les incisions; !-Ùl a fait l'in· 

ci sion et n'y a pas encore mi$ la couleur; mais une 

fois la couleur mise, le tatouage est indélébile, el· 

le coupable est puni pat· la flagellation 1 • 

l\Ième peine pour celui qui attèlc ensemble le 

bœuf et l'ùne ', pour l'homu>e et la femme qui re

vètent des bahits étrangers à lem sexe. Les docteurs 

appliquent la peine du fouet il tontes les infractions 
légères dout Diol~e n'a pas délerllliné le ch{uiment. 

Ainsi le Pentateuque défend aux rois d'avoir beau

coup de chevaux, d'argent, de fCmmes: nous a vous 

signal('~ la ridicule préklllion dt>s tlwlmudistes, qui 
s'attribuent le droit de fouetter le monan1ue qu:wd 

il péchait contre C<'S règles. 

HE QlrELQUES PROt:l~UCRES SPJ.:f.J.\I.ES. 

DU SACRI.FICE POUl\ L'HO:.'tliCIDE. 

Le Pentateuque contient cleux procédnre3 excPp

tionnelles el Larbares : nous voulons iucliqtHT la 
génisse immolée pour expier un homicide quaud 

1 .i\.Ji-;ehna , Sun•tdwsius, t. 1 , p. ~~w. 
2 î\Iisehna, Sun•nhu!>i'ts, 1. t, p. ril· 
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le coupable n'a pas été l'elronvé ,-l't~preuve des 
eaux amères on de jalousie. 

Les Juifs observèt·ent longtemps ces deux procé· 

dures comme prescrites pat· le ciel. ~!ème a pres le 
-retour de la captivité, lorstpt'un homme avait été 

tné sans qu'on trouvât le coupable, les sénatems de 

la ville la pins voisine sacrifiaient 1wès dn caclavt·e 

nne génisse expiatoire; ils la decollaient, suivant le 

rite de :Memphis, puis ils se lavaient les mains avec 

solennité. Les Juifs avaient généralisé ces expia

tions; ils sacrifiaient un houe à l'occasion de tout 

crime moins important que le meurtre, et dout l'au
teut· n'était pas saisi 1 ; mais le progrès social in'ro

duisit des améliorations dans ces rites barbares, et 

finit par .]es proscrire entièrement. En se lavant les 

mains près d'un cadavre 7 les sénateurs ne se con

tenlent plus de prononcer· !a formule indiquée pa1· 
le Pentateuque, ils expriment par leurs paroles en 

quoi consistent les devoirs et la responsabilité de 

l'autorité publique : (( Si cet homme a été tué, ce 

n'est pas que notre vigilance ait négligé quelque 

chose pour la sû•·eté des chemins; ce n'est pas que 

nous ayons manqué de smveiller tous les voyageurs. 

Si cet homme a été tué, cela n'a pas dépendu de 
no us:.~. 1) 

Aux yeux des conl<'mpot•ains de Moïse la déwlla

tion de la génisse et le lavement des mains selllblent 

1 )lisclma, Surenhusius, t. ;J., p. 2gJ. 

'! .\lon· Nt"!Jotdo.ÎIII, pa•·~ l, t:ap .. ',o, p. ·î:ig. 
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avoir déchargé l'humanité de toute responsabilité 

pour le meurtre commis; mais la mischna, com
prenant mieux les intérêts de la justice, dit expres
sément :si l'homicide est retrouvé ap1·ès la céré

monie expiatoire, il subira le supplice. J\Taimonides, 
essayant toujours de justifier par le raisonnement les 
rites bibliques, présente mème la décollation de la 
génisse comme un n1oyen de retrouver le coupable. 
Ce sacrifice, dit-il, rassemblait sur le lieu du crime 
heaucoup de personnes: il était impossible qu'on 

ne parlât pas d 11 meurt1·ier; et ces conversations 
~ntre gens du \'OÎsinnge pouvaient le faire décou
vrir. Cette idée ingénieuse n'avait pas inspiré ]a 
décollation de la génisse, imitée des sacrifices <'gyp
tiens comme tous les rites expiatoires des Hébreux, 
mais l'on s'intéresse aux efforts d'une intelligence 
élevée qui veut concilier la logique ct l'autorité de 
saints livres. L'examen et le respect sont à la fois 
naturels à J'homme; il est né pour joindre au rai
sonnement, dans son essor le plus libre, la vénéra
tion la plus humble et la plus soumise pour ur1 livre 
infaillible, un livre écrit du doigt de Dieu, et plein 
de mystère,;, qui est le monde. 

DE L'EAU A1>IÈRE OU DE JALOUSIE. 

Si les docteurs sentirent la nécessité de rendre le 
srtcrifice pour l'homicide plus rationnel qu'il ne l'eût 

été; suivant le texte de la Bible, on doit penser qu'a
près la captivité de Babylone la ,jurisprudence j11ive 

30 
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fut contraire à l'épreuve barbare des eaux amères, 
et chercha les moyens d'en restreindre l'emploi. 

Le mari qui soupçonne l'adultère de sa femme, 
sans en être sûr, a deux voies à prendre: on la ré .. 

pudier sans douaire, on la poursuivre judiciaire
ment, et demander contre elle la peine de l'adultère, 
la mort. 

Il y a lieu de soupçonner pour le mari lorsque, 
après avoir défendu à sa femme tout rapport avec un 
certain homme, il entend dire qu'elle s'est ti'Ouvée 
avec lui dans un lieu secret. Sur la foi de qui doit-il 
admettre cette nouvelle? Le tnari, dit un juriscon

sulte, peut répudier sans douaire on poursuiYl~, 
quand mème ilu'auraitappris l'entrevue de la femme 

et de Pamant que de foiseau qui vole; suivant 

d'autres, il ne soupçonne légalement que si. la nou
velle a fait scandale, si c'est nn sujet de cpnversation 

pour les femmes qui filent au clair de la lune. 
Si le mal'i suit la voie. du procès, sa mère, ses 

autres fenunes, sa fille, née d'une autre épouse, ne 

sont pas reçues comme témoins à charge contre 

l'accusée, 1nais seulement comme témoins à dé
char·ge. On les suspecte à bon droit d'inimitié. L'his
toire a prouvé la sagesse de cette loi. Ce sont les 
calomnies de la mère d'Hérode et de sa belle-sœnr 
Salomé qui causèrent le supplice de Marianne. 

Pour éviter la répudiation, ou le procès criminel, 
la femme soupçonnée peut demander l'ôpreuve de 

J'eau amère, qui a lieu seulement dans le temple de 
Jérusalem. 
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Cette épreuve n'est admise qu'en ças de doute; 
aussi ne l'accorde-t-on pas à la femme qni a COI.l

fessé l'adultère à son mari, qui a été convaincue 

par des témoins oculaires. On en dispense celle avec 
laquelle le mari a eu des relations conjugales tandis 

qu'il la menait à Jérusalem : celte réconciliation 
éteint la plainte en adultère 1 • 

Lorsque la femme légalement soupçonnée est 

dans le cas de réclamer l'épreu\:e, Je mari la somme 

d'avouer l'adultère. Sur son refus, il la conduisait 
au magistrat du lieu, auquel il demandait deux lé
gistes pour l'accompagner à Jérusalem, de peur 
qu'en route une réconciliation avec sa femme n'at'· 

rétùt la procédure. 
A Jérusalem, la femme paraît devant le grand 

sanhédrin; on cherc!Je à obtenir d'elle un aveu. Le 
président lui dit: Fille très-chère, pent-ètre un t'xcès 
de vin t'a entraînée au péché; c'est peut-ètre tou 
caractère elljoué ou ton extrème jeunesse qui t'ont 

perdue; peut-être avais-tu beaucoup de vqislns· dé:

pravés. Voyons, ne nous force pas à écrire, pour 
l'effacer avec de l'eau, ce saint nom dont l110mnte 

ne doit lracer les caractères qu'avec, une crainte 

respectueuse. 

En effet, dans l'épreuve de l'eau amère, le pr:ètre 

devait écrire : Que Dieu te maudisse.;. -.que Dieu 

fasse pourrir ta cuisse ... Il fallait ensuit-e qtùllavêÎt 
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ces paroles. Il prie la femme de lui épargner ce 
manque de respect pour le nom de Dieu. 

Si la femme, cédant aux instances du président, 
dit : Je suis souillée, elle déchire elle-même son 
contrat de mariage, et n'a plus de douaire à récla

mer de son mari; mais on ne lui inflige pas le sup
plice des adultères, car il n'y a de preuve décisive 
que son aveu. Si elle dit :Je suis pure, on la con
duit à la porte orientale dn temple, on porte de 
Nicanor, lieu consacré à J'épreuve des eaux amères, 
à la purification des mères qui viennent d'enfanter, 
et des lépreux. Un prêtre arrache les vêtements de 
la femme sans regarder s'il les déchire ou les dé
coud, jusqu'à ce qu'il lui ait mis le sein à nu; il lui 
dénoue aussi les cheveux. l\ahbi Juda craint que 
cela ne devienne ll!l jeu pour le.r jeunes prêtres; 
il ue veut pas, si la femme est belle, qu'on lui dé
voile le sein ni qu'on abandonne ses cheveux au 
vent. Tant pis pour elle, répondent les sages; il 
faut la couvrir de confusion. 

Si la femme a des vêtements hlancs, on les couvre 
O.' un voile noir; si elle a des bijoux d'or, des colliers, 
des boucles d'oreilles, des anneaux, on les lui retire; 
on la ceint au-dessus des mamelles d'un lien d'o
sier. 

Suivant les commentateurs, c'était une dérision 
de ses recherches et de sa coquetterie. Les corsets 
n'étaient pas entièrement inconnus dans l'antiquité; 
s'ils n'étaient pas d'un usage universel, c'est qu'ils 
étaient peu commodes ; à défaut de boleiue, on les 



- 46g-
portait d'osier, pour être plus miuce et pfus élé
gante. 

An moment où la femme a subi cette toilette, le 
public peut la voir; la ville entière est admise à 

ce spectacle, excepté les servitenro et servantes de 
la femme accusée, pour qu'elle soit écrasée de con
fusion, et qu'elle ne trouve nulle part un visage 
dévoué. 

Les femmes peuvent approcher, cette vue leur 
servira de 1eçon. 

La coquette doit être punie par où elle a péché, 
disent les rabbins. Samson aima les femmes, elles 
charmèrent ses yeux, voilà pourquoi les Philistins 
les lui crevèrent. Absalon était fier de sa cheve
lure, il fut pendu par les cheveux; il avait abusé 
de dix concubines de son père, il fut attaqué par 
dix lances; il avait volé frois cœurs, le cœur de 
son père, le cœur du grand sanhédrin, le cœur 
d'Israël; il eut le cœur percé de trois dards. 

Le mari de la femme qui subit l'épreuve lui met 

entre les mains une offrande grossière, dans une 
corbeille d'osier; c'est du pain d'orge, ~ans huile, 
sans encens, pain qu'on doit jeter aux animaux après 
la cérémonie. Tout se passe du reste ainsi qu'il est 
prescrit par la Bible ; on soulève par un auneau 
une dalle du temple pour prendre la pincée de 
terre qu'il faut mêler avec le breuvage. 

La femme coupable, disent les docteurs, n'a pas 
cessé de hoir" que son visage devient livide, ses 
yeux se gonflent, les veines apparaissent sur tout 
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son corps, les prètl'es disent: Jetez-la dehors, jetez
la dehors, que sa mort ne souille pas le temple. Si 
elle a fait quelques bonnes œuvres, l'effet des eaux 
est suspendu. Il y a des mérites qui retardent cet 
effet pendant un an, d'autres pendant deux ou trois. 
Que l'homme, dit un docteur plus confiant que les 
au!l·es dans l'intelligence de la femme, qne l'homme 
enseigne à sa fille l'Écritnrc..:.Saiute; car si jamais 

elle est forcée Je boire, l'étude qu'elle aura filite 
suspendra l'effet des eaux. Selon Flavius Joseph, si 
la femme soumise à l'épreuve était innocente, non

seulement elle restait saine, mais elle devenait en

ceinte, et accouchait dix mois après l'épreuve •. La 
n1ischna ne parle point de cette compen~a6on. 

Que penser des effets de !"épreuve? c'est que chez 
les Caffres, où cette ordalie prit naissance, le prètre, 
pour conserver son prestige, adminish·a quelquefois 

aux femmes soupçonnées des poisons plus ou tu oins 
violents; qu'il en fnt de tnème aux époques où ]a 

nation juive rappelait encore par cptel<tues traits la 
vie sauvage; mais7 après la captivité de Babylone, 

l'imagination des pt·ètres et des docteurs se plut à 
orner de détails fictifs cette scèn" de l'épreuve, qui 
peut-ètre ne se réalisa jamais. Ce qui est cet·tain, 
c'est que les docteurs fiuit·ent par abolir expressé
ment cette procédure, ainsi que le sacrifice pour 
l'homicide. 

Suivant la mischna, l'ou ahrogea ces deux rites 

1 Joseph, Aflliq. jud., lir. 3, chnp. 10. 
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parce que les sicaires sem~ient Jél'llsalem cie ca

davres, parce que les adultères se multipliaient, et 
que les jug('S ne pouvaient suffire aux cri1nes. Nous 
voyons au contraire dans l'abolition de ces coutumes 

inintelligentes une conquète elu progrès social. 

RESUliÉ DE LA JURISPRl'DENCE RABBINIQUE 

L'action de la Providence est certaine dans la vie 

des nations et dans celle des individus. Cette action 
est si manifeste dans les destinées du peuple juif, il 
est tellement évident qu'Abraham, :Moïse, Jésus
Christ, furent inspirés, soutenus par Dieu n1èn1e; 
que les hommes conçurent une double erreur: ils 

cr·tu·ent d'abord que l'appui prêté par la Providence 
à ce peuple et à ces grands hommes avait été sur

naturel; rejetant les récits de miracles qui se Iron
vent dans i'histoit·e de toutes les nations, et qui 
s'expliquent en tout lieu par l'ignorance, la poésie, 
la ruse sacerdotale, ils admirent par exception les 
miracles consignés dans l'histoire juive, crurent aux 
entretiens face à face d'Abraham et de !\loïse avec 
Dieu, ,·irent dans Jésus-Christ Dieu lui-mêtne: c'é

tait un tort. Dieu n'agit point par des miracles, mais 
par des lois générales; les miracles seraient des ca
l)l·ices, les lois révèlent nue volonté. 

La seconde erreur, c'est d'avoir considéré l'inter

vention de Dieu dans l'histoire juive comme exclu

sive, de uoqs avoir n1ontré Dieu choisissant un 
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peuple et laissant les antres dans les ténebres. La 
paternité divine est plus large : oui, les J nifs sont le 
peuple de Dieu, mais les Egyptiens le sont aussi, 
les Grecs et les Romains Je sont encore : Dieu n'a 
qu'un peuple, l'humanité. 

En cousidérant le peuple juif comme adopté par 
la Providence à l'exclusion des autres, on at·rive à 

ce résultat que la religion des Juifs est la seule vraie, 
qu'elle est infaillible, qu'elle est révélée; il faut 
considérer les erreurs si nombreuses dans les dogn1es 

et les cultes des autres peuples antiques, comme 
une corruption de la révélation primitive. Pour le 
chrétien, les lueurs de vérité morale qui apparais ... 
sent au milieu de ces ténèbres, qui éclairent à demi 
le pylone, la pagode, les propylées, sont les derniers 
rayons de la révélation divine , soleil qui dor·e 
en se couchant la 1ner des superstitions humaines; 

aux yeux des chrétiens, ces lueurs sont un 
crépuscule : nous disons, nous, que c'est une au
rore. 

Non, les religions de l'antiquité ne résultcn t pas 
d'une révélatiou primitive dégradée par les hommes, 
elles sont les marches par lesquelles l'humanité, 
partie d'une jgnorance profonde, monte yers le 

temple de la vérité pure; les statues de Bel, de 
Nabo, d'Osiris, ne sont point des débris, mais des 
ébauches. 

Il faut le dire bien haut, car c'est une vérité r·<'li
gieuse et consolante, Dieu n'a point pr·is un peuple 
par ]a main sans t'{'tnarquer si la route était semée 
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de précipices, et si les autres tombaient dans ces 
abîmes; il a donné à tous une intelligence faite pour 
le progrès, et qui passera nécessairement du féti
chisme à l'idolâtrie, de l'idolâtrie au christianisme, 
ou aux religions analogues, du christianisme à la 

vérité. Ce travail de progrès est manifeste dans la 
religion de l'Egypte, dont nous avons essayé de 
sonder les profondeurs. On trouverait ]es tnêm<'s 

résultats dans les religions de l'Inde, de la Grèce, 
des Celtes : le plongeur qui pénétrerait dans ces 
mers en reviendrait toujours avec les n1êmes coraux 

et les mêmes perles. Un travail analogue, n'en dou
tez pas, s'opé1·ait dans les religions de la Chaldée. 
Ce qui rend Abraham si grand à nos yeux, ce qui 
fait de lui le père d'une race miraculeuse et privi
légiée, c'est que son esprit marcha plus vite que 
celui de ses contemporains; c'est que d'uneidolâtrie 
grossière, il s'éleva d'uu seul essor jusqu'à la concep· 
tion du Dieu unique, immatériel. Mais, sans vouloir 
rabaisser la gloire d'Abraham, de cet homme que 
le monothéisme hébr.lÏquc et le rnonothéisme m·abe 
réclament également pour père, nous dirons que 

la Chaldée est enveloppée d'une nuit trop profonde 
pour que nous puissions apprécier l'étendue de sa 
découverte, dire jusqu'à quel point il fut secondé 
par Je travail des générations antérieures, el mit à 
profit les veilles de ses devanciers. Abraham nous 
apparaît sur une tonr dont l'escalier n'existe plus; 
les degrés par lesquels ce grand homme s'éleva sont 
tombés en ruines :pardonnons à ceux qui lui prè-
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tent des ailes et croient qu'il arriva sur sa tour par 
le chemin <lu ciel. 

L'humanité ne descend paf', elle monte. Ceux qui 
veulent voir dans l'histoire juive, non pas une in

tervention providentielle, simple et large, à laquelle 
nous croyons autant et plus qu'eux, mais une in 4 

tervention surnaturelle, exclusive, se voient obligés 
de fausser toute l'histoire, d'insulter à toute œuvre, 

tnème utile aux hommes, même divine, qui ne se 
rattache pas à la succession du judaïsme et du ca
tholicisme, comme la branche au tronc de l'arbre. 
Oui, le catholicisme, enté sur le judaïsme, est un 
arbre divin, c'est le plus beau qui ait germé jusqu'à 
nos jours dans le champ des religions, mais ce n'est 
pas le seul; à d'autres le ciel n'a refusé ni le soleil 
ni la rosée. 

Le catholique exclusif dénie au boudhisme, à l'is
lamisme, au protestantisme, Je n1érite d'avoir abrité 

des peuples sous leur ombrage, de les avoir nourris 
de leurs fruits; il ne voit dans cette végétatioa 

que des plantes nuisibles dont il faut purger le 
sol. Mahomet! c'est un conducteur de chameaux 
qui s'imagina de forger une religion non velle , en 
tnêlant le christianistne et l'imposture; il convertit 

les Arabes parce qu'il leur pennit la polygamie dans 
ce monde, leur promit des houris dans l'autre; les 
Arabes convertirent les autt·es nations par le sabre: 

cormption, violence, voilà l'histoire du mahomé
tisme. 

Luther! c'est un moine qui brûla une bulle du 
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pape, parce que son ordre n'avait pas obtenu la fa
faveur de vench·e les indulgences, et qu'il voulait 
épouser une religieuse. Il buvait beaucoup de bière 
et appelait ses adversaires des ânes. Ainsi, dans le 
temple sacré de l'histoil·e, où les médaillons des 

grands hommes doivent être encadrés, le catho
lique ne sait mettre q11c des caricatures : peintres 

indépendants , laissez-le faire, mais prenez le pin
ceau; ce sont vos portraits que l'histoire admettra. 

Ce système de dénigrement, suivi à l'égard de 
tout ce qui est religieux sans être catholique, em
pêche la plupart des chrétiens de se .faire une idée 
saine elu thalmud. La lecture de cette œuvre est 

matériellemeutimpossible; L\ !leman cl Surenhusius 
en a fait passer dans la langue latine l'élément le plus 
instructif, la mischna; mais la ghémn.ra de Jérusalem, 

épais volume in-folio, la ghémara de Babylone, qui 
forme dix volumes également in-folio, ne sont impt·i

mées qu'en hébreu: dans nos bibliothèques, elles de
tneurent voilées, comme il convient à des orientales. 

On a soulevé quelqnes coins de leur voile. Nous 
avol!s une traduction latine des chapitres sanhé
drin et nwccoth, par Jean Coch ou C'ucceius, de 
Brème, les traités de l'in ePs te, de la création, l'œuvre 
du char, traduits encore en latin, par Hem·i Hot

tin ger; mais le p:\le rayonnement ùe ces deux 

flambeaux ne sam·ait éclairer une forêt aussi pro
fonde : nne traduction complète et en français_ 

pourrait seule y faire lever le jour. 
En Pologne, il y a peu d'années, ce trm·ail fut 
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projeté par l'abbé Chiarini; mais la science n'a pas 

à regretter qu'il n'ait pu l'accomplir: pour traduire 
le thalmud, il ne faut pas être abbé. La Théorie du 
judaïsme, ouvrage en deux Yolumes, par lequel 
l'abbé Chiarini préludait à son grand travail, avait 
montré chez lui de l'instruction, de la finesse, mais 
on n'y trouvait pas cette tolérance large, sans 
bornes, cet amour de l'humanité sous tous ses as

pects, indispensable à qui veut toucher l'histoire. 
Dans l'impossibilité où s'est trouvé, jusqu'à 

nos jours, le public de connaltre et de jtiger le 
thalmnd, les auteurs chrétiens lui en ont donné 
l'idée la plus méprisante; il était essentiel dans 
leur système que Dieu qui, avant le Christ, avait 

abandonné tons les pPuples, excepté les J nifs, eût 
après le Christ abandonné les Juifs eux- mêmes, 
les J nifs, assez mal avisés pour ne pas toucher au 

doigt l'accomplissement des prophéties, et pour ne 
pas voir le Meschiah, fils de David, dans Jésus, fils 
d'un ouvrier. Le thalmud fut un ramas de contes 
absurdes, de fables obscènes; pour le prouver, ces 
écrivains pêchaient dans cette mer inconnue quel
que monstre. Ils disaient à leurs lecteurs: Voici 
le thalmud, en montrant an bout de leur plume 
l'étrange citation qu'ils avaient harponnée. 

Pour nous qui savons combien il est facile de 
ridiculiser pa•· des citations toute œuvre de l'es
prit humain, nous ne maudissons point le thalmnd 
pour la crudité de tel passage, le merveilleux fan
tastique de tel autre; l'étude des gltémaras n'était 
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pas nécessaire à nos travaux actuels ; mais nous 
yoyons dans la tnischna, dont nous avons repro
duit les principaux textes, un document précieux 
pour l'histoire du progrès social. 

La nature de la Palestine et le caractère juif 
singularisent cette œuvre; c'est la loi d'un pays 
brùlé du soleil, aride, bien que traver·sé pat· des 
torrents , d'un pays où eroit le sycomore, où les 
collines portent l'oliviet· et la vigne, où l'âne et le 
chameau parcourent les routes; c'est la loi d'un 
peuple matériel et manifestant son matérialismf! 
par la vénération pour les mots; d'un peuple cré
dule, mais aussi très-religieux, faisant vivre la di
vinité dans toutes les lois qu'il crée, comme elle 
vit dans toutes les lois de son univers. 

Les auteurs de la mischna sont inférieurs, pat• 
l'intelligence, aux personnages bibliques; ils n'ont 
point l'énergie de Moïse ni l'éclat des prophètes : 
cependant leur IJ·avail est superiem·au Pentateuque, 
il l'est eu ce sens qu'il contient une législation plus 
complète, dans laquelle nous trouvons plus de préci
sion ,· d'ordr·e et d'humanité. Moïse à lui seul vaut 
tous les rabhins; cepP.ndant on aimerait mieux vivre 
sous la loi dPs rabbins que sons celle de Moise : 
c'est qu'entre les deux législations il y a quinze 
siècles. La Providence ne permet pas que pour un 
peuple mêlé souvent aux autres, comme les Juifs, 
quinze siècles s'{,coulent sans que l'intelligence et 
l';tssociatiou fassent des conquètes. Les rabbins ont 
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un collaborateur tout puissant, le temps fécondé 
par Dieu. 

Retranchez de la mischna les parties qui ne furent 
pas appliquées, et où l'imagination se montre, comme 
les attributions du grand sanhédrin, l'épreuve des 
eaux amères, vons trouverez une loi qui vit, qui 
s'améliore, qui tend chaque jour à devenir plus 
sensée. La religion se spiritualise, elle admet la 
prière, l'expiation des fautes par la confession et le 
repentir; la majorité des Juifs ne doute plus de 
l'autre vie. L'esclave à l'oreille percée, acquis pou•· 
toujours à ses mu1tres, mème depuis Thioïse, ch~vient 

libre suivant la Mischna par le jubilé et la mort 
de son possesseur. Tout esclave peut se f01·mer un 
pécule, n'a plus à craindre, comme instrument de 
correction, que le roseau on la courroie; la fetnme 
''oit son exislence assurée par un douaire, et peut 
contraindre son mari à la rrpudier, ce qni vaut pour 
elle le divorce. Le père est désarmé complètement 
de ce droit de vie et de mort que Moïse avait seu
lement attaqué. L'orphelin reçoit lUI tuteur. La lé
gislation relative aux biens, esquissée par Moïse_, se 
complète; les questions de servitude sont prévues; 

la peine de mort qui menace le bœuf homicide est 

limitée; les lois mosaïques CJ'IÏ atteignent réellement 
l'usure sout conservees et développées; celles qui 
ne blessent que le crédit s'effacent; le jubilé perd 
son influrnce; et lf's magistrats, sous le nom de 

garantie judiciaire, construisent ù la jus tc cré~u1ce 
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une nacelle qui lui fait passer sans périr le torrent 
de la septième année. L'acquisition des terres par la 
possession de trois ans empêche l'abandon des pro
priétaires de préjudicier à l'agriculture. 

La procédure devient régulière; une hiérarchie, 
qne les oppresseurs des Juifs ne respectèrent pas 
toujours, s'établit entre les tribunaux: la pénalité 
veut s'adoucir, diminue les cas de mort par l'inter
prétation du mot kereth, contt·e-sens plein d'huma

nité; modifie, pour les abréger, les supplices mosaï
ques, ct crée la peine morale de l'excommunication. 
Le sacrifice pour l'homiciùe, l'épreuve des eaux 

améres finissent par disparaître de la législation. Ce 
sont là des progrès incontestables. Vous qui niez la loi 
divine du progrès, comparez la Bible,œuvrede gùnie, 

la rnischna, œuvre de talent: si la seconde contient 
des institutions sociales supérieures à celles de ]a 

p1•emière, convenez que les siècles sont d_es degrés 
qui portent lt·s bommes, et que, sur le piédestal du 
temps, les nains dépassent les colosses. 

Nous ne pensons pas que les gt·ands prophètes 
Isaïe, Ézéchiel, aient pris à la lettre le Pentateuque; 
leur esprit n'a pas admis les aventures surnatm·elles 
prêtées par ce livre au père des Juifs et des Arabes, 
Abraham, non plus que celles de Moïse et de ses 
successeurs. Les grands prophètes furent assez re
ligieux pour n'èlre pas crédules. Comme Moïse, ils 

prèchèrent l'adoration du vrai Dieu; lltais leut· es

prit n'admettait pas le miracle: ce qui le prouve, 
c'est qu'ils s'en servirent e11x-mèmes, qu'ils racou-
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tèrent leurs visions, et qu'Ézéchiel présente son uto

pie sociale, avec la formule que Moïse appliquait à 
ses lois: Dieu m'a dit. Qnant aux rabbins, rien ne 

prouve qu'ils fussent indépendants des supersti
tions populaires; il apparait, au contraire, qu'ils 
admettaient la Bible comme infaillible·, qu'ils en 

vénéraient la lettre. Ce respect, qui les servit en 
lem dounant une pleine confiance dans leur point 
d'appui, les livres saints, finit par les gêner quand 

le progrès social eut dépassé la doctrine de ces 
livres: malgré Moïse 1 la barbarie de son époque 
avait laissé plus d'une trace dans ses lois; et puis, 

dans sa réforme, Moïse parfois s'était trompé. Qu'il 
n'en soit pas moins grand; c'est un travail difficile 
que celui de prévoir et de seconder l'avenir; il est 

aisé pour nous de juger en maîtres les législations 
passées, qui ont porté leurs conséquences, bonnes ou 
mauvaises; mais entrez dans l'inconnu: partant de 

votr~ époque, essayez vous-Inème de concevoir une 
législation pour l'avenir: vous serez effrayé de cette 
solitude, où rien n'est tracé, vous comprendrez qu'on 

y fasseqnelquesfanx pas avant d'y marquer une route. 
Pour compléter 1\Ioïse, en profitant de la barbarie 
décroissante, qui ne leur offrait plus les obstacles 
rencontrés par ce grand hom1ne, pour réformer 

celles de ses idées qui n'avaient pas porté juste, les 
rabbins n'abandonnèrent pas leur foi dans son 
œuv1·e, mais ils la modifièrent, en feignant de l'ap

pliquer mieux, et cherchèrent, dans les mots eni

ployés par Moïse, des arguments contre sa pensée. 



-481-

Cette méthode, très-apparente, notamment clans 
la partie relative au pouvoir paternel, son père et sa 
mère, le saisiront, etc., délivra par degré la législa
tion juive de l'empreinte trop personnelle que 
Moïse lui avait donnée. L'homme n'est grand que 
s'il comprend sa nature et la sert, s'il contribue à 

· l'accomplissement de ses lois. En législation, toute 
œùvre indépendante de la nature, toute création 
d'un esprit capricieux est un clésordre. Moïse étudia 
religieusement la nature, et fut grand, parce qu'il 
en fut esclave; mais la nature murmure et ne parle 
pas: il faut se pencher, et l'écouter de bien près 
pour l'entendre; quelquefois l'homme perd le son 
de cette voix, il écoute la sienne propre. On trouvo:, 
dans la loi de Moïse; quelques-unes de ces inspira
tions arbitraires et personnelles; par exemple l'idée 
d'arrêter, à des époques réglées par le nombre sept 
élevé à différentes puissances , la circulation de la 
propriété: d'abord en éteignant les créances à l'é
chéance de l'année sabbatique ou semaine d'années, 
puis en annulant l'effet des ventes immobilières à 
l'échéance du jubilé ou semaine d'années sabba
tiques. De ces institutions nous rapprochons la fa
culté de rachat, qui contrarie également la trans
mission des valeurs, remèdes suggérés par la violence 
de l'usure, mais qui ne firent que l'irriter, tuer le 
crédit, éloigner les étrangers de la Palestine, déci
der la séparation d'Israël et de Juda. Pour terminer 
la liste courte des erreurs de Moïse, nous dirons 
qu'il fut imprévoyant en politique; il institua le 

Il. 31 
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grand prètre, fit pressentir le roi sans le couronner, 
et ne réglant pas les attributions de ces deux puis
sances leur légua une vie de combats; enfin, Moïse 
exagéra, chez les Juifs, l'esprit de corps, le patrio
tisme. 

I>es circonstances où se trouvait Moïse atténuent 
la valeur de ce reproche : pour enlever les Hébreux 
aux fers de I'Egypte, il fallait leur inspirer nn ardent 
esprit national; cependant Moïse, il le comprit lui
mème, dépassa l'effet qu'il voulait produire: le pa
triotisme des Juifs, disons plutàt leur esprit de 
corps, puisqu'ils le conçurent longtemps avant d'a· 
voir une patrie, et le conservèrent après l'avoir per· 
duc; leur esprit de corps excessif leur causa de lon
gues et profondes souffrances: pendant bien des 
siècles, on les a vus se mariant entre eux et le plus 

, tàt possible, circoncis, incapables de se mèler aux 
gentils dont ils fuyaient la table avec horreur, affu
blés des phylactères, des tsitsith, et s" désignant 
eux-mèmes par leur longue barbe aux outrages des 

mécréants. Ces marques distinctives avaient séparé 
Israël des Égyptiens pour son bonheur; mais elles 
l'ont, pour son malheur, séparé du monde entier. 
Voici qu'il y rentre. 

Si la loi de l\loïse n'avait pas été divine, si chez 
les Juifs la législation s'était développée par letra
vail de l'intelligence .humaine, avouant elle-même 
ses imperfections et sa faillibilité, les erreurs au
raient pu se corriger, les lois de circonstance se 

modifier, par voie d'amendement; mais Moïse, et la 
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barbarie de ses contemporains l'y obligeait, ne 
parla qu'an no·m du ciel. Il en résulta, pour ses 
successeurs, une extrême difficulté à délivrer sa lé
gislation des parties qui n'étaient pas conformes à 

la marche éternelle de la nature; mais les rabbins 
résolurent une p~rtie de ce problème. Il est vrai, 
quant aux lacunes laissées daris la politique par la 
Bible, que les Grecs et les Romains ne leur laissè
rent pas le loisir de songer au gouvernement, et, 
quant à l'esprit de corps israélite, que les docteurs 
étaient eux-mêmes des Israélites trop enthousiastes 
pour y voir un,mal; mais ils effacèrent les princi
paux obstacles apportés par Moïse à la circulation 
des valeurs. Qu'arriva-t-il? c'est que la loi de l\Ioïse, 
perdant une partie de ses excentricités, et se déve
loppant conformément aux lois du monde, devint 
analogue à la législation des Romains; c'est que la 
mischna, sauf la religion, ressemble au Digeste, et 
fait même pressentir un résultat de la civilisation 
plus éloigné, le Code civil: ainsi l'état social dans 
lequel nous vivons était dans l'avenir de t~us les 
peuples; ainsi le progrès est une loi divine que 
l'homme doit seulement seconder. Pour les per
sonnes, pour les biens, la mischna tend à devenir 
française; pour la religion, elle tend à devenir chré
tienne: elle confesse; elle excommunie. 

Toutefois il n'était pas donné aux rabbins d'arri
ver à la formule complète du droit français et du 
christianisme; ils n'étaient pas seuls dans ce monde, 
le progrès religieux et législatif travaillait ailleurs: 
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d'autres, en marchani plus vite au but, leur ôtèrent 
la gloire de l'atteindre. A la prise de Jérusalem, qni 
paralysa, chez les rabbins, le travail législatif, et les 
força de se jeter des réalités dans les fictions sub
tiles, deux grands faits s'étaient opérés dans le 
monde: Rome avait une législation savante, com
plète, bien plus riclie que le droit hébraïque en dis
tinctions, en terminologie, et digne de régler l'état 
des personnes et des biens chez presque toutes les 
nations. L'autre fait, inaperçu des contemporains, 
c'est que, sous le règne d'Hérode-le-Grand, il était 
né en Palestine un homme nommé Jésus, et que cet 
homme, après avoir entretenu le peuple de religion 
et de morale, avait été crucifié sons Ponce Pilate. 

Dans la suite de cet ouvrage, nous exanlÏnerons 

ces deux faits. 

FIN DES JUIFS. 
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NOTES. 

Tome l, p. g. " Les phalanstériens." 

Cette école a émis une idée juste et féconde, c'est que le 
travail doit ôtrè attrayant. Il est possible de changer en 
plaisirs les occupations les plus matérielles : le voyage de 
l\Bl. Combes et TamisiPr nous en fournit une preuve. 

« ltentrcs dans notre tente, nous fûmes frappés d'un spec
tacle nouveau ct original, auquel l'Abyssinie nous habitua 
plus tard. i\ous apcrçùmes dans la mee un c:rand nombre 
de jeunes femmes descendues d'Arll:éko, qui sautaient 
comme clcs folles. Nous crùmcs d'abord qu'elles étaient 
VCJIU('::i pour sc lmigner; mais notre étonnement fut grand 
quand nous aperçùmcs qu'elles (~laient occupées a laver 
leur lcssivP. Au lieu de se servir de baltoir comme nos 
femmes, ellL•s dansaient sur leur linge, en s' ('XCi tant mutuel
lement par des chants sauvanc.s ct joyeux, ct cc qui est con
sidéré chez nous comme un travail fatigant, était pour ces 
femmes une réeréation. Elles sc délassaient tn Im·ant de 
leurs occupations journalières 1• » 

Tome l, p. 2S. "Ilarharie; guerre avec incendie 
et n1assacre, )J 

L'incendie est un grand plaisir pour les barbares. Les 
guerriers abyssins ne se contentent pas de marquer ]eurs 
étapes, si l'on peut employer cc mot, par le pillage, ct d'ali
menter leurs foyers avec des instruments aratoires, ils ob
servent à l'eu près régulièrement la coutume de brùler une 
ou deux maisons dans tous les villages où ils s'arrêtent. Les 

1 Combes et Tamisier, t. 1 , p. 126. 
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incendies jalonnent le passaGe des armées. Les Abyssins 
prét('ndent qu'ils n'en usent ainsi que chez l'ennemi; mais 
leur pays est désolé par une guerre, civile interminable, et 
les habitants de J'Amhara se croient en pays ennemi dans la 
province dn Tigré '. 

Tome 1, p. 6 r. "Ecclesiasticus. » 

De l'Ecclésiastique nous n'avons qu'une version grecque, 
le texte hébreu n'existe plus; mais nous savons qu'il avait 
été rédigé par nn Jésus, fils de Sirach. On trouve, dans cc 
livre, la fable du pot de terre et du pot de fer. 

a Que gagnera le pot de terre au voisinage de la marmite? 
Vienne un choc, il sera brisé 2• » 

Les Hébreux conservèrent toujours ce talent de renfermer 
un apologue dans une seule phrase; on lit dans la Ghémara 
ce conseil aux prétentions mal fondées: ceLe chameau était 
allé demander des cornes, on lui coupa les oreilles 3 • n 

L'Ecclésiastique trace un parallèle du riche et du pauvre 
qui fait songer à La Bruyère. 

a Le riche a parlé; - tous se sont tus, tous ont élevé sa 
parole jusqu'aux nues. 

« Le pauvre a parlé ; - chacun dit : Quel est cet 
homme 4 1 )) 

Pius loin, ne c~oit-on pas lire un extrait des Caractères P 
« L'homme se juge à son têtement, à sa démarche; et, s'il se 
prend à rire, à sa manière de montrer les dents. 

« Le rire du sot éclate comme le tonnerre. L'homme d'es~ 
prit se contente de sourire .. » 

Tome 1, p. 70. "Jehovah, d'autres parts, est le 
nom le plus sublime qu'on ait donné à la Divinité," 

a Plusieurs sa.-ants soutiennent que la prononciation ordi
naire dans laquelle nous disons Jehovah n'est pas la bonne, 

1 Bruce,pa.uim.-Combes et TamisiPr, t. r, p. 217, 2rg. 

" Ecclésiastique, xnr, 3. 
::-. Ghemara, Sanhédrin, xt, 6r - Gocceius, p .. p3. 
• Ecclésiastique, XIII, 28. 
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ni l'ancienne manière d'eJ:primcr le nom incommunicable 
de Dieu. On le trouve marqué diversement dans les anciens. 
Sanchoniaton écrit Jevo; Diodore de Sicile, 1\Iacrobe, sai ni 
Clément d'Alexandrie, saint Jérô_me, Origène, prononçaient 
Jao; saint Epiphane, Théodoret et les Samaritains Jabe ou 
Jave. On trouve aussi, dans les anciens, Jalw!t, Javo, Joad~ 
Jaou. Louis Cappel prononce Javo; Drusius, Jave; Mercier. 
Jeheva; Hottinger, Jelwa. Les Maures appellent leur dieu 
Juba, que quelques-uns croient èrre le même que lova. 
Trallien rapporte des vers magiques contre la goutte où 
on lit Jas ou Jaoth. Il y a beaucoup d'apparence que le 
nom de Jovis ou Jovis-Piler est tiré de celui de Javo ou de 
Jelwva. Les J nifs, depuis la destruction du temple, no pro
noncent plus du tout ce nom incommunicable; ils 1iscnt en 
s~ place Adonaï 1 lorsqu'ils le rencontrent dans le texte. Ils 
enseignent que c'est par la vertu ùc ce nom sacré que Moïse 
fit tous ses miracles. Ce législateur l'ayant dit tout bas à 
Ncchephre, roi d'Égypte, ce prince tomba raide mort, si l'on 
croit Artaphane, dans saint Clément d'Alexandrie. Ori;:ène 
enseigne que ]es païens -:,'en senaient ?-ans leurs exorcismes 
et pour fl"Uérir les maladies, Ceux des Egyptiens à qui il était 
permis d'entrer dans le temple du soleil portaient autour 
d'eux le nom de .faou; les Juifs avancent même faussement 
que Jésus-Christ a fait tous ses miracles par la vertu de cc 
nom sacré t. J> 

Tome I, p. 81. "L'Abyssinie." 

Les montagnes et le Tacazé dh•isent l'Aby~sinie en deux 
grandes provinces. Le Tigré, voisin de la mer, a par cette 
raison le monopole du commerce, notamment des mousquets, 
ce qui lui donne depuis un siècle un grand avantage dans les 
guerres civiles de l'Abyssinie. L' Amlwra est plus enfoncé 
dans les terres. Les habitants de ces deux gouvernements 
emploient pour écrire les caractères de l'ancienne langue 
éthiopienne, qui est celle de leurs livres sacrés, le geez, mais 
ils parlent des idiomes distincts. Le Begemder est encore 

t Don Cal met, Commentaire li'ttùal sar fExode, cha p. 3. 
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une province in1portante. De nos jours, la souveraineté qui 
les réunissait toutes n'e::-..istc plus que ùc nom; les gouver
neurs trônent: les Gallas possèdent une grande partie de 
l'Amhara; le royaume indépendant de Choa s'est formé. 

Torne I, p. 83. " Les Abyssins sont des hommes 

grands, au teint brun, anx belles formes. " 

Les femmes d'Abyssinie sont belles: ~I. de Lamartine l'a 
remarqué à Constantinople, au marché des esclaves : 

«Nous commençâmes à parcourir ces différents groupes. 
Le plus remarquable était une troupe de jeunes filles d'A
byssinie, au nombre de douze ou quinze; adossées les unes 
aux autres, comme ces figures antiques de cariatides qui 
soutiennent un vase sur leurs t0tcs, e~lcs formaient un CPrclc 
dont tous les visages étaient Lournés vers les spectateurs. 
Ces visages étaient en général d'une r,randc beauté. Les 
yeux en amande, le TIN. aqullin, les lèvr1•s minces, le contour 
ovale et délicat des joues, les Jonas cheveux noirs luisanls 
comme des ailes de corbeaux, l'expression pcnsivl', triste 
et languissante de la physionomie, font des .Abyssiniennes, 
maleré la couleur cuivrée de leur teint, une race de femmes 
des plus admirables; elles sont grandL·s, minces de taille, 
élancées comme b tige ùc.-; palmi<'rs de leur beau [Klys; leurs 
bras ont des attitudes ravissantes 1• )) 

Tome I, p. 88. "Longtemps on y dit merveilles 
d'un prince éthiopien dont le vrai titre est celui 
de JVégus, mais qui fut connu d'abonl sous le no1n 

faux et ridicule de prêtre Jean. 

Suivant Bruce, une troupe de suppliants assiégt'ait sans 
cesse le palais de ce prince en criant : Bele Jan-/toi; pitié, 
Seigneur! Quelljl!CS voyageurs ont entendu prdtre Jean, dont 
ils ont fait le nom du mon:mtuc. Cette explication se trouve 
aussi dans les voyages de Pietro della Y alle, qui dit la tenir 
d'un prêtre ab~ssin :!_ 

1 1\J. de Lamartine, Fvyagc en V rient, ! • 3, p . .l 16. 
z Pietro della Valle, P· 2S8. 
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Tome 1, p. r 1 r. "I.e serpent séduit Adam par le 
moyeu d'Ève, c'est-à-dire le désir corrompt l'esprit 

par J'intermédiaire de la chair. " 

Les acteurs de ce drame allégorique ne seraient-ils pas 
empruntés an symbolisme égyptien? Pour punir le serpent 
Dieu lui dit; 

«Parce que tu as fait cela, tu seras maudit entre tous les 
êtres animés, entre toutes les bêtes de la terre; tu ramperas 
sur ton ventre 1 .» 

Le serpent ne rampait donc pas, il avait des jambes a raut 
cette malédiction. Les ltcyptiens, dans leurs hiéroglyphes, 
rapprochent de la nature humaine tous les objets sacrés. Ils 
font marcher mec Jcs jambes d'hommes la Croix à anse, ct 
jusqu'à leurs couteaux de sacl'iiicateurs. Les imazes de ser
pent à jambes lmmaincs sont fréquentes sur leurs monu
ments 2 • ttaient-elles présentes à l'imacination de l\Ioisc , 
quand il composa l'histoire d'Adam et Ève ? 

Tome I, p. 158. "La Bible, qui décrit les enfan
tements des épouses de Jacob et dèsignc tous ses fils 

par leurs noms au moment de leur naissance, ne 

nous parle pas de ses Illies. N~tlS appreuons par 
hasard, à l'occasion d'un événement tout à fait 
étranger à la géubalogie, que Lia avait une fille 
no1n1née Dina. )} 

C'est une erreur. On lit dans Ja Genèse, chapitre 30, ver
set 21 : (( Après Zabulon, Lia enfanta une fille nommée 
Dina. >l L'exemple est donc mal choisi; mais il demeure cer
tain qu'en général les Hébreux et tous les barbares omet-

1 Genèse, rn, r!f. 

z Denon, pl. r.~, n" ô ct r ;, - Uescl·iption de l'É.g_yptc, planch~s 
du plus grand forma!; Thèhc,;, hypogées, man·uscrît sur papyrus, 
en caractères hyérog;yphiqucs.- Atlas ùe IH. Caillaud, peintures 
qul décorent le cel·cuci1 de la l\Iomie. 
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tent les femmes dans les g&néalogies. Leur histoire ne sc 
souvient que des mâles. En hébreu zàcllâr ( 1?) ) vont dire 
mâle, et zêcher (l?! ), qui est le même mot, sauf les points
voyelles, souvenir, mémoire ; le verbe hizzàchêr ( ,;?{:'!) 
signifie à la fois naître mâle , et venir en mémoire. De cotte 
racine dérivent zikàron (ji l';\), monument, bazichronoth 
( ni>il~1'!) annales (peut-être en grec, puis en français, 
chronos: chronique, chronologie, etc.). 

Tomel, p. 208. rcNousne savons s'il est nécessaire 
de repousser l'opinion de ceux qui voudraient pré
senter les Hébreux comme le modèle, les Egyptiens 
·comme les iffiitateurs. » -

Les Égyptiens, dit Hérodote, ne reçoi,·cnt jamais aucun 
usage de l'étranger. 

Tome I, p. 21 1. "Nous serons très-secondés dans 
nos études par une liste exacte des ruis égyptiens. " 

La rédaction de cette liste présente de grandes difficullés, 
à cause du désaccord qui existe enll·e les auteurs ; mais nous 
mettrons sous les J"'UX du lecteur les matériaux avec les
quels on Pourrait réaliser cc tra,•ail. Nous donner·ons ensuite 
une liste des chefs du peuple ·hébreu d'après la Bible et Fla
vius Joseph, et des rois abyssins, suivant les annales éthio
piennes traduites par Bruce. 

ROIS ÉGYPTIENS. 

Suivant Hérodote. Suivant Diodore de Sicile. 

Ri!:GNE Dl!:S DIEUX ET DES HÉROS. RÊGNE DES DIEUX ET DES HÉROS. 

8 dieux gouvernent d'abord l'É- 8 dieux gouvernent d'abord l'É
gypte. Le plus ancien de tous est gypte, ce sont: LE SoLEIL, KnoNos 
PAN. (Saturne), RHÉA, JUPITER OU Am

mon, Htmt (Junon) , HÉPHA..ïsxos 
(Vulcain), VESTA, HERM:tS (Mer
cure). 

Viennent ensuite 12 dieux parmi_ Cependant quelques prêtres pen-



lesquels on remarqtw 
(Ilercule). 

Puis 3 dieux qui sont: 
OSIUIS, 
TYPHO:"' son frère, 
llônrs, lils d'Osiris. 
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llim.\la.Ès sEmtt[H-Hephaï~losrégnale premier, 

qn'cusnite Yîlll Iüonos, qui épousa 
sa JH'OJ1l'e fille Bhéà, et eut ù'el1e 
Osiris eL Isis. 

Le règne ùe ces premiet's dieux 
occupe •Jn est1ace de plus de 1.200ans. 

Aux s ~~~·cmiers dieux en succê~ 
ùl~rent a ; si nons écarlons une 
ùéesse à laquelle Diodore ùonne le 
nom grec d'APliiWDITE (Vénus), 
nous trom·et·ons OsiRIS, fondateur 
de Thèbes; il a pour contemporains 
Héraklès 1 pour compagnons d'armes 
ses Jeux lils Anubis ct l\IaJ;:édon, 
ain;;i que Pun, pour succcssem·s lsrs, 
sa femme ct sœur, TYPIION, son 
frère ct son as~assin, Hônus , son 
fils, appelé aussi Apollon par les 
Grecs. 

Les Égyptiens prl:tendent que le 
règne de;; ùicux ct des héros dura 
18,000 :n:mêes. L'Égypte fut ensuite 
gouverHee ]J:li' des hommes pendant 
prè~ de 15,000 ans jusqu'à Ja HWa 
olympi:J!h!, éroquc ùu ,·oynge de 
piodore en Egypte_ sous les PlO
Jemées. Il y eut en Egyptc 470 sou
ver;Jins iudigCnes, dont 5 femmes. 
Diod_ore att!'ibuc :m règne de.'.. prin
ces eilli~Iliens qui régirent ce pays 
une duree de 36 :mnêes, à la domi
nation des Perses 135 ans, à celle 
des l\lacéùonicns jusqu'à son époque 
276 ans. 

1\ÈGNE DES liOM:tiES. RÈG~E DES DOlliUES. 

l\IENts , fondateur· de Memphis. 1\Ib·ts. 
3:10 rois_, parllli lesquels sc trou- Ses héritiers, au nombre de 5:!, 

vent 18 EthiOJliens et une reine règnent pendant l,i-00 ans. 
ég:yptienuc nommée NnùiŒIS. 

1\IOERIS. 

Si::SÛSTRIS. 
PnEnoN, His du précCdent. 

llUSIHIS. 
H héritiers de Busiris: le dernier, 
Bt:smts II, fonde Thèbes. 
Os Y l'tu~·nu.s. Il a 8 successeurs, 

dont le dernier, 
Oucuon.Éus, fonde Memphis . 
.1EGYPn:s, son petit-fils. 
Après 12 générations règne 
1\IOERIS. 
Après 7 générations vient 
SÉSOÔSIS J 

SEsoôsts, !ils du précédent. 
Un gl·and nombre de siècles sont 

remplis par des règnes sans impor
porwnce. 

AliASis, détrôné par l'Éthiopien 
AcTJS,\.~ts. 
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1\IE:'\DEs ou 1\Iarros, roi égyptien. 
5 gL\nér:J.lions dïntcrrègne. 

PROIÉE , contemporain de la Kints, :1ppclé par les Grecs Pro-
guerre de Troie. tl·e, contemporain de la guerre de 

RAliPSINIT. 

Cn:EoPs règne 50 aD s. 

Troie. 
RmtPIIIS, fils du précédent. 
7 générations remplies par des 

rois obscurs. 
:XI Los, qni donne son nom au 

flCUYC de l'Égypte. 
Le sc roi après lui est 
CHEliDÈS, de .Memphis, qui règne 

50 ans, et construit la plus grantlc 
pyramide. Diodore fait remarquer 
tonterois qu'en Egypte on est loin 
d'être d'accord sur les 110ms des rois 
qui élevèrent ces monuments. Dio
dore place le règne de Chembès 
1000 ans :tva nt sa p1·oprc époque; 
quelques É:;:;~ ptiens JlOrtcnt cet in
tcrr:llle :'!.plus de 3WO ans. 

CrrÉPDRÈN, frère de Chéops, rùgne . KÉPnnt:x, frère du pr~céd~nt, 
56 ans. regue 51i ans. Quelques lnstorwns 

mettent à sa place Chabryïs, fils de 

1\I\'Ktni:o.-os, lils de Chéops. 
ASYCUIS. 
Al'iYSis l'aveugle, dêtrôné par le 

roi éthiopien. 
SADA.Kùs, qui règne 50 ans. 
Second règne d'ANYSIS. 
SETHôN, prèlre _de Vulcain, con· 

temporain de Sanacharib, roi des 
Arabes et des Assyriens; depuis Mé-
nès jusqu'à Séthôn .il s'est êcoulë 

t:l!t glc"~~~~~3~sPr~~;(?;·~~ca~t~1~~tad~ 
rois; au compte rl'IIéroLlotc, 300 
génêrations l'ont 10,000ans,en comp
tant 3 vies d'hommes par siècle. Les 
41 générations qui restent font1,3i-O 
ans. Ainsi l'intervalle compris, de 
1\h'nès à Sêtllôn, est de 1l,3W an
nées. 

Chcmhù~. 
1\h"Kimixos ou 1\léchérinos. 
BoccuoniS. 
Longtemps aprés. 

SABA.KÛX, Éthiopien. 
2 ans d'interrègne. 

Doni,:c.\RCJIIE, ou partage de l'É- Donic:cAncmE, ou partage de l'É-
~ypte entre 12 rois. gypie entre H rois; ils règnent 15 
~ L'un d'enx, ans de Uon accord. L'un d'eux, 

Ps.unnncnos, tlêtrône les autres, PsAI\BIÈTTcno~. de Saï~, détrône 
et règne 5 ~ ans. les autres. 

XtKôs, fils du précédent. .1. générations. 
Ps.\.miis, !ils de Néli:os. 
AP1nts, lils de Psammis. 
.A:uASIS détrOne Apriès. 

APRIÈS règne 22 ans . 
A:u.\SIS détrône Apriès, et r•~gnc 

55 nns. 
PsAJmb'tT, lilsd'Amasis,détrùnl~ t>sAJDIÉXIT,fils tl'Amasis, détrôné 

par Kamh~·sès, roi de Perse. par Kambysès, roi de Perse. 
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Sl'IYAi\"T 1\L\='ÉTHOX DE SEDEXNYTE 

l'Rf:TRE i·;UYPTIE~, 

contemporain de Ptolémée Philadelplw. 

Jü:GXF. DES DIEU:X ET DES liËROS. 

1. IlÈPrrAïsros, règne 72!. ans 1/2 4 jours. 
2. LE SOLEH., fils d'!léph:fi:;tos, Sû ans, 
:J AG.\.THODOEllù:-.-, :i6 uns 1t2 10 jours. 
-~. 1\no:"os, W ans 1/2. 
5. Osnus et Isis, 3.'i aus. 
6. ~ •• 
7. TYPIIO'X, 2.9 :ms. 
8. IIO!n:s, 2:l :ms. 
9. ARÈS (mars), 2:l :m~. 

10. A:o;t;IHS, 17 :ms. 
11. IIÉIL\KLÈS, î5 ~lllS. 
12 .• \.I'OU.U:'i, 2;) ans. 
13. AJniO:oo, 30 :ms. 
1 L Tnuots, 27 ans. 
15. Sùsos. :12 :ms. 
16. Jn•ITEn, 20 ans. 

SUIVA"XT 
l\I. CHAJIPOLLIOX 

LE JEDE. 

llÈG:'\E DES GU.\.NDS 
l'UÈTRES. 

Théocratie. 

Le règne d~ PnTIIA, 
ou tin feu , s)'mholise 
l'organisation ùu monde 
m:~ti~riel. Le Dieu so
leil s'::~ppe\lc, d:ms l'an
cienne langtw égyptien
lW, l'uRt ; Kronos , ou 
Saturne. se nommait 
Stnou Stv; l\I:ns, KAï; 
Il~rcule, l\Hx1; Rhea, 
XJ:TI'HÎ':; et Yênus, 
ATIIHI. 

. ..\1.\NETIIOX, 
revu pm· Jfr icmws. 

MANÉTHON, l\L CIIAJ\IPOLLIOX • 
rct:ltpat Eusèbe 

UÙG:SE DICS IHnnn:S. RiW:SE IlES UO~ntllS. ROIS DEL\. C"lSTE GUER-
RIÈRE. 

Ife DYN.\.STIE. 

S rois de This. 8 rois de This. 1\lf.::omï rl•gna 6,000 
1. Aprt·s le;; m:tne;; ct 1. Aprl•<> les mtmes et ans avant l'Islamismè. 

h>s Jemi-dieu:-:, la pre- le;; ùemi-dienx, la pre-
mit~l'C J_yn:-~stie est de mil•rc Jyn:tstie est de 8 
S ruis, tlonl le pt'elllier rois, dont Je premier 

~~~~~~. ~~ ~I~!~~-l~ e~~~i~~~~ ~~~::~_s ~:~r~~\~~~{i~!~~eà 
pal' un hippopotame. parlir de lui, l'ordre 

de;; rois et des d~·nas
lies.11i,:o;t.s de This, :-tp
pclé JUênês par Héro
dote , eùt 17 descen
domts. D'antre.:; disent7. 
Il rêgna GO ans; fit la 
guerre hors de !'-on pays 
ct se cou n-it Je gloire. 
Il fut enlc\·é par un hip-
popot:lme. • • 

2. ATIIÔTniS, !'-011 nts, 2. Sou li'!s ATIIÔSTIS ATIIuTIU, CC prU)Cè 
rùgne ;,; <"lns. Il cons- régn<"l 2i ans, cl foml<"l aclwva la .constructton 
trÙisil il l!Iemphis le le palais des rois à 1\Iem- d~ l\lemplns _commen
p:-tlai:; des rois. Il était p)tîs. Il ~x~~·~a la n:CJe- Cl'C par son pere. 
médecin. Ou luL1Urihne cme ct l'Cnnt des Il nes 
des livres d':matomie. sur i'é!natomie. 

3. I\:E:-~t,;f::..ts, fils du 3. I\:1-::--.-KE:'Il:ès, fils du 
prt•cédcnt, 31 ans. précédent, :JH :nts 
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4. ÛUÉ:S:ÉPDÊS, fils dU 4.. ÛUÊNf:PDÈS , 42 

lli'écérlent, 23 ans. Sous ans. Sous son règne, 
:;ùn règne, l'Égypte su- l'Égypte subit nue 
hit une grande famine. grande l'amine. 11 éleva 
llélevalespyramidesde les pyramides de Kô-
Kùchômé. cbôme. 

5. ÜUS,\.I'lLEDOS, fils 5. Ü'CSAPHAÈS120ans. 
du pn~cédent, 20 ans. 

6. J\JiilDIDos, fils du 6. NIEnts, 26 ans. 
précédent, 26 ans. 

7. StlJE:tiPSt:s,lils du 7. Si:JIEMP~t.s, tsans. 
précédent, 18 ans. Sous Sous sou règne, il y eut 
son règne, une grande de nombreux prodiges 
peste affligea l'Egypte. et une grande peste. 

tt Btt~Acuts, 26 ans. s. 01JDIEJS:rnts, 26 
Total, 2fi3 ans. ans. 

Total, 252 ans. 

ne DYNASTIE. 11° DY~ASTIE. 

1 rois de This. 9 rois de This. 
1. llûÈTnos, 38 ans. 1. Bôcnos. Sous son 

Sous son règue, la terre règne, la terre s'ouvrit 
s'ouvrit près de Bullaste prês de Bubu.ste, et en
et engloulit lleaucoup gloutit beaucoup de 
de monde. monde. 

2. KÉAcnôs, 39 ans. 2. Cnôos. Sous son 
Sous:;onrègne,lcsbœurs règne, les bœufs Apis, 
Apis, à Memphis, 1\lné- à !tlcmphis, l'tlnévis, à 
,·is, a Héliopolis, et le Héliopolis, ct le houe, à 
bouc, à Mendès , furent l'llenùès, furent recon-
reconnus dieux. nus dieux. 

3. DI:o.-ùTmus, -~7 ans. 3. BIOPUIS. Sous son 
Sous son r&gne il fut règne il fut décidé que 
décidé que les femmes les femmes étaient ha
(·taient habiles à la cou- biles à la couronne. 
ronue. 

-1-. TLAS, 17 ans. 

5. SETIIbts, 41 ans. 
6. Cn.œ:nts, 17 3DS. 

.}, 5, 6. Trois princes 
dont le règne n'eut rien 
de remarquable. 

7. NEPiu:ncuEnts, 25 On raconte que sous 
ans.Onraconlequesous le 7e roi Ue la seconde 
:oon règne le Nil coula dynastie, le Nil coula 
pendant 11 jours mêlé pendant 11 jours mëlê 
ùe miel. Total des deux. de miel. 
dynasties, suivant A fri-
r.anus, 555 ans. 

s. S.tsôcnRis, 4-S ans. 
Il avait a coudées de 
haut ct 3 de large. 

9. Cn:ENERÈS, 30 an~. 
Total : 302 ans. 
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UÉNEPD~S , 4-2 
ms son règne, 
! subit une 
l'amine. Il éleva 
llmides de ICô-

U .. PHA:t:s,!Oans. 

bt!:s, 26 ans. 

HE!tlP!It!:s, 1Sans. 
n règne, il y eut 
1brcux prodiges 
grande peste. 
,tJBIENTJIÈS, 26 

, 252 ans. 

DYNASTIE. 

;de This. 
cnos. Sous son 
la terre s'ouvrit 
Bubaste, et en
beaucoup de 

:noos. Sous son 
les bœufs Apis , 

tphis, Mnêvis, à 
Jlis, et le bouc, à 
; , furent recon· 
~ux. 
oPms. Sous son 
il fut décidé que 
tmes étaient ha
la couronne. 

6. Trois princes 
~règne n'eut rien 
arquable. 

·acontc que sous 
Ji de la seconde 
te, le Nil coula 
tt 11 jours mêlé 
1. 

~SÔCBRJS, 48 ans. 
tt 5 coudées de 
, 3 de large. 
IENER1:51 30 am=. 
30Z ans. 



Ille DYNASTIE. 

L' 
ctd 
lie, 
est 1 

9 rois de 1\Iemphis. 8 
L Ni-:cui:noPnt::s, 28 1 . 

.ans. Sous son règne, les son 
Libyens se révollèrenl réH 

~ff~~~~s1:U~I~1f~n~~~/~i YIP1 
augmenta considérable- com: 
ment de volume, ils se lum1 
rendirent. 

2. TOSORTllROS , 29 2. 
ans. Habile dans la mé~ dam 
decine, il fut l'Esculape l'Es< 
des Egyptiens. Il in- tieŒ 
venta l'art de hàlir a\·ec hâii 
des pierres !aillées, et taill 
perfectionna l'écriture. reer 

3. TYRIS, 7 ans. L( 
4. MÉ:sÔCHRis, 17 ans, firCIJ 
5. SôïPuis, 16 ans. rahlt 
G. TOSERTASIS1 19ans. Cc 

7. Acms, 42 ans. 198 ~ 
8, SIPIIOURIS1 30 ans. Tc 

9. KERPllÉRÈS , 26 sui v; 
ans. 

Total, 2U. ans. 
Total des 3 dynasties, 

suivant Africanus, 769 
ans. 

IY'l- DYNASTIE. 

8 rois de .!\lem phis , 17 
mais tl'une autre fa- mais 
mille. mille 

1. Sôms, 29 ans. 
2. SOU PlUS, 63 ans. Le 

Il construisit la plus SoLPJ 
grande pyramide qu'Hé- plus 
rodoteattribueà Chéôps. qu'Ht 
Il fut d'abord impie en- ClH~ÔI 
'\'ers les dieux, mais il mais, 
êcrivit un livre sacré , il écr 
quej'ai acquis en E~:Typte que 1 
(dit .A{ricanus), comme dèrer 
un objet très-précieux. sor. 

3. SouPius, 66 ans. 
4. MENCHÉRES, 63 

ans. Les 
5. RATOESÈS, 25 ans. rent r 
6. BICHÉnEs, 22 ans. 
"1. SÉBEncuEnts , "1 

ans. 
8.THAMPHTIUS1 9 ans. 

II. 



Ille DYNASTIE. 

Le total de la première 
ct de la seconde dynas
tie, au coUlJlled'EusèlJc, 
est de 5'.9 ans. 

III" DYXASTIE. 

9 rois de Memphis. 8 rois de i\lemphis. Construction des PY· 
t. Ni:cni:noPnÈs, 28 1. NAcui:uùcms. Sous ramides de Dahschonr 

ans. Sous son règne, les son règne les Libyens se et de Sakkarah. 
Libyens se ré\•oltèrent révoltèrent contre l'E-
contre l'Egypte, mai$, gy pte, mais, effrayés par 
effrayés par la lune, qui la lune, qui augmenta 
augmenta considérable- considérablement de vo-
ment de volume, ils se !ume, ils se rendirent. 
rendirent. 

2. TosonTnnos, 29 2. StsonTnos. Habile 
ans. Habile dans la më- dans la. médecine, il fut 
decine, il fut l'Esculape l'Esculape des Egyp
des Egyptiens. ll in- tiens. Il inventa l'art de 
venta l'art de bàlir a\·ec hàiir avec des pierres 
des pierres !aillées, et taillées, ct pertbctionna 
perfectionna l'écriture. J'écrilure 

a. TYRrs, 7 ans. Les six au ires rois ne 
4. 1\ltsôcnnis, 17 ans. firent rien de mémo-
5. SôïPHis, 16 ans. rahle. 
6. TosEJtTASIS, 19 ans. Cette dynastie dura 
1. Acms, 42 ans. 198 ans 
B. SIPliOUnts, 30 ans. Total des 3 dynasties, 
9. KERPnÉuts, 26 suivantEusèhe,74.7ans. 

ans. 
Total, 2U. ans. 
Total des 3 dynasties, 

suivant Africanus, 769 
ans. 

IVe DYNASTIE. 

8 rois de Memphis, 17 rois de Memphis, 
mais d'une autre fa- mais d'une autre fa-
mille. mille. 

1. Sôms, 29 ans. 
2. SoUPIIlS, 63 ans. Le troi:;ième roi fut SOUPHJ 1er 

Il construisit la plus Sonms. Il êrigea la 
grande pyramide qu'Hé- plus .grande pJi.unide, 
rodoteattribueà Chéôps. qu'Herodote attribue à 
Il fut d'abord impie en- ClH~ôps. Il fut impie; 
'\'ers les dieux, mais il mais, dans sa pénitence, 
ëcrivit un livre sacré, il écrivilun livre sacré, 
quej'ai acquis en Egypte que les E6ryrtieus consi-
(dit A(ricanus), comme dèrent comme un tré-
un objet très-précieux. sor. 

3. SOUPHIS, 66 ans. SENSAOUPHI. 
4. MENCHÉRÈS , 63 Mk:o!KllÉRI. 

ans. ~ Les. autres r.ois ne fi- Ces trois princes con-
5. RATO;"sts, 2a ans. rent r1eu de memorable. struisirent , pour leur 
6. BI.cuEutsJ 22 ans. servir de tombeaux, les 
7. SEBERCDEnts, 7 l))-ramides de Gizeh. 

ans. 
8.TllAMI'IlTlliS1 9 ans. 

II. 32 



Total, 2H ans. Cette dynastie dura 
Total des 4 d.Ynasties, H8 ans. 

~uh':mt Afric:mus, 10.i-6 Total des'~ dynasties, 
ans. suivant Eusèbe , H9a 

ans. 
9. SÉsôcums,!Sans. Il 

a''ait a coudées de haut, 
3 paumes de large. 

Au temps de ces 9 rois 
il n'arriva rien de mé· 
mOI·able. 

Ils régnèrent 297 ans. 

ye Dl."NASTIE 

o'ELÉPUA!'\TINE. 

1. Ût'SERCUÉRIS , 28 
ans. 

2. SEPnnts, 13 ans. 
3. ~EPliERCHÉRÈS, 20 

ans. 
4. SISIRIS, 7 ans. 
a. CnS::nts, 20 ans. 
6. RATHOURIS,,U.ans. 
7, l\'IERCDÉRÈS1 9 ans. 
s. TAncnf;nts, 44ans. 
9, ÛBNOS1 33 ans. 
Total, 2!8 ans; ce qui 

compose , avec ltls 1046 
ans des dynasties précé
dentes , la somme de 
129-t. ans. 

yJC D\."NA.STIE 
DEME:UPHJS. 

ve DYNASTIE 

31 ROISD'ÉLÉPIIANTINE. 
1. Oruôts, qui fut tué 1. Ornôts,_qui fut Lné 

par ses satellites. par ses satelhtes. 
2. Pmos, aa aus. 
3. METUOUSOUPBIS1 7 

:ms. 
4. PtnûPs monta sur 4. PmôPs monta sur 

le trône à 6 ans et vê- le trône à 6 ans, et pro
eut 100 ans. ' longea jusqu'à 100 ans 

a. l\IENTtsom•ms 1 son règne et sa vie. 
an. ' Cette dynastie, jointe 

au cbifl're de 1195 an· 
nées, donne un tolal de 
1295. 

ne DYNASTIE. 

G. NITÔKRIS. La plus NITÔKRIS. La plus no· 
noble et la plus belle bleetlaplusbellefemme 
femme de son temps, de son temps, remar-

SÉSÔCIIRIS 
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remarquable par son quahle par son teint ro
teiut rosé, érigea la 3e sé, passe pour avoir éri
pyramide, ct régna 1 i gê la 3e pyramide. Elle 
ans. régna 3 :ms, ou, suivant 

Total, 203 ans, qui, unautremanuscrit,203. 
réunis aux 129~ ans dès En joignant ce chiffre 
dynasties précédentes , à celui de 129;, déjà ob
font 1497 ans. tenu pour les a prendè-

\-'Ile DYNASTIE 
DE JUEMPIIIS. 

res dynasties, on a 14-98 
ans. 

vue DYNASTJE 
DE ltlE.'tiPIIIS, 

Elle se compose de 70 Elle se compose de 5 
rois, et dure 70 jours. rois, ct dure 75 jours. 

VIlle DY""ASTIE 
DE lUEliPUIS, 

Yllle DYNASTIE 
DE MEMPHIS. 

Composée de 27 rois, Composée de 5 rois , 
elle dure uo ans. elle dure 100 ans. 

Les 8 dynasties réu- Les 8 dynasties ré
nies forment un total de unies forment lm total 
1639 ans. de 1J98 ans. 

JXe DY:>\ASTIE 
n'nimACLËE. 

JX_e DDiASTIE. 
n'ntRACLÎ:;E. 

Composée de 19 rois; Composêe de ~- rois; 
elle dure 409 ans. elle dure 100 ans. 

1. Acnrnots. Plus l.Acnrnos.Pluscruel 
cruel que Lous ses pré- que tous ses prédéces
déccssem~, tyrannise les seurs , tyrannise les ha
habitants de toute I'E- hilants de tonte l'E
:n·pte. Il devient fou, et gypte. Il de\'ient fou. et 
il est dévoré par un cro- il est dévoré par un cro-
codile. codile. 

xe DYNASTIE 
D'HÉRACLÉE. 

19 rois : 185 ans. 

Xte DYNASTIE 
DE THIŒES. 

xe DYNASTIE 
D'HÉRACLÉE. 

19 rois : 185 ans. 

XIe DYNASTIE 
DE THÈBES. 

16 rois, parmi lesquels 16 rois, qui règnent 
&:3 ans. A près eux 

AMMÉNEMÈS, qui rè- A.•uMÉNEMts, qui rè-
gne 16 ans. gne 16 ans. 

Durée de la dynastie, 
.f.3 ans. 

Ici finit le ter volume Ici finit le {er volume 
de 1\Ianéthon. Il com- de 1\lanethon. Il com
prend 192 rois , 2350 prend 192 rois , 2300 
annees 70 jours. annees 79 jours. 
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E.âraits ({lt :!e rulllllle Exh·aits du 2e volume 

de .Jllanélhon. de 1lianéthon. 

xne DYNASTIE. XJIII D\'N.ASTIE. 

7 ROIS DE THkBES. 7 ROIS DE THÈBES. 
1 Stso:-.-cnoms, fils 1. SÉst:sciioms, lils 

d'Amm::mémès, .l.lj ans. d'Amménêmès, 46, ans. 
2. AllltANhtts , 38 2. AllllÉNEnts. 38 

ans. Il est tué par ses ans. Il est tné par ses 
propres eunuques. propres eunuques. 

3. SËsôSTRis, 48 ans. 3. StsûsTRIS, .i:S ans. 
Dans un espace de 9 ans S:l taille était de .f. cou
il conquit toute l'Asie dées 3 paumes 2 doigts. 
et l'Europe jusqu'à la Il conquit toute l'Asie 
Thrace. II éleva, comme et l'Europe jusqu'à la 
monuments de ses vic- Thrace. Il éleva comme 
toires, des colonnes sur monuments de ses vic
lesquelles on gravait, toi res, des colonnes sur 
chez les peuples braYes, lesquelles on gravait , 
les parties sexuelles de chez les peuples braves, 
l'homme, et chez les les parLics sexuelles de 
Jâche3 , celles de la l'homme, et chez les là
femme Les Egyptiens le cbcs, celles de la fllmme. 
reb-ardentcomme le plus Le;; Egyptiens le regar
grand de leurs souve- dent comme le pins 
rains, après Osiris. grand de leurs souve-

rains, ~prCs Osiris. 
4. LACHARÈS, 8 :ms. .',.. LADARIS, 8 ~ns. Il 

Il construisit le laby- consti'IJisit pour sa se
rinthepoursasépulture. pulture le labyrinthe 

d'Arsinoé. Il eut .t:.! des
cendants qui régnèrent 
2i.5 ans. 

5. AMMÉRÉS, 8 ans. 
6. AIUIUE~biEs,Sans. 
7. SKEMIOPJIRIS, Sa 

sœur, 4. ans. 
Total, 160 ans. 

XIIIe DYNASTIE 
DE THÈBES. 

60 rois, 18i- années. 

(Laeune.) 

XIIIe DYNASTIE 
DE THÈBES. 

60 rois, 453 ans. 

XIY0 DYNASTIE 
DE XOÏS. 

76 rois, 184 ou 48i. 
années. 

X"\'e D~ASTIE 

DE TUkBES. 

Elle dure 250 ans. 

XVIe DYNASTIE 
DH THii:BES. 

5 rois, 190 ans. 



X\"'1 DYNASTIE 
DE l' ASTEURS, 

5o• 
X\"lle DYXASTIE. 

Six rois étrangers ve- Rois étrangers, pas
nus de Phénicie s'em- teurs, venus de la Phé
part':!rent de Memphis. nicie. Ils étaient frères 
Jls bâtirent une ville et prirent lUemphis. Destruction complète 
dans le nome de Seth- de Thèbes, 2800 ans 
rois. Partis de là. ils avant l'islamisme. 
subjuguèrent l'Égypte. 

t.SAiTHts,19 ans. Le t. SAïTHÈS, 19 ans. Il 
nome de Saïs a pris son donna son nom au nome 
nom. de Saïs. Les pasteul'S 

b!ttirenl une ville tians 
le nome de Sélhrois. 
Partis de Jâ, ils subju-
guèrenti'Egypte. 

2. B-rô:v, 43 ans. 2. BvôN, .U. ans. 
3, PACHXAN, 6t ans . 
.f.. STA.AN, 50 ans. 
s. AncHL:Es, 49 ans. 
6. APHOBIS1 61 ans. 
Total,_28f. ans. 

XVIe DYNASTIE, 
PASTEUllS GRECS. 

32 rois, 518 ans. 

XVIIe DYNASTIE, 
AUTRES PASTEURS. 

43 rois pasteurs dans 
la Basse-Egypte, et 43 
roi::; égyptiens à Thèbes, 
les uns et les autres rè
gnent pendant 153 ans. 

XVIIIe DYNASTIE, 

3, APOPHIS1 tf. ans. 
4. ARCDLÈS1 30 ans. 
Total, 106 ans. 
Joseph Yécut sous Sous le +e roi pas-

cette dynastie. teur, Joseph, fils de Ja-
(Georges le Syncellc cob, devient premier 

qui nous a conservé, ministre, et attire en 
dans sa chronographie, Égypte la famille de son 
la dynastie de Jliané- père. 
thon, revue par Afri-
canus et par Eusèbe, 
ajoute ici que Joseph 
administra l'Egypte 
sous .J.pophis.) 

XVIJJO DYNASTIE. XVIIIe DTNASTIE. 

16 rois de Thèbes. 16 rois de Thèbes. 1. AM.tNOFTtP o~ 
t. AMôs, sous le rê- t. AM0SIS1 appelé AMÔSIS Jer chasse les 

~:e ~i~~~M{ï!~~~~; ~?l~~th:e~~~g::s, fils ~~st~~rsre~1er:imJ~~i 
Syncelle , Moüe etait Aouara (ville appelée 
encore enfant &ous le par lei Grcc1 ..tvari.s). 
r~gns d'.Amô& ou .Amp. 
&ta, et ne quitta l' E-



gypte que sous lUis~ 
phragmuthosis ) 
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2. CHÊBRÔS, 13 ans. 2. CHEBRON, 13 ans. 2 ToUTHliOSIS 1er 
OU AMOSIS Il, fils d'A
ménoftep, contraint les 
pasteurs à évacuer en
tièrement l'Égypte. 

S. AntNÜPH'JIS, 21 3. AIUENOPIITHIS, 21 3. AlUJUOi{·JIAI, a p-
ans. ans. pelé aussi Touthmosis u 

ou Amènof 1er . 
.f., Anu:nsis, 22 ans. 4.. AittENst,_reine,qui 

gouverne l'Egypte 21 
ans et 9 mois. 

5. MISAPHRIS1 13 ans. 4., MIPHR151 12 ans. 5, TOUTUMOSIS III OU 
plutôt Thùout-mès; c'est 
le 1\Iéris des Grecs. La 
tse dynastie construisit 
les monuments de Sen né 
et d'Amada en Nubie, 
plusieurs des édifices de 
K:nn::tc et de 1\lédinel
Habou.l'tléris ou Tottth
mosis III fit pratiquet· 
pour les eaux du Nil un 
immense réservoir, ap
pelé autrcfoi~ lac Méris, 
aujourd'hui Berket Ka
roun. 

6. MISPHRAG:tJUTHo- 5. MISPHRAGMUTHo- 6. A:tiÊ~ÔF II, !ils de 
sis, 26 ans, contempo- SIS, 26 ans. l'!léris, rend !<1 Syrie ct 
rain dudélugede Deuca- la Challlêe tributaires. 
lion. 

7, TOUTJUIOSJS, 9 ans, 6. TOUI"JUfOSIS1 9 ans. 7. TOUTU:tiOSIS IY en
vahit l'Abyssinie et le 
Sennaar. 

8. À..MÉSÔPHIS, 31 ans. 7. AMÉ:I<ÔPms, uppelé S.~É:oiÔF n, le Mem
par les Grecs Memnon, non des Grecs. achève 
et la pierre qui parle. la conquête de l'Abyssi

nie, et fait des ex.pédi
tions en Nubie. Il bâtit 
le palais de Sobleb, en 
haute Nubie; le palais 
de Louqsor, et la partie 
sud du palais deKarnac 
à Thèbes. Les 2 colosses 
de Kourna sont des sta
tues qui représentent 
Horus, son fils. 

9. Honus, 37 ans. 8. Bonus, 36 ans; sui- 9. Hôn. 
vaut un autre manu-
scrit,38. 

10:ACBERRÈS1 32 ans. 9. ACHEBCBERSÈS, 12 iO.THliiAUHOT, reine, 
ans. lille de·Hôr. 

11. RATHOS, 6 ans. 10. ATIIORIS, 39 ans. 11. RAltiSËS rer. 
]2. CHÉBRËS, 12 ans. 11. CHENCUÉRÈS, 16 12. ÜUSIREÏ 

ans. Sous son règne , 
!\loïse conduisit les Hé-
breux hors de l'Egypte. 
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13.ACIIERRÈS, 12 ans. H. ACUERRÈS, 8 ans. 131\IANDOUt:ïter. L'û· 

symandias de Diodore. 
13. CIIEnnts, 15 ans. 

1 ~- ARME!\. ÈS, 5 ans. H. AIU:IÈS, appelé H RA!ISÈS 11. 
aussi Danaus. Après un 
règne de 5 ans, il qnitta 
le trône, et, fuyant son 
frère .iEgyptus, partit 
pour la Grèce. Il s'em
para d'Argos, et régna 
sur les Argiens. 

15. RAMMESÈS1 1 an, 15. AilUH>StS, nommé 15. RAMSÈS 111. 
aussi lEHyplus, 68 ans. 

16. AliÉNÙPH, 19 ans. 16.MÉllôPnis, 4.0 ans. 16. RA1ISÈS IV, M~ïa-
Total, 263 ans. Eusèbeattribueà cette moun. 

~~?l~;~~a~~~:.ns de plus Met;;~ph~~:r:!~ v, ou 
XIXe DYNASTIE. 

7 rois de Thèbes. 
1. Sinuôs, 51 ans. 

XIXe DVXASTIE 

5 rois de Thèbes. 
t. SÉTnôs, 55 ans. 

2. RAPSAKÈS, 61 ans. 2. RAPSÈS, 66 ans. 
3. AI'IUltNEPJITIJÈS' 3. AMJttÉNEPHTHÈS ' 

20 ans. to ans. 
,'f.. RA~IESi::s, 60 ans. 
5.AJuMÉNEMts, 5 ans. 4.. A'UIÉNE11tts, 26 

ans. 
6. Tnouôms, 7 ans. 5. Tnouôms, 7 ans. 

~~~.m~~l~J~arg.~~l~a~d%~ ~~~~~~~tl~aTJ.~:~a~3!~: 
Sous son règne, Troie Sous son règne, Troie 
fut prise. fut prise. 

Total, 209 ans. Total, 19' ans. 
Le second volume de Le second volume de 

Manéthon contient les Manéthon contient les 
règnes de 96 rois, qui règnes de 92 rois, qui 
occupent 2121 ans. occupent 1121 ans. 

Xlxe DYN.'\.STIE, 

1. RAI\ISÈS VI ' ou 
Rh:unsès-le·Grand, ap
pelé aussi Sésostris, Jils 
et successeur de 1\Ie
nephtba 1er, poussa se,;; 
conquêtes jusque dans 
les Indes. Il est auteur 
des monuments de Ib
samboui, Derri, Guer
cbé - Hanan et Ouadi
essebouâ en Nubie; en 
Egypte, il construisit 
ceux de Kourna, el 1\-Jé · 
dineb, près de Kourna, 
une portion du palais 
de Louqsor, la grande 
salle hypostyle du palais 
de Karnac. 

2. RAMSÈS VU. 
3. ÀMÉNOFTÈP Il. 

4. RAMSÈS YIJI. 
5. RAMSÈS IX. 

6. RA;\15ÈS x. 



xxe DYNASTIE 
DE TURBES. 

12 rois : 135 ans. 

XXte DYNASTIE. 

xxe DYNASTIE 
DE Tlli::BES. 

!2 rois: 178 ans 

X"XIe DYNASTIE, 

7 rois de Tanis. 7 rois de Tanis. 

XXIe DYl'USTIE. 

1. SliÉnts, 26 ans. !. SMENDis, 26 ans. 1. MA:.'(DOUFTkP. 
2. PsoUSÉ!<its, ou 2. PsorrsENN:ts, 41 

Psounésès, 46 ans ans. 
3. NÊPHELCHEREs, 4 3. NËPUERCHÉRts, 4 

ans. ans. 
4. AMÉNÔPHTHIS , 9 .f.. A.MÉNÔPIITHIS, 9 

ans. ans. 
5. Osocuon, 6 ans. 5. Osocuon, 6 ans. 
6 PINACHÈS, 9 ans. 6. PsiNACHÈS, 9 ans. 
7. SOUSENNÈS, 30 ans. 7. PSOUSENNtS , 35 

ans. 
Total, 130 ans. Total, :130 ans. 

xxne DYNASTIE. xxue DYNASTIE. 

9 rois de Bubaste. 3 rois de Bu baste. 
1. SÉSONCHIS, 21 ans. 1. SÉSENCHÔSIS, 21 CHÉCHONK 1er, 

2. ÜSÔRÔTH, 15 ans. an~: OsôRTHÔN, 15 ans. qsoRKON 1er, fils de 
3, &., 5. 3 rois: 25 ans. 3. T.\KELLÔTHts, 13 Chechonk. 
6. TAKELLÔTIUS, 13 ans. 

ans. 
7. 8, 9. 3 rois : &.2 ans. 
Total, 120 ans. Total, &.9 ans. 

xxn1e DYNAS71E. :XXIIIe DYNASTIE. 

4 rois de Tanis. 3 rois de Tanis. 
1. PÉTOUBATÈS' .f.O 1. PÉTOUB.<1STÈS' 25 

ans. Contemporain de la ans. 
première olympiade. 

2. ÜSORCHÔ, 8 ans. 2. ÜSÔRTHON, 9 ans. 
Le.s Egyptiens l'appe- Les Égyptiens l'appelè-

lèrent Hercule. rent Hercule. 
3. PSAMMIS, 10 ans. 3. PSAUims, 10 ans. 
t. ZÈT, 31 ans. 
Total, 89 ans Total, .u. ans. 

XXITe DYNASTIE 
DE SAïS. 

XXIVe DYNASTIE 
DE SAÏS, 

DocCIIORIS, DE SAïs, BoCCJIORIS, DE SAÏS, BOK-HOR. 
iJ ans. Sous son rêgnc, 4i ans. Sous son règne, 
un agneau parla. un agneau parla. 

xxye DYNASTIE 
ETHIOPIEN:NE. 

:xxve DYNASTIE 
ÉTIIIOPIENNE, 

1. 5ABBAKÔN. Il lit 1. 5ABBAliÔN, 12 ans, SABACON. 
bl'lller Yif Bocchoris, 



son prisonnier, et régna 
Sans. 

2. Soui:cnos, son fils, 
Hans. 
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2. Sou.tcuos, 12 ans. 

3. TARXOS1 18 ans. 
Total, 40 ans. 

3. TARAKOS, 20 ans. TABARAKA bâtit UR 
Total, U ans. des petits palais de Ml!

dinet-Habou. 

XX.Vle DYNASTIE. 

9 rois de Saïs. 9 rois de Saïs. 
1. AllliÉBIS ' Éthio

pien, 12 ans. 
1. STÉPBIN.\TtS, 1 2. STÉPliil'fATBIS, 1 STÉPIDNATDI. 

ans. ans. 
2. NE:cntPSôs, G ans. 3. NEcnÉPsôs, 6 ans. 
3. NE:cruù, 8 ans. J.. NEcuAô, 8 ans. 
4. Ps .. UIMtTrcnos, 5-t. 5, Ps.\..UUÊTICB9S, 45 PSAlllUÉ'IIK 11r. 

ans. ans. 
5. NÉCU.\.Ô n, 6 ans. 6. NÉCnAô n, 6 ans. NÉK.O 11, son fils. 

Il prit Jérusalem, et Il prit Jérusalem, et 
emmena le roi JOachaz emmena le roi Jùacbaz 
prisonnier en Egypte. prisonnier en Égrpte. 

6. PSAM.UOUTms n, 6 '7. Ps.umou::rius n, PsAIIUtl:IK n, fils de 
ans. ~~~~~:1~~:.Psammêti- NEK.o 11. .-

7. ÛUAPIIRIS, 19 ans. S. Ou.\.PIIRis, 25 ans. OUAPBRÉ. 
Vers lui se réfugièrent Vers lui sc réfugièrent 
les ùébris de la nation les débris de la nation 
juive, après la prise de juive, après la prise de 
:f:~;~lent par les Assy- ~~~~~lem par les Assy-

s. Aiuôsrs, .f.+ ans. 9. AM.ôsrs, 42 ans. 
9.PSAJUUECIIi:RlilltS, 

Gmois. 
Total, 150ans 6 mois. Total, 168 ans. 

::O::VII0 DYNASTIE. XX\'IIC Dl'XASTIE. 

s rois de Perse. 8 rois de Perse. 
1. JLUIBTSÎ':S1 6 ans. 1. }Ü;\IB\'StS, 3 UDS. 

La 5° année de son rè- La ~e :.année dc son rl.'
sne sur les Perses, il gne, il conquiL l'Ëgypte. 
conquit l'Égypte. 

2. LEs i\IAGES, 7 mois. 
2.D.AnÉIOS1 fiiSd'!Iys- 3. DAREIOS, 36 :lUS. 

taspe, 36 ans. 
3.XER.X:I!:S·LE 6RA:"'"D1 .f.. XERXI!S , filS ÙC 

21 ans. Daréios, 21 ans . 
.f., An-xA:BANOS, 7 mois. 
5. Anr.u:cB-xts, il :J. AllTAXEn.xts Lon-

ans. guemain, .t:O ans. 
6. Xf:nxts, 2 mois. 0 XERXts 11, 2 mois. 
7. SoGDu.Nos,7mois. 7. SoGDl.\.Nos, 7mois. 
8. DARÉIOS1 fils de 8. DAI\ÉIOS, fils de 

Xerxès, 19 ans. Xerxès, 19 :ms. 
Total, 12-1- ans .t.mois. Total, HO ans .S. mois. 

ÂMOSIS. 
PsA.MllÉTIK. Ill, ou 

Psamménit. 

32 
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XXYJIIC DYNASTIE. XXYJliC DYNASTIE. 

Al'tiYRTEos, de Saïs, Al'lrrnri:os, de Saïs, 
6 ans. 6 ans. 

:XXIXe DYNASTIE, x:uxe DYNASTIE. 

4 rois de Mendès. 5 rois de Mendès. 
1. NÉPnEntTÈS, Gans. 1. NÉPIIÉRITÈS,6ans. 
2. AcHôms, 13 ans. 2. AcHùRis, 13ans. 
3, PS.\...'\IMOUTHJS, 1 an. 3. PSAMliOTITHIS, tan . 
.t.NÊPHORil'ts,4mois. 4. NÉPHÉRITÈS , 4 

mois. 
5. MoU'Ims, 1 an. 

Total, 20 ans &. mois. Total, 21 ans .f. mois. 

XXX6 DYNASTIE. XXX6 DYNASTIE. 

3 rois de Sébennyte. 3 rois de Sébennyte. 
1. NECTANi:BÈS , 18 1. NECTAi'O"ÉRÈS, 10 

ans. ans 
2. TMs, 2 ans. 2. Ttôs, 2 ans. 
3, NECTANÉBOS', 18 3.NECTANÉBOS18ans, 

ans. 
Total, 38 ans. Total, 20 ans. 

XXXIa DYNASTIE. XXXJC DYNASl'IE, 

3 rois de Perse. 3 rois de Perse. 
1. Ocnos, 2 ans. La 1. Ocnos, 2 ans. La 

20"' année de son règne 206 année de son règne 
sur les Perses, il prit sur les Perses, il prit 
possession de l'Enrrypte. possession de l'Egypte. 

2 . .ARsts, 3 ans. 2.Ansts,fils d'Ochos, 
4 ans. 

3 DARÉIOS, 4 ans. 3. DAREIOs, 6 ans. 
Alexandre, de Macé
doine, le détrône. Ces 
documents sont extraits 

Total, 9 ans. du acJi\Tedel\Ianéthon. 
Total général1, 1050 

<IDS, 

Ici s'arrête Manéthon. Ici s'arrête Manéthon. Les temples de Philre, 

~~~~~~~~~ ~~~~~11'éc:f~ ;~~~~~~1iJ~ ~~,~~~1~c~~~ ~;p~tb~ci ~::Jô~~~~·:~ 
\'ains grees. vains grecs. été construits par les 

Egyptiens, sous les Pto
lémées Lagides et les 
Césars. 
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CHEFS DU PEUPLE HÉBREU. 

PATRIARCHES. 
Suivant la Bible 1tébraïque. Suivant la Vulgate. 

C~:t~ CÇi~=t~ Am<AM-ABD.AIIAM. 

Abhrâm-Abhrâhâm 
Pt"~! ISAAC. 

lts"hâk 

~p~! ~~1\ç! JACOB-IslUEL. 

Iahakôbh-Isrâët 
l?:~Nj 1i:;9!Û 'Ù. il1,il~ RUBEN, SIMÉON, LEVI, JUDA. 

Bouben Schimllôn Lévi Jl~oûd.âh 

lJ ''iP!?~ 1% 1W~ DAN, NEPum,\LI, GAD, As1fs.. 

Dân NaphtâU GâtL .Aschêr 

,~irllV! p1~1 'JI;l.i• lsSACllAR, ZABULON, JOSEPH. 

Issâ1châr Zbouloûn Iôsèpk 

l'Q!t:; BENJA.liiiN. 

Biniâmin 

SUFFÈTES. 
nwo 1J1oscheh 

Uutii1' Iôschouha 

~~~i1'' lhoûdâh 

t,~, :~"J Hothniêl 

,,~~ 'thoüd 

,-i'iW Schamgar 

il1i:q Dbhôrâh 

1;~·1~ Ghidhôn 

1~9':,!:\ ..tbhlmelek 

ll?il'l Tôlâh 

nlj1/! Iphtâhh 

1Pl:t lbht•ân 

Ji1•lS Êlôn 

1;,rl! Hablulôn 

Ji11if?lli Schimschôn 

MOSES. 

JOSUE, 

Jun.\, 

O:rnoNIEL. 

A on. 

SAHGA..B.. 

DEBBORA, 

GEDEON. 

ADI!IELECH. 

TnoLA. 

JEPHTE, 

AIJESA..No 

AHJ.\.LON. 

.AJIDON; 

SAMSON. 
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(ANARCHIE.) 

~XiOti SchmoûiJl 

~~i' ~~;~ Iôèl, Abyâh 

SAiUUEL. 

JoEL, Anu, fils de Samuel. 

l\ILACHHI (~OIS). 

SiN~ Schâoûl 

11~ Dâvid 

~ôS,q Schlômôh 

ROYAŒIE UNI. 

SAUL. 

DAYJD, l'ègne 40 ans. 

SALOMON, 40 ans. 

ROYAUME DIVISÉ. 

ROYAUME DE JUDA. ROYAU~IE D'ISRAEL. 

RoBOA!I, 17. JimonoA.ru, 2:2. 
ABIAM moule sur le trône la tse NADAR monte sur le trône la 2e 

année du rùgnc de Jéroboam, ct année du règne d'Asa, et règne 2 
règne environ 3 ans. ans. 

AsA mon le sur le trône la 2oe an- BAAS,l tuc Kad:lh la troisième 
née du règne de Jéroboam, ct règne :muee ùu rè~IIC rt' Asa ct règne 2't. 
Uans. ans. 

EL.t moutc sur le trône la 26c 
~umêc du règne d'Asa, et règne 2 
ans. 

Z,l::unm, usurpateur, luc Ela la 
2ïc ~nuée dn règne d'Asa, et règne 
7 jours. 

A:mn moule sur le trône la :He 
année du règne d'Asa , ct règne 6 
ans. 

JosAPHAT monte sur le trûne la AciiAR monte sur le trône la 38e 
t.e année du règne d'Achab, et règne année du règne d'Asa, et règne 22 
25 ans. ans. 

OcrroziAS monte sur le trône la 
17e annee du règne de Josaphat, ct 
r{•gnc 1:! ans. 

Joram monte sm• le trône l:l. He JonA ... 'U monte sur le trône la tse 
année du règne de Joram, et règne année du règue de Josaphat, et rl·gne 
1 an. 12: ans. 

ÛCHOZIAS. 
ATIIALIA règne 7 ans. Ji IIU règne ~sans. 
JoAs monte sur le trône la 7e:m~ Jo~cuo\.z monte sur le bône la 

née du règne de Jéhu, et règne 40 23e année ùu règne de Joas, et règne 
ans. 17 nns 

A~tASIAS monte sur le trône la 2o JoAS monte sur le trône la 37e 
année du règne de Joas, et règne 29 annee du règne de Joas, et règne 16 
ans. ans. 

AzARIAS monte sur le trône la JEnonoA:ti monte sur le trône la 
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279 annCcdn règnedeJérohoam, ct 1511 année du règne d'Amasias, et 
règne 52 ans. règne 41 ans. 

ZACIIAniAs monte sur le trône la 
asa année du règne d'A.zarias, ct 
règne 6 mois. 

SELLUJr monte sur le trône la 3915 

année du r·~gne d'Azarias, et règne 
tmois. 

1\L\XAIIElr monte sur le trône I:t 
39e année du règne d'Azarias, et 
règne 10 :ms. 

PHACEIA monte sur le trône la 
soe année du règne d'Azarias, et 
règne 2 ans. 

ÜSIAS. PnACÉE riwntc sur le trône la 5201 

JOAl'HAN. :mnéc du règne d'Azarias, ct r•'~gnc 
20 ans. Théglath Phalazar, roi d'As
S)Tie,emmènc captifs un grand nom
bre d'Israélites. 

AcHAZ monte sur le trône la t;c OsÉE monte sur le trône la He 
année du règne de Pliacée, et règne année du règne d'Achaz, ct rùgne 
16 ans. 9 ans. Sa\manazar, roi d'Assyrie, :l~

siége Samarie, il la prend au hout 
de :J- an!', et emmène en captivité. 
toute la population d'Israël. 

EzÉCHIAS monte snr Je trône la 
ae année du règne d'Osée, et règne 
29 ans. La 14-e année, Sennacherib 
envahit la Judée. 

MA:'iASSÊS monte sur le trùne ù 
l'àgc de 12 ans, et règne as ans. 

AltiON monte sur le trône :i l'âge 
de 22 ans, et règne 2 ans. 

JosrAs monte sur le trône â l'~tge 
de 18 ans, et règne 31 ans. 

JoACHAZ monte sur le trône à 
l'âge de 23 ans, et règne 3 mois; il 
est emmené captif en Eg_yptc par le 
Pharaon Néko. 

JoAKUtr monte sur le trône il l'âge 
de 21 ans, et règne 11 ans; il est 3 
ans tributaire de NébuchaLlnczzar, 
roi d'Assyrie. 

JoAciiut monte sur le trùnc à 
l':îge de 18 ans, et rl~gne 3 mois; 
il est emmené captif à Babylone par 
Nëbuchadnezzar, roi d'Assyrie. 

SÉDÉCIAS monte sur le tt•ônc à 21 
ans, et règne tt :ms; il est emmené 
captif :i Babylone pat• Nébuchadnez
zar, avec tous les riches habitanl" 
de Juda. 

PRliFET COXSTITUE PAR L'ASSYRIE. 
GooouAs. 

CHEFS APRES LA C,\PTIVITÉ. 
Rois de Perse. .Magistrats nommés par les rois de 

Perse. 
Cvnus et ses successeurs jusqu'à ZoROBABEL. 

Artaxerxès. 
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ARTAXERxts et ses successeurs, 
jusqu'à Alexandre-le-Grand. 

ESDUAS. 
NÉllÉJUIE. 
BAGOAS. 

ROIS MACÉDONIENS. 

ALEXANDRE-LE-GRAND. 
P-.rOLÉ31ÉE7 fils de Lagus. 
P-.roLÉMÉE Philadelpbe. 
P:roLi:MÉE Epiphanes. 

E."PEREURS 
ROMAINS. 

AuGUS:rE. 

PRÉFETS 
DE SnuE. 

SA:rURNINUS. 
QUINTILIUS V AnUS. 

PRINCES ASMONÉENS. 

1\-Ll:rA:rmAs, fils d'Asmonée, lutte 
contre Antiochus-Epiph:mes. 

JUDA Ct SIMON MACCABÉE , fils de 
Matathias, combattent Antiochus 
Epiphanes, Antiochus Eupator et 
Démétrius, fils de Séleucus. 

Jo::o~ATIIAS, frère de Juda, lutte 
contre Démétrius, fils de Sé.leucus. 

SIMON, frère de Jonathas, com
bat Tryphon d'Apamée. 

JEAN OU IIIRCAN, fils de Simon. 

ROIS ASMONÉENS. 

Al'I.ISTOBULE. 
ALEXANDRE, frère d'Ari!;tobulc. 
ALEXANDRA, épouse d'Alexandre. 
ARISTOBULE et ÜIRCA.N, Jils d'A-

lexandre, sc fonL la guerre. Pompée 
s'empare de Jérusalem~ 

PRINCES IDUMÉENS. 

ANTIPATER l'lduméen, chargé 
par Jules César d'administrer la Pa
lestine, confie à son tils Hérode la 
Galih~e, à son fils Phasaëlla Judée. 

GOUVERNEURS 
DE JUDf:E, 

S.lBINUS. 
QuiBINUS. CoPmnus. 

HÉRODE-LE-GR.l'XD 
proclamé roi des 

·Juifs par AnLoine. 
ARCHÉLAUS , fil:> 
d'Ht~rode, obtient 

GRATUS. 

PONTIUS PILATUS. 

~~t~fr~~~: Ï~~~~~: 
tié de la Judée avec 
la Sn marie an nord 
et l'ldumée au sud. 

ANTIPAS, tétrarque, 
ré<rit le pays au· 
delà du Jourdain 
(sans doute laPé
rée) et la Galilée. 
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VITELLIUS. 
CAÏUS CALIGULA. PETRONIUS. 

CLAUDE. CASSIUS LONGINUS, CUSPIUS FADUS. 

Ni:noN. 

TIBkRE ALEXANDRE. 
UMI'IIIDIUS QUADRA- CUMANUS. 

TUS. 
Ftux. 
PORCIUS FESTUS. 
ALDI~US. 

CESTIUS GALLUS. GESSIUS FLORL'S. 

PHILIPPE , tétrar
que, gouverne la 
Batanée~ la Tra
cbonite et l'Aura
nite. 

AGRIPPA, roi des 
Juifs , surnommé 
LE-GRAND • pour 
lellistingucrdeson 
fils. 

AGRIPPA, roi des 
Juifs, soumis à la 
tutelle des gouver
neurs romains. 

G,\LlU .• 
ÜTIJON, 
VITELT.IUS. 
VESPASIEN. Prise de Jérusalem par TITus, l'an 10 du Christ. 

ROIS D'ABYSSINIE 
DE LA RACE DE SALOMON. 

Depuis 1\lAKtnA ou BELKIS, reine de Saba, jusqu'au commencement 
de l'ère chrétienne : 

l\IÉNILEK, ou Daviù ter, régna 4 ans. 
IIENDEYDA, OU Zagdur, 1 an. 
AWIDA, 11 ans. 
ALSYI, 3 ans. 
s.nvi~, 31 ans. 
GEHTA, 15 ::ms. 
KATAR, 15 ans. 
1\IOUTA, 20 ans. 
DAllAs, 9 ans. 
KA WID.-\ 1 2 an~. 
KA~AZA, 10 ans. 
KATZINA1 9 ans. 
'VAZEIIA, 1 an. 
1JAZER1 2 ans. 
KALAS, 6 ans. 
SoLA TA, 16 ans. 
FALAYA, 26 ans. 
AGLEBU, 3 ans. 
AsiSENA , 1 an. 
Bnus, 29 ans. 
1\forrESA, 1 an. 
BA zEN, 16 ::ms. La huitième année du règne dè ce prince, Jésus

Christ naquit. 
(Bruce, tout en rapportant cette liste, en conteste l'authenticité, et 

prétend que nul de ces 22 noms n'est cle racine éthiopienne.) 



-512-
Depuis l'ère chrétienne jusqu'en 960 après le Christ: 
TZEXAF-5EGUED. 
GAUIJIA-ASFÊRI. 
SARAADA. 
TZlO:"i. 
SARGAL. 
llAGAMAÏ. 
JAN-SEGUED. 
TZION-HÉGÈS. 
I\IOAL-GENIIJ.. 
S.\ÏF-ARAAD. 
AGE DAR. 
AnnÊHA et ATZDÉIIA. En 333, sous le règne de ces princes, ou peul

être de ce prince, car Abrélm-Atzbéha veut dire Abréha-le-Béui, l'Ab_ys
sinie est convertie au christianisme. Abréha, monté sur un éléphant 
bl:mc, assiége la Mecque. Son armée est détruite par la petile vérole et 
la rougeole. Les Arabes appellent cette expédition Guerre de l'filépltant. 
Abréh:t meurt en 360, après 27 ans de règne. 

ASFEDA. 
AniiP.\D et A!tlZI. 
AUAAD. 
SALADODA. 
ABA.1UIDA. 
TEZIIAXA. 
C.\LEB-ELEsnAAS, ou Caleb-le-Bienheureux, règne en 522. 
Gui:nnA-1\IASCAL. 
Co:ssTANTINE. 
llAZZElt. 
AznElU .. 
AlnL'illA. 
JAN-ASFEBA. 
J.AN-5EGUED. 
Ft<:RE·SANAÏ. 
ADElLL\Z. 

~i~0~AAn rèi;"ne en 960. 

DY:S.ASTIE JUIVE. ROIS DE LA RACE DE S.,\LOliON, 
réduits à gouverner la province 
de Choa: 

Jnnrm, Juive, de la province de 
Sa men, usurpe la plus grande partie 1\lAIIAnEn-WEDE~I. 
de l'Abyssinie; son règne et celui 
de sa dynastie n'est qu'une suite 
d'exactions et de ,·iolence. 

TOTADEM, IGBA.-SION. 
JAli-SCIIUJI. TzËXAF-ARAAD. 
GAIH:\I,\.-Scnull. 
IIARB.\Ï, NAGASCH-ZARÉ. 
!\JARARI. ASFÊHA. 

DYNASI'IE ADYSSINE DU L,\STA. 

TÊCLA-JIAlliANOUT yer. .JACOB. 
KÉDU3-liAUIIÉ. 
lTIBAllEK. BAHAR SEGUED. 
L~LIIIALA Yécut à la tin du 12" 

siècle, ou au commencementdu13e; 
orateur et poëte, il est regardé 
comme un saint i il entreprend d'ar-



rè.Ler le com-s du Nil, ct creusa des 
églisl~S sou terrai nes. 

lliÉRA:SUA-CIIRISTOS. .ADA~r.\S-5ÉGUED. 
NA.ACUi:To-LAAB abdique en fa- Ico:S-AliLAC règne de 1268 à 1283, 

veur d'Icon~Amlac, descendant de son nom veut dire: Qu'ihoitnotre 
Salomon. souverain. 

Les princes de cette dynastie 
laissent des noms respectés. 

ROIS DE LA RACE DE SAL03!0N 

GOUTERNA....~T TOUTE L'ABYSSI:SIE. 

de~'i}$I~~ir~!1~~ay~st:~~~g:; r~~~~~~i~!é~'8~~~c:r~ot veut d1're ville 
IGBA-Sto~, de 12.83 :i 1312. 
BAUAR-SÉGUED · 
TzE.:sA~~-5ÉGUED 1 Cinq frères d'I.,ha~Sion remplissent de leurs 
ft~-;.~':.~~:._~AD règnes successifs un espace de 5 ans. 
KEDEli-SÉGUED 

. AM DA-SioN, dl) 131i! à 131-:i!. Il remporte de 1JriUantes victoires sur 
les rois :musulmans de 1\Iara et d'Ade!, ct sur les Falacbas ou Juifs 
d'Ahyssiuie. 

S.uF-AnAAD, de J3.f.2 à 1370. 
\VEDEli-AS~Ém (ami de 1:~ guerre h de 1370 à 1380. 
DA \"ID Il, de 1380 :i U09. 
TnEooonE, de H09 à Ut2. 
IsAAc, de U.t2 à t 1.29. Victoire remportee sur les Falachas. 
ANDRÉAS xer. ou Amdn·Sion, rilgnc 7. mois. 
TtcL.l-l\LliUAll. ou llaseh-N:mya, de t k!9 à U.33. 
S..lnWÉ-YAsocs, on 1\lnlw.l':"lt-Nanya, règne ,J. mois. 
A.no.\-YAsous, on D:u.lcl-Nanya, 9 mois 
ZAR,\-J.\Con, ou Constantiu, ùc 1.1.31. à UGI~. Envoie une députation de 

prètres au concile de Florence, eL persecute les idolâtres Il ordonne à 
tous les Abyssins de JlOrtcr sur la main dmite un amulette imité des 
thëphilin hCbrnïques. On y lisait: 11 Jt! renonce au diable pour Jésus
Christ, notre Seigneur. )J 

DDim.l-1\IARI.lli, de U68 it H78. lleurèuse guerre contre les musul
mans d'Atlel. 

IscA~DER, ou Alexandre, de t i.ïR â t W.l. Ucurcusc guerre contre les 
musulmans d'Aùel. Le Portugais Petlro Cm·illan n.rrh·c en Abyssinie, 
en U-90. 

NAoo, de uu;; it 1508. llcurcttsc gncl'rc contre les musulmans d'AdeL 

Êt~~~~~e~~i1~1u f,~~~;~~~l~eg~1~ 1J>;;~.~~)':ser~,!~n!;!.&~;Jèd'1P(~~~i!~~:~ 
lions). Cc prince règne de 1508 à HHO. 1\I:Ilhcw, marchand arménien, 
est envoyê comme ambassadeur en Portugal. Heureuse guerre contre les 
musulmans d'Adel. L "amhassade portugaise de don Roùerigo de Lima 
vient en Abyssinie aycc le moine Ah•arcr. , en 1520. Les Ahyssins sont 
vaincus par l\lahomct-Gragné (le gaucher), ch~f musulman d'Adel. 

CLAUDIUs, ou Alzcn:~f-Sêgucd, de t5i-O à 1â59. Les Abyssins, secondés 
par des troupes portugaises, font une g11crre continuelle aux musulmans 
d'Adel. 

1\IÉ~As, ou Adnmas-S~gucrl, de 1559 11 15G3. 
SERTz.l-DEXGllEI., on ~Ielec-SL•gucd, ùe 1503 à 1595. La sixième anuôe 

de son règne, il comlwt les Gull:ls. 
Z,\-DESGliEL, Lie 159!> à 1GO'-. En 1600, ce prince est convcrli à la 

JI. 33 
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religion catholique romaine par le jésuile portugais Pierre Puez. Sou
lè,·ement des AbJssins contre les jésuites. 

JACOB, d~ 160-5. à 1605. 
SociNIOs, ou 1\lelec-Ségued, de 1605 à 1635!. Ce prince embrasse la 

religion catholique romaine. Révolle des Abyssins. Guerre civile reli
gieuse. Le roi retourne à la religion grecque. 

F ACILJn.u, ou Sultan-St!gued, de 1632 à 1665. Il chasse d'Abyssinie les 
jésuites portugais. 

HA:.\"l'i~S ter, ou .iElafé-Ségued, de 1665 à 1680. 
YAsous Ier , de 1680 a 170-f.. Guerres contre les Gallas et les Agaus 

Voyage de Poucet. Assassinat du Fr:uiçais Du Roule dans le Sennaar. 
TÉcLA-HAuiANOUr u, de 1704. à 1706. 
TIFILIS1 de 1706 à 1709. 
OusrAs, de 1709 à 1714. Ce prince est un usurpateur qui fit de grandes 

chasses dans le pays des Cbangallas. 
DAVID IV, de la race de Salomon, règne de t7U à 1719. n martyrise 

les catholiques romains. 
BAr.UFFA, de 17t!J â 1729. Justicier inexorable. Il persécute la noblesse 

et devient très--populaire. 
YASODS 11, OU Adiam-Ségued, de 1129 à 1753. 
JOAS, de 1753 à 1768. Fils d'une reine galla, il proté!T' les Gallas, et 

les attire à Gondar. Michael Souboul, gouverneur du Trgré, ·fait assas
siner Joas. 

HANNts 11, 1769. Le ras 1\lichael Souboul Je fait empoisonner. 
TtcKA-HAnrANouT 111 , de 1769 à 1777. Mis sur le trône par le ras 

Michael Souhoul. Le séjour de Bruce en Abyssinie eut lieu sous ce 
règne. Guscho, gouverneur de l'Amhara , Pov;ussen, gouverneur du 
Begcmder, et 'Y;nagna-Fasil, chef des G~Has, sc révoltent contre le 
gouvernement du ras 1\lichael. Trois batailles à Serbraxos. 

CONTINUATION DE L'HISTOIRE ABYSSINE D'APRÈS 11[. SALT. 

Après un règne de 8 ans, TCcla·Haimanout III est détrôné p3r Powusscn, 
qui met â sa place 

AYTo-S .. lLOJlON, de 1177 à 1779. 
TtcLA.-Gi:onGis, de 1'779 à 1783. Le ras Michael Souhoul meurt en 

1780. 
YASOUS 1111 de 1783 à 1786. 
Bi:oA-MARIAM n, de 1786 à 1787. 
HAIMANOUT1 de 1787 à 1788. 
'Arro-lSCUIAS, de 1780 à 1793. 
ATTcr5ALOliO:i'1 de 1793 à 1795. 
ATTo-IuNUs, 1795-\796. Règne 3 mois. 
AYTO·EDUI01 de 1796 à 1798. 
Ano-GuALotr, 1798 â 1816. En 1806 a lieu le premier voyage de 

M. Salt. 
Depuis Técla-Haimanout nr, les rois n'ont aucune inftuence. Les gou

verneurs de province se rendent indépendants. 

CONTINUATION DB L'HISTOIRE ABYSSINE 

D'APRÈS lUM. COMBES ET ':IAliiSI.ER. 

JoAS 11, de 1816 à 1820. 
IIEILA-1\IARJAM, 1818. Règne quelques jours. 
GUIGAR, de 1818 à 1830. 
JOAS III, 1831. 
GutuRA.-Cunisros, 1831. 
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Tome 1, p. 2.12. •Il faut lire M. Champollion le 
jeune avec réserve à cause de sou patriotisme 
égyptien.» 

Ce patriotisme n'excluait pas les autres; nous lisons, dans 
une lettre écrite par M. Champollion le 15 septembre 18:!9: 

«J'ai choisi .... le plus beau bas-relief colorié du tom
beau royal de Menephtah l" ( Ousiréi), à Biban-el-Molouk. 
C'est une pièce capitale, qui vaut à elle seule une collection. 
Il m'a donné bien du souci, et me fera certainement un pro
cès avec les Anglais d'Alexandrie, qui prétendent être les 
propriétaires légitimes du tombeau d'Ousiréi, découvert 
par Belsoni aux frais de M. Salt. l\lalgré cette belle préten
tion, de deux choses l'une, ou mon bas-relief arrivera à 
-Toulon, ou bien il ira au fond de la mer ou d11 Nil, plutôt 
que de tombe1· en des mains étrangères; mon parti est pris là
dessus'.» 

Tome I, p. 216. «Placer les Égyptiens dans la 
seconde phase du progrès social, c'est déjà faire en
tendre ... qu'ils font circuler le métal en lingots." 

Antérieurement à la monnaie· frappée, les Égyptiens 
avaient pour le petit commerce intérieur une monnaie de 
convention; mais ils se servaient, dans les transactions con
sidérables, d'anneaux d'or pur d'un certain poids et d'un 
certain diamètre, ou d'anneaux d'argent d'un titre et d'un 
poids également fixes 2 • 

Tome I, p. 22 1. • L'Égypte eut de la haine contre 
le christianisme, tant qu'elle put le considérer 
comme impie, ce que paraisseut d'abord toutes les 
ibn ovations religieuses; mais une fois convaincue, 

1 Lettres d'Égypte et de Nubie 1 22"' lettre, p. 4oo. 
s Champollion le jeune , Lettres d'Égypte et de 1\'uhie, p. 44-i . 

.4ppendic6. 
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elle fut plus ardemment chrétienne que les autres 
contrées, et la Thébaïde se remplit de solitaires. » 

Cette métamorphose a laissé trace sur les monuments. 
Sur un bas-relief, à Essaboua, dans un espace laissé vide 
entre deux Égyptiens qui font une offrande, les chrétiens 
ont peint un saint Pierre. Le sainl, caractérisé par son au
réole et par une énorme clef du paradis, désigné d'ailleurs 
par une inscription grecque, intercepte l'hommage adressé 
dans !"origine à quelque dieu de rtrrypte '. 

Tome 1, p- 3o!. Voici J'abord une longue avenue 
de sphinx; ils ne symbolisent pas seulement le mys
tère dont s'enveloppe la religion .sacerdotale, mais 
aussi le premier bienfait de la Divinité, la crue du 
Nil, car elle a lieu sous les signes de la vierge et du 
lion, et le sphinx a la tète et la poitrine de la vierge, 
le corps et la croupe du lion. » 

Cette idée est contredite par M. Champollion le jeune; il 
fait observer que, la plupart des sphinx, loin de représen
ter la Yierr;-e, ont une lête d'homme caractérisée par la 
barbe. n ajoute que cet être fantastique, homme et lion, fut 
l'emblème de l'intelligence ct de la force 2• 

Tome 1, p. 3o2. «An-dessus de la porte (du temple 
égyptien) est ciselé un globe accolé de deux serpents 
Uréus et deux ailes déployées. " 

Cet emblème de l'infini fut singulièrement blasonné par 
un voyageur moderne. Ce sont à ses yeux: 

( Des armes composées d'un globe, soutenu par deux 

1 Voyez Gau, Auti1. nuh., Essahotw, niche et has·reliefs du 

saucluahe. 
2 [~û!"b~i.~·~J ,\I.Y.i; 7a ~b ;'·"-:;. ::!.'J·d~r~w;, +, ~9\1;. -:~ :J.i·1 crW~o-. o.i·, 

J.i~·~-:c;, -:-~ ~~~a'l!}:":C'J 8~ é/.'IO~c~-:-:~·J i'ïy.;az. Clément d'A!cxnmlric Sn·omat., 
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espèces de lottes posées sur un champ d'azur à mode de 
deux ailes étendues 1• J) 

Tome 1, p. 342. Les détails abondent sur l'émas
culation des vaincus en Abyssinie. » 

Dans les revues qui ont lieu après les batailles, chaque 
guerrier apporte les parties viriles qu'il a pu enlever à l'ar
mée ennemie; les cavalier·s les suspendent à leur bras 
droit, au dessus des bracelets, ou hien au front de leur che
val; les fantassins, armés de la lance, les altachent à leurs 
boncliers, les fusilier;à leurs fusils. Chacun d'eux, après 
avoir célébré ou plutôt vociféré ses propres louanges, dé
pose son trophée devant son chef. 

Tome!, p. 363. «Le serment ordinaire des Egyp

tiens était de jmer par la vie du Pharaon. » 

Les Abyssins jurent par celle du Négus. 
MM. Combes et Tamisier achetèrent une mule; un blanc, 

depuis lon&temps établi dans le pays, se chargea de leur 
faire remplir les formalités voulues en pareille circonstance: 
il fit approcher les témoins; en leur présence, les voyageurs 
jurèrent par la vie du prince qu'ils voulaient acheter. 
L'Abyssin jura par le même serment qu'il consentait à 
vendre 2• 

Tome 1, p. 385. "Les Hébreux ne s'enfuirent qu'en 

dépouillant leurs oppresseurs. Dom Calmet, qui les 
justifie, est plus révolutionnaire qu'il ne pense. » 

« On demande ici, si Dieu ne commande, ou au moins ne 
conseille pas un vol aux femmes des ls•·aélites, en leur di
sant d'emprunte!' des Égyptiens des vases d'or et d'argent, 
sans aucun dessein de les leur rendre jamais. On peut ré-

liv. v, p. 67t, édition d'Ox{orl, 171!t.- Champollion, Let/ru au 

tfttc de 11/acas, pr~mière lcllrc, p. 6n. 

l· Granger, p .. ;~. 
• Comht:5 et Tamisier 1 t, 1, p. 24='1. 
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pondre que Dieu dispensa, en cette occasion, les Hébreux 
de la loi qui défend le vol, ou plutôt que, comme uwitre 
absolu de toutes choses, il transporta aux Hêbreux le do
maine et la propriété des biens qui appartenaient aupara
t·ant aux Égyptiens. On peut ajouter, avee l\Ielchior Camus', 
que les Égyptiens, ayant injustement accablé les Israélites 
par des travaux insupportables, ceux-ci ont pu se dédom
mager de toutes leurs peines et se payer d~ leurs propres 
mains, en retenant ce qui apparlenait aux Egyptiens, sur
tout n'ayant point d'autre moyen de se faire rendre justice. 
L'auteur du livre de la Sagesse appuie cette version, en.di
sant que le Seigneur rendit aux justes la récompense de 
leurs travaux: Reddidit Deusjustis mercedern labornm sua~ 
rum. Il leur permit de s'indemniser par ce moyen 2 • » 

Tome I, p. 4o8. "L'arbre qui produit le baume 
se multiplia surtout dans les environs de Jéricho.» 

«Ce pays, le plus fm·tile de la Judée, est très-abondant en 
palmiers et baume, qui est le plus précieux de tous les par
fums, et dont la liqueur distille goutte à goutte des plantes 
qui le produisent, après qu'on les a incisées avec des pierres 
fort tranchantes 3 • >) 

Tome 1, p. 4og. «La Palestine peut être fertile, 
et la civilisation qui va l'exploiter saura bien retrou
ver les sources de son ancienne richesse. 

Le témoignage des voyageurs sur ce point est précieux à 
citer. 

<c La terre, cultivée par-dessus les rochers, est faite en 
manière d' eschelons, qui montre la dili{>ence des Juifs du 
temps passé, en accoustrant les ttrres, qui rendoyent 
leur territoire~ lequel ·ue soy est pierreux et infertile, cul
thé et abondant en fruic1s. La mesme diligence de cultiver 
les montagnes pierreuses est aussi veue au pays de Grèce 

1 Camus, De lacis tlwolog., 1. 2, c, 4, 
2 Sap., x, 17. 

~. Joseph, Guerre des Juifs, li v. 1, chap. 5. 
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ès isles de la mer Ègée, entre lesquelles en avons \"eu plu
sieurs, maintenant déshabitées, où à peine peuvent être 
nourris cent hommes, qui en nourrissoyent le temps passé 
plus de six mille, comme il appert par les collines et petites 
montagnes qui autresfois ont esté massonnées de grosse 
cstoiTe à eschelons pour retenir la terre qui pendait contre
bas, pour faire naistre les plantes. Les isles de Zia, Alilos, 
Andros, Naxia, Paros, et plusieurs autres, ont, par ce 
mo)·en, esté te1lement accoustrées des anciens Grecs, qu'ils 
les rendoyent plus fertiles que la terre d'une plaine cam
pagne. Semblablement les Juifs, ayant leur territoire sté
rile, mal à propos à porter vignes et f1·uicts, avoyent rendu 
les collines fertiles par grand labeur, dont l'ouvrage de la 
massonnerje dure depuis le temps qu'ils estoyent seigneurs 
absoluz de Jérusalem, qui monstre la grande diligence et 
despense et se resent quelque chose de sa grandeur an
ciennet. )J 

« Il est ''Îsible, à ceux qui veulent se donner la peine d'ob
servet· les choses, qu'il faut que ces rochers et ces mon
tagnes aient autrefois été couvertes de terre et cultivées 
pour contribuer à l'entretien des habitants autant que si ce 
pays eôt été uni, et même davantage, par,ce que les mon
tagnes et les surfaces inégales ont une plus rrrande étendue 
de terrain à cultiver que n'aurait ce pays-là s'il était réduit 
à un terrain égal. -

' Ils avaient accoutumé, pour la culture de ces montagnes, 
d'amasser toutes les pierres, ct de les placer en lignes dif
férentes sur les côtés des montagnes, en forme de murailles. 
Ces bordures empêchaient la terre de s'ébouler, ou d'être 
emportée par la pluie. Ils formaient de cette manière plu
sieurs couches de terre admirables, les unes au dessus des 
autres, depuis le bas jusques au haut des montagnes 2• • 

Tome I, p. 5o r. «Le dépositaire infidèle, etc., 

1 Belon, Ohscn•atiom, p. 313, 
1 l\Iauuc.h-ell, roragc rl Jérusalem, p wS. 
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doivent offrir un bélier sans tache du poids de 
di'x sicles. )) 

Lisez: deux sicles. 

Tome I, p. 5o8. «Le sabéisme est universel. La 
vénération dn nombre sept ne l'est pas moins." 

Bruce signale la vénération du nombre sept chez les 
Gallas, qui se divisaient de son temps en trois fois sept 
tribus 1• 

Tome I, p. 523. «Tous les sauvages sont plus ou 
moins tatoués. Pendant la phase barbare cet usage 

peut se prolonger, mais en s'affaiblissant.» 

Voici le portrait d'une beauté arabe. 
« Elle avait les yeux noirs et bien fendus, le teint moins 

brun que les femmes du peup:e, la bouche mignonne et le 
sourire agréable; mais deux taches bleues qu'elle s'était 
faites sur les joues avec de la poudre à tirer, et un anneau 
passé· à l'une de ses narines, la défiguraient à mes yeux. 
TeBe était la jeune Bédaoui; eUe arrivait du Caire, et cher
chait fortune 2• >~ 

Tome Il, p. 16. « La vie nomade se perdit en 
Israel , sauf une exception : la famille des Récha
bites. >> 

Cette race, qui peut-être avait reçu le mélange du sang 
arabe, indl·pendante, ennemie du travail, ne put renoncer 
à la vie nomade; elle vél'ut errante en Palestine. 

J'ai posé devant les fils de la maison de Ré ch ab, dit le 
prophète 3 , des amphores pleines de vin, des coupes, et je 
leur ai dit: Buvez du vin. 

1 Bruce, edit. fran(;nise, t. 3, p. 4r3. 
2 Sa val'}', Lr•ttres sur l'Égypte, p. 298. - Vo:yez, relativement an 

ta louage, Aharès, DescriFtiun de l'i.'thi()pie, p. J:J. 

::; Jérém., proph. :\xxv, 5, G, ;. 
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Ils m'ont répondu: Nous ne boirons pas de vin, parce 
que Jonadab, fils de Réchab, notre père, nous a donné ce 
précepte : Vous ne boirez pas de vin, ni vous ni ,·os fils, jus
qu'à la fin des siècles. 

Et vous ne bâtirez point de maison, et vous ne sèmerez 
pas de graine, et vous ne planterez ni ne posséderez la 
vigne, mais vous habiterez sous la tente pendant toute 
votre vie. 

Tome II, p. 24. "De toute antiquité les Juifs se 
sont déchaussés dans les lieux qu'ils vénèrent; ils 

ont transmis cet usage à l'Abyssinie. " 

Sur ce point, nous laisserons parler M. Salt. 
" Le seul édifice public qu'il y ait dans la ville de Dixan 

est la .. chapelle: nous la visitùmes; c'est un bc\timent de 
mince apparence, dont le toit est couvert de chaume, et dont 
les murailles sont en terre. Pour nous conformer à l'usage, 
nous ôtâmes nos souliers et nos chapeaux t. » 

Trois siècles plus tôt , le moine portugais Alvarès 
avait dit: 

<< Les religieux de messe portent des chapeaux, ce que ne 
font les prêtres, lesquels vont tondus et tousiours dechaux, 
sans qu'aucun soit privilégié d'entrer chaussé dans réglise, 
alégans ce qu'anciennement le Seigneur dit à Moïse: De
chausse toi, pourceque la terre Olt tu, es est sainte 2• J) 

Tome II, p. 100. "Les nouveaux-venus prirent le 

nom de Samaritains. " 

Les Samaritains s'étaient fait passer pOur Juifs, lorstjUC 
Alexandre affranchit les Juifs de tout tribut pendant l'année 
sabbatique; mais, durant la persécution d'Antiochus Epi
pllanes, ils renièrent une parenté devenue dangereuse. Yoici 
la pétilion qu'ils adressèrent au despote: 

Requête que les Sidoniens qui habitent Sichem présentent 
au roi Antiochus, Dieu visible. Nos ancêtres ayant été affli-

1 Salt. Pari~, 1812, t. r, p. 102. 

'.1 F.x., IlL- Alvarès, Description de l'Éthivpi<', p. 2~. 
33' 
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gés par de grandes et fréquentes pestes, s'engagèrent, par 
'ltne ancienne superstition, à célébrer une fête à laquelle les 
Juifs donnent le nom de sabbat, et bâtirent sur la montagne 
deGarjzim un temple en l'honneur d'un Dieu anonyme, où 
ils immolèrent des victimes. Maintenant que votre majesté 
se croit oblieée de punir les Juifs comme ils le méritent, ceux 
qui exécutent ses ordres veulent nous traiter comme eux, 
pai'Ce qu'ils se persuadent que nous avons tous une même 
origine. l\Iais il est aisé de faire voir, par nos archives, que 
nous sommes Sidonicns. Ainsi, comme nous ne pouvons 
douter, sire, de votre bonté et de votre protection, nous 
Yous supplions de commander à Appollonius, notre gouver
neur, et à Nicanor, lieutenant général de votre majesté, de 
ne nous plus considérer comme coupables des mêmes crimes 
que les Juifs, dont les coutumes, aussi bien que l'origine, 
diffèrent entièrement Jcs nôt.res, et de trouver bon, s'il vous 
plaît, que uotrc temple, qui jusqu'ici n·a porté le nom d'au
cun dieu 1 soit nommé ù l'avenir le temple de Jupiter grec, 
afin que nous demeurions en repos, et que, travaill:mt sans 
crainte, nous puissions payer de plus {)rands tributs à votre 
majesté. 

Antiochus, ensuite dn cette requ~tc, écrivit à Nicanor en 
ces termes : Le roi Antiochus à Nicanor. Les Sidoniens qui 
habitent en Sichem nous ont présenté la requête attachée à 
cette lettre, et ceux qui nous l'ont apportée nous ont suffi
samment fait connaÎtre, et à notre conseil, qu'ils n'ont point 
de p::trt aux fautes des Juifs, mais qu'ils désirent livre selon 
les coutumes des Grecs. C'est pourquoi nous les déclarons 
innocents de cette accusation, leur accordons la prière qu'ils 
nous ont faite de donner à leur temple le nom de Jupiter 
grec, et mandons la.même chose ù Appollonius, leur gou
verneur. 

Tome II, p. toi. "Les Bibles samaritaines, il en 
existe encore, sont écrites en caractères particuliers, 
nous en donnerons le spécimen. >> 

Voici le tableau comparatif de l'écriture samaritaine avec 
les écritUJ·es hébraïques carrée et cursive. 



LETTRES HÉBRAÏQUES LETTRES 
LETTRES 

forme ronde, FIU.l'i:ÇAI5l:S 
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oncnr,ive. 
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' v 
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Tome li, p. 179· « L'Egypte abandonnait ses 
hiéroglyphes pour imiter l'écriture grecque.» 

Cette· imitation produisit l'écriture copte, dont voici le 
spécimen. 

ALPHABET ALPHABET LETTRES FRANÇAISES 
GllEC. COPTE. COB.B.ESPONDANI'ES. 

A " alpha ~ ~ alpha 

B 6 bêta B .&. bêta b 

r y gamma {.' l' gamma g· 

A ;t del ca à Â delta d 

E epsilon € s ei 

z ~ zêta ~ ~ zêta 

H "11 êta H H bêta 

e thêta e & thêta th 

l iôta I iôta ' 
K " kappa K K. kappa k 

A À lambda ~ À lauda 

lU ,1. ll ll mi m 

N v nu N n ni 
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::: xi f f; xi 

0 0 omicron 0 0 ou 

II r. pi II JT pi p 

p rho p p l'O 

}; 

" ' sigma c c çima 

T " tau T 'T tau 

1' u upsilon T ... hu 

<!> 'l' phi <D ~ phi ph 

x x. chi x x chi ch 

ljf tjl psi qr o/ psi P' 

n "' oméga IDw où 

ID!!:! schei >ch 

q q fei 

.b b bei h 

e e ho ri 

~ :A gan gia gh 

()ô shi ma sh 

T t tei 
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Tome II, p. 1 82. «Arius, tyran de Lacédémone, 
répond que les Juifs et les Spartiates sont frères, 
qu'ils descendent tous d'Abraham.» 

Lettre d'Arius, suivant la Bible. 
Arius, roi des Spartiates, à On(as, grand prêtre : salut. 
D a été trouvé, dans les livres concernant les Spartiates et 

les Juifs, qu'ils sont frères, nés de la race d'Abraham. 
Puisque nous le savons, vous avez raison de nous donner 
avis de la paix que vous avez conquise. 

Nous vous répondrons: Nos troupeaux et nos terres sont 
à vous, èomme les vôtres sont à nous. Nous ordonnons que 
cette réponse vous soit transmise t. 

L'historien Joseph donne à peu près Je même texte; il 
ajoute: 

Démotile vous rendra cette lettre, écrite sur une feuille 
carrée, scellée d'un cachet où l'on voit un aigle qui tient un 
serpent dans ses serres • • 

• 
Tome II, p. r83. «Jonathas renouvelait contre le 

négoce cet anathème d'Ezéchiel qui devait être cité 
par le Christ : Ne faites pas de la maison de prières 
une caverne de voleurs. » 

L'anathème n'est pas d'Èzéchiel, mais de Jérémie. (Pro
phétie, chapitre 7, verset 11.) 

Tome II, p. 28S. «On confisquait en une fois dans 
la caisse d'un banquier israélite, ce qu'il eût fallu 
disputer à cent familles avant cette heureuse sim
plification. » 

Pendant longtemps, la présence des Juifs dans une ville fut 
considérée, par les autorités, comme un revenu. 

J'ai pris la ville d'occident, écrivait au calife Omar, Amrou 
vainqueur d'Alexandrie. Elle est d'une immense étendue; je 

1 1\lacc., liv .. r; xu. 
2 Joseph, Histoire des Juifi, li\·. n, chop. 5. 
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ne puis vous décrire combien elle renferme de merveilles : 
il s'y trouve 4,000 bains, 12,000 vendeurs d'huile fralche, 
4,000 Juifs ~ui paient tribut, 400 comédiens, etc'. 

Tome II, p. ,;,66. « Le chiffre sept se trouve répété 
à &atiété dans les écrits rabbiniques. • 

Les docteurs ont examiné quel emploi la Bible fait de tous 
les nombres; arrivés à dix, ils remarquent: 

Que le monde fut créé en dix paroles. 
Qu'il y eut dix choses créées le samedi soir. 
Qu'il y a dix générations d'Adam à Noé,- dix de Noé à 

Abraham. - La mischna cite dix miracles opérés dans le 
sanctuaire. 

Abraham fut tenté dix fois. -Dix miracles eurent lieu au 
passage de la mer Rourrc.- Les Hébreux, dans le désert, 
tentèrçnt Dieu dix fois. 

Il y a dix sources de richesses. - Dix tribus ne revien
dront pas en Israël quand la nation sera régénérée 2• 

Tome II, p. 272. «Voilà de la médecine et de la 
science. n 

Dans la mischna, au chapitre de heterogeneis, nouS lisons: 
Les h01nmes sauvages sont assimilés aux bétes fauves. 

Le cori:amentateur Barténor consent à nous apprendre que 
l'homme sauvage est un animal qui natt dans les champs et 
s'y nourrit. Il est lié naturellement à une corde assez longue, 
qui sort de terre, et qui se raltache à son nombril. Sauf cette 
corde, qui lui transmet la vie, il est parfaitement pareil à 
l'homme. On ne l'approche pas, parce qu'il déchire et met en 
pièces quiconque se trouve à sa porlée. Pour le tuer, il faut 
rompre sa corde à coups de flèches; alors il jette les hauts 
cris et meurt. 

A l'appui de cet étrange chapitre d'histoire naturelle, Bar
ténor cite Job, qui nomme les bêtes de la terre, chapitre Y, 

verset 23 '· 
1 Savary 1 Lt.ttres .mr l'ÉlfJï''e, p. 27. 
11 1\Iisclma, Surenhusius, t. 4, p. 463. 
~ IHischna, Surenhusins, t. 1 , p. 146. 
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Tome II, p. 351. • Les sages voulurent qu'un 
acte de la discalcéation fût dressé par les juges.» 

Nous donnons la formule d'un acte de discalcéation, en 
remplissant les blancs par des noms de fantaisie. 

«Ce jour, tel quantième, tel mois, telle année, à partir de 
la création du monde, suivant le calcul qui est adopté dans 
ce pays, nous, juges soussignés, avons siégé au nombre de 
trois. A comparu devant nous la fille Rebecca, veuve de 
Jochanan; a comparu également un homme nommé Joézer, 
fils de Gamaliel. Elle nous a dit:Ce Joézer, par son père Ga
maliel, est frère de Jochanan, mon mari, à qui j'étais unie en 
légitime mariage. Il est mort, ne laissant ni fils, ni fille, ni 
héritier, ni personne qui relère son nom dans Israël; mais, 
par droit de parenté, je dois être épousée par ce Joézer. 
Vous1 docteurs, ordonnez-1ui, s'il veut m'épouser, qu'il m'&· 
pouse; s'il ne veut pas, qu'il me donne son pied droit én 
votre présence, que je le déchausse, et que je crache devant 
sa face. Il est demeuré prouvé pour nous que ce Joézer était 
frère de père de Jochanan, décédé; nous lui avons dit: Si 
tu veux l'épouser, épouse-la; si tu ne veux pas, donne-lui 
en notre présence ton pied droit pour qu'elle te déchausse 
et crache devant ta face. Il a répondu et nous a dit: J_e ne 
veux pas l'épouser. Aussitôt nous avons ordonné à celte Re
becca de lire la formule : Mon beau-frère refuse de relever 
Je nom de son frère en Israël ; il ne veut pas me prendre 
pou•· épouse; puis, nous avons ordonné à Joézer de lire la 
formule suivante: Je n'ai pas voulu l'épouser; ensuite de 
ce, il a étendu son pied droit; la .veuve l'a déchaussé, et 
devant sa face elle a lancé un crachat que nous avons vu de
puis sa bouche jusqu'à terre. Nous avons de nouveau fait 
lire à cette Rebecca la formule: Et sa demeure s'appellera 
en Israël maison du déchaussé. Alors nous, juges, et tous 
ceux qui étaient assis sous nos yeux, nous avons répon
du par trois fois : Déchaussé! déchaussé 1 déchaussé 1 Le 
tout étont terminé, nous avons donné à cette Hebecca li
berté de se marier avec qui bon lui sembler .. :.it, sans que per
sonne puisse dorénavant l'en empecher. Cette Rebecca a 
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requis de nous l'acte de la répudiation opérée par discal
Cl~ation; nous l'avons dressé, signé, cl donné à cette femme 
pour garantie de son droit, suivant la loi de 1\ioïse et 
d'Israël. 

Suivent les signatures des juges. 

Nous avons entre Jes mains plusieurs actes de circonci
sion, contrats de mariage, actes de répudiation, manda~s; 
mais, comme ces pièces sont C>manécs de Juifs modernes, les 
uns de Venise, les autres d'Amsterdam, d'autres encore de 
Paris,·ville située près des fleuves la Seine et la Bièvre, nous 
ne les placerons pas ici. Dans nos travaux postérieurs, ces 
documents trouveront leur cadre. 

Tome II, p. 433. "Les juges qui ont condamné 
peuvent se rétracter, ceux qui ont absous ne le 

peuvent pas. " 
Toutes ces règles sont d'une humanité remarquable; mais 

furent-elles appliquées? La Ghémara refuse formellement 
au juge qui a condamné le ch·oit de se rétracter, ct déclare 
que le jugement doit percer les montar,nes 1• 

Tome li, p. 4!18. "L'excommunication correspond 
à l'interdiction aquâ et igne des Romains, à la mort 

civile des Français. " 
Nous trouvons, chez les Abyssins, une punition paral

lèle. 
<(On en condamne quelques~ uns à perdre leurs biens, 

avec défense à qui que ce soit, sous des peines très-rigou
reuses, de les assister, et même de leur donner à boire ou 
ù manger; cc qui fait errer ces misér.~bles cO,JilllC des bêtes 
féroces 2 • » 

Voici une formule de l'excommunication hltérem. 
<( Par la sentence du Sci:1neur des seigneurs, que Ploni, 

1 Ghemara, Sanhédrin, cap. H, :S !i. -- Coceciu~, :di. 

Il Poncet, t. J, p. 327· 

IL 
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fils de Ploni, soit anathème dans les deux maisons de justice, 
celle du ciel et celle de l'enfer ; qu'il soit anathème pour Je 
Très-Haut, pour les séraphim et les ophanim, anathème 
pour toute l'assemblée des plus grands et des plus petits;· 
qu'il y ait sur lui des plaies larges, tenaces, des maladies 
grandes et affreuses ; que sa maison soit la demeure des ser
pents; que son astre devienne obscur dans les nuées; qu'il 
soit un objet d'indignation, de colère et de haine furieuse; 
qne son cadavre soit livré aux bêtes féroces et aux ser
pents; que ses ennemis se réjouissent de son sort; que son 
or et son argent soient donnés à d'autres; que tous ses en
fants soient exposés sans défense à la porte de ses ennemis; 
que son sort soit un objet de stupeur pour la postérité; qu'il 
soit maudit par la bouche des anges Adiriron et Achtariel, 
Sandulpbon et Adriane!, Ansisiel et Patchiel, Seraphiel et 
Sagansael, Michael et Gabriel, Raphael et Mescharétiel; qu'il 
soit maudit par la bouche de Zafzavif et par la bouche de 
Hafhavif, qui est Dieu lui-même, et par la bouche des 
soixante-dix noms du roi trois fois grand, et par la bouche 
de Tzortak, son grand chancelier; qu'il soit englouti comme 
Coré et ses adhérents; que son âme quitte son corps avec 
terreur et frisson; que la voie tonnante du Seigneur le tue; 
qu'il soit étranglé comme Achitopel dans son conseil; qu'il 
soit lépreux comme Giési. 

Qu'il meure sans résurrection, qu'il ne soit pas enseveli 
dans les tombeaux d'Israël, qu'on donne sa femme à d'autres 
que lui; que cet anathème pèse sur Ploni, fils de Ploni; que 
tel soit son héritage; mais que Dieu répande sa paix et ses 
bénédictions sur nous et sur Israêl. Amen '. » 

D'autres formules rappellent, pour les accumuler sur Je 
coupable, les malédictions de Josué sur Jéricho, d'Élisée sur 
les enfants impies et sur Giési. 

On nomme ensuite chaque mois et l'ange qui en est Je pa
tron. «Si le coupable est né dans le mois de nisàn que régit 

1 Bihliotlt, rahb. , t. 4 , p. 7 et 44 9·- Voyez au même lieu des fo1·~ 

mules d"excommunication plus étendues. 
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Urie], comme le premier de son ordre, qu'il soit maudit par 
U riel et par tout son ordre. » 

La même phrase se reproduit pour le mois d'Yiar, auquel 
préside Tsephaniel; pou~ le mois de Sivan, etc. 

On arrive ensuite aux semaines dont chacune avait son 
ange. On énumère toutes les maladies, et l'on s'écrie dans 
un style imité de Job: Qu'il revête la malédiction comme 
un manteau 1 qu'elle dévore la force de sa chair 1 



BIBLIOGRAPHIE. 

Pour répandre autant de lumière que possible sur les 
sujets que nous avons essayé de traiter, pour faciliter la 
rectification de nos erreurs, ou, ce qui vaudrait mieux, des 
travaux entièr~ment nouveaux sur ces matières, nous don
nons la liste des ouvrages ùont nous nous sommes servis. Afin 
de les mettre, pom· ainsi dire, dans la main de nos lecteurs, 
s'ils habitent Paris, nous indiquons par des initiales dans 
quelles bibliothèque nous avons trouvé ces lincs. B. A. 
veut dire bibliothèque desArocats (elle n'est pas publique); 
B. G. bibliothèque Sainte-Geneviève (publique); Il. I. bi
bliothèque de l'Institut (ouverte sur la présentation d'un 
academicien); B. )J. bibliothèque Mazarine (publique, ainsi 
que les suivantes); B. R. bibliothèque Royale; B. S. biblio
thèque de la Sorbonne. Les ouvrages sàns désignation ap
partiennent à des bibliothèques particulières. 

SOURCES. 

TEXTES LÉGISLATIFS, IIISTORIENS ORIGINAUX, 

PO UR LES JUWS. 

Afin decornplètercetteénumération, voyez, dans la Biblio
thèque hébraïque de \Yolf, la liste des ouvrag-es hébraïques 
non tr~duits; voyez aussi les travaux bibliographiques de 
dom Calm ct 1 Dictionuairc historique] ct de l"abl'icius (dans 
son catalof!Ue ). 

I. LA BlllLE, tradut:tion nouYellc, avec l'h~.:brcu eu re
nard, accompaenô des points voyelles et ùcs accents to-
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niques, avec des notes J)hilologiques, géographiques et 
littéraires, et les principales variantes Je la version des Sep, 
tante et du texte samaritain, dédiée à S.l\1. Louis-Philippe }cr, 

roi des Français, par S. CAnE:.'i, bachelier ès let tres, direc
teur de l'école israélite Je Paris. A Paris, chez l'auteur, rue 
Pavée, au l\Iarais, no 1; Théophile Darrois, libraire, rue de 
Richelieu, no 14.; Trcuttel et 'Yurtz, libraires, rue de Lille, 
n° 17; à Strasbourg ct à Londres, même maison, 1831. 

In-8. B. M. 

2. H ITAAAIA .l!A0HKHKATA TOY:S EB.lOMHKONTA. 

Vetus Tcstamcntum gr~t'cum, ex versione septuaginta 
interprctum juxta excmplar vaticanum Hom<C cditum. Can
tabrigüc, cxcu;.um per Joannem Field, typog•·aphum acadc
micum, 1665. 

2 vol. B. }1. 

3. BmLIA SACRA, YUJ.GAT,-E Emno:ns Scxti V pont. max. 
jussu recognita, et Clcmcnt!s YlH aucloritate cd il a, distincta 
vcrsiculis indiceque epistolarurn et evangeliorum aucta. 
Rhotomaai, apud Petrum le Buud10r, in arcuPalatii, 1700. 
Cum privilegia regis. 

Un vol. in-~-. 

4. En tibi, lector, HEnRAICA BmLIA latina planeque nova 
SEBAST. I\IuxSTERI translatione, post omneis omnium ha.cte
nus ubivis. r,cntium axlitioncs evulgata, ct, quoad ficri potuit, 
hel.Jraic::c veritati confurmata : adjectis insuper è rabino
rum commentariis, annotationibus haud pœnitendis, pul
clu·e et voces ambiguas et obscuriora quceque elucidantibus. 
Basileœ 1531,, 

Deux voL in-fol. il. G. 

5. BmuA rrEnUAIC.\. cum notis criticis et versione latina, 
ad notas criticas facta. Accedunt Jibri grœci, qui deutero
c::monici vocantur, in tres classes dislrilmti; autore Carolo
Francisco HoumGAl'iT, oratorii .Jcsu ~accrdote. Lutctiœ
Parisiorum, viù Jacob:eù, apud .A.ntonium Claudium Urias
son, sub siGno ScienÎi;c. • t l ,aurcmium Durand, sub siuno 
Gryphi, 1753. Cum approb.1tionc cl privilegia resis. 

Quatre vol. in· fol. B. 1. 
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Voyez, dans le dictionnaire de dom Calmet, premier vo

lume, la BibUotl!èque saCiée. C'est l'énumération de tous 
les ouvrages relatifs à la Bible qui existaient au temps 
de cet auteur, comme Bibles polyglottes,- hébraïques; 
-Nouveau Testament, en hébreu; - Pentateuque sama
ritain; - Targums, ou paraphrases chaldaïques; - Bibles 
syriaque , samaritaine , arabe , éthiopienne , persane , 
turque, arménienne, copte, grecque, latine; -Nouveau 
Testament latin; -Bibles françaises; - commentaires sur 
la Bible entière, ou sur des parties spéciales de l'Écriture. 
Ou y trouve aussi le travail bibliowapbique le plus étendu 
sur l'histoire, la religion, les lois, les antiquités hébraïques. 

Yidere est in bibliotheca rabinica, a Bartoloccio collecta, 
t. IV, p. 149, catalogum sacrorum bibliorum hebraicorum 
impressorum in totum velin partem ab anno 1088 usque ad 
annum 1684. • 

II. 1\IIsCHNA, sive totius Hebrreorum joris, rituum, anti
quitatum ac legum oralium systema, corn clarissimorum rab
binorum l\Iaimonidis et Bartenorœ commentariis integris, 
quibus accedunt variorum auctorum notœ ac versiones in 
eos quos ediderunt codices. Latinitate donavit ac notis ii
Iustravit Guillielmus SuREli'IIUSIUs. Amstelœdarni, excu
dunt Gerardus et Jacobus Borstius, 1798. 

Six vol. in-fol. B. A. 

2. TRACTATUJII TALMUDICORUM SEX : 1" de sacrificiis; 2" de 
benedictionibus; 3° de votis; r,.o de nasireis; 5° de juramen
tis; 6" de excisionibus. Micbnœ latini tate donatœ à M. Jo
banne ULMANNO, a•·gentoratensi. Argentorati, literis Spoo
rianis, anno 1663. 

Un vol. in-r., B. R. 
Ce recueil ne contient que des versions latines de la mis

chna sans le texte hébreu. On n'y trouve pas nn seul frag
ment de la Ghémara. 

3. TRACTATUS TALMUDICUS, PIRKE ABHOTH, sive capitula 
Patrum, una cum versione bebraica duorum capitum Da
nielis, authore Johanne LEUSDEli', philosopbire doctore ct 
linuure sacrre in academia Ultrajectina, professore ordinario 
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Ultrajecti. Ex oflicinà Menardi à Dreunen academ. typogr. 
ordinurii, anno 1665. 

Un vol. in-4. B. R. 
Mischna sans Ghémara, mais commentée par Leusden. 

1>. lOMA. Cùdex talmudicus in quo agitur de sacrificiis 
cœterisque ministeriis diei expiationis quœ Levit. XVI et 
Num. XXIX, 7, 8, 9, 10, prœcipiuntur; itemque de multis 
aliis quœ obiter tractantur, ex hebrœo sermone in latinum 
ve1·sus et commentariis illustratus. A Roberto SHERINGA
JIIIO, cantabrigiensi. Londini, typis J. Junii, an. Dom.1648. 

Un vol. in-8. B. R. 

III. TBALII!UD DE JÉRUSALI!lll, publié à Venise chez Da
niel Romberg. 11 forme un volume in-folio, entièrement en 
hébreu. B. lll. 

IV. TALJIIUD BABYLONICUJII, impressum V enetiis per Da
nie lem Bombergum, anno 1520 imprimi cœptum, absolutum 
vero anno 1535. 

Dix vol. in-folio entièrement en hébreu. B. M. 
2. Duo tituli thalmudici, SA~"HEDRlN ET MACCOTH, quo

rum ille agit de synedriis, judiciis, suppliciis capitalibus 
Ebrreorum; hic de pama falsi testimonii, exsilio et asylis, 
flagellationc. Cum excerptis ex utriusque Gemara versa, et 
annotationibus depromptis maximam partem ex. Ebrroorum 
commentariis illustrata, a Joanne Coœ, bremensi. Amste
rodami, apud Joannem Janssonium, bibliopolam, anno 1629, 
typis Frederici Heynsii, typogr. in acad. franekeranà. 

Un vol. in-1>. B. M. 

3. DISGURSUS •GEliARIGUS de INGESTU, GREATIONIS et 
connus OPERE, latinitate donatus, ex probatissimis Hebrœo
rum H.. Salomonis ct authorum Tosaphot, commentariis il .. 
lustra tus, adjectis simul propriis annotationibus, in quibus 
nonnulla Veteris et Novi Testamenti loca explicantur, et 
cum pbraseologia gemarica confernntnr à Job. Henrico 
HOTTINGEno, Henr. ex Henr. nep. Tigurino. Lugduni Ba
tavorum, apud Jordanum Luchtmans, 1701>. 

ln-4. B.M. 
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Y. •I>AABIOT lfl:ŒIIOY IHPO:!:OAl"MITOT lEPEO~ TA 

ETPI:SKO~IENA 

Flavii Josephi herosolymitani sacerdotis opera quœ ex
tant, nempe Antiquitatu>n judaicarum libri XX (Sigismundo 
Gclenio interprete); de Bello judaico libri VJI (interprete, 
ut vulgo creditum est, Rufino, aquilerensi), quibus appen
dicis loco accessit de 1.·ila Joseph; adversus Apionem libri II 
(ex interprP-tatione Hu fini a Gclcnio emendata); de JJJaclta
{Jeis, sen de imperia rationis lib. 1 ( cum paraphrasi Erasmi, 
Roterodami), qum grxco-latina editio Gr:ccorum Palatinœ 
bibliutber:c manuscriptorum codicum collatione castigatior 
facta est, cum indice locupletissimo. Genevm, apud Petrum 
Aubcrlllm, W3'•· 

Un vol. in-fol. B. M. 

2. HISTOIRE DES JUIFS, écrite par FLAVIVS }OSE PH, sous Je 
titrcdeAntiqdtez l\'daiqucs, traduite sur l'original grccrevcu 
sur divers manuscrits, par monsÎC'ur Arnavlù d'Andilly. A 
Paris, chez Pierre le Petit, imprimeur et libraire ordinaire 
du roi, rue S. Iacques, à la Croix d'or, 16(;7. Avec appro
bation et privilége. 

Un vol. in-fol. n. A. 

3. HISTOIRE DE LA GUERRE DES fVIFS contre les Romains, 
response à Appion, martyre des l\lachabées, par FLAVIVs 
IosEPD, et sa vie escrite par lu y mesme, avec ce que Philon 
a escrit de son ambassade vers l'empereur Caïus Caligula, 
trJdvit du grec par monsieur Arnavld ',d'Andilly. A. Paris, 
chez Pierre le Petit, imprimeur cl libraire ordinaire du roy, 
rue St. Jacques, à la Croix d'or, 1668. Avec approbation et 
privilége. 

Un vol. in-folio. n. A. 
Il est curieus d'observer avec quelle timidité Jose ph ra

conte l'histoire des Juifs aux Grecs et aux Uomains, combien 
il redoute que les annales de sa nation neparaisscntridicules. 
Après le récit de chaque mirncle, il ajoute: IUen n'est im
possible à la puissance divine; toutefois on est libre d'en 
penser ce qu'on voudra. Lorsqu'il trouve dans la Bible que lC's 
l)hilistins p:1yère~;t. aux Juifs un tribut en anus d'or, Joseph 
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écrit en statues d'or; il ne dit pas que Samuel coupa lui
même Agag en morceaux, ct se contente de cette phrase: Il 
le fit l1ter. Il dissimule la qualité de chef de voleurs attribuée 
à David par la Bible; il nous cache q11e ce prince fit égorger 
l'homme qui lui apprit la mort de Saül, etc. 

VI. <I>IM1N02: IOTê>AIOT E2HrHTJKA :nrrBAliiMATA 
~l, 't'~ 'rO~ 1\ituudo; z.oGv.o;;o~·r.-;t:.:.~, ~G-;optx.X :r.17.l vop.c.ee'Tt~&;. 

Philonis jndci opera exegetica in libros :Mosis de mundi 
opificlo, historicos et lcuales, qum rartim ab Adriano Tur
ncbo, professore et typographo regio e christianissimi regis 
bibliotheca, partim a Da vide Hœschelio ex aup,ustana edita et 
iiiustrata su nt; accesscl'e, e)..tra supPriorum ordinem ejus
dem Philonis, sex: opuscula, quorum alia sont irnOouz:nx~, 
alia ÛlÔctG"Y.o:À~z2l ~ a lia dcnique historica res quœ Jud~is 
auctoris œvo contirrerc describcnLia nunc grœcc et latine in 
lucem cmissa, ex accuratissima Sigismundi Gelenii inter
pretatione, cmn rerum indice locupletissimo. Excudebat 
Petrus de la Rodère, Colonia' Allobrogum, 1613. 

Un vol. in-folio. B. A. 

VII. ET:!:EBIOY TOY IIAM•NAOY EIII:!:KOIIOT THI 

EN IIAAAI2:TINH KAI2:APEIAI IIPOIIAPAIKEï'H ETAr

rEA!KH. 
Eusebii Pamphili Caesarcœ Pahestimc episcopi prœparatio 

evanuelica. Franciscus Yiucrus Rothomagensis sol'iet. Iesu 
presbyter, ex. mm.ss. coc!tl ctlaudatis ab ipsomct Eusebio 
scriptoribus, recensuit, btinè vertit, notis illustra\'Ît; acces
serunt indices necessarii. Parisiis; ::,umptibus l\Iichaelis Son· 
nii, Sebastiani Cramoisy, Caro Hi l\lorelli et via Jacob~a. 
1628. cum regis privilegie. 

Un vol. in-fol. Il. M. 

YIIJ. KAIUŒNTO~ AAE2ANAPE!1::,: TA ETPI:î:KO

~IENA. 

Clcmentis Alexandrini opera quK" ex tant, recognita et il
lustra ta per Joannem Potterum episc'?pum oxoniensem. 
Oxonii, e theatro Sheldoniano. a. D. 1715. Sumptibus Geor
gii Mortlock, bibliopohe Londinensis. 

2 vol. in-fol. B. lU. 
JI. 34* 
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IX. CAlUS CoRNELIUS TAciTUS qualem omni parte illus

tratum postremo publicavit Jer. lac. Oberlin; cui postnmas 
ejusdem annotationes et selecta variorum additamenta sub
junxit Jos. Naudet, ex regia inscriptionnm et litterarum aca
demiain instituto gallico. Parisüs, colligebat Nicolaus Eligius 
Lemaire, poesos latinœ professor. 1819. 

5 vol. in-S. 
Voyez Histor.,liv. II. 

X. l:OTiâil. 
Suidœ Lexicon , grœce et latine ; textum grœcum cum 

manuscriptis codicibus col\atum, a quamplurimis mendis 
purgavit notisque perpetuis i\lustravit, versionem latinam 
.t.Emilii Porti innumeris in locis correxit, indicesque aneto
rom et rerum adjecit Ludolpbus Kusterus, professor huma
niorum literarum in gymnasio regio Berolineosi. Cantabrigiœ, 
typis academicis ; 1705. 

3 vol. in-fol. B. M. 

Xl. ConPus scRIPTORUM lhsTont,E BYZANTIN,E, editio 
emendatior et copiosior, consilio. B. C. Niebul1rii C. F. in
stituta ; auctoritate academiœ litterarum regiœ Borussicœ 
continuata. MIC!IAEL GtYCAs. Bonnœ, impensis Ed.Weberi. 
1836. 

Un vol. in-S. B. M. 

POllll LES J!GYPTIENS. 

XII. HERODOTI musre, sive HISTORIARUM libri IX, ad 
veterum codicum !idem denuo recensuit, lectionis varietate, 
continua interpretatione latina, adootationibus Wesselingii 
et Valkenarii aliornmque et suis illustravit Johannes SCHWEI• 
GHAEUSER, in acad. argent. et sem. prof. literar. grœc. prof. 
academiœ reg. inscript. et hnm. literar. adscr. Argentorati 
et Parisiis, apud J;reuttel et Würtz, bibliopolas. 1816. 

Voyez, sur les Egyptiens, les livres 1, Il, III. B. M. 

2. HEnODOTI MUSlE; textum ad Gaisfordi editionem reco
gnovit, perpetua, tom Fr. CnEuzEn, tum sua annotatione in
struxit, commentationem de vita et scriptis Herodoti, tabulas 
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geographicas indicesque adjecit, Christ. Fel. BAEBR. Lipsiœ, 
in bibliopolo Hahniano. 1832. Londini, apud Black, Young 
et Young. 

4 vol. in-8. B. R. 

3. HisTOIRE n'HJiaODOTE, traduite du grec, avec des 
remarques historiques et critiques, un Essai sur la chrono
logie d'Hérodote et une table géographique. Nouvelle édi
tion, revue, corrigée et considérablement augmentée, à 
laquelle on a joint la Vie d'Homère, attribuée à Hérodote, 
les Extraits de l'Histoire de Perse et de l'Inde, de Ctésias, et 
le Traité de la malignité d'Hérodote; Je tout accompagné de 
notes. De l'imprimerie de C. Crapelet. A Paris, chez Guil
laume Debure l'ainé, libraire de la Bibliothèque nationale, 
rue Serpente, n. 6; Théophile Barrois père, libraire, rue 
Hautefeuille, n. 22, an XI- 1802. 

Cette traduction est de Larcher. B. A. 

Xlll. <I.IO<I.OPOl" TOl" :liiŒAinTOT BIBAI00HIŒ:l 

I:lTOPIKH:l TA :lOZOMENA. 
Diodori Siculi bibliothecœ historicœ libri qui supersunt, 

interprete Laurentio Rhodomano, nd fidem mss. recensuit 
Petrus Wesselingius, atque Henr. Stephani, Laur. Rhodo
mani, Fulvii Ursini, Henr. Valesii, Jacobi Palmerii et suas 
adnotationes cum indicibus locupletissimis adjecit. Amstclo
dami, sumptibus Jacobi Westenii; 17~6. 2 vol. in-fol. 

Voy. sor les Égyptiens, liv. 1. B. M. 

XIV. Corpus scriptorum bistoriœ Byzantinœ; editio emen
datior et copiosior, consilio B. G. Niebuhrii C. F. instituta, 
opera ejusdem Niebuhrii, Imm. Bekkeri, L. Scbopeni, G. et 
L. Dindorfiorum aliorumque philologorum parata. GEon
GIUS SvNCELLUS et Nicepborus. C. P. Bonnœ, impensis Ed. 
\V eberi 1829. 

1. EKAOrH XPONOrPA<~JA:l :ll'NTArEI:lA l'llO rEOP

riOl' MONAXOT ITNKEAAOl' rErONOTO:l TAPA:!:IOl' 

IIATPIAPXOT KON:!:TANTINOl'IIOAEO:!: AIIO A<I.A~I 

MEXPI <I.IOKAHTIANOl'. 

Chronograpbiœ ab Adamo usque ad Diocletianum, auctore 
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· Georgio l\Ionacho, Tarasii patriarchro Constantinopolitani 
quodam Syncello, coneinne discsta collectio. 

2 vol. in-8. B. M. 

2. rEOPriOY l\IONAKOY KA! ::!:1TIŒAAOî' rErO

NOTOI 't'OU iv rly[ot; Ilu't'po; -~11.Wv Tapadou 7:x'1'p[apzou 

KovG't'av't'~vou~o')-cc-lç XPONOrPAlf>IA u-r.à A8ùt'- !l.Éz.p~ 

Ato~À·Jl-;"tavou. 

Georsii Monachi et S. P. N. Tarasii patria•·chœ C. P. 
quondam Syncelli, thronographia ab Adamo usque ad Dio
cletianum et Niceplwri patriarchm C. P. breviarium chrono~ 
graphicum , ab Adamo ad 1\Iichaelis et ejus F. Theophili 
tempora. Georgius Syncellus e bibliotheca regi a nunc pri
mum, adjecta versione latina, editus. Nicephori breviarium 
ad varias editioncs recensitum ; his tabuhc chronologicro et 
annotationes additœ, cura et studio P. Jacobi Goar ordinis 
prœdicatorum congregationis reformat::c sancti Ludovici. 
Parisiis, e typographia regia. 1652. 

Un vol. in-fol. B. G. 

XV. };TPABONO::!: rEOrPA<NIWN BIBAOI '~· 
Strabonis rerum geog:-aphicarum lib. t 7. Accedant huic 

editioni ad Casaubonianam III exprcss~-c not~c intcgn(G. Xy
landri, Is. Casauboni, F. l\Iot·clli, .Tac. Palmcrii, selcct~u vero 
ex scriptis P. :l!eruh'c, J. 3Icmsii, Ph. Cluverii, L. Ilolstenii, 
Cl. Salmasii, S. Bocharti, Is. Yossii, E. Spanhemii, Ch. Cel
larii aliorumque suhjiciuntur clucstomathhc gr~uc. et lat. 
Amstelœdami, a pua Johnnnem Wolsters; 1707. 

Un vol. in-fui. B. )J. 

2. Geographie de STR.\UOX, traduite du grec en français. 
Paris, de l'imprimerie ro~ale; 1819. 

In-4". B. A. 

XVI. Claudii PTOLE:li.EI A.loxandrini GEOGRAPII!1E libri 
octo gnt·co -latini, la tint· prituum recogniti ct emendati 
cum tabulis {;eogr;1phicis ad mcntem auctoris restiluds, 
per Gerardum :Olcrcatorem, jam vero a 1 gncca et latina 
exemplaria a Pt>tro .Monwuo iterum l'C'COi}nili ct pluribus 
locis castigati; adjccta insuper ab eodcm nom ina reccntia 
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et œquipollentia ex variis auctoribus vcferibus et recentio
ribus, magna cura collecta, in gratiam et usum geographire 
studiosorum; sumptibus Cornelii Ni co lai et Judoci Hondii. 
Amsterodammi, anno D. 1605. 

Un vol. in-fol. B. M. 

XVII. GEOGRAPHI.iE VETERIS SCRIPT ORES GR.iECI MINORES 

accedunt geographica arabica, etc. Oxoniœ ex theatro Shel
doniano, 1712. 

In-8. B. M. 
Voyez t. 111, Expositio totius mundi et gentium ab ano

nyrno. 

XVIII. PLUTARCIII Chœronensis omnium quœ extant ope
rom tomus secundus continens MORALIA, Gulielmo ~y
landro interprete, Lut etire Parisiorum; typis regiis, apud 
societatem grœcarum editionum, 1ü24. 

Un vol. in-fol. B. 31. 

XIX. CAli PLINIJ secundi IIISTORùE NATURALIS corn se

lectis commentariis J. Harduini ac recentiorum interpretum 
novisque adnotatimJibus. Parisiis; colligebat Nicola us Eli
gius Lemaire, poescos latium professor. 1828. 

In-8. 

XX. AmnANI MARCELLIM rerum :;estarum qui de XXXI 
supersunt Jibri XVHI, ad fidem JUs. et veterum codd. re
censiti ct observationibus illustrati, ex bibliotheca Fr. Lin
denbrog; Hamburgi, ex bibliopolo frobcniano; 1609. 

Un vol. in-~. B. M. 

XXI. POl\IPONII ::\IELjE de situ orbis libri tres,j una cum 
auctario Petri .Toannici OlivariiValentini instaurationc tutius 
1ibelli ct castigationc pcr quam multorum locorum in certis 
quoque locis plcrisquc in codem libdlo dcsideratis. Ad Ca
rolum Lotharingum cardinalcm. Parisiis, nilud Jacobum 
Kerver, in via Jacobca, sub duol;us gallis. 1556; cum pri
vilegia. 

lin vol. in-!,., B. ~~!. 

XX li. EK TON ME~INONO:S !~TOPH1N "'P\ Twv Hp~-



x.)..etctç -r-~ç TIOo.JTtx:7iç -rupawwv f.y.,.)..oyr~J., i;~~ -rWv K't'l'Jcr~ou x.xt 
Aya.6a.px_(/Jou lùoya.l. 

Ex Memnone excerptre historire, de tyrannis Heraclere 
Ponticre,ex Ctesia etAgatharchide excerptœ historiœ. Omnia 
non solum grœce, sed et latine, partim ex Henrici Stephani, 
partim ex Laur. Rhodomanni interpretatione, cum acces
sione ad ea quœ prius ex illis historiis excerpta fuerant, 
anno 1691,. Excudebat Henricus Stepbanus. 

Un vol. in-8. B. M. 

XXIII. IIOP<I>l'PIOY <!>IAO:l:O<~OY II1"0Al'ÙPIKOY IIEPI 

AIIOXH:l: EM<I>YXllN BIBAIA TE:l::l:APA 'rOÙ <Xu<ou "wv 
1C'pàç -rèt \IO'l'J't'èt àq:mpp.Wv. 

Porpbyrii philosophi Pythagorici de non necandis ad epu
landum animantibns libri 4; ejusdem selectœ brevesquc 
sententire ducentes ad intelligentiam rerum quœ mente ri.os
cuntur; e grœco exemplari facta versione latina, scholiis et 
prœfationibus illustrata, per F. de Fogero!les consiliarium 
et medicum regium, in qui bus paradoxe agitur de virtu
tibus heroicis et animorum immortalitate. Lugduni, sump
tibus Claud ii Morillon, typographi sereniss. Ducis Montis
penserii, 1620; cum approbatione et privilegia. 

Un vol. in-8. B. M. 

XXIV. IAMBAIXOt XAAXIAEf!I TH:S KOIAA:.; :.;1'PIAll 

IIEPI l'IITllTHPlllN AOrO:l:. 
Jamblichi Chalcidensis ex Cœle Syria, de mysteriis liber; 

prremittitur epistola Porphyrii ad Anebonem .Egyptium eo
dem argumento; Thomas Gale Anglus grroce nunc primum 
edidit, latinè vertit et notas adjecit. Oxonii, e thcatro shel
doniano. Anno D. 1678. 

Un vol. ir.-4. B. M:. 

XXV. IsocRATIS opera omnia grœce et latine, cum ver
sione nova triplici indice variantibus lectionibus ct notis, 
edidit Athanasius Auger, Lascuriensis diœces. vicarius gen. 
necnon regiœ inscr.ipt. Paris. et Rothomag. Academ. so-
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cius; sumptibus cditoris excudebat Parisiis Franc. Ambr. 
Didot l'aîné, 1782. 

3 vol. in-4_ B. M. 
Voyez Busiridis laudatio. 

XXVI. KAAT~IOT AIAIANOt ITEPI Z!1!1N (~(o't"n~o> 
~,@.(o: .~. 

Claudii Œliani de animalium natura libri 17, PetroGillio 
Gallo et Conrado Gesnero, Helvetio, interpretibus; accessit 
index locupletissimus. Apud Joann. Tornœsium ; 1609. 

Un vol in-16. B. M. 

XXVII. !1PlrENOU TA ETPI::i:KOMENA ITANTA. 
Origenis opera omnia qure grœcc vel latine tantum ex-

stant et ejus nomine circumferuntur; ex variis editionibus 
et codicibus manu exaratis, rrallicanis, italicis, germanicis 
et anglicis collecta, recensita, latine versa atque annotatio
nibus illustra ta, cum copiosis indicibus, vita auctoris, et 
multis dissertationibus; opera et studio domini Caroli De
larue, presbyteri et monachi benedictini e congregatione 
S. Mauri. Parisiis, typis Jacobi Vincent, via Sancti Severini, 
ad insigne Angeli; 1733, cum privilegia regis. 

4 vol. in-fol. B. 1\L 

XXVIII. A0HNAI01' ~EIITNO:!:O<I>I::i:T!1NBIBAIA IIEN

TEKAI&EKA. 
Athemei Deipnosophistarum libri quindecim, euro Jacobi 

Dalecbampii, Cadomensis, latina interpretatione ultimum ab 
au ct ore recognila et notis ejusdem ad cal cern remissis; editio 
postrema, in qua ultra ea quœ ante Isaac us Casaubonus re
censuit, et ex antiquis membranis supplevit, auxitque; ad
jectœ sunt margini ex ejusdem Casaubonis in auctorem ani
madversionum libris xv, variœ lectiones et conjecturm, ac
cesserunt in tex tu notœ ad singulas voccs, et ipsius aucloris 
loca, qua: in iis li bris tractant ur et examinantur, cum neces
sariis indicibus. Lugduni, apnd viduam Antonii de Harsy, 
ab insigne Senti coloniensis; 1612, cum ptivilegio regis. 

Un vol. in-fui. B. M-
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XXIX. HIEROGLYPHICA HoRAPOLLO~IS a Davide Hœs

chelio fide codicis augustani Ms. correcta, suppleta, illus
tra~a; Augustœ Vindelicorum, ad insigne Pinus, ·cum privi
legio perpetuo; anno 1595. 

Un vol. in-fr.. B. M. 

xxx. IIEàAKIOt à!Ol:KOPiàOt TOT ANAZAPBE!lli 

TA l:OZ!lMENA AIIANTA. 
Pedacii Dioscoridis Anazarbœi opera quœ exstant omnia, 

ex nova interpretatione Jani-Antonii Saraceni Lugdunrei 
medici; sumptibus hœredum Andreœ W ccheli, Claudii Mar
nii et Joan. Aubrii; 1598;cum S. Cresareœ majestatis privi
legio. 

Un vol. in-fol. B. 1\J. 

XXXI. AnULFED'E DESCRIPTIO iEGYPTI arabice et latine, 
ex codice parisiensi edidit, latine vertit, notas adjecit Joan
nes David Michaelis, Ste lire polaris eques, regis 1\J. Britan
niœ consiJiarius aulicus et professor phiJosophireGœttingen
sis. Gœttingœ; apud Joann. Christian. Dieterich. 1776. 

In-S. B. I. 

XXXII. PRosPERI ALPL~I DE PLANTIS iEGYPTI liber, in 
quo non pauci qui circa herbarum materiam irrepserunt 
errores deprehenduntur, quorum causa hactenus multa me
dicamenta ad usum medicinœ admodum expetenda picris
que medicorum non sine artis jactura occulta atque obsoleta 
jacuerunt. Ad Joannem Maurocenum Antonii fi.lium, patri
cium Venetum clarissimum. Accessit etiam liber de Balsamo 
alias editus. Venetiis, 1592; apud Franciscum de Franciscis 
Senensem. 

Un vol. in-fr.. B. M. 

XXXIII. P. ALPINI de MEDICINA .iEGYPTIORnMiibri qua
tuor et Jacobi Bontii in Indiis arcbiatri de medicina Indorum 
editio ultima.Parisiis, apud Nicolaum Redelichvysen, biblio
polam aulœ regiœ sequacem, via Iacobœa, sub signo Crucis 
aureœ. 164-5. 

Un vol. in-4. B. 1\1, 



-545-

VOYAGES EN PALESTINE, EN ~;GYPTE, NUBIE, ABYSSINIE, 
ET DANS PLUSIEURS PARTIES DE L'AFRIQUE. 

XXXIV. DESCRIPTION DE L'AFRIQUE , tierce partie du 
monde, contenant les royaumes~ régions, viles, cités, chA
teaux et forteresses) nes, fleuves, animaux, tant aquatiques 
que terrestres, coutumes, lois, religion et façon de faire des 
habitans, avec pourtraits de leurs habits, ensembles autres 
choses mémorables et singulières nouveautés , escrite de 
notre temps par Jean Leon African, premièrement en langue 
arabesque, puis en toscane et à présent mise en françois , 
plus cinq navications au pais des Noirs, avec les· discours sur 
icelle, comme verrez en la page suivante. A Lyon, par Jean 
Temporal. 1656. Avec priYilége du roi. 

2 vol. in-fui, souvent reliés en un seul. B. M. 
Voici le contenu de cet ouvrage : 
Navigation d'Hanna, capitaine cartaginois, p1·emier qui a 

découvert les parties d'Affrique, dédiée au temple de 
Saturne; Discours sur cette naviaation , faite par un pilot 
portuguès; Description de l'Afrique par Jean Leon Afri
can, contenant neuf livres; Discours sur la naVigation du 
seigneur Alnuys de Cademoste , gentilhomme vénitien ; 
Navigation dudit seigneur de Cademoste au pais des Noirs, 
Navigation de Pierre de Sintre, cscrite par ledit de Cade
moste ; Navigation de Lisbonne à l'ile Saint-Thomas, par 
un pilot portuguès, envoyée au comte Remo nd de Latour, 
gentilhomme de Vérone ; Lettres d'Ame rie V c>spuce, } ... fo
rent in, écrite à S. Pil'rre Sodedn , gonf-alon nier de la sei
gneurie de Florence, touchaut sa navigation ; Na\'Îgation de 
Vasque de Gamme; Navigation du capitaine Pierre ..Alvarès, 
décrite par un pilot portugalois, puis traduite en françois; 
Kavigation ès Indes-Orientales, escrite par Thomas Lopès ; 
Navination ès-Indes par Jeaù d'Empoli; Discours sur les 
voyages de 1-oys de Barthème , llolognoi> ; les Yoyages de 
LOJS de Darthèm~, nolO!fHOÏS, touchn.nl- dc_l'_\rabie heureuse 
et de la Perse; 1\a,·iantion cb Sam bol., antique mnrchand 
grec; Lettre d'André Corsal, Fiort:'r.tin, à très-illustre sei-

35 
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gneur Julien de Mcdicis, écrite en Cochin, ville des Iodes; 
Histoire de l'Éthiopie, décrite par don Francisque Alvarès, 
en son voyage fait ès divers parties. 

XXXV. PURCIIAS; his PILGRIZUS, in five books. London, 
printed by William Stansby for Henrie Fetherstone, and 
are 10 be sold at his shop in Pauls Chm·ch-Yard , at the 
signe of the Rose. 1625. 

3 vol. in-fol. B. G. 
On trouve dans la collection de Purchas les voyages de 

Delaroque et Sand ys en Palestine, le voyage en Abyssinie de 
don Juan Bermudez. 

XXXVI. Les OBSERVATIONS de plusieurs singularités et 
choses mémorables trouvées en Grèce, Asie, Judée, Égypte, 
Arabie et autres pays estranges, rédigées en trois livres 
par l 1ierre llELo:N du 1\Ians; revues de nouveau et aug
mentées de figures. A Paris, chez Ilierosme de Marnef et la 
veuve Guiibume Cavellat, au mont S. Hilaire, à l'enseigne 
du Pélican, 1G38. Avec privilège du roi. 

Un vol. in-4. B. I. 

XXXVII. Relation d'un VOYAGE fait AU LEVANT, dans 
laquelle il est curieusement traité des états sujets au Grand 
Seigneur, des mœurs, religions, forces, gouvernements po
litiques, langues et coutumes des habitants de ce grand 
empire, et des singulat·ités particulières de l'Archipel, Con
stantinople, Terre Sainte, Egypte, P~Tramides, Momies, dé
serts d'Arabie, la lUèque, et de plusieurs autres lieux 
d'Asie et de l'Afrique, remarqués depuis peu et non encore 
décrits jusqu'à present, outre les choses mémorables arri
vées au dernier siége de Bagdet, les cérémonies faites aux 
réceptions des ambassadeurs du Mogol, et l'entretien de 
l'auteur avec celui du Prêtejan, où il est parlé des sources 
du Nil, par M. de TuEVENOT. A Rouen, et se vend à Paris, 
chez Thomas Jully, au Palais dans la petite salle, à la Palme 
et aux Armes d'Hollande.1663. Avec privilége du roi. 

2 vol. in-4. B. A. 

XXXVIII. Le VOYAGE de ln TERRE SAINTE, contenant 
une l"éritable description des lieux plus considérables que 
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notre Seigneur a s~nctifiés de sa présence, prédications, mi .. 
racles et souffrances; J'estal de la ville ùe Jerusalem, tant 
ancienne que moderne ; les guerres, combats et victoires 
que nos princes français ont remportées sur les infidèles , 
avec quelque cérémonie de la PastJUC des chrétiens orien
taux, où il est traité du fleuve Jourdain, de la mer Morte, 
de la Quarantaine, de Nazareth, du Mont-Thabor et autres 
places célèbres ; le tout conlorme aux témoignages de l'É
criture sainte ct des bons auteurs qui en ont traité ; plus 
une légère description des principales villes d'Italie; troi
sième édition, revue, corrigée ct augmentée de nouvelles 
figures; par M.-J. DounnAN, P. chanoine de J'église royale 
et collt\giale de 8.-Paul à Saint-Denis, en France, et confes
seur du célèLrc monastère des Ursulines de la mesme ville. 
A Paris, chez Pierre Bienfait, dans la grande salle ùu Palais, 
à l'image de saint Pierre. 1666. Avec privilége du roi. 

Un vol. in-4. B. G. 
XXXIX. Le pieux Pelerin ou VoYAGE DE JÉRUSALEM, 

divisé en trois livres, contenant la de;;cription topographique 
de plusieurs roxaumes' pais, villes' nations estrangères ' 
nommément des quatorze religions orientales, leurs mœurs 
et humeurs tant en matière de religion que de civile conver
sation; joinct un discours de l'Alcoran et un traicté de la 
cité de Jérusalem et de tous l($ saincts lieux de la Pales
tine ; le tout remarqué par le R. P. Bernardin 8URIUS, ré
coll cet, présideilt du sain ct sépulclue ct commissaire de la 
terre saincte ès années 16~4, 16~5, 1646, 1.6~7. A Brusselles, 
chez François Foppens, imprimeur et libraire au Saint
Esprit. 1666. 

Un vol. in-4. B. G. 
XL. Les fameux VOYAGES de PIETRO DELLA VALLE, 

gentilhomme romain, surnommé l'illustre voyageur, avec un 
dénombrement très-exact des choses les plus curieuses et 
les plus remarquables qu'il a vues dans la Turquie, l'Égypte, 
la Palestine, la Perse et les Indes-Orientales, et que les au
teurs qui Ont ci-devant écrit n'ont jamais observées; revus, 
corrigés et augmentés en cette seconde édition d'af{:;uments 
à chaque lettre, d'additions en la marge, ct autres choses 
fort curieuses qui avaient eté omises en la première impres-
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sion. A Paris, chez Gervais Clouzicr, au Palais, à la seconde 
boutique en montant pour aller à h Sainte-Chapelle, au 
Voyageur. 1670. A,-ec privilége du roi. 

4 vol. in-~. B. R. 

XLI. Relations de divers VoYAGES CURIEux qui n'ont 
point été publiées, ou qui ont été traduites d'Hacluyt, de 
Purchas et d'autres voyageurs anglais, hollandais, portu
gais, allemands, italiens, espagnols, et de quelques persans, 
arabes et autres auteurs orientaux; enrichies de figures, de 
plantes non décrites, d'animaux inconnus à l'Europe, et de 
cartes géographiques de pays dont on n'a point encore donné 
de cartes ; dédiées au roi. A Paris, chez André Cramoisy, 
rue de la Vieille-Bonclerie, au Sacrifice d'Abraham. 1672. 
Avec privilége du roi. 

3 vol. in-fol. B. I. 
Ce recueil est de TnÉVENOT. 
Relativement à l'Égypte nous n'avons trouvé dans le pre

mier volume qu'une description des pyramides, par Jean 
GrcaŒs, traduite de l'anglais; les ouvrages qu'il contient 
du reste sont : Un traité sur les Cosaques, avec la vie de 
Kmielniski; un Traité sur les Tartares, les Nogais, les 
Circassiens, les Abases, par Jean Lucca; Relation de la 
Colchide ou Mingrélie ; Voyages de Pierre de la Vallée en 
Georgie, d'Antoine Jenkinson au Cathay; Relation de l'am
bassade hollandaise de 1656 en Tartarie; Prise de Formose 
par les Chinois~ en 1661; la Relation, par Purchas, de trois 
ambassades à la cqur du grand Mogol ; Description des 
plantes et animaux des Indes orientales par Cosmas Indo
pleustes; Géographie d' Albuféda; Antiquités de Persépolis, 
par Herbert et Figueroa. 

Les 2e et ·ge volume renferment : 
Histoire de la Haute-Éthiopie, écrite sur les lieux par le 

R. P. ~Ianuel d'Aiméida ,jésuite, traduite de la copie portu
gaise du R. P. Balthazar Toilez; Relations de l'empire des 
Abyssins, des sources du Nil , de la Licorne; etc., par Je 
R. P. Jeronyme Lobo, jésuite; Relation du voyage du Saïd 
on de la Thébàide, fait en 1668 par les P. P. Protais et 
Charlcs-l.'rançois d'Orléans, capucins missionnaires. A 
Paris, chez André Cramoisy, rue de la Vieille-llouclerie, 
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proche le pont Saint-Michel, au Sacrifice d'Abraham, 1674·. 
Avec privilége du roi. 

B.I. 
XLII. Histoire de L'ÊTHIOPIE ëmiE~TALE, composée en 

portugais par le R, P. JEAN nos SANTOS, religieux de l'ordre 
de S. Dominique , et traduite en français par le R. P, dom 
Gaétan Charpy, Mâconnais, clerc régulier théatin. A Paris, 
cl1ez Claude Barbin , au Palais, sur le second perron de 
la Sainte-Chapelle.168.1-. Avec privilégc du roi. 

Un vol. in-12, B. R, 
C'est un voyage dans la Caffrerie. L'Éthiopie orientale, 

dit l'auteur, commence au Cap de Bonne-Espérance, ct s'é
tend le long de la côte de la mer Océane ct du Ponant, 
jusqu'à la mer Rouge'· 

Nous devons dire, pour donner une juste idée de dos 
Santos (ces méprises lui sont communes avec tous les pre
miers observateurs) , que, suivant lui, les hommes de la 
côte de Sofa la ' ont des mamelles ct allaitent leurs enfants; 
qu'un Portugais ayant attaché un singe à un arbre par une 
chaîne de fer, un oiseau de proie cfileva le ~>inge, la chaîne 
et l'arbre avec ses racines:;; enfin l'ouvrage se termine par 
l'histoire d'un habitant du royaume de Bengale, qui obtint 
de vivre 380 ans par l'intercession de saint François d'As
sise 4 • 

XLIII. VoY .tGE DU MOKT LinAN, traduit de J'italien du 
Il. P. JEROIUE D.\~DINI, nonce en ce pays-là; où il est traité 
tant de la créance et des coutumes des Maronites, que de 
plusieurs particularités touchant les Turcs et de quelques 
lieux 'considérables de l'Orient; avec des remarques sur la 
théologie des chrétiens du Levant et sur celle des mahomé
tans, par R. S. P., suivant la copie; imprimé à Paris, chez 
Louis Billaine, au second pilier de la grand' salle du Palais, 
à la Palme et au Grand César. 1685. 

Un vol. in-12. B. 1. 

1 P. 12, 

z P. 86. 

'P. 94· 
• P. 232. 
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XLIV. VOYAGES de M. de MONCONYS, conseiller du roi, 
et 1ieutenant criminel au siége présidial de Lyon; divisés en 
5 tomes, où les savants trouveront un nombre infini de non~ 
veautés en machines de mathématiques, expériences phy
siques, raisonnemcnls de la belle philosophie, curiosités de 
chimie et conversations des illustres de ce siècle ; outre la 
description de dive1'S animaux et plantes rares, plusieurs 
secrets inconnus pour le plaisir et la santé, les ouvrages des 
peintres fameux, les coutumes et les mœurs des nations, et 
ce qu'il y a de plus digne de la connnissancc d'un honnête 
homme dans les trois parties du monde; enrichis de quan
tités de figures en taille-douce dt>s lieux et des choses prin
cipales ; avec des indices très-exacts. A Paris, chez Pierre 
Delaulne. 1695. Avec privilége du roi. 

5 vol. in-12. B. I. 
Le premier volume contient un yoyage en Égypte'· et le 

second un voyage en Syrie. 

XLV. Nouvelle relation en forme de journal d'un VoYAGE 
fait en ÉGYPTE. A Paris, par la compagnie des libiaires as
sociés. 1698. Avec privilège du roi. 

Cet ouvrage est de VAKSLED. 

Un vol. in-12. B. 1. 

XLVI. AnDOLLATIPHI IIISTORI..E ~GYPTI compendimn, 
arabicè et latine, partim ipse vertit, partim a Pococli:io ver
sum edendum curavit, notisque illustravit .1. 'Yhitc S. T. P. 
eccles. Glocestriensis prê..Cbendarius et ling. arab. in Acade
mia oxoniensi professor. Oxonii; typis acadcmicis, impensis 
editoris. Prostat venalis apud .l. Cooko, Ilanwell et Parker, 
Oxonii; J. White, Flect-StroL'I; D. Bremner, Strand; et R. 
Faulder, Bond-Street, Londini. 1800. 

Un vol. in-~. B. 1. 

2. RELATIOX DE L'EGYI'TE P.\R }Œn-.\.LLATIF, médecin 
arabe de Bagdad, suivie de di,·ei'S extraits d'hi~loriens 
orientaux, et d'un c.':tal des provinces et d~ s villages de l'É
gypte dans le f.'.." sièck; le tout lraduit ct enrichi de notes 
historiques ct critiques 1·ar l\I. Silveslre de .Sacy, membre 
du corps léGislatif, de la LéGion d'Honneur ct de l'Institut 
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de France; associé de la Société royale de Gottingue, de 
l'Académie royale des sciences de Copenhague et de I'Jn
stitut royal d~ Hollande; associé ordinaire de l'Académie 
italienne, membre honoraire du muséum de l<'rancfort, et 
correspondant de la Société d'émulation de Cambrai et de 
celle d' AbbeviJJe. De J'imprimerie impériale, à Paris. Chez 
Treuttel et Würtz, libraires, rue de Lille, n. 17; et à Stras
bourg, même maison de commerce. 1810. 

Un vol. in-4. B. I. 

XLVII. VoYAGE n'ALEP A JÉRUSALEM à Pâques, en 
l'année 1697, par HENRI ~IAUNDRELL, tmduit de J'anglois, 
imprimé à Orléans, ct se vend à Pa1·is, chez Pierre RiLou, 
proche les Augustins, à la descente du Pont-Neuf, à J'image 
saint Louis. 1'106, avec approbation et priviJége du roi. 

Un vol. in-15!. B. 1. 

XLVIII. Relation historique d'un VoYAGE nouvellement 
fait AU MONT de SINAï et à Jérusalem. On trouvera dans 
cette relation un détail exact de ce que l'auLcur a ,.u de plus 
remarquable en Italie, en Égypte et en A 1 al>ie ; dans les 
principales provinces de la Terre~Sainte, sur la côte de 
Syrie et en Phénicie ; dans les îles de la ~léditerrané" et 
de J'Archipel, dans l'Asie-Mineure ct dans la Th1·ace, sur 
les côtes deNégrepont, du territoire (l'Athènes, de la .Morée, 
et de la Barbarie. On y verra aussi, en abrégé, l'origine, 
l'étendue; Ja puissance et le gouvernement politique de 
J'empire ottoman, avec une idée juste de la religion, du 
génie, des mœurs et des coutumes des Turcs; par le sieur 
A. MoRisON, chanoine de Bar-le-Duc, et chevalier du Saint
Sépulchre. A Toul, par A. Laurent, imprimeur du roi et de 
monseigneur l'évêque . .1714, avec privilége du roi. 

Un vol. in-4. B. I. 

XLIX. VoYAGE du sieur PAUL LucAS fait en 1714, etc., 
par ordre de Louis XIV, dans la Turquie, l'Asie, Sourie, 
Palestine, haute et basse Égypte, etc., où l'on trouvera des 
remarques très-curieuses, compa.·ées à. ce qu'ont dit les 
anciens sur Je labyrinthe d'ÉffYple; un grand nombre 
d'autres monuments de l'antiquité dont il a fait la décou-



verte; une description du gouvernement, des forces, de la 
religion, de la politique et de l'état présent des Turcs; une 
relation de leurs préparatifs faits pour la derniè•·c guerre 
contre l'empereur, et un parallèles des coutumes modernes 
des :Egyptiens avec les ~1nl'iennes. A Rouen, chez Robert 
lllacbuelle jeune. 1719, avec approbation et privilège du roi. 

3 vol. in-12. B. A. B. 1. 

L. RELATIOX mSTORIQUE n'ABYSS !NIE duR. P. JÉRÔ>IE 
Lono, de la Compagnie de Jésus, traduite du porlugais, 
continuée et augmentée de plusieurs dissertations, lettres et 
mémoires, par .:\I. f..egrand, prieur de Neuville-les-Dames et 
de Prévissin. A Paris, chez la vlmve d'AntQ.ine Urbain 
Coustelier et Jacques Guérin. libraires, quai des Augustins. 
1728, avec approbation et privilége du roi. 

Uu vol. in-4. B. I. 

LI. Relation du VOYAGE fait en ÉGYPTE par le sieur 
GRANGER en l'année 1730, où l'on \·oit ce qu'il y a de plus re
marquable, particulièrement sur l'histoire naturelle. A Paris, 
chez Jacques Vincent, rue Saint-Severin, à l'Ange. 1745, 
avec approbation et permission du roi. 

Un vol. in-12. B. 1. 
LU. DESCRIPTION DE L'ÉGYPTE, con tenant plusieurs re

marques cu1·ieuses sur la géographie ancienne et moderne 
de ce pays, sur ses monuments anciens, sur les mœurs, les 
coutumes et la religion des habitants, sur le gouvernement 
et le commet•ce, sur les animaux, les arbres, les plantes, 
etc., composée sur les mémoires de M. MaillC't, ancien consul 
de France au Caire, par M. l'abbé LE 1\IASCRIER, ouvrage en
richi de cartes et figures. A Paris, quai des Augustins, chez 
Louis Genneau, à Saint-Pierre-aux-liens, et Jacques Rollin 
fils, à saint Athanase. 1734, avec privilège du roi. 

Un vol. in-4. ll. I. 

Lill. VoYAGES de 1\I. Shaw, :M. D., dans plusieurs pro
vinces de la BARDA RIE eL du LEV .A NT, contenant des obser
vations géographiques, phYsiques, philologiques et mêlées 
sur l~s royaumes d' A.lgl·r ci de Tunis, sur la Syrie, l'Ég~·pte 
et l'Arabie Pétrée, avec des c.artes et ùes figures, traduit de 
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l'anglais. A La Haie, chez Jean Neaulme. 1743, 2 vol. in-4. 
n.I. 

LIV. A DESCRIPTIO~ of the EAST and sorne other conn
tries, by Richard PococKE L. L. D. F. R. S. London, prin
tedforthe :iuthorbyW. Rowycr,and sold by J. and P. Knap
ton, W.Jnnys, W. Meadows, G. Hawkins,S.llirt, T. Long
man, C. Hitch, R. Dodsley,J. Nourse and J. Hivinston.174.3. 

3 vol. in-fol. n. I. 
Le premier volume a pour sujet l':Egypte; le second la 

Palestine, la Syrie, la .'Uésopotamie, Chypre et Candie. Le 3e 

ou, comme dit l'aUleur, la seconde partie du second volume, 
décrit les îles ùe l'Archipel, 1'.\sic mineure, la Thrace, la 
Grèce et plusieurs conlrées de l'Europe. 

LV. VOYAGES dans le LEVA:-<T dans les années 1749, 50, 
51 et 52, contenant des observations su,· l'histoire naturelle, 
la médecine, l'agriculture et le commerce, et particulière
ment sur l'histoire naturelle de la Terre-Sainte, par Frédéric 
HASSELQUIST, docteur en médecine, membre des sociétés 
royales d'Upsal ct de Stockolm, publiés par ordre du roi de 
Suède, par Charles Linna>us, premier médecin de S. M. sué
doise, professeur de botanique à Upsal et membre de toutes 
les sociétés savantes de !"Europe, traduits de l'allemand par 
lU***. A Paris, chez Saugrain le jeune, libraire ordinaire de 
monseigneur le comte d'Artois, quai des Augustins, près le 

. pont Saint-1\Iichel. i7ü9, avec approbation et privilége du 
roi. ·"' 

Un vol. in-12. B. 1. 

LVI. LETTRES .ÊDJFJANTES et curieuses, écrites des mis
sions étrangères, nouvelle édition. A Paris, chez J .. G. ~lé
rigot le jeune, libraire, quai des Augustins, au coin de la rue 
Pavée. 1780, avec approbation et privilége du roi. 

In-12. B. M. 
V oye..:; t. 3, relation abrégée du voyage de Charles Poncet, 

médecin français en Éthiopie. Ce voyageur est souvent 
inexact; du moins il diffère des autres auteurs sur des points 
où ils sont unanimes. - T. ft.. Lettres du père Dubernat, 
missionnaire en É{}ypte. L'auteur s'étend lonGuement sur la 
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circoncision des Coptes, il la regarde comme une coutume 
importée par les Musulmans, et ne paraît pas savoir que les 
anciens Êgyptiens étaient circoncis,- T. 5. Lettres du père 
Sicard, missionnaire en Égypte. 

LVII. VOYAGE n'ÉGYPTE et de NUBIE, par Frédéric Louis 
NoRDEN, nouvelle édition soigneusement conférée sur l'ori
ginal, avec des notes et des additions tirées des anciens et 
modernes et des géographes arabes, par L. Langlès, auteur 
de J'Alphabet Tartare-Mantchou, ouvrage enrichi de cartes 
et de figures dessinées par J'auteur. A Paris, de l'impri
merie de Pierre Didot J'aîné, J'an 3• de la république. 1795. 

3 vol. in-~. B. I. 

LVm. MÉMOIRES du chevalier n'ARVIEUX, envoyé extra
ordinaire du roi à la Porte, consul d'Alep, d'Alger, de Tri
poli, et autres échelles du Levant, contenant ses voyages à 
Constantinople, dans J'Asie, la Syrie, la Palestine, I'Egypte 
et la Barbarie; la description de ces pays, les religions, les 
mœurs, les coutumes, le négoce de ces peuples, et leurs gou
vernements ; l'histoire naturelle et les événements les plus 
considérables, recueillis de ses mémoires originaux, et mis 
en ordre avec des réflexions; par le 1\. P. Jean-Baptiste 
Labat, de l'ordre des frères prêcheurs. A Paris, chezCharles
Jean-l!aptiste de Lespine le fils, libraire, rue Saint-Jacques, 
vis-à-vis la I'Ue des Noyers, à la Victoire. 1735. Avec appro-
bation et privilége du roi. . 

6 vol. in-12. n. I. 
LIX. VOYAGE EN NUBIE ET EN ABYSSINIE, entrepris pour 

découvrir les sources du Nil, pendant les années 1768, 1769, 
1770, 1771, 1772 et 1773, par M. JAMEs BaucE, traduit de 
l'anglais par M. Castéra. A Paris, ·chez Plassan, imprimeur
libraire, rue du Cimetière-Saint-André-des-Arcs, n•10. 1791. 
Avec privilège du roi. 

10 vol. in-8. 
L'ouvrage de Bruce est encore le document Je plus vaste 

et le plus intéressant que nous ayons sur 1' Abyssinie: on 
peut appliquer à ce travail, comme à toute œuvre humaine, 
des critiques de détail; mais Je système qui voulait le pré-
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senter comme un !issu de fictions tombe devant les dëcla~ 
rations de plusieurs voyarrours distingués. 

Sonnini parle d'un monastère copte. c< Il y avait dans c~ 
couvent, dit-il, un moine qui était allé en Abyssinie; il me 
raconta qu'un Européen y jouissait de la plus grande faveur 
auprès de l'empereur, comme de la plus hàute considéra
tion pal'mi le peuple. J'avais vu 1\f, Ernee chez lluffon, à 
1\fontbard; je tenais de lui plusicm·s particularités de son 
séjour en Abyssinie, et ces mêmes particularités, répétées 
par un homme absolument désintéressé, l'exacte concor
danèe des époques, étaient la démonstration la plus com
plète que l'Européen dont il mc parlait comme ayant joué 
un srand rôle à Gondm· ne fût}]. Bruce. 

«Ce n'est pas la seule preuve que j'aie été à portée de re
cueillir sur la réalité d'un voyage dont notre siècle s'honore~ 
et sur lequel on a fait naître des doutes 1 • >> 

Belzoni, après aroir confirmé plusieurs observations de 
Druce sur la Nubie, s'étonne des objections faites à ce voya~ 
geur, relativement à cette contrée; il ajoute: 

<c 1 will venture to assert, that the only rcason why such 
doubts could have been startcd, as weil as many others re
specting his work, was the spirit of contradiction excited by 
the illiberality of travellers and those who were no travel
lers. The former, because they have not power to resist 
jealousy which, in spile of all their efforts to conceal it, 
shows itself through the yeil of their pretended liberality 
and impartiality, and the latter, becausc they are unable to 
conti'Ol their bad propensity to dispute and condemn evcry 
thing that they have no knowledge of 2 • 1> 

Autre hommage rendu à la véracité de llruce.l\f. \Yillbm 
Hamilton s'exprime ainsi sur un guide arabe: 

u His name was Iladji Hamid, and, in the course of con
versation, he told mc that he Yery weil remembcred his 
father 's returninu with a Sennaar caramn, several years 
ago, accompanied by a Frank of the na me of Y a cou be. 

1 Sonnini, t. 2, p. 2.12. 

2 Bclzoui, t. 2, p. 6j. 
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whom 1 instantly knew to be the indefatigable Bruce. Ten 
years ago, this would have been an important coincidenco 
to arrest the incredulity of the public, as to the veracity of 
this celebrated traveller. But during this period, a mass of 
successive evidence bas defeated tlw unbelicvers '. » 

LX. VoYAGE de monsieur LE VAILLANT dans l'intérieur de 
l'AFRIQUE, par le cap de Bonne-Espérance, dans les années 
1780,81,82, 83, 8/r. et 85. A Paris, chez Leroy, libraire, 
rue Saint-Jacques, vis-à-vis celle de laParcheminerie, no 15. 
1790. Avec approbation et privilège du roi. 

LXI. SECOND VOYAGE dans l'intérieur de l'AFRIQUE, par 
le cap de Bonne-Espéra nee, dans les années 1783, 8/r. et 85, 
par F. LEV AILLANT. A Paris, chez H.-J. Jansen et comp•, 
imprimeurs-libraires, place du Uuséum, l'an m de la Répu
blique une et indivisible. 

LXII. VOYAGE dans l'intérieur de !"AFRIQUE, fait en 
1795, 1796 et 1797, pat• M. MUNGO PARK, envoyé par ]a 
société d'Afrique établie à Londres, avec des éclaircisse
ments sur la géographie de l'intérieur de l'Afrique, par le 
major Renne!, traduit de !"anglais sur la seconde édition 
par J. Castéra. A Paris, chez Dentu, imprimeur-libraire, 
Palais-Égalité, galerie de bois, n"2/r.O; Carteret, libraire, 
rue Pierre-Sarrazin, no 13. an VIII. 

2 vol. in-8. 

LXIII. CARSTEN NIEBUHRS reisebeschreibung nach ARA
BmN und andern umliegenden Landern. Kopenharren, ge
druckt in der hofbuchdrnckerey, bey Nicolaus Uoller; 
177/r.. 

3 vol. in-fr. et un atlas. B. I. 

LXIV. LETTRES SUR L'ÉGYPTE, où !"on offre le parallèle 
des mœurs anciennes et modernes de ses habitants, où l'on 
décrit l'état, Je commerce, l'agriculture, Je gouvernement 
du pays, et la descente de saint Louis à Damiette, tirée de 
Joinville et des auteurs arabes, avec des cat·tes géogra
phiques, pa1· M. SAVARY. A Paris, chezOnfroi, libraire, quai 

1 Hamihon , .!E(JJ"['liaca , p. 8 r. 
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des Augustins, et au n• 11, rue des iUaçons, près la Sor
bonne. On trouve aux mêmes adresses la vie de Mahomet 
et la traduction du Coran, par le même auteur. 1785. Avec 
approbation et privilége du roi. 

Un vol. in-8. 

LXV. VoYAGE en SYRIE et en ÉGYPTE pendant les années 
1783, 178&. et1785, avec deux cartes géographiques et deux 
planches gra,-ées, représentant les ruines du temple du 
soleil, à Balbcck, et celles de la ville de Palmyre, dans le dé
sert de Syrie, par ~1. C.-F. VOLNEY. A Pari~, chez Volland, 
libraire, quai des Augustins; Desenne, libraire, au Palais
Royal, près le théâtre des Variétés, n• 216. 1787. A,-ec ap
probation et privilége du roi. 

2 vol. in-8. 

I.XVI. VoYAGE pittoresque de la SYRIE, de la Phénicie, 
de la Palestine et de la basse Égypte", par le citoyen CASSAS. 
A Paris, de l'imprimerie de la République, germinal an vi. 

In-folio. B. !. 

LXVU. VoYAGE dans la haute et basse ÉGYPTE, fait par 
ordre de l'ancien gouvernement, et contenant des observa
tions de tous genres, par C.-S. SoN~"I~"I. ancien officier et 
ingéniem· de la marine française, et membre de plusieurs 
sociétés savantes et littéraires, avec une collection de qua
rante planches gravées en taille douce, par J .-B.-P. Tardieu, 
contenant des portraits, vues, plans, cartes géographiques, 
antiquités, plantes, animaux, etc., etc., dessinés sur les lieux 
sous les yeux de l'auteur. A Paris, chezF.Buisson, imprimeur
libraire, rue Hautefeuille, n• 20, an VII de la république. 

3 vol. in-8, avec atlas. B.T. 

JJXVJII. Nouveau VOYAGE dans la haute et basse ÉGYPTE, 
la SYRIE, le DAR-FouR, où aucun Européen n'avait pénétré, 
fait depuis les années 1792 jusqu" en 1798, par W. G. BRoWNE, 
contenant des détails curieux sur diverses contrées de l'in
térieur de )"Afrique, sur la Natalie, sur Constantinople et 
Paswan Üfl:low, etc., elc., avec des notes critiques sur les 
ouvrages de Samry et de Yolney, traduit de !"anglais, sur la 
deuxième édition, par J. Castera. A Paris, chez Dentu, 
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imprimeur-libraire, P;1lais-Égalité, galerie de bois, no 240. 
an vm- 1800. 

LXIX. VOYAGE dans la basse et la haute ÉGYPTE pendant 
les campagnes du général Bonaparte, par Vivant DENON. A 
Paris, de l'imprimerie de P. Didot l'aîné, aux galeries du 
Louvre, no 3- an x. 1802. 

B. 1. 

LXX. DEscRIPTION DE L'ÉGYPTE, ou recueil des obser
vations et des recherches qui on tété faites en Égypte pendant 
l'expédition de l'armée f!'ançaise, publié par les ordres de 
Sa Majesté l'empereur Napoléon-le-Grand. A Paris, de l'Im
primerie impériale. 1809. 

B. A. 
On trouve dans cet ouvrage beaucoup de choses, notam

ment une romance qui se chantait au Caire pendant l'occu
pation des Français; le premier couplet s'applique au colo
nel Barthélemy chargé de la police de la ville. Les Arabes 
avaient changé son nom en Fart-er-Rommân , éplucheu,r de 
grenades; le second couplet fait allusion au général en chef 
Bonaparte. 

cc Que tu es donc beau, Fart-er-Rommân, lorsque tu pro
clames la sûreté publique et une entière amnistie, tenant en 
main le firman, tu rends la joie aux cœurs des sujets, 

"Salut.» 
oc Tu nous as chagrinés par ton abSence, ô &énéral en chef, 

qui prends le café avec du sucre et dont les soldats ivres 
parcourent la ville pour chercher les femmes. 

«Salut'.» 

LXXI. ltE~IARKs on severa] parts of Turkey, part. I. 
~.-EGYPTIACA; or sorne accon nt of the aÔtient and modern 
state of Errypt, as obtained in the years 1801, 1802; by 
William HAMILTON esq. F. A. S., accompanied with etchings 
from original drawings taken on the spot, by the late 
Charles Hayes, of the royal engineero. London, printed for 
T. Payne, Pall-Mall and Ca dell and Da vies, Strand. by Ri
chard Taylor and Co; shoe Jane. 1809. 

Un vol. in~!&- avec at1as. B. I . 

. , Description de l'Égrptc, texte, vol. 5, ~tat motlerne 1. 
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LXXII. VoYAGES and trcwels to In dia , Cevlan, the Red 

sea, Abyssinia, and Egypt; in the years tsoi, 1803, 180!,., 
1805 and 1806; by Gemge, viscount VALENTIA. London, · 
printed for Villiam Miller, Albemarle-Street, by W. Bulmer 
and Co, Clercland-Row, St-James's. 1809. 

3 vol. in-fol. B. 1. 

2. VOYAGE EN ABYSSINIE par M. Salt, traduit de l'anglais 
et extrait des voyages de lord Valentia. A Paris, chez J.-J. 
Paschoud, libraire, rue 1\Iazarine, n. 22; et à Genève, chez 
le même~ imprimeur-libraire. 1812. 

LXXIII. VoYAGE en Am·ssiNIE entrepris par ordre du gou
vernement britannique, exécuté dans les années 1809 et 1810 
et dédié à son altesse royale le prince régent d'Angleterre, 
par Henry SALT, écuyer, traduit de l'anglais par P. J', 
li enry, accompagné d'un atlas composé de cartes, plans, 
inscriptions, portraits et vues diverses, dressés et dessinés 
par l'auteur. A Paris, chez l\Iagimel, libraire pour l'art mi-
litaire, rue Dauphine, n. 9.1816. · 

2 vol. in-8. B. A. 

LXXIV. VOYAGE dans le LEVANT par M. le CO>tTE DE 

FORBIN. Paris, de l'imprimerie royale. 1819. 
Un voL grand in-foL B. I. 

LXXV. TnAVELS in NuniAby the lute John Lewis BuRCK
HARDT; published by the association for promoting the 
discovery of the interior parts of Africa~ with maps, etc. 
London, John Murray, Albemarle-Street. 1819. 

Un vol, in-4. B. I. 

LXXVI. VoYAGE en A:nÉRIQUE, en ITALIE, en SICILE et 
en ÉGYPTE pendant les années ·1816, 1817, 1818 et 1819, 
par Ed. de Montulé, chevalier de l'ordre royal de la Légion
d'Ilonncur. A Paris, chez Delaunay, libraire, Palais-Royal, 
galerie de bois, n. 243; ct chez Bélon, libraire au.i\Ians. 1821. 

2 vol. in-8. B. A. 

LXXVII. NARRATIVE of the' operations and recent DISCO
VERIES within the p)'ramids, temples, tombs and excavations 
in EGYPT and NumA, and of a Journey to the coast of the 
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red sea insearcl1 of the ancient Berenice, and another !othe 
oasis of Jupiter Ammon, by G.BELZO~'l, thirdedition; in two 
volums. London, John Murray, Albemarle-Street. 1822. 

2 vol. in-8. B.I. · 

LXXVIII. ANTIQUITÉS DE LA NumE, ou Monuments iné
dits des bords du Nil, situés entre la première et la seconde 
cataracte, dessinés et mesurés en 1819, par F.-C. G.o\u, ar
chitecte; o~vraae faisant suite au grand ouvrasc de la com
mission d'Er,ypte, dédié au roi. Stuttgardt, aux frais de la li
brairiedeJ. G. Cotta. Paris, imprimerie et librairie de Fir
min Didot, roe Jacob, n, 24, 1822. 

Un vol. in-fol. B. I. 

LXIX. REISE zum TEMPEL des JuPITER A~IMON, in der 
Libyschen WÜste und nàch Ober-h;eypten ; in den jahren 
1820 und 1821; von Heinrich Freiherrn von 1\II~'UTOLI, 
Küniglich-preussischem general-lieutenant, ritter des rother 
adler-ordens , zweiter k]asse , mit einchenlaub und des 
preussischen johanniter-ordens, ehrenmitgliede der akade
mie der 'Vissenschaften zu Berlin,U, S. \V. nach den tage
büchern S. R. excdlenz herausgegeben, und mit beilagen 
begleite_t von Dr E. H. Toelken ordentlichem professor der 
kunstgeschichte und mythologie an der universitaet zu 
Berlin; mit einem atlas von 38 tafe]n, und einer karte des 
karavanenzuges. Berlin, bei August. Bücker, 1821,, 

Un vol. in-1> avec un atlas in-fol. B. R. 

LXXX. VoYAGE A MEROÉ au fleuve Blanc, au-delà de 
Fazoqi dans le midi du royaume de Sennâr ; à Syouah ct 
dans cinq autres oasis, fait dans les années 18-19, 1820,1821 
ct 1822 par ~1. Frédéric C~\ILLIAUD, de Nantes, associé 
correspondantde la société académique de Marseille, membre 
de celle de la Loire-Inférieure et de la société de Géogra
phie_; accompagné de cartes céographiques , dt> planches 
représentant les monuments de ces contrées avec des détai1s 
relatifs ù l'état moderne et à l'hbtoirc naturelle; dédié au 
roi; imprimé par autorisation du roi à l'imprimerie royale. 
1827. 

4 voL in-8, un atlas in-fol. B. I. 
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LXXXI. OEuvres complètes de M. le vicomte de CHJ.

TEAUBRUND , pair de Frahce, membre de l'Académie 
française. Paris, Ladvocat, libraire de S. A. R. le duc de 
Chartres, 1826. ITI~"Jo;RAIRE DE PARIS A JÉRt'S~\LEli ct de 
Jérusalem à Paris. 

LXXXII. 1 MoNvliiENTI DELL' EGITTO E DELLA NuBu, 
disegnati dalla spedizione scientifko-letteraria toscana in 
Egitto, distribuiti in ordinc di materie, interpreta ti cd illus
tra ti dai dottore Ippolito HOSELLINI, dirdtore dellaspedizionc, 
professore di lettere, storia e antkbità orient ali nell' I.E. R. 
univcrsilà di Pisa, membro ordinario dell' instituto d'archeo
Io{1ia e correspondente di varie academie d' Europa. Pisa , 
presso Niccolo Capurro, e c. , 1832. 

Il. R. 
Ouvrage dessiné, colorié avec le plus grand soin, capable 

d'inilicr aux moinùrcs détails de la vic egyptienne. 

LXXXIII. Som·enirs, impressions, pensées et paysages 
pendant un VOYAGE EN ÜRIENT 1832-1833, OU notes d'un 
voyageur, par 1\f. Alphonse DE LAliARTDiE, membre de 
l'Académie française. Paris, librairie de Charles Gasselin, 
rue Saint.Germain-des-Prés, n. 9; librairie de Furne, quai 
des Augustins, n. 39, 1835. 

4vol.in-8. 

LXXXIV. Vov J.GE en ABYSSINIE, dans le pays des Galla, 
de Choa et rl1fat, précédé d'une e'cursion dans l'Arabie 
Heureuse, et accompagné d'une carte de ces diverses con
trées, par M. M.-Ed. Combes et M. Tamisier, 1835-1837. 
Paris, Louis Descssart, éditeur, rue des fleaux-Arts, n. 15, 
1838. 

4vol. in-8. 

LXXXV. REISE in ABYSSINIEN von D'Eduard Rüppcll; 
Frankfort am Main; Gedrnckt auf Kosten des verfassers 
und in commission bei Siegmund Schmerber, tsas. Zwei 
hünde text, mit iO tafeln abbildungen. 

ln-8. B. I. 

LXXX VI. 1\IoNUliENTS DE L'ËGYPTE ET· nE LA NuBIE, 
par CnAl\lPOLLlON le jeune. Paris, imprimerie et librairie de 

n. 30 



- 562-
Firmin Didot frères, imprimeurs de l'Institut de France, 
rue Jacob, n. 5G, -1838. 

B. S. 

LXXXYII. Yoyage sur la côte orientale de la mer Rouge, 
dans le pays d'Ade! et le ROY AmiE DE CnoA, par C.-E.-X. 
RocnET n'HÉRICOURT, membre de la Société de géographie 
de Paris, de l'Académie des sciences de Florence, ct membre 
correspondant de la société royale de médecine de l\Iarseille. 
Paris, Arthus Bertrand, libraire-éditeur, éditeur des nou
velles Annales des Voyages, rue Hautefeuille, n. 23, iS!t-1. 

Un vol. grand in-8, orné d'une carte ct de 12 lithogra
phies intéressantes. 

Ce n'est pas Oubi, roi du Tigré, qui vient d'envoyer un 
préseut au roi Louis-Philippe, comme nous ra vous dit, t. 1, 
p. D3; c'est le !\égus Sahlé-Sallassi, roi de Choa. Ce présent, 
dont 11. Rochet d'Héricourt fut chargé, sc composait de 
deux. manuscrits éthiopiens, l'un d'eux fct!ta-ner;ueusle, Ie 
code des rois, est un Ii ne tombé du ciel. S. M. Louis-Phi
lippe reçut encore un cheval sellé ct bridé à l'abrssine, un 
bouclier e-n cuir d'hippopotame, plaqué d'are~t, deux. 
lances, un sabre, le disque d'areent et le bracelet que les 
cavaliers abyssins portent au bras droit, deux manteaux, 
l'un de peau de panthère, l'autre de peau de lionne, une 
tunique. 

Les récits de l\1, Rochet confirment les renseignements 
qu_e nous avons donnnés sur les mœurs abyssines; il rap
porte notamment plusieurs ~xemples de·· ~·endetla et de 
composition pécuniaire; vuir dans son livre, p. 351, l'odieuse 
mais curieuse coutume de l'épilation chez les Yahabitcs. 

OUVR!GES COJIPOSÉS D'APRÈS LES SOURCES. 

JIDFS. 

AUTORITÉ DE LA BIDLE, l~POQUE DE SA RÉD.\CTION. 

LXXVIII. EXERCITATIONES ecclesiasticœ in utrumquc 
Samaritanorum Pcnlateuchum. De illorum rcligionc ct mo-
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ri hus. De antiqnis Hebra:orum lit cris et siclis; cabbalisticis 
Scriptur~e Sacne interpretationibus, ejusque obscuris locis 
Samaritano cudice illustratis ; variis Masor:.e ct judaicurum 
bibliorum corrupte\is, aliisque id ~en us quarnplurimis; 
quibus accedunt mcmurabilia qu:edam utriusque Pentateu
chi speciminJ • .Aulore JOANNE l\fORTNO Blesensi, cOOBI'Cga

tjonis Oratorii Jesu Christi presbytcro. Parisiis, excudebat 
Antonin:-; Vitray, linguarum orientalium regius typouraphus, 
in collecio Longobard., cum priYilegio regis, Hi31. 

Un vol. in-4. B. H. 
Apologie des Samaritains.- Curieuse exposition de l'art 

cabalistique. 

LXXXIX. EXERClTATIONES ANTl-JIORI~L\N,E de Penta
teucho Samaritano tjusquc vb9.s,rrix, oppositus canonic:e 
cjusdcm du6s•rrfC(-, a Johanne l\Iorino Blcsensi, c.ongregatio
nis Oratorii, ut vocant, prcsbytero, tenwre assert~u; in qui bus 
non tantum firmis rationibus Pcntatouchus Samariticus ma 
nno conalu ab ipso canonizatus convcllitur; apngraphum 
vitiosum ex hebr~eo autographo demonstratur, sed rtiam 
nonnulla S. Scriptur::-c et antiquitatis loca difficiliora de 
Samaritanorum religionc, scriptis, moribus illustrantur aL

que ex monumcntis latinis, {p·œeis, hebraicis, chaldaicis, 
rabbinicis, arabicis, persicis et a-gyptiacis eruuntur; qui bus 
accedit epitome omnium capitum libri Josme h. e. chronici 
illius Samaritani quod ex legato magni viri Josephi Scali
geri in iHustrissima Leidcnsi bib1iothcca arabiec contex
tum, scd Sam[lritico ch:1rac1ere cxaratum asservatur. Au
thorcJohanne Ilenrico lloTTINGERO, Tignrino. Tiguri; typis 
Joh. Jacobi Uodmeri, tGV~. 

In-4. B. Al. 

XC. LEVIATHAN or tl10 matter, forme and power of a 
common-wealth ecclesiasticaU and civil by Thomas Il onnEs 
ofMalnwsbury. London, printed for Andrew Crooke, 1651. 

Un vol. in-4. B. I. 
Il existe de cet ouvrage une trnduction hollandaise. D'a

près l'auteur, la nature, qui est le système suh'ant lequel 
]lieu gouverne le monde, a été imitée autant que possible 
par les homm('s lor.-..qn'ils ont roulu se r,ouvernrr (•ntrc C'ux; 



- 56.'1-
ils ont forrnl· c.e monstre immensr, semblable au téYi<lthan 
de la Bible, qui s'appelle état, et dont LOus les membres sont 
des hommes. Qu'e.;t-ce que l'homme, cet élément de l'état? 
Qu'e::;t-cc que l'état régi par des principes purement poli
tique.~? Que serait-ce qu'un état purement religii'UX? Quelles 
sont les erreurs qui s'opposent à la bonne constitution de 
l'état? VoW1 les sujets que Hobbes a traités sous ces titres, 
l'homme, l'état, la chrétienté, le royaume de ténèbres. 
Dans la troisième partie de son ouvrage intitulée: Oj a Chris
tian common-wealt!t, il examine les principes d'une politi
que chrétienne, l'autorité de l'Écriture sainte, l'inspiration 
des prophètes, et définit les mots, miracle t, royaume du 
ciel, démons. Le livre est orné d'un fromispic(•, on y voit Lé
viathan, géant formé de corps humains, qui sort de terre 
jusqu'a la ceinture, et domine les plus hautes rnont:1gnes, 
il tient d'une main le glaive, de l'autre la cro~se, au-dessous 
de lui sont encadrés les emblèmes de l'état politique et de 
l'état religieux, la for1eresse en rac~ de l'église; la cou
ronne répond à la mitre, le canon aux foudres spirituelles; 
un trophée d'a.rmes à des fourches dont l'une a trois pointes, 
c'est le sylJogisme, l'autre deux tt·aJll:hapts, c'est le di-;
lemme; enfin la bataille est gravée en f<ice du concile. 

XCI. PRJEADA:\IITJE, sive exe!'citatio super versibus duo
decima, decima tertio et decimo quarto capitis quinti epi
stolœ n. Pauli ad Romànos, quibus inducuntur primi hollli
nes ante Admnum conditi. Anno salmis, 1655. 

Un vol. in-L n. G. 
Cet ouvrage est de PEYnERE. 

XCII. TRACTATCS THEOLOGICO-POLITICUS, cuntine.fls dis
sertatianes aliquot quibus ostendîtur libertntem philoso
phandi non tantum salva pietate et rcipnblicœ pace posse 
concedi : sed etiam nisi cum pace reipublicœ ipsaque pie-

1 A miracle is a work of God ( besides his operation by the 
way of nature, ordnined in the creation) do ne, for the makinr; 
manifest to his elccls, the mission of an extraordiuury ministea· 
fo1· tbeir sah·ation. 
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tate tolli non possc. Jlamburgi, apud lfenricum Künrath, 
1670. . 

Un vol. in-4. n. M. 
Ce trailé est de SPI~OSA. 

XCIII. ARCANA ATHEIS'\Il REVELATA, philosophicc et pa
radoxe refuta ta, examine t1·actatus theologico-politici; per 
Fronciscum CcPEll"Ai Amstelodanenscm ; dnobus libris 
comprehensa: priori ipse tractatus examinatur atque re
fellitur; altero ipsissima atheorum, primo contra sacram 
Scripturarn, dcinde contra relieionem et Dei existentiarn 
argumenta explicantur atque enervantur, et Deum esse 
novis argumentis demonstratur.' Operi pra'fixa est prœfa
tio, ad operis intellectum penitus necessaria et in calce 
additamcnta et mutationes nonnullre itidem necessarhe. 
Rotcrodami, apud lsaacum Not'ranum, anno ·1676. 

Un vot. in-~. n. R. 

XCIV. HisTOIRE cniTIQFE nu Vmcx TEST.niENT, par le 
R. P. HICHARO Suwx, prêtre de la congrégation de l'Ora
toire, nouvelle édition, ct qui est la première imprimée sur 
la copie de Paris, augmentée d'une apologie générale , de 

-plusieurs remarques critiques ct d'une réponse par un théo
logien protestant. On a de plus ajouté à cette édilion une 
table des matières, et tout ce qui a été imprimé jusqu'à pré
sont à l'occasion de celte histoire critique. A Rotterdam, 
chez Reinier Leers, 1685. 

Un vol in-4, n. 1. 

XCV. SENTmENS de quelques THÉOLOGIENS de HoL
LANDE sur l'histoire critique du vieux Testament, con1posée 
par le P. Richard Simon do l'Oratoire, où, en rf'marquant 
]es fautes de cet auteur, on donne divers principes utiles 
pour l'intelligence de rÉcriture sainte. A Amsterdam, chez 
Henri Desbordes, dans la Kalvm·straat, près le Dam. 1685. 

Un voL in-12. B. R. 
Cet ouvrage est de LECLERC. 

XCVI. THE DIVINE I.EGATION OF :i\tosEs dernonstratcd on 
the principles of a religions deisl, f1·om the omission of the 
doctrine of a future ~tate of rcYmrd and punishment in the 
jewish dispcnsation. ln ~ix books. The s1 cond edition cor4 
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rected and enlarged ; by William WARRCRTON, A. l\1. Lon
don; printed for Fletcher Gyle.s, <tgainst gray's inn, in Bol
born. 1738. 

Un ml. in-8. B. R. 

2. THE DIYir'Œ LEGATION OF 1\-IOSES, demonstrated 00 the 
priuciples of a religions deist, from the omission of the doc
trine of a future state of rcward and punishment in the 
jewish disponsation. In nine books. The third edition cor
rected and enlarged; byWilliam WARBURTON, A. M. Cha· 
plain to his royal bighness the prince of 'V ales. London ; 
printed for the executor of the late M' Fletcher Gyles. 
1742. 

3 vol. in-8. B. Il. 
XCVII. LA VULGATE AUTHENTIQUE DANS TOUT sos TEXTE, 

plus authentique que le texte hébreu, que le texte grec, 
qui nous restent. Théologie de Bellarmin, son apologie 
contre l'écrit annoncé dans le Journal de Trévoux, art. 85, 
juillet 1750. A Home, 1753. 

L'auteur est le P. FRÉ\'IER, jésuite. 

XCVIII. CONJECTURES sul' les~IIl;umnEs ontGJ~.u;x, dont 
il paraît que Moïse s'est servi pour composer k li ne de la 
GENÈSE, avec des remarques qui appuient ou qui éclaircis
sent Cl'S conjectures. A Bruxelles, chez Fricx, imprimeur de 
Sa }lajesté, vis-à-vis l'église de la Madelaine. 1753. Avec 
privilér;c ct approbation. 

l'n vol. in-1'2. B. l. 
Cet ouvrage est ù' Asrncc. 
XCIX. RECIIERCIIES ~OPYELJ.ES S[R r..'lllSTOIREANCIE~XE, 

par C.-I?. VotXEY, comte et pair de France, membre de 
l'Académie française, honoraire de la société séante à Cal
cutta. Paris,Parmantier, libraire, rue Dauphine; Froment, 
libraire, quai des ~\.ugustins. '182.'). 

2 vol. in-8. D. A • 

. c. Lettres à M. Letronnc sur la cosmo,r~onie des pères de 
l'}:ulise et de la Genèse, par M. rabLé lJELALLE' ancien 
professeur de lhéologie. Paris, liebécourt, libraire-éditeur, 
rue des Saints-Pères, G9. 1835. 

In-S. 



Cl. DE L'HUJL-\NIT!t. de son principe et de son avenir, où 
se trouve exposée la vraie définition de la reliuion , et où 
l'on trouve le sens, la suite et l'enchaînement du mosaïsme 
ct du christianisme, par PIERRE LEiwux. Paris, Perrotin , 
éditeur-libraire, !, rue des Filles-Saim-Thomas, place de la 
llourse. 18>0. 

2 vol. in-8. 

COm!ÉNTAIRES SUR LA BlllLE. 

CIL TtL\RGmr, hoc est parapln·asis ÜXKELI, chaldaica 
in sacra Biblia, ex chald:.('o in latinum fidelissimc versa, ad
ditis in singula ferè capita succinclis annotationibus; autore 
Paulo Fagio; cum gratia et privilegia Ca?sareo ad annos 
decem. A rt:cntorati ; anno 15!J.6. 

Un yoJ. in-fol. B. G. 

CIII. H<1hbi l\Josis l\IAÏJJO~IDlS liber Mo nE NEBOUKBI, 

doctor perplexorum, ad dubia Ht obscura scriptur:.e loca 
rcctius intelli:1enda, yeluti clavem continens prout in pr:u
falionc in qua de authorisvita et operis tatius ratione agit ur, 
plcnius cxplicatur, primum ab au thore in lingua arabica ante 
lr.50 ci reiter annos in ~"Egypto consct;iplus, doinde a IL Sa
muel Aben Tybbon, Hispano, in lin.guam h:.ebneam stylo phi
losophit:o et scholastico adcoque difficillimo trnnslatus ; 
nunc vero noye ad linguœ hehraica· cognitiunem uberius 
propagandam ejusque usum et amplitudi11em <.;Videntius 
cl!risLial!orum scholis declarandum, in linv,uam latinam pcr
spicue ct fide\iter conycrsus a Johanne lluxtorfio, fil. Ad dili 
su nt indices locorum Scripturœ, rerum et vocum hebraica
rum. Basile:c; sumptibus et impcnsis Ludovici Künig, excu
debat Jo. Jacob Genath. 1li29. 

(n YOI. in->. ll. l\1. 
Sans revenir sur l'éloge de l\Iaimonides, nous sirrnalcrons 

dans le ~lore ~cboukim quelques chapitres intéres~an!s par 
lem·s titres même-;.- Pars ~' cap. !,.. p. HM .. Comment 
Aristote prou v~ que le l'iel est animé par des ùmcs particu
lières.- Pars 2, c:1p. 8, p. 20fl .. Que le mouvement des 
sphères ct des étoiles rend des sons forts et suaves, ct que 
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l'é.luiu;~cmcnt seul nons empêche de les entendre.- Pars 3, 
cap. U., p. 3!1fL {J.uc les sphèn,s célestes n'ont pas été créées 
pour l'homme. Ces sujf'tS ne sont point traités d'une ma
nière Puérile; l'astronomie, souvent aride comme un chiffre, 
devient, dans 1c l\lore Neboukim, harmonieuse et vivante. 

CIV. Reverendissimi dumini Thome de Yio CAJETANI, 
cardinalis sancti Xysti, in PENT.ATEr::cnuMl\lusisjuxta sensu rn 
quem clicunt literalern Co:nMENTARH. Romœ; apud Antn
nium Blandum Asulanum. Anno Domini 1;')31; cum gratia 
et privileaio Clemen. VIL pont. max. 

Cn vol. in-fol. B. G. 

CV. l\evercndissimi dmnini Thome d«! Vio CAJETAN!, 

cardinalis sanctis Xysti, in omncs authrnticos VETERIS TES~ 

TA31ENTI HISrOR!ALES LIRROS COlHIESTARI!. 

Cn vol. in;fol. Il. G. 

err. Revercndi patris fratris I-lieronyrni ab ÜLEASTllO 

Lusitani, preclicatorii ordinis, ac sacra! theologia! profcssnris 
atque hœreticœ praritatis apud inclytam Ol)·ssiponem inqui
sitoris, COJLUENTARIA in l\Iosis PENTATEUCUU.lr, juxta M. 
Sanctis Pagnini Lm·ensis ejusdem ordinis intnpretatio
nem, quibus hcbrnïca veritas exactissimè e:xplicatur ct qum 
a(l morum compositiom·m aptari possunt, ex. ipsius 1itenc 
pcnetra\ibus S('orsum anncctuntur; opus sanè ct doctis ct 
imloctis usui futurum. Antrerpia.! ; in reùibus vidu:c ct h:~:
redum Joannis Stelsii. 1559. Cum privilègio regio. 

Un vol. in-fol. B. M. 

CYl!. Petri Danielis Ilm;nr, cpiscopi Abrincensis dcsi
gnati, DEl\10!\STRATlO EYA?'GELlCA. Adserenissimum delphi
num. Tertia cditio, ab auctore recog-nita, castigata ct ampli
licata. Parisiis; apud nanielem llortemels, viâ San-Jaco be t:\ 
sub Mœcenate. Jij90. Cum privilegio regis. 

L:n vol. in-fol. B AI. 

CVIII. Alphonsi TOSTAT!, episcopi ATIULE~SIS, OPERA, nu
pcrrimc Yetustissimo oriainali configurata el tribus indicibus 
insignita scilicet questionum; conceptuum atl predicatorum 
usum; et sententiarum sacr<B Scriptur:cobiter ab auctorc ex-
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positarum. A F. Paolino Ber ti Lucense, heremitarum S. Au
guslini connrcgationis Lombardi::e et ab eoùem serenissimo 
Cosmo II magno Ihtruriœ ùuci IV dicata. Venetiis; 1616. 
De conscnsu superiorum ct cum privileg:iis. 

In-fol. B. M. 
Cet ouvrage, souyent cité et vanté par les théologiens, 

nous montre à quelle ridicule puérilité l'esprit de l'homme 
peut descendre. 

L'auteur sc pose cette question: Dans quelle langue Dieu 
a-t-il dit que la lumière soit? S'il a parlé, c'est en hébreu'. 
Tostatus déclare gravement qu'il n'y a pas d'antipodes, nt
tendu que· les Apôtres, suivant l'ordre de Jésus Christ, ont 
parcouru toute la terre, et que cependant ils n'ont pas dé
passé la ligne équinoxiale:!; puisant toute science dans les 
textes de la Dible, il s'en sert pour déterminer. les sources 
du Nil 3 • Ses raisonnements sur la création d'Ève: Comment 
d'une petite côte a-t-on pu faire une r,rande femme? an ex 
parva costa potuerit fieri magna mtûier, sont curieux "· 
Pourquoi Dieu, faisant défiler les animaux devant Adam, ne 
lui a-t-il pas conduit les poissons'? Lorsque Adam a mangé 
le fruit defendu, Dieu l'appelle et le cite à son tribunal avant 
de le condamner, pou•· observer les formes de la procédure, 
ut scrvaret ordinem judiciariwn 6 • Pourquoi Je serpent n'a
t-il pas répondu quand Hien l'a jugé ? d'abord parce qu'il 
ne parle pas, primo quia non potest 7 • Nous trouvons dans le 
même livre l'histoire des incubes et des succubes 8• L'auteur 
se demande à quel feu le chérubin, gardien du Paradis, 
alluma son épée namboyante 9 ? 1\""ous ne pousserons pas plus 
loin les citations. Monseigneul' Alphonse Tostat , évêque 

: ?.cncse, cap. r, t. r, p. S. 

l. 1' p. li. 

3 T. t, p. ~7-
.._ T. 1 1 p. 3r, 

: T. r, p. ~-54. 
T. r, p. J8, 

'1 T. I' p. 3g;. 
o T. r, p. 63. 

\) 'l'. I' P· q5. 
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d'AYila, composant gravement et lourdement des in-folios 
sur la Bible, a rédigé sans le savoir un excellent recueil de 
facéts. 

CIX. Johannis CALVI~"I OPERA omnia theoloffiC:~, in sep
tem tomos digesta. Genenc, apud Johannem Vignon, Pe
\rum et Jacobum Chouet, Hi17. 

7 vol. in-folio. B. M. 
Cet ouvrage contient des commentaires sur le Penta

teuque, Josué, ct pres~ue toutes les parties de la Bible. 

ex. Joannis :MARIANA, c societate Jesu, SCIIOLIA in Yetus 
et Novum TESLUIENTU.li; ad Hobertum Bellarminum, tar
dinalem, e societate Jesu. Parisiis, 1720. Cum privile~io 

regis. 
Un YOI. in-fol. B. M. 

CXI. PENTATEUCHUS l\1osis COJI:UENTARIO ILLUSTRA TUS; 

prœmissis qum ad totius Scripturm intelligentiam mauudu
cant, prœloquiis perutilibus; A. R. P . .Tacobo UONFRTmiO, 

Dionantensi, soc. Jesu thcologo, in roHcgio aquidnctensi 
academiœ duacensis sacrarum litterarum et linguœ sanctm 
professore. AntYerpüe, ex officina Plantinicina, apudllaltha
sarem l\loretum et viduam Joanuis Moreti et Jo. 1\Ieursium, 
1625. 

Un vol in-fol. B. G. 
Très-Lon ouvrage. Il contient un préambule des plus in

structifs sur !"ensemble de l'Écriture Sainte. Il est rempli 
d'une instruction solide. L'ameur, du reste, est fcryent 
catholique; il appelle Luther ct Calvin des hérétiques qui 
sentent le bouc, ltircwn olen tes ltœretici. La question de 
la r~.:d;~ction et de l'amorité des livres canoniques est, dans 
Bonfrerius, très-savamment traitée. 

CXII. lsYCIIH prcsbyteri Hicrosolymorum in LEVITICL:iU 

COI'tUIEXTARIA, in quihus cercmoni:t• sacrificorum Yctcris 
Tcstamenti cum Novo assimilantur, ct pleraque su nt quilms 
ha·rc.scs nostri temporis rcfutantur; multo quam antea ùili
ge11tius emenùata, ct annotalioniùus ducti.,simis in margine 
aucta; emu ùuplici indice locorum, scilicet Sacr~c Scriptur~e 
explicationum, in capite lihri: in calccvcrorerum sivc mate-
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riarum Jocupletissimo. Ad illustrissimum principem et rcvc
rendissimum cardinalem D. D. Cal'oiÛm a Borbonio. Parisiis, 
apud Nicolaum Chesneau, via Jacobca, sub Quercu viridi, 
1631. Cum privilegio regis. 

Un vol. in-12. B. l\1. 

CXIII. BmLIA SACRA, cum glossa ordinaria, a Snüno 
FULDENSI, monacho benedicto, collecta, novis P. P. gr<-cC. 
et latin. expiicationibus ]oc-:Jp\ctata, et post illa Nic. Lirani 
Franc., cum additionibus Pauli Burgensis episc. ac ~fatthi::c 
Thoringi replicis, theolog. duaccmsium studio emcndatis, 
tomis sex comprehensa; omnia denuo recensait R. P. doc
tor Leander A. S. Martino, benedictin us et pra~scs genera
lis congregationis anglicœ, in acadcmia duaccna hcbrmc 
linrrmcprofessor regi us, adjecitque plnres antiquas ac noYos 
tructatus, analyses, parallela, talmlas chronologicas et pro
sopog.raphicas, cum indicibus copio.~issimis, ut merita ha:c 
eilitio dici possü thcolog. et concionat. thesaurus. Qme ad
jccta, supplcta, correcta, restituw, aLÎmouitio ad !ectorcm 
ostcndet. Antverphc, apud Johanucm l\Ieursium , anno 
1G::>t,.. 

G vol. in-fol. B. M. 

CXIY. IIuGo:.as Gn.oTn ADNOL\TA .\D VETFs TE~T.Dmx
Tu;u. Lutetia~ Jlarisiorum, sumptihus Sebastiani Cramoisy, 
regis et regime archi.typouraphi, ct Gabrielis Cramoisy, via 
Jacob~ea, sub Ciconiis, 1644.. 

3 vol. in-fol. B. )I. 

CXV. FLORIJ.EGIU!\I niBLlCUJI, complectcns omncs ulrius

que Testamenti sentcntias, hebraice ct UT~Pce, cum vcrsionc 
latina ct brevi ju:xta litcrali·m sensum comme:llal·io'illustra
tas; auctore Joanne nE PtAYf.EYIT de la Pausr, Lodonen
sium in Gallm Narbonensi epi~cop~ et domino i1Jo1~lisbruni 
comite, magno reGime catho1icre in Hispania cicemosynario 
et S. Martini Ruricurtani Hclloraccnsis abb:ttc. Lodova_•, 
typis Arnaldi Coiomerii, typographi rcgii tulosani. Cum pri-
vilegio, 1G~.5. · 

ln-fol. Il. :\1. 
Cc recueil de maximes nous a semblé fort insignifiant. 
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CXVI. LUDOVIC! CAPPELLI CRITICA SACRA, sive de Variis 

qure in sacris Veteris Testamenti 1ibris occurrunt lectioilibus 
Jibl'i sex ; in quibus ex variarum lectionum observatione 
quamplurima S. Scripturœ loca explicantur, illustrantur, 
atque adeo emendantur non panca; cui subjecta est ejus
dem cri ti cm ad versus injustum censorem just:l defensio, cum 
appendicibus, quarum argurnentum exhibet index libroJ•um 
et capitum; edita in lucem studio eL opere Joannis Capprlli, 
auctoris filii. Lutetiœ Parisiorum, sumptibus Sebastiani Cra
moisy, architypographi regis et regime regentis, etGabrielis 
Cramoisy, via Jacob::ca, sub Ciconiis, 16;)0, Cu rn privilegio 
regis. 

Un Yol. in-fol. B. G. 
Louis Cappelle est un grammairien minutieux, mais 

exact. 

CXVII. COllMENTARIA IN PENTATEUCHUM Mosis, aue
tore IL P. CORNELIO CORNELII A LAPIDE e societate .Jesu, 
olim in Lovaniensi, post in 1\omano collegio sacrarum litte
rarum professorc; ultima editio aucta et recognlta. Antvrr
piœ; apud Jacolmm Meursium, anno 1671, cum privilegia 
cresareo regis Hispaniarum. 

Un vol. in-fui. B. G. 

CXVIII. HERMANl'i! WITSII MISCELL.\XEORCU SACROI\U11 

libri4; quibusde prophctis et prophetia, de tabcrnaculi levi ti ci 
mysteriis , de collatione sa!·erdotii .Aaronis et Christi, de 
synedriis Hebrœorum, de 4hestiis Danielis, de cul tu 1\Ioloehi, 
de :seculo hoc et :fu toro, de sr·nsu epistolarum apocalypti
carum , de schismate donatistarum diliucntcr et prolixe 
disseritur; addit~c sunt tabulœ aliquot qui bus tabernaculum 
cum suo apparatu et pontifex et synedrium affabre deli
m~ala su nt. Edilio secunda, ab auctore recognita et prre
fatione aucta. Amstelœdami; apudJohannem Wolters, 1695. 

2 vol. in-!,.. B. lU. 

CXIX. HISTOIRE CRITIQUE des DOGl!ES et des Ct:LTES 
bons et mauvais qui ont été dans l'Église depuis Adam jus
qu'à Jésus-Christ, où l'on trouve l'orir,inc de toutes les ido
lâtries de r ancien paganisme expliquees par rapport à celles 
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Ù(·s Juifs. A Amsterdam, ch(·z François l'Honoré et compa
gnie, derrière la maison de ville, 1704.. 

Un vol. in-fJ.. B. 1. 
Cet ouvr:1ce est de l\1. DE JuRIEU. 
Travail rempli d'étl'anges paradoxes comme celui-ci, que 

Melchisédec doit être l'un·des trois patriarches enfants de 
l\"oé, Sem, Cham, Jnphet, et qu'entre les trois, il est vraisem
blable que c'était Cham. 

Ajoutons que ce livre, un peu ridicule quant à la partie 
théologique et historique, de\Îent, relativement à la Iénisla
tion de 1\loïse, un commentaire très-utile. 

CX. CAMPEGII VlTRlNGA. SACRARU~I OBSERVATIONUM 

libri quatuor; in quibus de rebus varii argumenti et utilis
simœ invesligationis critice ac theologice disseritur, sacro
rum imprimis librorum loca multa obscuriora nova vel 
clariore luce perfunduntur. Franequerœ; apud Johannem 
Gyzda<1r, illustrium Frisiœ ordinum ntquc corundem Aca
demiœ typographum ordinarium. 1700. 

Deux vol. in-la.. n. G. 
l\'ous prévenons les personnes qui voudraient lire cet 

ouvrage qu'elles y trouveront une dissertation sur/es paroles 
gue saint Paul entendit dans le pamclis;.une autre sur les 
animaux ailes et les roues d'Êzérhiel; une troi~ième dans 
laquelle on se demande si Dieu, rendant des oracles par le 
moyen de la pierre urim, parla:tà voix haute ou à voix basse, 

CXI. CO?tllUENTARIUS IN LIBRUJI PROPHETIARUll JESALE 

quo sensus orationis cjus sedulo investigatur, in verJs viso
rum interpretandorum hypotheses inquiritur, et ex iisdem 
facta interpretatio antiquœ historirc monumentis confirmatur 
atque illustratur. Insertœ sunt operi notitiaJ gentium ex
terarum Babyloniorum, Philistœorum, 1\Ioabitarum, Sy
rorum, Damascenorum , 1Egyptiorum, Arabum, Cuschœo
rum et Tyriorum. Cura et studio CAMPEGII VITRING.iE, theo]. 
etH. S. professoris. JJel'bennœNassa\-·iorum; typis et sump
tibus Johan. Nicolaï Andrere, anno 1715. 

Un vol in-fol. B. G. 
Cet ouv1 aue contient un bon travail sur l'histoire égyp

tienne. 
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CXII. CoMliiE!I"TAIRE littéral sur tous les livres DE L'AN

CIEN u nu Nom-EAU TES TAllENT, par le R. P. D. AuGuSTIN 
CAL~IET, rclir,ieux bénédictin de la congréllation de saint 
Vanne et saint Hydulphe. A Paris, chez Pierre Emery, quay 
des Au&ustins, au coin de la rue Gist-le-Cœur, à l'Ecu do 
France, 1708, avec approbation et privilége du roi. 

20 vol. in-r.. B. A. 

CXIII. DtCTIO~"NAIRE 111STORJQUE, critique, chronolo
&ique, géographique et littéral de la Bible, enrichi d'un 
&rand nombre de figu,·es en taille-douce qui représentent 
les antiquités judaïques, par le révPrcnd pere Doll .Al;GUSTIN 

CALMET, religieux bénédictin , abbé de Saint-Léopold de 
Nancy. A Paris, chez Émery père, Émery fils, rue Saint
Jacques, à Saint-Benoît; Saugrain aîné, quai des Aueustins, 
à la Fleur-de-Lys; Pierre-:JJartin, quai des Auguslins, à 
l'Ecu-de-France, 1722, avec approbation ct privilége du roi. 

2 vol. in-fol. 

CXIY. VETERIS TESTAMENT! LIBRI 111STORICI Josua, 
Judiœs, Rutha, Samuel, l\eges, Paralipomena, Esdras, 
Ne he mias et Esthera, ex translatione Joanni.s CLERICI, cum 
ejusdem commenta do philolouico, dissertationiUus critici~, 
et tabulis chronologicis. Amstclodami ; apud Ilenricum 
Schette, 1708. 

l'n vol; in-fol. B. M. 

CXV. GENESts, sive ~Iosis propbetœ liber primus, ex 
translutioneJuhannis CLERICI, cum ejusdem paraphrasi per
petua , commentario philologico , dissertatiunibus criticis 
quinque et tabulis cbronologicis; ediLio secunda auctior et 
emcndatior. Amstclodami; apud Henricum Sellette, '1710. 

Un vol. in-fol. B. M. 

CXVI. Mosis prophetœ libl'i quatuor, Exonus, LEVITicus, 
Nl.'liERI et llEUTERONOlnmt, ex transl;:tione Joannis'CLERICI, 
cum t'jusdem paraphrasi perpetua, commentario philolo
gico, disserlationibus criticis et tabulis chronologicis ac 
fleographicis; l'ditiv nova auctior et emendatior . .Amstelo
dami; ~~pud Henricum Schette. 1HO. 

Un vol. in-fol, n. ill. 
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CXVU. SAm•ELIS BociiARTI opera omnia, hoc est PnALEG 

Cn.\NAA~ et HIERozmcox, quibus accesset·unt dissertatio
n cs varia~ ad illustrationem sacri codicis aliorumque monu
mentorum veterum. Pr~cmittitur vita auctoris à Stephano 
l\Iarino (!escripta et paridisi terres tris tlelineatio, ad men tom 
Ilocharti. Indices deniquc accurati (•t mappœ .geograpliicœ 
suis locis insertœ sunt i in quibus omnibus digercndis atque 
exornandis opcram posuerunt viri clarissimi ·!ohannis Lous· 
den et 1\:trus De Yillcmancly. Ediiio quarta. Lugduni nâ
tavorum ; apud Cornelium Dontcsteyn et Samuelem Lucht
mans; Trajccli ad Hhenum, apud · Guillielmum Yan ùc 
Water. 1ï12. 

3 vol. in·fol. B. iii. 

CXV!Il. DICTIONNAIRE HISTORIQUE et critique, -par 
l\L Pierre ll.\_yLE. Troisième édition, revue. corric:éc ct aug~ 
montée par l'auteur. A Rotterdam, chez }Iichclllohm. Avec 
privilég('. 

ln-fol. ll. M. 

CXIX. OEcvnES CO,IPLbEs DE VoLTAIRE, de l'imprime
rie de la Société littéra:re typographique. 1785. 

72 vol. in-S. B. A. 

CXX. Les ERRELRS DE YoLT.\mE, cinquième édition, 
revue, corrigée et considéraiJlerrwnt au~:;mcntée , avC'c un 
avant-propos pour le second tome, une table des matières, 
ct un bref deN. S. P. le pape Clément XW, par ilL l'abhé 
NoxorrE. A Lyon, chez V. Rcr,uilliat, li!Jrairc, place tic 
Louis-le-Grand. 17ï0. 

ln-12. 

CXXL LETTRES DE QUELQUES JuiFs portugais, :11\emands 
et polonais à ~J. de Yoltaire, aŒc un petit commentaire ex
trait d'un plus grand pour ceux qui lisent ses œuvres, sui
vies d'un mémoire sur la fertilité de la J ndée, par M. l'abbé 
GuE~ÉE; nouvelle é~!i1ion, ù l'usage des maisons d'éduca
tion. A Lyon, chez l\I. P. Hn::::lud etcompaguie, l!br<~ires; 
à Paris, mênw maison, rue du Pot-de-Fer-Saint-Sulpice, :S. 
1831. . 

3 vol. in-12. 
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CXXIT. MœuRS DES ISRAÉLITES et des chrétiens, par 

M. !"abbé FLEURY, prêtre, prieur d"Argenteuil, confesseua· 
du roi. .Édition stéréotype deMame. A Lille, chez Vanackea·c, 

ïmprimeur-Iibraire, Grande Place. 1821. 
{;n vol. in-S. 

CXXIII. Ern. Frid. Car. ROSENMULLER, ling. arab. in 
acarlem. Lips. proft•ss. biblioth. academ. Cust. ScnOLIA in 
VETUS TEsTAMENTUM; editio sccunda emendatior. Lipsict•; 
sumptibus lob. Ambras. llartbii. -1795. 

ln-8. ll.l. 

CXXIV. CRITICI SACRI, sive anno tata doctissimorum vi
rorum in Vetus ac Novum Testamentu_m ; quibus accedunt 
tractam.:; varii theologico-philologici ; ediûo nova in non~m 
tomos distributa , multis anecdotis, commentariis ac indice 
ad totum opus locupletissimo aucta. Amstelœdami ; excu
dunt llenricus et vidua Theodori Boom, Joannes et ;Erridius 
Janssonii a 'Yacsbcrge, Gerhard us Borstius, Abrahanm9 a 
Someren, Joannes Wolters; et Ultrajecti, Guilielmus Van 
de Water. 1698. Cum privilegia. 

5 vol. in-fol. B.lll. 

Cet ou nage contient des notes et des traités complets de 
Sébastien Munster, Laurent Valla, J;ocob Revins, d'Erasme, 
de François Vatable, de Sébastien Chatillon, d'Isidore Cla
rius, de Nïcobs Ze3er, André Masius, Luc de Bruges, [saac 
Abarbanel, Henri Etienne, Jean Da·usius, Joseph Scaligea·, 
Isaac Casaubon, Gomare, Demuis, Jean Cam~run, Jacques 
et Louis Capelle, Othon Gnaltperius, Sixte, Amama, Abra
ham Scuhetus, Hugues Grotius, Jean Pricœus, Nicolas Fabcr, 
Guillaume Klebitius, l\laquard Freher, Jacques Usserius, 
Mathieu l'Host, Fagius,Jean-AntoineVan der Linden, Claude 
Saumaise, sous le pseudonyme de Jean Simplicius, Jacques 
Godefroy, Philippe Codnrcus, Guillaume Ader, Jacques 
I~opès Stunica, Ange Caninius ~ Pierre Pi theus, Je patriarche 
Nicéphore, Adrien Bertram, Antoine de Nebris, Nicolas Ful
ler, Samuel Petit, Jean Grégoire, Christophore Cartwriuht, 
Jean Cloppenburg, Pierre-Daniel Huet. 

On trouve t\ la fin des Critici sacri un traité de Louis Cap-
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pelle sur. Je Temple, un de Ben A rias Montanus, intitulé 
Antiquitates judaicœ ,-Je traité de Cornelius Bertram us, de 
Republica Judœo1·um, ceux de Cunœus, de Republica Hebrœo
rum, de Gaspard 'Vaser, de Antiqttis numis et mensuris 
Hebrœorum , Brerewood , de Poncleribus et pretiis vetent?n 
numorum, etc. 

CXXV, RECL'EIL DE QUESTIONS proposées à une société 
de savants , qui, par ordre de Sa Majesté danoise, font le 
voyage de l'Arabie, parM.l\frcnAELIS, conseiller de S. M. 
britannique, professeur en philosophie, et directeur de la 
Société royale des sciences de Gottingen. Traduit de l'alle
mand. A Amsterdam, chez S. J. Baalde, et à ITtrecht, chez .J. 
van Schoonhoven et camp. 1774. 

Un vol. in-'•· B. G. 

·CXXVJ. NO VUS THESAURUS PUILOLOGICO CRITICUS, SÎVC 

Iexicon in LXX, et reliquos interpre-tes r,rrecos ac scriptores 
apocryphos Veteris Testamenti; post Bielium et alios Yiros 
doctos congessit et edidit Job. Frieder. ScnLEUSNER, phi
losophiœ et theologiœ doctor hujusque prof. P. O. œdi arcis 
prœpositus seminarii eccles. regii Vite b. director. Lipsim; 
1820. In librai'Ïa Weidmannia; impressit Benedict. Gotthilf. 
Teubner. 

5 vol. in-8. B. G. 

RELIGION HÉBRA IQUE. 

CXXVII. DE PARADISO COlntENTARIUS, scriptus ante 
annos prope septingentos a I\Jos~o: BAR-CEPHA ~yl'o; epi
scopo in Beth-Raman, et Beth-Ceno ; ac curato!'e reJ"um 
sacrarum in Mozal, hoc est Seleucia Parth01·um. lm·enies, 
Iector, in hoc commcntario prœter alia multa lectu et digna 
et jucunda plurimos etiam peregl'inos sc•·ipto•·es cilatos; ad· 
jecta est etiam divi Basilii _ Cœsariensis episcopi Àe~-roupyiz 

she à.vaq>Opoc ex vetustissimo codice syrica lingua seripto. 
Prœterea professioncs fidei dure, altera Mosis Mardeni Ja
cobitœ, legati patriarchre antiocheni : :iltera Snlac.-e sin~ 
Suid Nestoriani, dfH;;ignati patriarc.hw Ncstorianorum. 1\tl 

n. ~ 
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hœc duœ epistolœ populi nestoriani ad pontificem Rom. 
quarum altera ex Scleucia Parlhorum, altera ex Jerusalem 
scripta e.,t. Omnia ex. s~Tica lingua nupe1· tralata pL·r An
dream Masium Bruxillanum. Antverpiœ; ex officina Christo
phori Plantini. 1569. 

Un vol. in-12. B. M .. 

CXXVUI. FRANCISCI RtBERill Villacastincnsis, presbyteri 
societatis Jesu, doctorisque thcologi, DE TEi\IPLO eL de iis 
quœ ad templum pertinent libri quinquc ; ad sacrœ Scrip
tune intelligentiam ita necessarii, ut vix in ea paginaru in
tegram legas in qua tibi usui non sinf. Antverpiœ; apml 
Martinum Nutiurn, ad insigne Duarum Ciconiarum.' Anno 
1602. 

Un vol. in-12. B. ~I. 

CXXIX. Joannis SELDENI I. C. DE DIS SYRIS, Syntag
mata 2. adversa!'ia nempe de numinibus commentitiis in 
vetere instrumenta memoratis. Accedunt qure sunt re1iqua 
Syrorum , prisca porro Ara hum, jEgyptiorum, Persarum :t 
Afrorum, Europœorum; item theolorria subinde illustrmur., 
Londini ; Bibliopolarum corpori excudebat Guillielmus 
Stantsbeius. '1617. 

Un vol. in-12. B. ~I. 
Idées justes sur l'importance historique du culte des 

astres 1 ; détails sur l'adoration de Moloch, dieu des Ammo
nites', et sur la manière de faire passer les enfants entre les 
flammes. 

CXXX. CO:XSTITUTIONES DE FUNDA:MENTIS LEGIS, rabbi 
1\'fosis F. 1\IAHEMON, latine redditœ per Guilliclmum Vors
tium C. l'. additis quibusdam notulis et Abravanelis scripto 
de fidei capite. Amstelodami ; apud Guiliel. et Johannem 
Blaw. 1638. 

Un vol. in-1>. B. G. 

CXXXI. Mosts lUADIONIDIS, DE !DOJ.ATRIA librr, cum 

t Syntnp:., r, chnp. 3. 
2 Syntag., t, clwp. t). 
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interpretat!one latina ct notis ])ionysii Yossii. Amsterdami; 
apud Joh. eL Cornelium Blœv. 1li11. 

In-t,, B.l. 

CXXXII. PonTA Mos1s, sivc dissertationcs aliquot a H. 
MosE lHAHIONIDE suis in varias l\lishnaioth sivc textus ial
mudici partes, commentariis pra.•missœ qmn ad uni versa rn 
fere Judœorum disciplinam aditum apL"riunt, nunc primum 
arabice, prout ab ipso autore conscriptœ su nt ct latille 
editœ. Una cum appendice notarum miscellanea, opera ct 
studio Edvardi Pocockii, lingunrurn hcbraicœ d arabica~ in 
academia Oxoniensi proressoris. Oxonüe ; excudebat H. 
Hall, academiœ typographus, impensis l\, ])avis. 165èL 

Un vol. in-~. B. G. 

CXXXIII. HALACOTH TSITSITII, sive .lunA FmnnL\RllJI, 

ex IL MosE DEN .\iAniON descripta, latine reddita, atque 
notis illustrata ab Johan ne Henrico Maio filio. J.i .. ranCllfnrti 
ad l\I~cnum, apud Joan. Maximilianum a San de, anno 
1710. 

In-1,., relié a vue le Prœco sa! ulis d' AbrabaneL ll. M. 

CXXXIV. B. Mos1s M.\HIOSIDIS traclatus duo, 1. J>E 

DOCTRINA LEGIS, sivc educationc pnerorum; 2, de Na tura 
et ratione PŒKI'fEJSTliE apud llebr~eos. Latine reddidit, no
tisqueillustravit Robertus Cla\'erinrr, A. M. coll. univer::.itatis 
socius. Pra:-mi.ttitur dissc1 tatio de Maimonide ejusque operi
bus. Oxonii, e Lhcatro Sheldoniano, impcnsis Hen. lHort
lock, bibliopola Londincnsi, atl imigue Phu•nicis, in ca~mc
tcrio D. Pauli, anno 1705. 

Un vol. in-4.. 

CXXXV. 1\fEN.\SSEII llEX ISRAEL, DE TElt:\11~0 VILE lihri 
tres, in qui bus Yetcrum rabbinorum ac recentium doctur~tm 
de hac controversia sententia explicatur. Amstclodami, typis 
et sumptibus authoris, an. 1639. 

In-18. B. ~1. 
Nous m·ons trouvé relié avec cet ouvraae le traité sui

vant, qui est J'un n1ysticisme peu clair; on en jugera par 
cet intitulé Je ch:lpitrP: Lux menti am e.'it indicibilis, indi
jucUcabilis et ininferibilis. 
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Yal<·rhni 1\lagni l\Jcdiolanensis, ft·atris minoris capucini, 

cle luce mentium et ejus imar,ine, ad Franciscum magnum 
sa cri romani imperii corn item in Strasnitz, etc., fratrem suum 
gcrmanum, cum facultate superiorum, jam typis in Italia, 
Belgio, ac nunc demum in Germania pros tans. Viennœ A us
trhP, formis et sumptibus Jlatluei Rictii, acadernici typo{:ra
phi, anno 1 G45. 

Un vol. in-18. B. ~I. 

CXXXVI. 1\JENA.SSEn BEN lsnAEr., DE CREATIONE proble
mata XXX, cum summariîs singulorum problemilmm et in
dice locorum Scriptur~P qua• hoc opere explicautur. Amstf'.
lod ami, typis et sumptibus auctoris 1 1630. 

In-12. B. M. 

CXXXVII. )lENASSEH DE)( IsRAEL, DE RESURRECTION>: 

iUOnTeont::u libri III, quibus ani mm immorlalitas et corpo
ris rcsurredio contra Zaducœos comprobatur; caus~œ item 
miraculos<(' rcsurrectionis exponuntur; deque judkio ex
trema ct muncli instauratfone agitur, ex sacr;s lit tc ris et Yf'

teribus rabhinis. Amstelodami, typis et sump1ibus aucturis, 
1636. 

In-12. n. M. 

CXXXVIII. NoJIOLOGIA, o D1scunsos LEGALES com

puestos por d virtuozo H. II. hr.ANUEL AnoAG, D. G. l\1.; 
secunda eJicion, coregida y emendada por Rahy, Drlschak 
Lopes. En .Amsterdam, Ao 5~.87. 

Un vol. in-~. B. A. 

f.XXXIX. Ct:zARY, lillro de grande scicncia y mucha 
<loctrilla, Discursos que pass.:ron entre cl rey Cuzar y un 
sinuular sabin de Ysracl lbmado H. Yshach Sangucry. Fut· 
compuesto este libro en b lcngu:l arabir,a por el doctis
si.mo R. YEUDA levi ta, y traduzido en la lengua santa por 
el famoso lraducior R. Ycuda AJJen Tibon, en el ano de 
4927 a la crial'ion del mundo; y ~yora numamente tradu- · 
zido del ebrayco en espanol, y t'OdJentado por el Hacham, 
R . .Taacob Abendana. Con estilo fa cil y grave. En Amster
dam, ano 3~23. 

lin vol. in-'L .C • ...\. 
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CXL. Mos1s KniCHI O~omoef~ ad scienti~m, cum ex

positione doctoris Elite. ltt:m introductio D. Benjamin F. D. 
J udœ, omnia a quamplurimis rnendis cxpur{~ata et annota
tionibus illustrata, quibus multaScripturao testiuJonia cxpli
cantur; au thore Constantino l'Empereur ab Oppyck. SS. 
th. doct. et S. L. in acad. Lup,d.-Bat. prol'essore. Lugduni 
Batamrum, ex of6cint1 Bonaventurm et Abraham Elzevir, 
academ. typograph. 1631. 

IH-12. B. 1\I. 

CXLI. HISTORIA TomJE per Scbastianum Mu~STERU>~ 
juxta Hebraismum versa, una cum scoliis ejusdcm inter· 
pretis. JJasileœ, per Hcndchum Petri, anno 154-9. 

ln-18. B. M. 

ex LII. CAl'"TICUJI C~\NTICORUJ( Salomonis' latine juxta 
hebraicum contexlum per Sebastianurn l\luNSTERU.lU trans
latum, ntquc annotationibus aliquot nonnihil illustratum. 

ln-Ul, relié avec l'ouvrage précédent. B. M. 

CXLIIL DECALOliUS pr~cccptorum divinorum, cum ele
r,anti cornmentariolo Rabbi An EX EzRA ct latina versione 
Sebastiani 31unsteri, unde juventus non tarn in hebraismo 
quam pietate pro li cere poterit. Basileœ, apud Jo. Frob., 
anno 15~7. 

In-18. B. M. 

CXLI\;. PuovEnBIA SALO.\IONIS, jam recens juxta he
braic.!m vcritatem translata ct annotationibus illustra ta, 
autore Sebastiano MuXSTimo. 

In~18, relié avec l'ouvrage précédent. B. M. 

CXL ,-. EccLESIASTES juxta hcbraicam veritatem, per 
Seb;Jstlanum MuNsTERG.:u trauslatus, atque annotationibus 
e:;. llelJrœorum rabinis Collectis illustratus. 

Jn-:18, relié avec l'ouvrage précédent. B. l\I. 

CXLYI LOG ICA sapientis rabbi SDIEONIS, per Sebastia
num l\lunsterum latine juxta hebraismu~ versa, qu::e He
brœorum commentaria }{'gere volentilms non tarn utilis 
est quam nccessaria. Basile re, apud Jo. l'' rob. anno 1527. 

In-18. B. M. 
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CXI.VJI. I!on ls;~al'Î ABRABANIELIS PR!ECO SALUTIS, in 

linguam latinam translatus ab Joaone Henrico 1\laio. fil. gr. 
et oo. Il. pp. in acad. Giess. Prremittitur vi ta auctoris ab in
terpt·ete collecta, adjiciuntur emendationes tex tus rabbi
n ici. Francofurti ad Mrenum, apud Jo. Maximilianum a 
Sande. 1711. 

Un vol. in-4. B. M. 

CXLVIII. D. Jsaaci ABRABANIELIS et R. MosisALSCHE
CHI Comment. in EsAI!E prophetiam 30, corn additamento 
eot·um qum R. Simeon e veterum dictis collegit, subjuncta 
hujusmodi refutatione et textus nova Yersione ac para
phrasi, ut plena de Christi satisfactione doctrina exhibea
tur; au thore Constantino Lempereur nb Oppyck, S. S. tb. 
doel. et S. L. in acad. Lusd.-Bat. professore. Luffduni Ba
tavorum, ex officina Bona,•enturre et Abrahami Elzevir, 
academ. typograp. 1631. 

In-12. B.ll'l. 

CXLIX. Br;nL!OTHECA magna RABBINICA, de scriptoribus 
et scriptis hebraicis ordine alphabetico hebraice et latine di
g<!stis. Auctore D. Julio Bartoloccio de Celleno, congregat. 
S. Bernardi Ref. ot·d. cistercien. et S. Sebastiani ad cata
cumbas abbate. Uomre, ex typographia Sacrre congregatio
nis de propaganda fide, 31)110 jubilei 1675, superiorum per
missu. 

·5vol. in-fol. B. M. 

CL. Jo. Christophori Wou·n, profcss. pub!. linguarum 
orient. et H. A. gymnasii rectoris BIBLIOTHECA HEBB.iEA, 
sive notitia tum auctorum bebr. cujuscumque mtatis, tum 
scriptorum quœ vcl helll"aic,, primum exarata vel ab aliis 
conversa sunt, ad nos tram œta lem derlucta. Acceditin calce 
Jacobi Gaffarelli index codicum cabalistic. 1\Iss. qui bus Jo. 
Picos , Mirandnlanus cornes, usus e,t. Hamburgi et Lipsiœ; 
impensis Christiani Liebezeit, anno R. S. 1ï15. 

4 vol. in-4. :&, M. 
Le quatrième volume contient une longue dissertation de 

Warner sur lesCaraïtes, le poëme du rabbin Joseph Hyssope, 
traduit en latin, et une collection d" épitaphes juives modernes. 
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CLI. CA::\fPEGI VITRBGA ARCHlSYXAGOGus, observatio
nibus novis illustratus, quihus veteris synagogœ constitutio 
tota tradilur, inde deducta episcopurum presbyterorumque 
primœ ecclesiœ origine. Franequerœ , apud Leonardum 
Stl'ick, 1685. 

Un vol. in-~. B. M. 

CLll. CAMPEGI VITRINGA, DE DECEM viris OTIOSIS ad 
sacra necessaria veteris SYNAGOG.iE curanda deputats, liber 
singularis; in quo sententiœ Ligtfooti de hoc argumenta non 
ita pl'idem a se accepta ratio redditur, quœque illi nuper 
objectœ sunt difficultates, e medio removentur; illustratis, 
ubi occasio est, cum locis 8 . Scripturœ, t~m antiquis civi
tatis Hebrœorum consuetudinibus. Franequerre; apud Jo
hannem Gysclanr ordd. Frisire atque eorumdem academire 
typograph. ordinar.; 1687. 

Un roi. in-~. B. M. 

cun. TRIU>I ScRIPTORUal IJ.WSTRIU.I de tribus Judreo
rom sectis SYNTAG:.\IA, in quo Nicolai Serarii, Johannis 
Drusii, Josephi Scaligeri, opuscula qure eo pertinent cnm 
aliis junctim exhibentur. Jacobus Trig1andius J. J'. J. N. 
diatribendesccta 1\arœorum ajecit, du obus tomis distinctum. 
Delphis; apud Adriauum Beman!, bibliopolam; 1703, cum 
privilegio D. D. ordinum Hollandiœ. 

2 vol. in-~. B. M. 
Ce recueil contient: Drus ii de Iiasidœis libellus, Nicolal 

Serarii tri!tœresiurn seu. de Pharisœorum, Sadducœorum et 
Essenorum seetis;-Drusii de tribus sectis Judœorum libri 
quatuor; - Josephi Scaligeri elenchus t1'ihœresii Nù:olai Se
rarii;- ejusdern delirium janalicum et impudentissimum 
mendacium quo essenos monachos christianos fttisse conten
dit; - Triglandii diatribe desecta J(arœorum; - Nico!ai 
SeJ'l~rii Minerval;- Drusii ad j1Jinerval Serarii responsio; 
Nicolai Sera.rii rabbini et Herodes 

Tous ces pédants, fort érudits à la vérité, mais très-t·n
nuyeux, se rcprcnnc·nt aigrement sur des minuties, et dis
cutent en style de cuistres; ainsi Josrpl\ Scalig:cr intitule un 
de ses ouvrages : Délire fanatique et mensonge impudl'nL 
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de Serarius. Voyez encore ce raisonnement de JJrusius : 
Q<eisquis sc indoctum fatetur, idem stultumfatetur; indoctum 
vero se fatetur. Serarius : ergo stultus est. 

LÉGISLATION llÉBRAIQUE. 

CL!V. R. MosEs IIIAI>IONIDES DE JURE PAUPERIS ET PE

REGlU~ï apud Judœos. Latine vertit et notis illustravit 
Humphridus Prideaux A. M. redis Christi alumnus. Oxonii, 
e theatro Sheldoniano, an. Dom. 1679. Venales prostant 
apud Mosem Pit, ad insi{{ne Angeli, in cœmiterio Di vi Pauli, 
Londini. · 

1 vol. in-4. B. M. 
On trouve à la fin de cet ouvrage le Tract at us de pros elytis. 

CL V. :MOSIS FILII ~L\Il\ION tracta! us DE JURIBUS ANNI 

SEPTilii ET JUBILJEI, textum hebrœum addidit, in sermonem 
latinum vertit, notisque illustra vit Jo. Henricus Maiusfilius. 
Accessit appendicis loco dissertatio de jure anni septimi. 
Francofurti ad 1\frenum ; apud Joaunem :Maximilianum 
a Sande; anno 1708. 

In-4. B. G. 

CL VI. Sn<AGOGA JUDAICA, hoc est schola Judreorum; in 
qua nativitas, institutio, religio, vita, mors, sepulturaque 
ipsorum e libris eorundem a U. Johanne BUXDORFIO, Jite
rarum hebrœarum in inclyta academia Basiliensi profess. 
~raphice descripta est. Addita est mox pcr eundem judœi 
cum christiano disputatio de l\fessia nostro, quœ utraque 
germanica, nunc latine reddita sunt, opera et studio lU. Her
m:mni Germbergii. Accessit Ludovici Carreti epistola de 
conversione ejus ad Chr·istum, pt'r eumdem ex hebrœo la
tine conyersa. Editio secunda priori auctior et correctior. 
Hanovire; typis hœredum Guillielmi Antonii; 161.-t 

Un vol. in-18. B. M. 

CL VI. Joliannis BuxTORFI fil. JJissertatio DE SPONSALI

BUS ET DIVORTIIS; cui accessit Isaaci Abarbenelis diatriba 
de excidii pœna, cujus frequens in lege ct in bac ipsa rna-
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teria fit mentio. Basilere; snmptibns hrered. Ludovici regis; 
-1652. 

In-1>. ll. l\1. 

CL VIII. Johaunis SELDENI, DE JURE NATURALI et gentium 
juxta discipliuam Ebrœorum libri scptem; accessit novm 
huic editioni index accuratus, euro gratia et privilegia sa
erre Cresarero Majestatis. Argentorati; sumptibus G. A. Dol
hopffii et J. E. Zetzneri, anno 1GG5. 

Un vol. in-l&-. B. M. 

CLIX. Joannis SELDENI UXOR EBRAICA, sen de nupliis 
et divortiis, ex jure civili id est divino et talmudico vetcrum 
Ebrœorum libri tres. Ejusdem de succESSlONJDCS ad leges 
Ebrœorum in b:ma defunctorum liber singularis ; in PoNTI
FICATUM libri duo. Editio nova. l<"rancofurti ad Oderam; 
sumptibus Jeremiœ Sc brey; excudit Andr. Becmanus. A. 
16i3. 

3 vol. in-o. B. A. 
Les traités do Selden sur les successions et le pontificat se 

trouvent réunis en un volume, dans une édition de 1638. 

CLX. Joannis SELDEN1S de SYNEDRIIS ct PR..<EFECTURIS 

JURIDIClS VETERU;\1 EBR.EORUM, libri tres; editio uovissima 
indicibus copiosissiJJJis Iocupletata, cum speciali serencss. 
Elect. Sax. privilegio. Francofurti; impensis Jeremiro Schrey 
et Henrici Joannis }feyeri , hœred. Literis Goderitschianis. 
1696. 

3 vol. in-~. ll. A. 

CLXL Petri CU;)"1El de REPUBUCA HERRJEOIW3I, libri 3 ; 
hebrrea et grreca OIHnia verbo tenus reddita latine su nt, aut 
postquam relata ab un de sententia eorum est, apponuntur : 
ut tm·dare brec res lectorem non possit. Lug:duni Batavo
rum; apud Ludovicum Elzevirum. 1617. 

Un vol. in-8. 1l. G. 

CLXU. DE LEumus EBR.EORUM I~ORENSmus liber singula
ris, ex Ebrœornm vandectis versus et commentariis illustra
tus per CoNSTANTINU.M LEMPEREUR ab Opwyck. Lugd. 
llatavorum; ex officina Elzevirorum. 163ï. 

Un vol. in-4. B. A. 
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CLXIU. De REPUBLICA HEBR,EORUllf libri octo ; auctore 

R. P. Joan. Stepbano AIENocmo, societatis Jesu doctore 
theologo. Parisiis ; sumptibus Antonii Bertier, via Jacoba>a, 
sub sigoo Fortunre. 1648. Cum privilegia regis et. approba
tione doctornm. 

Un vol. in-fol. B. G. 

CLXIV. liEBR.IEORUM RESPUBLICA SCHOUSTICA, sive his
toria academiarnm et promotionum academicarum, in po
pulo llebrreornm, gemina oralione delineata el in gemioa 
paner.yri academica recita ta, JACOBO AL TING, bebraœ lin· 
gnre in academia Groningœ et Omlandiœ professore. Am
stelodami; apud Joannem Janssonium. 1652. 

B.A. 

CLXV. Junts nEBR.IEORnM, leges CCLxtjnxta Nop.o6ea("'' 
mosaicœ:ordinem alque seriem·depromptœ et ad Judeornm 
mentem, ductu Rabbi Levi, Barzelonitœ; indicalis cujus li
bat prœcepti fundamento, materia, subjecto, fine, acceden
tibns, transgressoris pama, etc. Breviter quidem ; sed ita 
propositœ nt non theologi:e tantum et linguœ bebrœœ, sed 
et joris studiosis magno usui esse possunt. Autbore Job. 
Henrico HOTTINGERO Tigurino. Tignri; typis Job. Jacobi 
Bodmeri. Anoo 1655. 

Un vol. in-4. B. A. 

CLXVI. Wilbelmi SclliCKARDl, bebr. ling. in academia 
Tubingensi quondam professoris , JUS REGIUM HEBR.IEORUIII , 
e tenebris rabbinicis erutum et luci donatum, cam animad. 
versionibus et nolis Jo. Benedicti Corpzovi, he br. ling. in 
academia Lipsieosi professoris. Accedunt indices locorum 
Scripturre, rerumque ac verborum necessarii. Lipsiœ; sump
tibus hœredum Friderici Lanckiscbi ; typis Johannis Coleri. 
1674. 

Un vol. in-4. B. A. 

CLXVII. CÉRÉMONIES et couTUMES qui s'observent au
jourd'hui parmi LES JUIFS , traduites de lïtalien, de J.toN 
de 1\louÈNE, rabbin de Venise, avec un supplément touchant 
les .sectes des Caraïtes et des Samal"ilains de noire temps ; 



seconde édition, revue, corrigée et augmentée d'une seconde 
partie qui a pour titt·e : Comparaison des cérémonies des 
J nifs et de la discipline de l'Eglise, avec un Discours tou
chant les différentes messes ou liturgies qui sont en usage 
dans tout le monde, par le sieur de Simonville. A Paris , 
chez Louis Billaine, au second pilier de la grande salle du 
Palais, au Grand César. 1681. Avec privilège du roi. 

Un vol. in-12. B. A. 

CLXVIII. DE LEGIDUs ntlBnlEORUM RITUALtnns, et ea
rum rationibus libri tres; authore Juanne SPENCERO S. T. 
D. ecelesire Eliensis decano, et collegii Corp. Christi apud 
Cantabrig. Prrofecto. Editio seconda, priori indice Jocorum 
S. Scripturœ locupletior, necnon indice rerum et vcrbo
ru~ maxime memorabiliom novo aucta. Hagœ-Comitum ; 
apud Arnoldum Leers. 1686. Cum privilegia. 

Un vol. in-~. B. A. 

CLXIX. THO:IllE GODWIN!, i.UO>ES ET AARON, sen civiles 
et ecclesiastici ritus antiquorum llebrœorum·, tarn quos illi 
nulli genti debent quam quos iidem ab ethnicis et hi ab He
brrois per """o~~î.(O<v asciverunt; nunc autcm cum versione 
latina adjectœ sunt perpetuœ notre, emendatn, spha1mata, 
punctatroque ad faciliorem lectionem hebrroœ ac rabbinicro 
voces; a Joh. Henl'ico Reizio. V. D. 1\1. Editio quarta ; cui 
accesserunt Hermanni Witsii ùisset•tationcs dure de theocra
tia Israelitarutil et de Rechabitis. Ultrajectl ; sumptibus Bal
thasaris Lobé. 1698. 

B.A. 

2. Apparatus historiee criticus antiquitatum sacri codicis 
et gentis hebrœœ ; uberrimis annotationibus in Tno:&LE Go
DWIN! ~IOSEN ET AARONEM, subministravit Job. Gottlo!J. 
Carpzov. S. theol. D. et superiutendens Lubecensis. Fran .. 
cofurthi et Lipsirc; in officina Gleditschiana. Anno 17~8. 

Un vol. in-~.. B. A. 

CLXX. Johannis NJCOLAÏ diatribe de· JURAMEl'<TIS HE
BRlEORUM, Grrocorum, Homanorum, aliorumquepopulorum, 
ubi de variis illorum ritibus ct formulis fuse disquiritur, 
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simul aè mulla Scripturœ loca explicantur et examinantur. 
Francofurti; apud Job. Henricom Reberum. Anno 1700. 

Un vol. in-18. B. R. 

CLXXI. Jobannis NICOLA.I, antiq. prof. in academ. Tu
bing. Jibri IV DE SEPULGHRIS HEBR.iEORUll ; ÏD QUibUS vario
rum populorum mores proponuntul', mulla obscol'a Ioca 
enucleantur, usus approbantm· et abusus rejiciuntur, ge
nuin:1 heùrœorum sepulcrorum forma ostendilur, illorum
que ritus in illis exbibentur, .et figuris œneis illustrantur. 
Lup,duni Batavorum ; apud Henricum Teering bibliop. e 
regi one academiro, in angulo plateœ dictro de Klok-Steeg. 
1706. 

Un vol. in-&.. B. R. 
CLXXII. CA.nou SIGONII DE REPUBLICA. HEBitiEORVlll, 

libri vn , variis annotationibus et antiquitatibus veteris et 
novi Tl•stamenti in theologia maxime necessariis illustrati et 
du plo fere auctiores redditi, necnon ab erroribus quibus 
hactenus scatuerunt purgati, in lu cern altera vice editi a 
Johan ne Nicolai; accessit nov us in ipsas annotaliones et 
lucupletissimus index. Lugduni Batavorum; apud Cornelium 
Boutestein. 1701. 

Un ,·ol. in-&.. n. A. 

CLXXIII. Georgii UniSINI ANTIQUtTATES HEBRAIC..E scho· 
lastico-academicœ ; in quibus schola1·um et academiarum 
juUaicarum historia, tarn intra quam extraScripturam,forma 
earumdem, docentium et discentium officia, ri tus, dimissio 
ë schola, promotio, promotionum tituli, distincli professo
rum ordines et facultates, methodus disputandi , studia, 
:statuta, pri\·ilegia et stipendia continuo , ubi fieri potuit, S. 
Scriptul"œ et mom.mentorum rabbinicorum concentu eruta 
lrguntur. Ilafniœ : anno 1702. lmpensis Job. Melchior. Lie
ben, reg. acad. bibl. 

Un vol. in-&.. B. R. 

CLXXIV. lliELCliiORIS LEIDEKKERI, SS. theo!. D. et P. 
de REI•UBLICA llEBRA!:ORUM libri Xli, quibus de sacerrima 
genlis origine et statu in A>gypto ; de miraculis divinro pro
videntiw in reipublicw constitutione de tbeocratia, de illius 
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sede ct civibus, de regiminc politico; de religione publica 
et privata disseritur. Porro antiquitates Judœorum verre os
tenduntur et falsœ coniguntur, historia V. T. exponitur; 
f .. bulosre ori~ines gentium .lEgyptiorum,Pheniciorum, Ara
hum , Chaldmorum, Grœcorum et Romanorum referuntur. 
Subjicitur archroologia sancta qua historia creationis et 
diluvii Mosaica contra Burneti profanam tclluris theoriam 
asseritur. Amstclœdarni; apud Isaacum Stokmans; bibliopo
Iam, opbet Rokkin by de Beur•s, in Calvin us. 1704. 

2 vol. in-fol. n. A. 
CLXXV. Jou. EDERHARDI RAu, in acad. :Nassav. prof. 

P. DU. TRinE de SYSAGOGA ?tlAGNA, in qua Judworum de 
senatu quodam hierosolymitano, post soluLam caplivitatem 
Babylonicam ab Ezra: conscripto, famosa traditio examina
tor et verane ilia an falsa sit disquiritur. T1·ajecti ad Rhc
num; ex libraria Guilielmi Kroon. 1726. 

B. A. 
CLXXYI. PETRI WESSELIXGII de Jun,Eonmi ARCHOX

TJBus, ad inscriptiono;n Rerenicensem d disscrtaLio de r.r;lll· 

geliis, jussu irnp. Anastasii non emendatis, in Victorem 
Tunnuensem. Trajecti ad Rhenum; apud Jurianum. A Pad
denbm·g. 1738. 

B. A. 
CLXXYII. Tll<'odori DASS0\'11 00. et SS. lite•· olim in 

3Cndd. Vitcb. et Kil. prof. tandemque primarii eccles. in 
ducatibus Slcsvicensi ct Holsatico antistitis, ANTIQUITATES 

HEBRAICill quamplurima utriusque fœderis Ioca difficiliora 
illustrantes. Acccdit V. C. Jo. Abb. Fabricii notitia scripto
rum qui antiquitates hebraïcas illustrant. Hafniœ et Lipsire; 
impensis Franc. Christ. Mummii. 1742. 

Un YOL in-12. B. R. 

CLXXVIII. ANTIQUITATES EBRiEORUMde Israel iticœgentis 
origine, fatis, rebus sacris, civilibus et domeslicis, fide, mo
ribus, ritibus et consuetudinibus antiquiorilms, recentiori
bus exponentes ; delineante A~mR. GEORGIO \VAEHNER, 

Jinr,·. or. P. P. O. in academia Georgb Augusta. Gottingœ; 
typis a Wanrlenhoeck, acad. typogr. 17o3. 

2 vol. in-S. B. A. 
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CLXXIX. Johann. David MICIIAELIS, ~IOSAISCIIES RECHT. 
Frankfort am Mayn; bey Johann. Gottlieb Garbe. 1770. 

In-12. B. R. 
CLXXX. !\IovsE considéré comme LÉGISLATEUR et comme 

MORALISTE, par M. de PASTORET, conseiller de la cour des 
aides, de l'académie des Inscriptions et Belles-Lettres, de 
celles de Madrid, de Florence, Cortone, etc., etc. A Paris, 
chez Buisson , libraire, hôtel de Coetlosquet, rue Haute
feuille, n' 20, 1788. Sous le privilège de l'académie des · 
Inscriptions et Belles-Lettres. 

Un vol. in-8. B. 1. 

CLXXXI. ORGANISATION civile et religieuse DES IsRAÉ
LITES de France et du royaume d'Italie, DÉCRÉTÉE PAR 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR ET ROI, Je 17 mars 1808, suivie 
de la collection des actes de l'assemblée des Israélites de 
France et du royaume d'Italie, convoquée à Paris en 1806, 
et de celle des procès- verbaux et décisions du grand
sanhédrin convoqué en 1807, lesquelles ont servi de base à 
cette organisation. Paris , chez Treuttel et 'Vürlz, rue de 
Lille, n' 17, ancien hôtel de Lauraguais; à Strasbourg, 
même maison de commerce , 1808. 

B. A. 
CLXXXII. HISTOIRE DE LA LÉGISLATION , par III. le 

marquis de PASTO RET, pail· de France, membre de l'Institut 
de France (académie des Belles-Lettres), etc., etc. A Paris, 
de I'ImprimPrie royale. Chez P. Didot l'aîné, chevalier de 
l'ordre de Saint-Michel, imprimeur du roi et de la chambre 
des Pairs, rue du Pont-de-Lodi, n' 6, 1817. 

11 vol. in-8. B. A. 

CLXXXIII. Das EnnRECHT in welgeschichtlicher ent
wickelung, eine abhandlung der universalrechts geschichte 
von D• Eduard GANS. Berlin, 1824. In der Maurerschen 
Buchhandlung. 

CLXXXIV. HisTOIRE des INSTITUTIONS de MoïSE et du 
PEUPLE HÉBREU, par J. Salvador. Paris, Ponthieu et Cie, 
P~1lais-Uoyal ; Leipzi{;-, Ponthieu, ?tlichelsen et Cie, 1828, 

3 vol. in-8. B. A. 
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CLXXXV. THÉORIE mr JUDAÏS~IE appliquée à la réforme 
des Ismélites de tous les pays de l'Europe, et servant en 
même temps d' om-rage préparatoire à la version du Thalmud 
de Babylone, par l'abbé L.- A. CniARINI, professeur de 
langues et d'antiquités orientales à l'unil'ersité royale de 
Yarsovie; mémbre du comite des Israélites, de l'Athénée 
italien et de la société ravale des Amis des lettres de Var
sovie, etc. Paris, publié ~par J. Barbezat, rue des Beaux
Arts, n, 6; Genève, même maison. 1830, 

2 vol. in-S. 

CLXXXVI. ARCHIVES ISRAÉLITES de France, recueil 
nwnsuel historique, biog•·aphique, bibliographique et litté
raire, par une société d'hommes de lettres, sous la direction 
de S. CAHEN, traducteur de la Bible; Paris, au bureau 
ù.es Archives des Israélites de France, rue Pavée, n. 1, au 
Marais. 

CLXXXVII. AL>rANACH à l'usage des IsRAÉLITES pour 
l'année du monde 5602 avec les mois et les jours corres
pondants du ealendrier commun, iS!t-1-184-2. Paris, chez 
Manassé, éditem·, rue Chapon, n. 3. On trouve chez le même 
taleth, tephilin, tsitsit, et autres objets du culte israélite. 
Paris, imprimerie de Dondey-Dupré, rue Saint-Louis, n. 46, 
au Marais. 

IIISTOII\E HÉBRAIQUE. 

CLXXXVIII. JosiPPus, de BELLO JUDAICO, deinde de
cern Judreorumcaptivitates ctDecalogus, cum eleganti com
mentariolo Rabbi Aben Esra, hisce acccssei'Unt collectanea 
aliquot qure Sehastianus Lepusculus Basiliensis colligebat. 
Omnia hebraico hllin3. Cum gratia et privilegia Cresareo ad 
quinquennium. Basileœ, 1559. 

Un vol. in-12. n. R. 

CLXXXIX. Joannis de PHŒDA llispalensis, e societate 
Jesu, adsuos in Salomonem coumJentarios Salomon prœvius, 
id est DERIŒUS Suü~IONIS recis libri OCtO~ bac postrema im
pressione ornatius ct emenda1ius in Gcrmania editi. 1\fogun-
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tire, sumptibus Antonii Hierati, bibliop. Colon. anno 1613. 
Superiorum permissu, et corn gratia et privileg. S. Cœsar. 
Majest. 

Un vol. in-fol. B. ill. 

CLC. HtSTORiiE ECCLESU.STIC.E centuriœ quinque, ab 
Auffusti nativitate ad imperatorem Valentinianum Ill, aue
tore Jacobo CAPPELLO. Sedani, typis Joannis Jannoni, aca
demire typographi. 

ln-4. B. G. 

CXCI. Georgii FABRICII HtSTORIARml SACRARU!I libri 
decem,cumnotispbilolog., theolog., chronolog. et historicis 
)1. Job. Sebastiani Mittcrnach1i, illustris. Ruthellei rectoris, 
cum gr:atia et p1·jvilea:io seren. Elector. Saxon. lenœ: sum
ptibuslllartinillülleri, bibl. Naumb. prœlovero J<reyschmie
dano, 1658. 

Un vol. in-12. B. G. 

cxcn. Christ.NOLDII historialdumea,seu DE VIT A etgestis 
HEnonUMdiatribe, acces~erunthinc indenotœ in Josephum, 
nt et pro eo ''indidœ et responsiones contrn Baronium, Sera
riom, Salianum et alios. Fran• querre, sumptibus Johannis 
Arcerii, bihliopolœ, anno 1660. 

Un vol. in-18. B. G. 

CXCIII. DISS>:RTUIONES msTORICiE, criticœ, chronolo
gicre, in sacram Scripturam Veteris Tcstaruenti, authore 
n_ lllatbœo PETITDIDIER, presbitero et monacho benedictino 
e con{lfegatione S. S. Vietoris et Hydulphi. Tulli Leucorum, 
apud Alexium Laurent., typograpbum regium et pros tant. ; 
Parisiis,apud Petrum Eme1·y, bibliop11lam, in angulo viœGille-
Cœur, sub signo Senti Galliœ, 1699. Cum privilegio regio. 

Un vol, in-4. B. M. 

CXCIV. Prudentiro ct pcritiœ rei militaris exemplar. VITA 
lEPHT..E, fortissimi Hebrœorum imperatoris.fato, voro, factis 
insigois, cum appendice epistolm et tbesiom pbilolog. ejus
deo:a. argumenti , necnon prolegomenis de OeoxpocT(~ He
brreorum, auctorc .Toh. Jacob Sœunr. gymnas. Mrono-
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Francof. conrect. Francofurti ad 1\Iœnum, sumptibus Frider. 
Knochii, a. o. r. 1701. 

Un vol. in-12. B. G. 

XCXV. L'mSTOIRE et la religion DES JuiFS depuis Jésus
Christ jusqu'à présent, pour servir de supplément et de 
continuation à l'Histoire de Joseph, par l\L BAS NAGE. A Rot~ 
tr.rdam, chez Reinicr Leers, 1707. 

5 vol. 12. B. M. 

2. HISTOIRE DES JuiFS depuis Jésus-Christ jusqu'à pré
sent, pour servir de continuation à l'Histoire de Joseph, 
par M. BASNAGE, nouvelle édition, augmentée. A la Haye, 
r.hez Henri Schcurleer, 1716. Avec prhil(;ge de nos sei
rrneurs les Êtats de Hollande et de \V est-Frise. 

15 vol. in·12. B. M. 

CXCVI. lhsTOIRE nu PEUPLE DE DIEu depuis son orir,iue 
jusqu'à la naissance du Messie, tirée dt's seuls livres saiuts, 
ou le tex.te sacré des livres de l'Ancien Testament réduit en 
corps d'histoire, par le P. Isaac-Joseph BERRUYER, de la 
compagnie de Jésus. A Paris, chez Cailleau, place du pont 
Saint-.\lichel, du côté du quay des Augustins, à Saint-André; 
Saugrain, quay de Gênes, à la Croix-Blanche; Prault, qœ1y 
de Gêvrf's, au Paradis; llu;Jrt l'aînt·, rue S.-Jacques, près ]a 
fontaine S.-Severin, iJ la Justice; GissPy, rue de la Yieille
Boucleric, à l'Arbre de Jessé; Knapen fils, rue Saint-André
des-Arcs, au Bun~ Protecteur; Bordelet, rue Saint-Jacques. 
à Saint-Ignace, vis-à-vis les Jésuites. 1728. Avec approba
tion et privilège du roi. 

In-!,. B.11. 
C'est la Bible délayée dans le style des romans de Scu

déry. Exemple: «Adam souhaita d'avoir compagnie, et il 
eût fait volontiers liaison avec une pei'sonne raisounable et 
spiriluelle. 

• Joseph avait été un très-bel enfant; et à l'tl ge de vingt
sept ans, qu'il atteignit dans la maison de Putiphal', il :wait 
joint à la régularité de ses tr·aits et à la vivacité de son teint 
un air de noblesse et de dignité qui le rendait un dP.S 
hommes les plus aimables qui etment paru dans l'ÉI(yptr. 

:]8 
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Sa bonne mine se faisait d'ailleurs d'autant plus rem:trquer 
en ce pays, que lrs f:r;yrtiL'ns étaient presqne tous d't:ne 
figure et d'une taille peu avan1aaeuscs. J...e verlucux jeune 
homme faisait bil'n pL'u de cas de ces dons de la nature, et 
peut-être même ignorait-il jusqu'à quel point il en avait été 
favorisé; mais ]'épouse de son maître en fut touchée, et se 
trouvant tous les jours dans l'occasion de voir l'aimable 
étrnnger, elle conçut pour lui une si violente passion, (JU'ellc 
se résolut de la satisfaire. Il ne lui venait pa-; dans l'esprit 
que les avances d'une femme de son rang pussent être reje
tées par un homme qui était chez elle sur le pied de son 
domestique. Elle lui déclara son amour, etc. )} 

Voilà ce qui s'appelle mettre en madrigaux l'histoire hé
braïque. 

CXCVII. HISTOIRE DES ll'IFS et des.peuples voisins de
puis la décadence du royaume d'Israël et de Juda jusqu'à 
la mort de Jésus-Christ, par M. PRIDEAUX, doyen de Nor
wich, traduite de l'anglais; nouvelle édition, revue, corrigée 
et augmentée, avec des cartes ct des figures en taille-douce. 
A Paris, chez Guillaume, rue S.-Jacques, près la fontaine 
S.-Severin, au Lys d'or. 1ï2G. Avec approbation et privilége 
du roi. 

7 vol. in-12. B. M. 

CXCYIII. DISSERTA TI ONS CRITIQUES, pour servir d'éclair
cissements à l'histoire des Juifs avant et depuis ](:sus-Christ, 
et de supplément à l'histoire de M. Basnar,e, par M. de 
llOISSI. Paris, chez Lagrange, au Palais-lloyal, du côté de 
la rue des Bons-Enfans, n. 123; 1785, avec approbation ct 
privilége du roi. 

2 vol. in-12. B. R. 

LANGUE llÉBRA!QUE. 

CXTX. EI~ArnrH Gilh. GENEnnAnm thcolo~i parisien
sis, ùivinarum hchraicarumque lilcrarum prof(:'ssoris l'E'f!ÎÏ, 

ad legenda ct intellicp·nda llcbrœorum ct Orien!alium si1w 
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punctis script a. Parisiis; apud JEgidium Gorhinum, sub in
signe Spei, e regione collegii Cameracensis; 1587. 

In-1;, B. G. 

CC. HEBRAICFl\1 ALPIIABETlTM Gil. GENEDRARIH thenlogi 
parisiensis, Hdl'lius quam antea typis cxpressum cammes 
pronuntiationis omncs de neris, punctis, regulis orthogra
phiœ, accentuum tono et numcris brcvissin~e et facillime 
comploctcns. Adjcctus est dccalo.gus, characteribus hebraï
cis et 1atinis. Parisiis; ;1pud l\lartinum juvPncrn, via S. Job. 
J.Jaterancnsis, ad insigne Serpentis; 15h7. 

ln-!,, B. G. 

CCI. RUDDIEN'fA HEBRAIC.ill LINGU.ill, accurata müthodo 
Nbrevitate coiiscripta, eorumdemque rudimentorum praxis, 
quœ vivœ vocis loco esse possir. De hcbraictt syntaxi cano
m's gcnel'ales; omnia, nunc recens recognita et aucta in 
usurn studiosornm !inguœ sanctœ., in inclyto archigymnasio 
apud Friburgum Brisnoiœ, pC'r Joannem llnux~ERG:u Fog
kenburgenscm, ejusdem S. linguœ professorcm ibidem pu
blirum. Frilmrgi Brisgoiœ; impensis Joan ni Strasseri; 1605. 

un vol. in-4.. n. 1. 

CCII. l\h.nTL'\1 GILnERTJ utriusquc juris consul ti ac pro
fessoris ordinariiLutetiœ, et in sup1·cmo scnatù adrocati, do 
LITERIS et motionibus SCU PU:XCTIS JIEBRiEORUi\1 lib ri duo. 
Parisiis, apud 1\Iartinum juvencm, sub insigne D. Chl'isto
phori e regionc gymllasii Cameracensium, 1063. 

In-~. B. 1. 

CCIII. GnAl\HIATICA LINGU1E SANCTjE nova, in usum aca
demiœ quœ est apud Fri:::ics occidentales. Dedicata novem
viris ordinum i'~risiœ delcgatis. Franekerœ, cxcudeùat .iEni~ 
dius Radœus, ordinum Frisiœ typographus. 1G12. 

In-~. B.!. 

CCIY. LEXICOX PENTAGLOTTON, hebraicurn, chaldaicum, 
syriacum, taltnnflico-rahbinicum ct arabicum, in quo omncs 
vÛces hebrœ"œ, chaldœœ, syrm, r;Jbbinicœ ct arahicœ, ad
jectis bine inde persicis, œLhiopicis et turcicis 01·dine alpha
betico, sub suis singuke radicibus digestru cootinentur; ea-
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rumquc sîr,nificationes, usus ac elegantiœ ex SS. hebrreis 
bihliis; horum chaldai cis paraphrasibus; testamento N. Sy
riaco, utroque babyloniro et hierosolymitano talmudo, mid
raschim, rabbinorum commentatoribus, theologis et philo
sophis, arabica v. et n. instrumenti translatione, akoranno, 
Avicenna, etc., ut et grœca LXX interprctum et omnihus 
lat;nis bibliorum versionibns docte ample ac dibcide p!'Opo
nuntur et explicantur. Variorum item interprctum difficiles 
ac discerpantes sententim conferuntm· et e:xaminantur. Col
lectum et concinnatum a cbrissimo et doctissimo Yiro n. N. 
Yalentino SCHINDLERO ..iEderano,·linr,uarum orientalinm in 
celeberrimis \Viaembergensi et llclmstadiensi academiis 
quodam professorc; opus novu rn nunc post authoris obitum 
ex ipso :-~utor,r.lpho fidelis!.·.Ïme descriptum et in locis dubiis 
cum bib!iis regiis collatum, communh1ue reipublicre chris
tianre bono in lucemeditum, cum triplici indice: 1o Abbre
viaturarum hebrœarum copiosissimo; 2° nominum proprio
rum hoc Jexico citatorum; 3° omnium vocum latinarum qui
bus dicta idiomata exp1icantur, Jocupletissimo. Cum privi
legiis S. Cœs. :Majrst. et Regiœ Galliarnm, cura et aus·piciis 
Rulandiorum. Hanoviœ; typis .Toannis Jacobi Hennœi, 1612~ 

Un vol. in-fol. B. G. 

CCV. De CO~VENIENTIA VOCADUI.ORU:U RADDINICORU?tt 

cum GRLECIS et quibusdam :1liis linguis europœis, auctorc 
David Co nE~ DE LARA. Astclodanli; typis Nicolai 1\avrs-
teini, anno 1638. 

lo-t,.. 

CCVI. Johnnnis BuxTüRFll LEXICON CHALD"\Icmu, talnm
rlicum ct rabbinicum, in quo omnes voces chaldaü·;:e, l:.!lmu
dicre et rabbinicœ, quotquot in unh·ersisVet. Test. parat)hra
sibus chaldaicis, in utroque talmud, babylonico et hieroso
lym:tano, in vulgaribus et secretioribus hebrœurum scripto
ribus, co.Janentatoribus, philosophis, theoloais, cabalistis 
et jureconsultis exstant, fidelitt·r cxplicantul', et copm ac 
delectuexemplorum targurnicorum, talmudicorum et rabbi
nicorum eleganter declarantur; passim etiam, suis locis, 
Hebrreorum etChaldœorum proverbia, apophtht"gmnta, St"n-
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tentiœ, ritus a]iaque ad sacram hanc philologiam pertinen
tia ex propriis ipsorum liLris producuntur et explicantur; 
quamplurima dcnique V et. et NoY. Test. loca, ex antiquitate 
et historia hcbraica~ nove cxponuntur et lllustrantur, ut non 
solum vuJgaris Ie-~dci, sed amplissimi et instructissimi the
saud phîlologici loco esse possit; opus xxx annorum; nunc 
dcmum post pa tris obitum eX ipsius autographo fidelitcr deaw 
crip!Um, in ordiuem œquabilem digostum et multis propriis 
observationibus passim locupletatum, rcipublicmque chris
tianœ buno in lucem editum, a Johanne Bu:-..torfio filio, ling. 
hcb. in acad. Bas. prof. ord. cum indice 'ocum latinarum 
ct locorum N. T. illustratorum, cum privilegia. Basileœ; 
Sumptibus et typis Ludovici Konig, 1640. 

Un vol. in-roi. B. M. 

CCV LI. .lohannis BuXTORFI ss. th. d. et ling. heb. prof. 
Dissertatiu de LI:\"Gc.a:: UEBHiE1E COl'i1·~LSIO::\E ct plurium lin
uu~lrum origine. Basilcœ; impensis hœrcdum Ludovici 
Koniu; typis Georui Deckeri, Academiœ typographi, anno 
1W~o4. 

ln-!,. B. M . 
..:\.cette dissertation se trouve annexé, cha p. 8: Tractatus 

H. MosJs .iUAJEMONIDIS, DE RlTIBVS veteris CiEXiE apud Ju
dmos. 

CCVIII. Johannis BUXTORFI ss. th. d. ct ling. heb. prof. 
llissertatio JJE Lll\'G. llEBR.iEiE ORIGll\'E ET ANTI(.,!VITATE. 

Basileœ; impensis lJŒWedum Ludovici Konig, typis Georgi 
.Dcckeri, Acadcniiœ typoGraphi, an. 1ô4.ta.. 

In-4.. B. ~1. 

CCIX. Jolmunis BL'X.TORFI filii, professoris basileensis, 
\.INDlGLE EXEHCITATIO~IS su:.e in HISTORIA.l\1 INSTITGTIONIS 

ss. c.E~,E DO;lllî'\IC.EJ advcrsus animadversiones Ludovici 
Cappclli, professoris Salmariensis. B.1silcœ; sumptibus hœ
red. Ludovici llegis, 1646. 

ln-4. B. M. 

ccx. Johannis llUXTORFI ss. th. n. et IÎII(1. hebr. prof. 
disserLatio de LlNGUjE IŒDR,EJE, in ct a confusione COi'"SER
vA·ÙoiS'E f.!t propaaatione. JJ~:siiea~; impensi.sJm:-redum Lu .. 
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dovici Konirr; typis Gcorgi Deckcri, academiœ typorrraphi. 
An. 1644-. 

In-'•· B. i\I. 

CCXI.. Johanni BUXTORFI, Dissertatio DE NOMINIBUS 

DEI HEBRAICIS. Basileœ; sumptiLus hœrcd. Ludovici Konig. 
1645. 

In-4. B. 1\I. 

· CCXII. GRMBIATICA llEBRAICA et chaldaica, ex optimis 
qu_œ hactenus prodierunt, nova faciliquc methodo concin
nata. Ad syntaxim, in qua peculiares omnes Scriptune lo
quuLiones, qnos yocant idiotismos, fuse et accurate expi.i
cantur, accedunt varia litm·aturam hebraicam spectantia, 
ct multiplicis generis indices locuplctissimi. Auctore doumo 
PeLro Gu.\.UIN, prcsb,·tero et monacho ordinis Sancti ne .. 
nedicti, e ~ongregati~ne S. 1\fauri. Luteti;c Parisiorum; 
typis Jacobi Collomlmt, regis christianissimi typographi or
dinarii, etc., via JacoLea, sub signo Pclicani. 172!,., Cum 
approùatione ct privilegia regis. 

2 vol. in-4. B. 1. 

CCXIII, LA LAl'iGUE nlinnAïQUE BESTITntE, ct le véri
table sens des mots hébreux1 rétabli et prouvé par leur 
analyse radicale, ouvrage dans lequel on trou re réunis : 
1° une dissertation introductive sur l'origine de la parole, 
l'étude des langues qui peuvent y conduire, ct le but que 
l'auteur s'est proposé; 2'' une grammaire hébraïque fondée 
sur de nouveaux principes, ct rendue utile à l'étude des 
langues en général; go une série de racines hébraïques, en
visagPes sous des rapports nouveaux, ct destinées à faciliter 
l'intelligence du lanr,age ct celle de la science étymoloaique; 
t,.o un discours préliminaire; 5° une traduction en français 
ùes dix premiers chapitres du St•pher, contenant la cosmo
gonie de Moïse. Cette traduction, destinée à :-errir de preuve 
aux principes posés dans la grammaire ct dans le diction
naire, c~t précédée d'une version litléralc, en français et en 
anclais, faite sur le t!•xte hébreu préscnlé en originnl, avec 
une transcription en caractères modernes, ct accompagnée 
de notes grammaticales ct critiques, où l'interprétation 
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~onnée à chaque mot est prouvée par son analyse radicale 
et la t:onfrontation avec le mot analogue, samaritain, chal
daïque, syriaque, arabe ou grec, par FABRE-n'OLIVET. A 
Paris, rue de Traverse, n. 9, faubourg-St-Germain; Bar
rois l'aîné, libraire, rue de Savoie, n. 13; Eberhart, libraire, 
rue du Foin-Saint-Jacques, n. 12. 1815. 

Un vol. in-4. B. lVI. 

CCXIV. Co uns DE LECTURE n:ÉnRAÏQUE, ou méthode facile 
pour apprendre seul et en peu de temps à lire l'hébreu, pour 
acquérir la connaissance d'un Grand nombre de mots, et les 
premiers principes de la grammaire, contenant des exercices 
où la lecture est figurée en caractères français, quelques 
morceaux ·avec traduction interlinéaire, et plusieurs autres 
avec traduction en regard; suivi d'un vocabulaire hébreu
français, par S. CAllEN, auteur de la nouvelle traduction de 
la l~ible. Deuxième édition, corrirrCc et augmentée. Prix : 
2 fr. 50 cent . .A Paris, chez l'auteur, rue des Singes, n. 5, 
au ~larais; Théophile Barrois, libraire, rue Richelieu, n. 11,.; 
Trouttel ot Wurtz, libraires, rue de Lille, n. 17; Donuey
Jhlpré, libraire, rue Hichelieu, n. f1.7; Heideloff ct Campé, 
libraires, rue Vivienne, n. 16. A Strasbouq~:, chez F.-G. 
Levraut, libraire, rue des Juifs, n. 33. 1832. 

In-8. 

CCXV. DICTIONNAIRE IIÉBREU->'RANÇAIS, par ~lARCIIAND· 
E~NERY, professeur aux écoles israélites de Nancy. Paris, 
Girard frères, libraires, successeurs de Théophile Barrois 
fils, 1fl., rue Hichelicu, 1838; imprimerie de Bourgogne ct 
Martinet, rue Jacob, 30. 

In-8. 

CCX YI. GnAJDTAIRE IIÉnr.AÏQt;E, raisonnée et cOn!parée 
par l\1. SAncm, dcctcur en droit, membre de la faculh; de 
droit de l'Fni..-crsité de Yienne, en _\ntrichc, df' la SocU_·Lé 
asiatique de Paris, de l'Académie de Florence, rt des Ar
c:.tles de Rome. Paris, Dondcy-Dupr0 père et His, rue H.i
cl1clicu, n. !17 bis;.-\. ct 'Y. Galignani, rue Yivicnno; L. 
fayolle, cour du Palais-Ho: al; Treuttd ct 'Yurt1, rue 
llourbon, n. tG ; mt\mc maison à Londres ct à Strasbouru. 
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l\letz, Gerson-Levy, rue des Jardins; Strasbourg, G.-F. 
Levrault; Bordeaux, Lawalle; Dlarseille, Camoin; Bruxelles, 
Dimat; Amsterdam, Van Embden et fils; Turin, Bocca. 
1828. 

Un vol. in-S. 

ÉGYPTIENS ET ABYSSINS. 

CCXVII. l:l"NE:!:lOT, Ellll:KOIIOT Kl"PHNH:!:,AIIANTA 
-rà: t:upLaï~O[.LeVtX. 

Synesii, episcopi Cyrenes, opera quœ extant omnia, nunc 
primum rrrœce et latine conjunctim edita, subsidio et libe
ralitate reverendiss. episcoporum et cleri universi Franciœ 
regni, interprete lliorrysio Petavio Aurelianensi, societatis 
Jesu presbytero, cujus opera eaùèm illa, ex vcterum prœser
timque bibliothecru regiœ codicum fi de rccensita, ac notis 
illustrata prodeunt. Lutetiœ; typis regiis; apud Cl. Morel
lum, Yia Jacobœa, ad insigrte Fontis. 1612. Cum privilegia 
regis. 

Un vol. in-fol. B. M. 
V. Synesii de Providentia liber sive .Egyptius. 

ccxvm. L'lcGYPTE, de MGRTADI fils, dv Gaphipbe, OV 

il est traité des pyramides, du débordement du Nil , et des 
au1 r·cs merueilles de cette prouince, selon les opinions et 
traditions des Arabes; de la traduction de 1\I, Pierre Vat
Lier, docteur en n:édecine, lecteur et professeur du roy en 
Janrrue arabique, sur vn manuscrit arabe tiré de la biblio
thèque de feu monseigneur le cardinal de Mazarin. A Paris, 
chez Thomas Joly, libraire iuré, au Palais, en la salle des 
Merciers, au coin de la galerie des Prisonniers, à la Palme 
et aux Arml's d'Hollande. '1666. Auec priuilége du roy. 

l'n vol. in-12. B. R. 
Cet ouvrage est rempli de merveilles tout à fait sembla

bles a celles des JUille et une Nuits. Le traducteur, aussi 
uaïf que l'auteur, annonce dans uue epistre au roy, que 
Louis 14. se renrlra mai1re (( des campagnes où commence le 
cours du Nil" ; il ajoute : "Vostre Maies té faira cesser aloi"s 
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J'admiration des p~Tamidcs par un ouurage tout autrement 
grand et important, qui sera Je détournement du cours de 
ce fleuve, par le moyen duquel elle rau ira ses fécondes eaux 
à l'Ér:ypte , iusque à ce que les infidelles qui la possèdent 
auiourd'hui l'ayent abandonnée.) 

CCXIX. VETUSTISSUI.rE TABULiE cenere, sacris regyptiorum 
simulachris cœlat<.e, accurata e.,.;plicatio, in qua antiquissi
marum superstitionum origines, progressiones, ritus ad 
barbaram, grxcam, romanamque historiam illustrandam 
cnarrantur ct multa scriptorum vcterum loca qua expla
nantur, qua emendamur. Auctore Laurentio :PIGNO RIO Pata
''ino, accessit ab eodem auctarium, in quo, ex antiquis si
gillis gemmisquc, selectiora qmcdam ejus Benerîs et veLerum 
hœreticorum amuleta exhibentur. Venetiis; aput..l Jo. Anto. 
Rampazettum. 1ü05. Sumptibus Jacobi Franco. Cum privi
legia. 

Un vol. in-~. B. :u. 
CCXX. GEttARDI JoANNIS V ossu, de tbeolo:;ia gentili et 

physiologia christüma, sive de origine ac progressu IDOLA

TRLE, ad veterum gesta ac rerum naturam l'educt.u, deque 
naturœ mirandis, (JUibus homo adducitur ad Dcum.Amster
dami; apud. JoÎI. et Cornelium Bhev. 16>1. 

2 vol. in--1. B. 1. 

CCXXI. Athamt>ii KIRCtiERl e soc. Jesu ŒDIPUS lEGYP
TB.cus; hoc est universalis hierog-lyphicœ veterum doctrime, 
temporum injuria abolitm instauratio. Opus ex on mi orienta
Hum doctrina et sapientia conùitum nec non vigimi diversa
rum linrruarum autlwritate stabilitum, felicibus auspiciis 
lferdinandi Ill, Austriaci, sapientissimi et invictissimi Homa
norum imperatoris, semper Augusti, e tenebris crutum, 
atquc buno reipUblicœ literariro consecratum. Romœ; ex ty
pographia Yitalis .Mascardi. 1652. Superiorum pe1·missu. 

2 vol. in-fol. Il. I. 

CCXXII. Johannis JlAnSll.\MI Angli, equitis aurati, CA

NON CIIRONlCUS :.C{}"Yplii.iCUS, ebraicus, grmcus, Ct disquisi
tiones. Liber nou cbronologiœ tantum, sed et historiw anti
quitatis recunditissima complexus. Londini; primum a. 
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16i2 edit us, deinde in Germania recusus, nunc vero longe 
emendatior typis expressus ;adjectislocorum Scripturœj auc
torum et rerum indicibus Jocupletissimis. Francquerro ; ex 
officina Leonardi Strick, bibliopolœ. 1696. 

Un vol. in-4. B. M. 

CCXXUI. HERl!ANNI WITsn, iEGYPTIACA, et tŒKA

tJliAON, sive de regyptiacorum sacrorum cum hebraicis 
collationc, libri tres et de decem tribus Israe\is liber singu
la.ris. Accessit Diatribe de legione fulminatricechristianorum, 
sub imperatore l\Inrco Aurelio Antonino. Editio secunda, ab 
auctore emendata. Amstelodami; ex cu dit Gerard us Borstius, 
bibl.·1696. 

Un vol. in-4. B. M. 

CCXXIV. Johannis NICOLAI, antiquitatum professoris, 
tracta tus DE SYNEDRIO JEGYPTIORU.Ill, illorumque )egibus Îll

signiorilms; ubi variœ antiquitates et mo l'es lectu jucundi 
adducuntur, pœnœ in transgressores proferuntur et testimo
niis aliorum scriptorum tam ICtorum quam historicorum 
probantur; nunc in bonum publicum lucidatus. Lugduni 
Batavorum; apud Henrieum de Swart, 1706. 

Un ml. in-12. B. 1\. 

CCXXV. PERIZO:NII, ORIGir\ES DABYLONIC1E ET iEGYP

TIAC .. E. Lugduni Batavorum; apud Johannem Vander Lin
den juniorem, 1711, cum privilcsio ordinum Hollandhc et 
West-FI'isiœ. 

2 vol. in-12. B. G. 

CCXXVI. Pauli Ernes ti JAnLOXSKI, doctoris theologi in 
Acadcmia francofurlana scnioris ct societatis scientiarum 
J'egiœ Berolinensis memhri, PANTIIEON .lEGYPTIORU:IU, sive 
de diis eorum commentarius, cum prolcgOmenis de reli
g:ione et theologia JEg:yptiorum. Francofurti, ad Viadrum; 
sumptibus Joan. Christ. Klcyb., tïiiO. 

2 nJI. in-S. B. 1. 
Renscirrncments abondants sur les divinités de l'Égypte. 

Nous regrettons que l'auteur, par amour pour son sujet, 
ait considéré toutes les idolàtries comme une dérivation 
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des croyances éaypliennes, ce qui est exagéré. L'ouvrage 
du père Kircher est encore plus riche en faits, et , cc qui est 
précieux, en citations. Mais ce jésuite a trop d'ambition. 
Comment, au milieu du XVH" siècle, pouvait-on nommer un 
ouvrage l'Édipe égyptien, lorsque, après tant de décou
vertes postérieures, le sphinx Je Thèbes et de Memphis con
serve tant d'éniames pour nous? Il est fâcheux pour KÎI'
cher qu'il nous ait donnl' 11n alphabet hiéroglyphique, une 
clé des mathéma1iques, de h musique de l'Ègypte, qu'il ait 
dessiné les machines en usac:e dans ce pays, qu'il ait fait 
une théoloaic égyptienne aussi complèlc que celle de la Sor
bonne, qu'il nous ait révélé mille choses que nous ignorons 
et qu'il ignorait lui-même. Ses dessins, encore très-impar
faits, sont en progrès sur ceux de Pignorius. Cette progres
sion sera continuée par Norden; DcntJn, énfin par la cles
i'riplion de l'J!'gyple. 1\1. Gau, st1r une échelle moindre, n'ost 
pas inférieur à cc dernier ouvrage. 

CCXXVII. Pauli Ernesti .J.\llLOXSKI! oruscuJ.A, quilms 
lingua ct antiquitas JE;~yptiorum, rlifficilia librorum loca ct 
historiœ ecc!csiastimc ca1lita illustrantur. Magnum partcm, 
nunc primum in lucem protracta, vcl ab ipso auctorc emeu
data ac locupletata. Ed!dit atque animadrl'rsiones adjeciL 
.lona Guilielmus te \Yater. Luuùuni·Batavorurn; a1~ud A. et 
1. Uonkoop, 1801•. 

r.. vol. in-S. B. I. 

CCXXYUI. DE I.'ÜRIGI~E DES LOIS, des arts ct des sciences, 
ct de l(•urs pl'Ogl'ès chez les anciens peuples. A Paris, chez 
Desaint et Saillant, rue Saint-Jl'an-dc-Bcauvais, vis-à-vis le 
t:ollége; 175H, avec approhaLion ct privi!é{{C du roi. 

· 3 vol. in-!,.. B.T. 
Cet ouvraae est de GoGUET. 

'2. DE L'ÜniGI~E DES Lors, des nrts ct de-? ~.eiences et de 
leurs progr!·s che.~ les anGiens pct:plt~s~ par An!uine Yves 
Goguet, sixième étliLion revue ct corrigée aYcc soin. PaJ"is, 
chez Germain ~lathiot, libraire, place Saint-.\.ndré-des-Arcs, 
n. 26. Lemonnier, libraire, quai des Aügustins, n. 13; 1820. 

3. vol. in-S. 
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CCXXIX. RECIIERCHES philosophiques sm· les EGYPTIE~s 
et les Cmxms, par M. de P***". A Berlin, chez G.~J. Deckcr, 
imprimeur du roi, 1773. 

2. vol. in-12. B. R. 
L'auleu.- est III. de PAW. 

CCXXX. De ÜRIG""E et USU OBELISCORUM, ad Pium 
Sextum Pomifi.cem Maximum, auctore Georgiu ZOEGA Dan o. 
Romœ, '1797, typis Lazzarini, typographi,cameralis, supe
riorum permissu. 

Un vol. in-fol. B. 1. 
CCXXXI. OuiGIXE DE TOLS LES CULTES, ou re.Jil{ion uni

vcrselle, par DoPms,citoyen français.A Paris, chez ll.Agasse, 
rue des Poitevins, n. 13. L'an Ill de la république une et 
indivisible, liberté, égalité, fraternité. 

In-fa. avec atlas. B. I. 

CCXXXII. DES Ct:LTES I_)U[ ONT .l'Rlie>:DÉ ET AMENÉ L'I
DOLA.TRIE ou l'adoration Ues Iicures humaines. Du culte des 
fétiches, des a:-.tres et des héros, ou des morts;- du culte 
des lllOntagncs, des forêts, des arLres, des eaux;- du culte 
des si1'nes, des C\traits, des symboles et des images;- du 
culte des pierres brutes; leurs différentes espùces sont l'o .. 
rigine des cippes, des obélisques, des pyramides, des autels, 
des temples, des lrônes, des Hermès et l'orip,-ine des divinités 
~lercure et Vénus; de l'ancien étal des fro!Jtières, des insti
tutions qui y sont établies: elles forment les éléments de la 
fable de .)lcrcure; - du culte des morts. Cause irn!llédiate 
de l'ado .. ation des figures humaines, des fables mythologi
ques el de.-. mystères; pa1· J. A. DU LAURE; de l'imprimerie 
tle Fournier frères. A Paris, chez Fournier frères, imprAibr., 
rue des Rais, n. 3. 1805. 

Lu vol. in-S. 

CCXXXII[. ME:uOIRES uéographique~ et hisloriqut'S SUI' 

L'l~GYPTÊ et sur quelques contrées voisines, rl'eucillis ct ex
traits des manuscrits coptes, :1rabes, etc., dela Bibliothèque 
impériale, par Et. QUATRE.UÈRE, professeur ùc littérature 
grecque à l'Académie de Rouen, correspondant de laSo
ciété ruyale de Gœttingue et de l'Institut de Uollanùe. Paris, 
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F. Scheel!, librait·e, rue des Fossés-Saint-Germain-l' Auxer
roi, n. 29. 1811. 

2 vol. in-8. B. 1. 

CCXXXIV. L'EGYPTE sous LES PHARAONs, ou recherches 
sur la géogz·nphie, la religion, lalaPgue, les (•rritureset l'his
toire de l'J::gyptc avant l'invasion de Cambyse, pa dl. CnAM
POLJ.ION le j(·Unc, docH·ur i•s-leltrcs, professeur cl'histoirr, 
bibliothécaire adjoint de la yiJie de GrE>noblc, membre de ln 
société des sdenc('S et deR :1r1s, etc. A Paris, clwz de Bure 
frères, libraires du roi et de la bibliothèque duHoi, rneSer
pente, n. 7. 1814. 

2 vol. in-8. B. M. 

CCXXXV. SYMBOLIK und mythologie der altf'r volker. 
besonders dPr Gricchen YOn Dr Friedrich CnEUZER, profrs
sor der alten literatur zu Heidelberg; zwcite volli{;· um
gearbeitete ausgal.Je, Leipsig, und Darmstadt, Bei JIPyer, 
und Leslw. 1819. 

Jn-8. B.T. 

2. HELIGIONSDE L'A~TIQUITÉ, considérées principalrrnent 
dans leurs formes symboliques et mythologiques; ou v: ap;e 
traduit de l'all(·rnand du Dr Frédéric CREUZER, refondu t~n 
partie, complété et déœloppé par J.-D. Guigniaud, pr.nl'es
seur suppléant de littérature grecque à la faculté dC's lei tr<'S 
de l"Acadt!mie de Pads, directt·ur des éturles à l'éc~~le pré
paratoire.Paris, Treuttel etVürtz, librair·es, rue de Boul'hon, 
n. 17; à Strasbourg et à Londres, même maison de com
met·ce. 1819. 

In-8. B. S . 

. CCXXX VI. IIECHERCHES pour servir. à I'I!ISTOIRE de 
l'EGYPTE pendant la domination des Grecs et des Romains, 
tirées des inscriptions grecques et latines relatives ltla chro
nologie, à \'t'lat des arts, aux usages dvils et religieux de ce 
pays, par 1\1. LETRONNE, membre de l'Institut ( Ac.tdérnie 
royale des Inscriptions et Belles-Leur, s) et de la Lé1:ion
d'Honneur, inspecteur général de l'Université, inspecteur 
des études dans les écoles roynles militaires. A Paris, che1, 
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Bou11and-Tardicu, libraire, rue du Battoir-Saint-André, 
n' E.JS23. 

l'n vol. in-8. B. 1. 
Ce linc pourrait être eonsiJéré comme une source; il 

contient le texte d'un grand nombre d'inscriptions. 
CCXXXVII. PRÉCIS nu svsTÈlUE IIIÉn.OGLYPIIIQUE des 

anciens l~gyptlens, GU recherches sur'les eléments premiers 
de cette écriture Sacrée, sur leurs diverses combinaisons, et 
sur les rapports de cc système avec les autres méthodes 
graphiques eGyptiennes, par l\1. CIIAî.\IPOLLION le jeune, avec 
un volume de planches. A Paris, dwz Treuttel et 'Yürtz, 
libraire~, rue de Bourbon, 11.0 17; à Strasbourg et à Londres, 
même maison de commerce. 1824. 

2 vol. in-S. D. 1. 

CCXXXVIII. LETTRES à M. le duc de Dr.AC.ls, premier 
gentilhomme de la chambre, pair de France, ete., relatives 
nu musée royal én:yptien Je Turin, pnr ~L CnAMPOLLION le 
jeune. Paris, Firmin Didot père et fils, rue Jacob, n" 21~. 
1821-. 

Un vol. in-8. B. 1. 
CCXXXIX. MA:-<UEL DE J.'IIJSTOIHE ANCIENNE, considérée 

sous le rapport des constitutions, du commerce ct d0s colo
nies des divers états de l'antiquité, 1raduit de l'allemand de 
A.-H.-L. HEBilEN, professeur cl" histoire à la facul1é de Gœt
tingue, membre assodé correspondant de ~'Institut de 
France (Académie des Inscriptions) et de plusieurs sociétés 
savantes de I'EuropC, par Al. Thurot; seconde édition, re
vue, corrigée ct augmentée. Paris, chez li'irmin Didot, père 
et fils, libraires, rue Jacob, no 2!~. 1827. 

CCXL. De la POLITIQUE et du COMMERCE des PEUPLES 

de l'ANTIQUITÉ, p;r A.-H.-L. IIEEREN, professeur d'histoire 
à l'université de Gœttlngue, membre associé de l'Institut de 
France (Académie des Inscriptions et Belles-Lettres), etc. etc.; 
traduit de l'allemand sur la quatrième et dernière édition, 
enrichie de cartes. de plans, et de notes inédites de l'auteur, 
par ,V. Suckau. Paris, librairie de Firmin Didot pi•re, rue 
Jacob, n' 2<·. 1830. 

lUi. 
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CCX LI. A Compendious GRA>I>IAR of the EGYPTIAN UN,

GUAGE, as contained in the coptic and sahidic dialects, with 
observations on the bashmuric, together with alphabets 
and numerals in the hieroglyphic and enchm·ial clmracters, 
and a few explanatory observations, by the rev. Henry Tnt
tarn, M. A. F. R. S. L., etc. etc., rector of St Cuthbert's Bed
ford, With an appendix, consistin& of the rudiments of a 
dictionary of the ancient egyptian language in the enchoriul 
character, hy'fhomasYom:G, M. D. P. R.S. H. DI. R.S. L., 
foreign associate of the rol·al lnstilute of Paris. London, 
John and Arthur Arch, Cornhill. 1830. 

Un vol. in-8. B. 1. B. R. 

CXCVlJ. LETTRES écrites d'ÉGYPTE et de NUBIE en 1828 
et 1829, par CHAMPOLLION le jeune, collection complète, 
accompagnée de trois mémoires inédits et de planches. 
l1aris, Firmin Didot frères, libraif(:S, rue Jacob, n" :!4. 
1833. 

Un vol. in-S. B. 1. 

CCXLIU. CAMPAGNE DE RHAMSÈS-LE-GRAND (Sésostris) 
contre les Schéta et leurs alliés, manuscrit hiératique égyp
tien appartenant à M. Sallier, à Aix, en Provence; notice 
sur ce manuscrit, pur François SAL VOLINI. Paris, à la 1ibrai
rie orientale de Mme ve Dondey J)upré, imprimeur-libraire 
de la Société asiatique de P~1ris; librairies des sociétés asia
tiques de Londres et de Calcutta, sur le continent, rue Vi
vienne, no 2, et rue Saint-Louis, no 46. 1835. 

In-8. B.l. 

CCXLIV. GRAMM.\IRE ÉGYPTIENNE, ou principes géné
raux de l'écriture sacrée égyptienne appliqués à la repré
semation de la langue parlée, par CHAltP,OLLION le jeune, 
publiés sur le manuscrit autographe par l'ordre de M. Gui
zot, ministre de l'instruction publique. Paris, t)·pographie 
de Firmin Didot frères, imprimeurs de l'Institut de l1~rance,. 
rue Jacob, n' 2/r.. ·18:J6. 

lln vol. in-folio. B. S. 

CXLlV. CouRs n'msTOIRE ANCIEIŒE professé à la fa
culté des lettres par M. Ch. LENORltANT. Programme du 
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cours : Exposer les origines de la civilisation grecque, et 
specialement l'histoire de l'Asie occidentale et de l'Égypte. 
Première partie: Introduction à l'histoire de l'Asie occiden
tale. P<-uis, J. Angé et compagnie, éditeurs, rue Guénégaud, 
n' 19. 1837. 

Un YOI. in-8. 
CCXLVI. MÉ,.OIRES de l'bsTITUT royal de France, AcA

mhnE des INSCRIPTIO:ss et BELLES-LETTRES. Paris, Impri
merie royale, tome Il: Mémoire sur les instruments d'auri
culture des anciens, par 1\J. l\IO!'iGEZ; tome Hl: second 
Mémoire sur les instruments d'agriculture employés par les 
Homains~ par ~I. .!\loNGEZ; tome YI II: Examen du texte fie 
Diodore de Sicile, relatif au monument d'Osymandias, par 
1\L GAIL; tome IX: nouvel Examen de l'inscription grecque 
déposée dans le temple de Talmis, rn Nubie, par le roi 
nubien Silco, considérée dans ses rapports avec l'intr·oduc
tion du christianisme et la proparration de la langue grecque 
parmi les peuples de la Kubie et de l'Abyssinie, par M. LE
TRD~NE; Mémoire sur Je monument d'Osymandias, par 
~~. LETRO;>NE; tome X: Obserrations sur !"époque où le 
pac~misme a été définitiq•ment aboli à Ph iles, dan" la harrte 
Eerpte, sur Je rôJe que corte iJe n joué entre les règnes de 
Dioclétien et de Justinien, et snr l'ori{;"ine f't l'emploi de l'ère 
de Dioclétien ou des martyrs :i l'occasion de quatre insrrip
tions inédites des ve ct VIe siècles, par M. LETRONNE. Ln sta
tue vocale de :Memnon, étudiée dans ses rapports avec l'É
gypte et la Grèce, par le même; note.s d additions, par 
M. LETROIDŒ. 

B. M. 
CCXLVII. DE ABASSINORu.u REBUS deque Ethiopim pa

triarchis Joan ne Nonio llnrreto et Andrea Oviedo, lib ri tres. 
P. Nicolao GonÎu;xo, societatis Jesu, auctorc, nunc primum 
in lucem emisit. Lu gd uni ; sumptibus Horatii Cardon. 1615. 
Superiorum. perm issu. 

Un vol. in-8. B. 1\. 
CCXLVIII. Jobi LUDOLF! , alius Leutholf dicti, IliSTOR!A 

~THIOPICA, sive brevis et succincta descriptio regni Habes 4 

sinorum quod vuln-o male presbyteriJohannis vor.atur, inquH 
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libris quatuor agitur : 1. denatura et indole regionis ct in
colarum; 2. de regimine politico, reau rn successione, etc ; 
3. de statu ecclcsiastico initio et progrrssu religionis chris
tiamc, etc.; 4. de rebus prirrllis, litcratura, ctœconomia, etc.; 
Cum tabula capiturn et indicibus necessariis. Francofurti ad 
Mrrnum; prostat apud .Toh. David Zunner; typis Balthasaris 
Christophori Wustii sen. 1681. 

Un vol. B. M. 

CCXLIX . .Tohi LunOLFI alias Leutholf dicti, ad suam HIS
TORIA~I JETIIIOPICAiU antehac editam C0:\11\IE~TATIIUS,. in 
quo mulla breYiter dicta fusius narrantur, contraria refel
luntur atque hac occasiorie, pra:~tcr res .-ethiopiens , multa 
autorum qœcdam S. Scriptunc loca declarant ur~ aliaquc 
plurima gcoGraphica, historica, et critica imprimis Yero an
tiquitatem ecclesiasticam illustrantia alibi haud facile obvia 
exponuntnr, ut va1·i:.1rnrn obsen·ationurn loco lwberi possit; 
cum tabula capitum. figuris et variis iudicibus Iocuplctissi
mis. Francofurti ad I\Ia:>num; sumptibus Johannis David 
Zumteri, (\·pis .Uanini Jacqueti. ilnno Christi 1691. 

Un vol. B. M. 

CCL. Jobi LunoLFI LExrco~ JETJIIOPICO-LATI~"U1\I, ex 
omnibus libl'is imprcssis. et mullis Msstis eontextum? nunc 
dcnuo ab ipso au tore rcvisum ac ement!atum, plnrimisquc 
novis radicihus et derhatis, necnon nomînibns propriis aue
tom, utin pr:l'fativne pluribus dicetur. Editio secunda. Ac
cedit index latinus Ct;piosissimus qui riccm 1cxici 1atino
<.ethiopici pr<cstar(' possit. Franeofurti ad ~hcnum ; prostat 
apud Joann!•tn Darid Zunnerum. Typis et surnptibus an
taris, impl'essit ~Hart. Jacquet. Anno Christi 1U99. 

Un vol. in-fol. B. !. 

CCLI. LEXICON JETHIOI'ICUli ad eminentiss, principem 
S. H. E. card. Antonium Bnrbel'inum, in quo omnes voces 
lingu~c ~ethiopica~ qua:: eL chaldwa dicitur, ex JEthiopum 
libris el monumentis nunc primum collecta:, orJine alpha
brtico, sub suis sincul::-e radicibus digestœ continentur ct 
explicantur, cum ejusdem linguœ institutionibus grammat. 
ct indice vocum latimH·um, authore R. l). M. Jacobo 'VE.u-

II. 39 
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:MEHS, Antvcrpiano, ordinis carmclitat'um rcnul. obscrv. 
Hom~e; typis et impcnsis Sac. Congrca. de proparr~nda fidc. 
Hi38. Supcriorum pcrmissu. 

t:n vol. in-4.. B. I. 

CCLII. Athanasii KIR CHERI, fuldonsis Buchonii e soc. Jesu, 
LIXGUA iEGYPTIACA RESTITUT A; opus tripartitum, quo ling:uro 
copta~ sive idiomatis illius prim:nvi JEgyptiorum Pharaonici, 
vetustate temporum pœnc coll<lpsi, ex abstrusis Arabum mo
nu mentis, plcna instauratio continetur; cui adnectitur sup
plementum earum rerum quro in prodromo copLO et 6pcrc 
hoc tripartito, vel omissa, ;·el obscurius tradita sunt, nova, 
et peregrina eruditionc contexturn, ad instauratw lingu~e 

nsum, speciminis loco declarandum. Roma;; sumptibus Jlcr· 
manni Scheus, apud Ludovicum Grignanum. 164.3. Supe
riorum permissu. 

Ln voL in-4. B. 1. 

CCLIII. LEXJCOY LIXGUJE COPTJC,E,studioAmedeiPEYRON, 
equitis ordd. 1\lauritiani et Sabaudi ob merita civ., profes
soris linguarum orientalium in Taurincnsi Athenœo, socii 
R. academiœ scientiarum Taurincnsis , aliarumque. Tau
rini , c regio typographco, 1835. 

Un voL in-4. B. 1. 

FIN. 
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AARoN frërc de l\Ioïse. Orateur fa
cile, t. 1, p. 3-;g; Yit·c-prêsident 
des JO 'l.·ieillards, 1, !•32; nommé 
grand-prêtre, I, 4~G; ÜJ.hrique 
un vran d'or, I, 4'18; pourquoi 
.:Moïse lui pardonne, I, t15r. 

AnnF.. lit)'Jll>Jiogiedcce mo:, II, I47· 
Ant::~lELEcu Jcsccmlant de Géùéou. 

Sa mort, II, 18. 
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en A!J)·ssime, 1, su. 
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natssunce d'Ain·ahum, r, 12.1-; il 
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immaléricl, I, x33; II, !1 73; SfS 
voyages dans le pa)S Je Ka
nalu:u, I, r2g; en Egypte, I, 136; 
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femmes, srs enfant~, I, tSS; se;; 
esclan•s, I, I 76; il achète un im
llleuL!t·, I, 183; ses dt>rnièrl·~ \"O
Ionlés1 I, 177; sa bénédictioo, I, 
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descendre de lui, II, 182, S2ô, 

AnSALOX, I, 45ï; II, 37, 46g . 
..àiiSE::\CE!éga!echez!es Juifs, II, :wS, 
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nègns,II, 3:.o. 
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l'Abyssinie 1 ibid.; ses dilTl'rcntcs 
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lité en Abyssinie, I, (88; fCoùa
liLC en Abjssinie, I, 333; saute
relle~ d'Abyssinie, 1, 475. 
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àg!~; li,teJeses rois,I!,5tr; 
le~ Ahys,ins pro~titptcul la circon
("Îsion et l'excision, 1, t42, I/13; 
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im~;:;es en relief, I, 48 r ; se bap
ti~ent annu,·llemeut, I, 5io 7 Jë

l.ent l•· sabbat, I, 51: r ; mangent 
quclqudui:.lachair vivant~, r, ll Hi 
sc lllill"l)liCill<•Vcc du sang, 1, !~54; 
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II, 4-90; elles st>peignenllc tour des 
yeux., 1, 524; leurs travaux, Il: 48;. 
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pbie, n" xxn. 

AuAus, élémenl le plus ancien du 
l~~'llflle abyssin, I. 8~; leurs sa
crifices, I, 3•7· 
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C'et auteur, 1, 5' 2; indien lion 
de son ounage; bibliographie, 
n" XXXIV. 

AMALÉCITES, II, 229, 3o,. 
AnlAslS insulte un envoyé d'Apriès, 
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ANANIAS grand-prêtre et docteur de 

Ja loi, II, 223; rabbi Ananias, 
fils de Thi>1·adion, ibid. 
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pour lL'S ftniers, II, 335; âne 
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4ro, 45o. 

ANNEAU d(! Sillomon, Ir, 4!!; an
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t•mplo;é~ pour signer, I, 26, :u6, 
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2Sd; II, 8!), 135, 4S2, 5:16; an
nt'aux St·n·aut de monnaie, II, 
5 r 5; anneaux porté~ aux narines, 
II, 85, 323 1 h.o; aux j~mbcs, II, 
27I. 

hoNY~IE (auteur) d'une description 
du monde. Extrait de cet ouvrage, 
I, 220. 

ÂNTHnorot•UAGŒ, Conséquence de la 
guerre chez. les saul·ag:rs, I, 25; 
exeml>le:; d'anthropophagie chez 
lesHêbrcux, T, 3g r; ehczlcsÉsyp
tiens, 3g2. 

ANTIGONE de Sochéc, Son école, II, 
208, 2rg • 
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II, 270, 323. 
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.A:r.unrs, I, 1diS, 
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Arrs. Culte ùe re bœuf, I, 26:;:; II, 
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mon, II, 6o. 

Aams tyran de Lacétlémone, II, 
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1, 48g. 
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:Ég)pk, I, 356, 36::1. 

Il. 

llAnr:r. (tom· dt·), 1, t22, 
B.\nYwn, 1 n Chal:léc; sa fomia

tion, I, 122; sa puissanrc, II, 
gS. L1·s Juifs les plus rithes y 
sont transll!rés, Il, 101. l~aby
lone, \"ille d'É;.;~p!e, II, 99· 

R,uTJC.)rE, ;~hiution sur la tète pra
tiqul•c par les Ju.-fs, I, 4 -;o; ·~ty
molof;ÎC de re mot, Il, 14S. Bap
tême des prosél)tes juifs, Il, 397; 
baptême nnnuel des Abyssins, I, 
S;o. 
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Il, 43. . 
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233. 1\loïsc ordon11e nux Hé
breux de la porl~ï" cutiè1e, I, 
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mèmc l'ébgucr pcmL!tl la Jnrée 
de son vœu, 1, _·.5G; Il, 281. 
R&~les rabhiniques sur la lmrbe, 
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I, 2.r5. 
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social, I, 2.:.. Barbarie des Eg)p
ti<·ns, 1, 2 r5; des lléLretl."~;:, 1, 
3go. 

BARI, arche égyptienne, 1, 3o3 1 
37r; im1tée par 1\Ioïs,·, I, 4S5. 

BARTm.occr, et non Bartoloccio; ex
trait de ret auteur, I, 4 ·.i5; li, 



B.\1\DCII, 1[, I 10. 

B.~sTos..-ADE en E.gypte, l, 366; en 
Aby~s1nic, 1, 5So; l'hez les nè
gres, chez le.; Hêbreux, l, 5ïg; 
:-.c change en flagellation pendant 
la rnptiüté,li,H2. 
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Il, !~Sg. 

BELKI.~ reine de Saba, I, 84; II, 
5r r. 
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Bmu:. Ce qu'elle contient, 1, 5!t ct 
su iv. 
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slatue dans le Saint des saints, 
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teur, II, t,SS, Sr7. 
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du corps. II, 37 1 Sr. 

CE~An.EE, Il, rgo. 
Co Am. Usage de manger la· chai1· 
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,·h·ante, I, 116 et sui\·., /~72.; 
II, !16?. 

Cn.u.nÉExs. Cominencement de leur 
histoire, I, 104-; leurs }ines, I, 
375; leur puissance, II, gS. 

CllAnroi.LION le jeune (M.), son pa
triotimJC égyptien, I, 2. I~; son pa
triotisme français, II, 5 r 5; ses 
remarques sur les dynasties de 
Manéthon, II, 475; son opinion 
sur l'éùucation égyptienne de 
Moïse, 1, 206. 

CH.\NDELŒR d'or, I, A89 1 II, 28!~. 
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II, 3g7. 

CuÉRÉliiON. Comment les Hébreux 
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!orien, 1, 3Sr. 

CHI.umn (l'abbé), II, f~J6. 
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cerne, I, 5o5. 
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1, 3.'39· 
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sur le but de cette pr<~tique. Les 
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cc rite de l'Egypte 1 1, x4o. La 
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sui,·ant les rabbins, II, 202; elle 
est quelquefuis dangereu-e, II, 
263. Circoncision des prosélytes, 
II, 297; circoncision des femmes. 
Y oyez E:rcision. 

Ctnr •• Coutumrs ch iles de8 patriar
ches hébreux, 1, 151 ; législation 
civile de I'E;ryptc, I, J29; juns
prudence ch·ile des rabbins, II, 
315. 

CLÉ:-.rENT d'Alexandrie. Extraits de 
cet auteur, I, 2oô, 3;2. 

Co~nRAI"'>TE par corps, pl'Ohibée chez 
les Egyptiens, 1, 353. 

Co!'TES; leurs ressemblances a•·ecles 
anriens Egyptiens; étymologie Je 
lem· nom (lise::. au lieu d'A\y.J-;;-;c;, 
A1j·U-.:-\c;), l 1 2 r 2.; ils ont consen·é 
la cirronC"ision, I, q3; II, 55-t; 
on choisît pill·mi eux l'ubouna 
d'Ab)ssinie, I, Sg; leur alpha· 
hct, JI, IJ!), 524. 

Co:-.tJ;\JiYa{, l'un ries instincts qui 
(,], t ;· •:tr but la conservation de 
l'iud,\ id11, [, ! 'j; était fat:.!t• C~lt'F. 

h~o. Hl·!,reux. I, 3g;, !1IJ; II, 5o. 
Co:-.ntJ:ln"Alr,J.<>. L' s ministl"t•s de~ 

commentaires, on ma:::./;irs, rédt
gèn·ut le Pt·n1all-uquc, Jos11é, ils 
juges ct les an11ales tles rois qui 
sont penhtej, I, .-;2.; II, 37. Le 
mcîl\curcommcn1ait·c de la TI.Uic, 
c'est l'Abyssinie, 1, 8 r. 

Co:urosrTro~s pécuniaires existf•nt 
cht'z lous les barh:1rcs, I, 2G, 568; 
~e trou,·ent chez les Héb.t~nx, en 
Abyssinie, I, 5'io; Il, 562; intcr
di1es par l\loïse, 1, 5-;2. 

Co"'i"cutnN.\T clwz les patriarches hé
breux, 1, tG); chez les Romains, 
1. 1 ti6; suivant la loi de Moùe, 1, 
534, et le Thabnml, II, 334. 

CO~STP.UCT1Yl"l'J'., J'un ,Je~ instincts 
r<'lalifs 1i. la comcrntion de l'in
di\·iJn, I, 17: S>~i!lant ehet les 
Egyptien;;, J, 2h, 3·.>.tl; faihlechcz 
les Juifs, J, .jot; n, 5g, 3gr. 

CON1'R,\.TS~ Des conlrats en gCn6ral, 
II, 383; chez le> pa1riarchcs hé
breux, I, l82; suivant la loi Ùt~ 

Moïse, I, 557; ct le Tha!mml, 
n, 383. 



CoRN'E (la), par suite des habitudes 
pastorales des barbarr.s, l'eçoit 
chez eux beaucoup d'emplois, tant 
rée!s que symboliques; corne.s à 
boire, I, 83; corne, instrument de 
musique, II, 'J t, 147; cornes de 
l'aull~l,.I, 4go, 5-;4; cornes de 
Moïse, I, 6I3; corne, oruement 
de lêre hébr<~Ïquect abyssin, I, 86. 

Conrs (esprit Je), l'un des instincts 
sociam .. qui ont pour but la con· 
serval ion, I, t 8; ce qu'il Ctuit dans 
l'al•t•q111té, r, 2.18; chez les Egyp
tiens,!, 219; chez les Hébreux, 
I, 3g5; Il, 124 1 144, :wo, 482.. 

Co~:uoliO:iiE de i\loïse, 1, gfi el sui,·. 
Cuss~:xus (mort de), ami de Néron, 

I, 236. 
CosTUME. Ses caractères successifs 

dans le~ qnatre phases du progrès 
socwl, I, 2S; son imporlanc•~ sym
bolirtue, I, t5I, 536; costume du 
gnwd-prêtrc hébreu, r, 490, II, 
25'J. 

Cut::COUl'JI.\1 r, '25r, 297· 

Cours (k•s) fh;urent dnns la pénalité 
de tous les jeunes peuples, I, 36o; 
II, 44 2; s'appliquaient a\·Gc un 
bâton chez les J"ègrcs et les Hé
brrux, 1, 5";9; les Abyssins, I, 
58o; a\·ec un fouet ,,b .. z les Perses 
ct les Juifs aprè~ la captivité, Il, 
442.. 

CouRAGE passif de~ Juifs, I, 3g8. 
CouRON":NEMENT des rois d'Abyssinie, 

I, 9 I; des rois égyptiens, l, 326. 
CRt'l'IQUE. Ce qu'elle ne do1t pas 

être, I, 12.. 
CRoconrr.E. Adoratiun du crocodile 

eu E:;yple; il esl cousacré à Ty
phon, I, 2.64; momies de croco-
diles, I, 31o. ' 

Cnou ,, ANSE, emblème égyptien , 
I, 2.97. 

CliLTE. Ses caractè1·es dans les diffé
rentes phas<:s du progrès socbl, 
1, 2!1 • Culte des y>atriarches hé
breux, I, 140; cul!e ëgyptien, r, 
2.79; culte mosaïque, I, 445; 
rabbinique, II, 2.52.. 

Cunius établis à Samarie, II, gg, 
'275. 

CYRÊNius, II, 194, 2. ro. 

D. 

DAMAs. Isaïe prédit à faux la destruc· 
lion de cette ,·ille, li,.II6. 

DAMOCR1TE historien, enmmi des 
Juifs, II, 2.65. 

DAN'U:.r., II, r36. 
DAYID, II,2g. 

DÉBORA, n, 1 7• 
DEDRY. Extrait de cet auteur, r, 3qo. 
DÉcALoGUE (le), 1, 42.6; II, 6o. 
DESTŒÉE soda le, ouvtage phalanstt!· 

rien, I, g. 
DIEU, r, de r3 â 32.j II,de 471 à 484, 

et tout l'on\'l'age, 
DINA fille de Jacob; son histoire, I, 

r58, II, 4gr. 
DwnORE de Sicile. E.xtrait de cet au

teur, I, ro3, r3g, (clans/a nole, au 
lieu de A~td'!tJ..ov, li.se::.: A~.\S«l~v, 

::~ ~ie-:oC(\:c ~:;~~;~~f~;.C\:):'~:t=,4 ~: 
3ot, 353,3561 387; II, gS. Liste 
des rois égyptiens suivant Diodore 
t.lcSicile, II, 492.. 

DHERSrTÉ. Causes de la dhersité 
des Jêgi5lations, I, 2.J3, 

DoCTEURS de la loi, II, 2.03. 
DRACON, Chez tous lr-s peuples la 

législation pénale a été draco
nienne, 1, 362.. 

Dao1T, faculté de droit de Paris, 1, 
x et sui v. 

Dunots-An.tÉ, exlrait de cet auteur, 
1, s.. 

E. 

EAu (1') joua sans doute un grand 
rôle dans la formai ion de la lerre. 
Les Êgyptien.s J'enseignèrent à 
Moï~e, à Thalès, à Diodore de Si
cile, I, g8; mêmcl croyance dans 
l'Inde, 1, gg. Épreuve de l'eau 
amère, 1, 6o6; II, 465. Charrier 
l'eau, fonction s•~n·ile en Orient, 
Il, 13. Eau lu<tralt: chez les 
Égyptiens, l, 3o3; chez les Hé· 
breux, I, 485. 

EccL:Ési.\STIQUE. Remarques sur ce 
IÎ\Te,II, 488. 

:EcarTURE en général; écriture égyp
tienne, I, 2.93. 
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EGYI'TIENS. Commèncemenl de leur 

histuire, 1 104. Abraham arrh·e 
en :Rgypte, 1, I36; Moïse y nair, 
1, 202; y ~~:rquicrt toutes les ron· 
uais~ances ùe la caste sacerdotalt•, 
1, 205. lJI.'sl·ription de i':E~ypte, 
1, 2.10; carartère dt>s Égyptiens, 
1, 2.17; féodalité en Ég~pte, 1. 
333. Lt's Hébreux quittent l'É
gypte, 1, 379; lt>s dix plaies d'~
gypte, 1, 382. Influence de L'E
gyptc sur la Grèce, 1, x3g, 228, 
269, 32 I. Institutions égyp
tiennes aduptét's par les Hébt·eux. 
Voyez A11ges7 .Apis, Arclle, Bas
tonnade, Bestialittf, Calomnie, 
Circoncisioll, Cosrnogo11ie, Eat' 
lmtrale, Encensoir, Hrgiènc, Li~ 
J~rt:, Lin, Jlitre, Na::aréat, Néo
méuie, Pdtc, Porc, Prêtres, Ra
meaux, Sacrifices, TaMe des 
paim Je proposition , Urim et 
Thummim, Yaclle T(Jltsse, Yicil
lards. Liste des rois égyptiens, II, 
492 d suiv. 

Ér.F.A.U.R fils d'Aaron, 1, 446; vieil
lard mis à mort paa· lt•s Ga·ers, II, 
16S; Rabbi Éléazar fils d'Aracl1 1 
ses maximes, II, 222. 

ÉLIEN, extra ils d~ cet auleur, 1, 
'2.5,. 

ÉJ.IÉzer serviteur d'Abraham , 1, 
13'1.; fils de Moï~e, I. 42l; R.abili 
Éliézer fils d'Hircan disciple de 
Jocbanan, Il, 22.2. 

ÉLOHIM, terme ~mprunté à la my. 
thalogie phénicienne, désigne le 
Dieu des Hébnmx, 1, 70; et leurs 
magistrats, 1, 426. 

ÉMASCULATION des ,·aincus dan~ l'an
cienne ÉgyptE", 1, 3,\.o; en Nubie, 
en Abyssinie, chez les Gallas et 
Caft'l·cs, 1, 34r. 

ÉNAK. (race d'), 1, 418. 
HNCEIRTES. En Égypte, 1t's condam

née~ enceinles n'étail•nt suppli
ciées qu 'ap1·è~ l'accoucbemt>nl, 1, 
364; jurisprudenrc rabbinique et 
législation fran~ise i.. c•·t égard, 
II, 435; cruautés ext>rrées sur les 
femmes enceintes, 11, 12; rét>a
ro.tion due JlOUl' l'a\'ortemeDI, 1, 
4311, 59:~; JI, 4111. 

ENCENSOIR égyplien, }, 3o4 modi
fié par ll's Hébreux, 1, 3o5. 

ENsEIG:NE:UE:NT; ce qu'il était en 
Ég)lltc, 1. 293; chu les Hébreux, 
1, 45g; II, 79· Voyez Doctr:ur.s 
de la loi. 

EPHOD, 1, 4gi. 
ÉPRRAÏn fils de Joseph, 1. tSr; 

tribu hnstile a celle de Juda, II, 
12.!j.; son étl·ntlard, l, 495. 

É.PICUtHEN,~eus de ce mut, II, 222. 
R.eclifiez ainsi la fin de la uote 
!aline ; QUIVE S.A.l'ŒNTES aut 
qtwmlibet ipJorum disâpulurn a ut 
prceceplorem su mn contcmpttt !ta· 
bm·rit, atll•ihmtur. 

ÉPREU\'ES judidaires , ~ommunes 
chez ies ba1·bares, I~ 6oG; ce 
qu't~lles étaient rhet les G;tffl'f'.s, 
ibid.; chez les Hébreux, Jbid., 
II, 465, 

EsAir, son histoire, I, 179, rgo. 
E~CL.H'.!I.GE, institulion conlempo

raim•. de la barbade, 1, 2.6; es
cla\'CS des patriaro·ht•s hêllreux., 1, 
172; o1·igine 1•t but de l'c~tla
'\"U!it', I. t';2, 345'; l'escla,·agc est 
}lins naturel et plus doux en 
Orient qu'en Occident, 1, 1 -;6; 
eschn.-agc en ~o:gyp!C, l, J3g; cs· 
cla\·agc mosaÏIIUe, 1, 53o; sous 
!t>s rois, II, So; escla,·age 1 abhi· 
nique, 11,317' 

EsnR.As, I,JÔ; II, 14r. 
EsTnER, rédadinll de re liue, 1, 

7!~; histoire d'Esthm•, II, Ih. 
ÉTU"DARDS des Égyptiens, 1, 335; 

de!i tribus hébraïques, 1, 494; 
dt's Romains, Il, r95. 

EuNUQUES; beaucùup d'esc!aYes 
égyptiens furent eunuques, 1, 344; 
exclus du temple par Moïse, I, 
483; il y en eut toujoul's dwz les 
Juifs. I, 48'%. 

EusÈnE, extraits de cel auteur, 
1, 'JO. 

ExciSION. 011 l'irroucision de.; r~m
ffit"S: e!le existait daus l'anl' c1me 
Êgyptc, 141; 1'1 s"esl eunsel'\·ée 
ch el! les Copie . .;, 1, r 4 3 ; ou Ja 
troun~ encore eu Abyssinie et 
('bt'z presque tons les penplcs 
noirs, 1, t4'l.; hui de cette con-



lume, 1, I.'13; les Juifs ne l'adop
tèrent point, ibid. 

E:.:co;~~,uu::nc.\TIOx des sauterelles, 
par Ah·Jrès, I, 4;6; excommu
nication ehez les Juif~; I, !~83; 
II, H5, 52g. 

EXTRA.!.IITIOX accordée aux Juifs par 
le~ Romain~, II, xS5. 

EXPIATIOxs, I, 3r'], 4gg; II, 277, 
438. 

EzÊcarAs détruit le serpent d'airain, 
I, 4:i2; san règne, 11, jS, 5og. 

EzÉcan:L, sa poé~ie, II, 77; son 
plan politicpJL·, II, 117. 

F. 

FALACHAs, Juifs d'Abyssinie, I, !~67, 
II, 5t3. 

FE::~t::~a; {1<•) : sa condition dam les 
ùiftë;·cntcs phases du pmgrès so
cial, I, 2fi, I, x5g; chez le~ pa
triurches hélweux, I, rS7; ne 
compte pas dans lt>s géné:dogies, 
J, I58; If, .}gr; un !a mép1·isc 
pnrcc qu'elle e~t faii,Ie I, r5g; 
son influence est attribuée à la 
m:~gic, I, r6o, 53;; cundition 
de la fèmme 1·n Égypte, I, 3:,6; 
som; le~ rois, II, 129; suivant les 
rabbi us, II, 3 19. 

FÉoVALITÉ. Constitution de la pro
priété pendant la phase barbare, 
1, 20; se retrou,·e plus ou moins 
caractéri~é~,: chez la plupart des 
peuples, ·1, 332.; féodalité t'Il 
Abyssinie, I, 333 j en :É;;ypte, 
ibid. 

FEu. Peine du feu au temps des 
pah·iardlC.~ hébreux, I, r55; en 
}:g;ypte, 1, 363; feu sacré, 1, !1go; 
II, I43; suivant les rabbins, II, 
43g. 

Fins. ~ul n'en manf;cait eu Î:g;yptc. 
r. 2gs. 

Fr:\A:'\CES des É:;yptîcm, I, 352; Ùl'S 

Juif~, II, 26, 48, r2o, 3 ro, 4-t I. 
Yo)CZ Side, ,"llounaie. 

Fr.AG~>I.r .. \T10l'i empruntée par les 
Juifs aux Pcr~e~, II, 44'2; com
ml'nt c!le ~'upplirpwit, ibid.; l'L 

ùam (jill'!.~ ca.;, II, :,Ge 
Fou:'.IER., I, !); il, ,p~-;. 

FmiÉr,uLU:s clwz l10s Hi·hreux, I, 
S2o; ehez lous le.~ h;n·hw·<·s, I, 
2 2J ; t'Il Égypte, ibid. ; Fuué
railll's des Slljljl\Îciés, II, 1581 

44o. 

G. 

GABAONITES, leur histoire, II, I2 1 

36, 3q. 
GAT.L.~s. Lenr apparition en Abys

sinie, I, Sg; li,- 5!3; pratiquent 
Je lé,irat, I, 17 I ; émasculent 
leur,; euuemis terrassés, I, 34 t. 

G.nlAuu. (rabbi), Ùale de sa ,·ie, 
II, 222; S<·s maximes, II, 227 1 

321; sa dis('ussion avec Cé~ar, 
H, 233. 

GAiuzn11 (montagne de), I, 4o5; II, 
522. 

G.É:n:Ar.OGIE des peuples suivant 
1\loùe, r, 12r ; I~s Barbares ne 
comptent pas les femn_H'S dam 
leurs généalogies, I, t5S, 3;8; 
II, 4 g 1 ; conservét>s dans la mé
moire Je~ HCLrenx, I, r6g; im
portance de ccrlc science aux 
époques patriarcales, I, 1~6. 

GEI\S,ut, fils de Jl,loïse, I, 423. 
GERSoi'i, famille de lévites, I, 45o. 
GESUE:N 1 partie de l'Egypte babitCc 

par la famille Je Jacob, I, 191, 
200. 

Gll.É-llrNNO:.t, cnfet· juif, I, 4o5; II, 
237. 

GHflluR.,\ 1 glose de la l\Iisclma, I, 
78; II. 475. 

GonoLns, II, Io3, 279· 
Goi:Il, le~ Gentils, Il, 200, 282 et 

sui v. 
Go:uoRRltE, des\ruction de cette 

ville, I, r3o. 
Go nYoN (ab ba), srs maximes, II, 

228. ' 
G(lu\"f.RNE:ItENT ; classes qui l'exer

cent pendant les différentes phases 
du progrès Sl;('ial, I, 2.S; gom·m·
I!ement de l'Egyptt·, I, 3:z.!j; gou
n·rncnwnt mo,aiquè, 1, :>28 ; 
rabbinique, II, 2.g!:i, 48 r. 

Gn.ussf.. :\Iuï~c dl.fcuJ aux Hébreux 
Je L! mrmg. r, 1, 4ï3; li, 25-;. 

Gt:u·s, on! tlontH'' mal i.t propo.~ tles 



noms de leur langue aux dhinités 
égyplicnnes, I, 2';4-; opprimculla 
Palesline, Il, q6 ; facilitent la 
mission de Jé5u~-Cbris1, II, rtl;; 
comrul"nt ils lisent le uum de Jeho
vah, II, 231. 

GUERRE. Ses' caractères dans lt-s 
dilfért.>ntes Jlhases du lll'ogrès so· 
cial, I, 2S; guenes des Barbares, 
II, 487; guerres rabbiniques, II, 
So7. 

JI. 

HAINE. Intensité de la haine jui'\.·e, 
1, 3119· 465. 

HANINA {rahLi), Chan ina ouHhanina; 
sa chasteté, JI, 228; son pouYoir 
magique, II, li 55. 

HAZ,\ZU. {bouc:, Il, 2-;8. 
HinnEuX. Etymologie clc cc nom, I, 

n3; alphabet hébraïque, II, 523. 
Hin.ionÉ des qualilés ph)·siques d 

mm·ales, Jli'Încipe nai daus une 
certaine lm1i1e, I, 1g5; admis trop 
exclusi,·emeut pw les harba1·es, 
ibid., l, :'i67, 111; 11, 4. Voy1'Z 
Successions. 

HER:\lOTYnEs. Partie de ia noblesse 
égyptienne, I, 334. 

HÉaouE-k'-Grand, II, 189; Hérode 
le tétrm·que, II, 1 94· 

HÉnontE3's, secte juh·e, Il, rg3, 
2ro. 

HÉaooon. E:..::traits de cet auteur, 17 

I40, IS'j, 224, 2~6. 234, 23~' 
265,267 1 355; II, 55. Rois égyp· 
tiens suh·ant Hérodote, II, 1i9:.1. 

Hri:ROGLYf'nEs. L'écriture de lllUS les 
l'euples débute par la méthode 
hiéroglyphiq~e; elle se cousN'Ye 
en Egypte, I, 294. 

HILLEL1 docteur de la loi; son bis· 
tuire, II, 219. 

HOMME. Son intelligence, sa sensi
h1lilé, sa YO!.ontC, 1, I3 ; Cl'l!ation 
de l'humme suivaut les Inditms; 
suinnt MOÏ$e, I, 102; grand:; 
l10mmes, I, 29. 'Voy(';; Abraham, 
JJsrts· Clzri~t, JJio'in•; hommes-s;lll
,.ngl·s, TI. 52;. 

Hoa.u•or.~.oN. Extr·aits Lie son ou· 
nage, I, 249, 25t, 291. 

Uost>!T.\UTE. De l'hospitalité en gé· 
néral,.I, 1 S-;; cl~ez les patriarches 
héhreux ; cbe:t !cs Abyssins , 
I, IBS. 

HYcsos wut dire pasteur, I, 201, 

38o; les hycsosen Egyplc,I, 379· 
HYt>OSTYLU (salle~), I, Ju2. 
liYGIÈ...'Œ in~pirée paruu iustinctspé

cilll, I. 17; sunejlléc par les prê
tres ét:yplieus, 1, 283; par les 

,prêlres hébreux, 1, 461. 
HYGll~NlQUE (instinct); un de ceux 

qui •ont rclalifs à la rousel'\ation 
de l'individu, I, 17; rcmar·quablc 
chez les Egyptiens, I, 233. 

1. 

IMAGES d'hommes et d'animaux pros
ct·itcs par Moï~e, 1, 43 r, 4So; II, 
191, Ig5, 45I. 

bnuonTu.n·K de l';imc; Jes Egyptiens 
y l'rO}aicnl, I, 2.66; n'est pa;; en~ 
st•igm\• par l\Ioise, 1, t~J5; im
mor·l1l!itti de l'âme ~elou Dat·id, 
I, lj!~r. t.3!'; selon S:1lumon, I, 
44t; selon Daniel, I, 4-1.1; niée 
par les Samaritains et les Suddu
f'éens, II, 20S; comment elle est 
compt·ise par les Pharisiens, II, 
2ou ; enseignée par le~ rabbins, 
II, 235. 

bc.ESTE. Pourquoi il est coupahle, 1, 
54o; inëestc d'Ammon et de Tha
mar, I, 543; comment il est Jluni 
par le Thalmud, II, 449, tj6r. 

INDE. Croyance cosmogonique de ce 
pays, 1, 99; ses idées sur la créa· 
tian de .l'homme ct l'origine des 
castes, 1, 102; influence poli
li'lue que s'attrilme le brahmane, 
11 32.5. 

INDUSTRIE, Ses caractères dans les 
différentes pflases du progrès so
cial, I, 25; indmtrie égy}llÎenne, 
1, 336. 

Is.üE, II, 7:1. 
IsiS, i, 1o5, 262, 2fi4, 271~ 287, 

34-;; II, 41)3, ljg5. 
ls'lt,\tu. {rahhi); in1él-èl qu'il jlOI'lail 

llliX ft'lllllllS, Il, 321. 

J::.ucu~TE." Extrait Ùl' cet aukur, I, 



lsRAÉr.ITRs. Etyrnohgie Jê ce nom, 
r, 12.1. 

lTH-HtAR fils d'Aaron, T, "46. 

J. 

J,\con m~t en périll'awuir rc!ig:ît>ux 
de~ Hébreu:\., I, r ,] 8 ; Jarob chez 
Ln!nm, I, 1.'~8; influenœ de son 
carar:!èr•~ sur celui des Juif.•, I, 
1 9ï· 

JA"XXoEUS. Son histoi1·c, II, /f56. 
Ji.uov.\n: sen; de ce mol, I, ;o; sn 

pui,sanrc m;~gÏ!Jne, I, 3S!,; respcet 
Ù•·S Juif~ pour ce nom, Ir, 2.05, 
/f.5o, 4G? ; il es\ mal lu par lrs 
Crt·('s, II, '23t; différ·•ntes ma
nit.r<'"s d'l·crire ce nom, II, !+SS. 

.JEPliTÉ. Son histoln·, n, rS j lhTc 
éedt à s.t !ouan::;e; hihlingra
phie, C~CIV. 

JÉRrcHo. Prise ùc nue 'i!le, I, :'i"6; 

n. "· JF.rru.~.\LE:~t. J}('scriptiun de celte 
,ji le, I, 38S, 4o.i. 

JÉ<ihHEJ. Sl! jlt!Îilt les Y('ll.\:) ! 1 52-f; 
f<.11! rrn~r::s-ab·oth,ll, 89, 

JEscut: ;Toldos), 1, 465, 
.Jisvs-Cmus-r n'est pas Dieu, I, 5I 

et sui\·,, 1 r5. Il, :ii 1, 4<L'f; srs 
di.<wtplcs cueillent des épi.~. J, 4!14; 
il portait les tsitsith. I, S17; la 
prf.sence Ùl.'s G1•ees en Pall•S!ine 
far·i!ita sa miss:on, II, l~7; les 
prophètf's, d''ant lui, s':~ppl•lércnt 
fils de Dieu, Ir, 66. Les prophétie.; 
rt•iatin·s :•u :\h~-•sie ne lori sont pas 
applicabl"s,H, rIS et suh·. Vor•·z 
illcsdliall. • 

J.hnno he«u~pl·re de 1\'loïse, I, 37-+; 
le \Îsi:t~ da:rs son camp, 1, !12.3; 
lui donn.~ des comeils sur l'aUmî
nistratlon de la jthticc, r, .'j2/j.. 

1EuSF. infl1gi~ par la loi pénrrle t'Il 
Eg_•p!e, I, JO.} i imposé aux ani~ 
maux, 5?.5; je1ines r<~bhiniqnes, 
IL :~.:-g: jetines mosaïqur·s, I, S2S; 
jeiÎ!lf!S urJonnés par les rois, 
Ir, 3y. 

Jouu:u, uom de Moïse, I, 203, 
Jo11. Ré-.l:Jctmn Ùe ce line, I, <;'fi .il 

1st a:lég-orique, I, ;5; ubscuritl• 

de ('('.tine relativcmt·ut à l'autre 
\'Îe, I, 442.. 

Jocn ... N.\N (rabbi) fi!s de Zadtée. 
St·s disdples, II, 222. 

JocAnu• mèr•• dt~ I\-1uïse, I, 2.02.. 

JosAPHAT (\·allée dt·), I. !1o5; roi rle 
cc nom, II, 78; ministre des cnm
me!:taircs, II, 37, 

Jo.5Ê de Jérus:tlem fi!s de Jochanan, 
li, zrg;srs maximes, II, 3:~o; 
rabbi José de nul~yloue, st'S m<JXÎ
me.;,II, 2'J.tj., 

JosÉ fils tle .TOl'St•J', II, :ltg. 
.TosEt>u Ill:. de Jacob. Son his:oire, 

1, rg r; II, 5or, .ig3; il aehèle 
potn· le Pha1·non toute I'E:,;ypt\·, 
1, 35o. 

JŒET'~r (Fla~·im). Es.tr<~its de se.~ ou
na:; es, I, I3r, J-.z;, 3{ig, 3;r • 
42~"j II, if'2 Cl 43, :1g, Il;, JSo; 
JI, 1S7; il refuse de se suicider, 
II. rG2. Obscnalion sur· Joseph, 
II, 536. 

Josnn \wn Gm·ion. E!!.trait iJ,l ('l'\ 

auteur·, II, 1 ~J '1; iudicnliun de son 
ou\·,·rrg,·; LiJ,Iiugr·ilj•hic, CLXX1Lvrrr, 

Josus retrmn·e Je Deutêronome, 
II, 'i9· 

JLlSUË, Rêùarfion de ce liuc, r, 70i 
documents qu'on y employa, I, ') r; 
JosuC pre11d le rummaudenwnl des 
Hêbreux, II, 4; Josul• chd de \"O

Ieurs, II, rgil; 1abhi Josué • fils 
tlePérachiaE, II, 2.rg;rabhî Josuê, 
His de Charmnia~, II, 222; rahloi 
Josué, prèt•·c,JI, 222. 

Jou!~«. La ('J'éa·i.m mosilÏtjUe sc ùi
·vist' en jours et llOll p.1s en i'é
rioùes; CI'S jours, au nombre de 
sep:, ùe,·ienut:'ut le type ùe la sc
maine héUt aïque, I, gg, .) r o. 

JunaÉ. Etymologie de cc mot, If, 
r/~7; !mt de ce:tc institution, I, 
5r5; ses mau\"<~ÎS effets, II, 64 1 

2.7S; Ezéchiel essaie d'y reméùit>r, 
H, 12.1. L1: jubilé tomùe en t!é
suCtude~ II, :t-;5, 3rS, 3gtJ. ,jSr. 

]UD,\ 11.\!>.K.\DOSCHJ C'es!-à-Jire h: 
.saint, publia. la Mischna sons 
Marc-Aurèle 1 selon l'opinion la 
plus admise, r, <;8; Juda fils de 
Jacob; sun histoire, r 7 r; rabbi 
Juda fils de Thém<~, ses maximes, 



II, 224; ro)·anme de Juda, li, 6'2 
ctsuü·., ror, ro5. 

Junnu. Rêù.,ction de œ line, I, 
74; renseignements qu'il donne, 
II, ror. 

JuGES. Terme impropre pnur dt\si
gner les suffëtes hébreux, II, 3; 
juges ou magistrats, <>n général, 
I, 26; en E~;ypte, I, 356; chez les 
Hêhrrux. r, 423, Gor; sous les 
rois, II. ?8; pendant la captivité, 
II, r36; suhant les rabbins, II, 
279, 423, 3g4, 354, 34g, 38r, 
3gg. 

JurFs, Ce qu'il faut cherch~r dans 
leur histoire, I, 4!:1; nais~ance de 
leur rdigion, I, t23. Ef)molooie 
Je leur nom, I, 12l; leur curac
tère, I, 192 1 3g3; Juifs moder
nes, II, :wo, ,f82. 

JURISPRUDENCE rahbinique1ll1 de 20 2 

jusqu'à la fin dtt volume. 

K. 

KAN.\.HAN,Abraham parcourtr.epays; 
I, 129; Dieu ne l'a jamais Jli'O

mis aux Juifs, I, g5, 3Sg, r35; 
4og, 

KARAT. Étymologie de cc mot, I, 
t84. 

KaosR:r (line) ou Cuzary, II, :;~o:r; 
hihliographie, C:L'\XU. 

KirouR, Expiation, II, 279• 
KtnN ou corne, ornement abyssin, 

I, 87. 
Kl'IOUT, II, f~42o 

L. 

L.'lllAN. Son histoire, I, rSS. 
LEcLERc, extrait de cet auteur, I, 

rS5. 
LÉGISLATION. C'est là volonté des 

nations; elle promulgue et sanc
tionne, I, :1 x ; ses caractères dans 
les ùifl'Crentes phases du progrès 
social, I, 26; législation de l':B
gypte, 1, hg; ll•gislation de 
1\'Ioï.;e, 1, de 386 jusqu'à la fin 
du volume; II, ùc !~7 r ju~qn'à 
ln fiu du wl•tme. 

LJ!Grsr.ATEURS qui ont fnit usage du 
n11 1'\'eilleux, I, 5g, 387• 

LÈPRE fréquente l'Il "Egyptc, I, 23g, 
29 r; lépreux chassés d'Egypte, I, 
38o; la !Cpre PSL un des përcs de 
l'impureté, I, 462, 1,67; II, h2; 
lèpre drsmaisons et des vêtements; 
I, 468. 

LETTRE. Vénération des Juifs pour 
la Jeure; I, r8o, 3grh II, ~o, 3, 
I8.J,204 1 244,2!~8, 352,47get 
Slll\". 

L:!TTRES des princes. Cc recueil hé
hraïque est perdu, I, 7?· 

Lli.vi. Tribu de ~1oïse, 1,•!lo2; est 
consacrée au scnice de Jého,·ah, 
r, !f!i6j resle unie au royaume de 
Ju,Ja,II, 6 r~; ses fonctions suî,·ant les 
rabbiDs,II, 25!1;sadig:ni!ê,II,3r7• 

LÉnRAT. Mariage du beau·frère 
ave<:: la bellc-:;œur, vem·e sans 
enfanls, r, r68; pratiqné chez les 
Gallas, I, t?o; chez. les pattiar. 
ches heUreux, I, I 70; garanti fai
Ueml'nt par la loi de Moïse, I. 
545; chez les Abyssins, r, 86; 
SUÎ'\'"antle Thalmud 1 II, 34~11 528, 

LIDAN (mont), 11 !104, 
LIÈVRE, Impur aux yeux des prê· 

tres égyptiens et desHoLtrntols, 
I, 2go; des Hébreux, I, 474. 

LILITII, démon, 'l4o. 
LIN. Vêlements des prêtres égyp. 

tiem, I, 284; des lhih's, I, 4go. 
Lono (Jérôme). E.'\trails de cet au

teur, I, S7o, 86. 
Lor onALE. Ce sont les E'nseignemenls 

raLbiniques , recueillis claus la 
1\Iischna, 11 77• 

Lunum 1 II1 474-• 
LYDrns, sont les premiers qui hatti· 

rent monnaie à la connaissance 
des Grecs, 1, 187; prostituées de 
Lydie, II, 55. 

DI. 

1\IAANA, damoiselic babylonienne, 
JI, 328. 

1\IACCAnÉEs; leur lJistoire, II, q 6 et 
sui v.; les sepl Maccahées,II, r65. 

MADIA!'f. SéjOUI' de 1\loïse dans ce 
pays, I, 368. 

r .. o 



1\hGIE. Les ft·mnws passent chez les 
JlatLarcs pour y exceller; I, t6o, 
5R7; de la magie en gt!néral, I, 
!JRr j elle est punie par Moïse, 1, 
58;; et par les rahLins, Il, 453, 
454; pouvait· wagiquc attribué à 
l\:loïse, 1, 384, 387; à Salomon, 
II, 42; aux rabbins, If, 453, 

MAGISTRATURE. Ses caractères dans 
h:s différentes phases du progrès 
social, I, 26 ; magistrature égyp
tienne, J, 356; établie par l\1oîse1 

I, 424; magistrature rabbinique, 
IT, 2791 etc. Voyez Juges, 

'MAHAT.oATH1 demon, II, 240, 
MAHOMET, II, 474; 1, sg. 
MAÏMoNmES, I, 4o2; extraits de srs 

ouuages, I, tox, 109, t/i.4, 375, 
54t, 5gS; II, !122, 297, 321; 
titres de ses livres, bibliographie, 
II, cur, cxxx, cnx.r, cxxxu, 
CXX.....::III 0 C..XXXl\"0 CT.on·, CT.oV1 CCYII. 

MAL!t.CHIE, II, I42. 
MALADIES endémiques en Abyssinie, 

I, g3; en Égypte, I, 239, 291; 
chez les HéLreux, Voyez Lèpre. 

MAMZER le bàtard, exclu du tem
ple, I, 483; son rang dans laso~ 
ciété rabbinique, II, 3I7, 462. 

M .. uussÉ, fils de Jos~ph, I, zBr; 
lriLu de Manassé, I, 554; II, 4; 
Manassé, roi impie, II, ~36, 5og. 

MAl'fDINGUES1 pratiquent la CÎr('OIICi

SÎOII sur les deux sexes, I. 142 j 
se marient par achat, 1, 1 57 ; chez 
eux l'or circule au poids, I, 184; 
leur coutume relativement à rab. 
sence, li, 34o. 

MANÉTHON. Rois é:;ypt., suivant Ma. 
néthon,II, 4g5. Ceqlleno"usavons 
de ses œuvres se trouve dans Joseph, 
Réponse à.dpioll, et dans la Chro
nograplûe de Ge.()rges le Syncclle. 

MANNE tombe encore dans le désert 
tran•rsé par les Hébreux, 1, 42r. 

MAnA (caux de), 1, /120. 

MARrAGE. Caraclère de cette instilu
tution dans les quatt·e phases du 
progrès social , I, :2.6, 109 ; 
a\·ait lieu p11r adidt dans la fa
millt• d'Abraham, I, 1S7; mariage 
en Égypte, I, 346; suivant la loi 
de MoÏ:it'1 I, 53 7; sous le~ rois, 

Il, 129; penJant la captivité, n, 
129; suivant les rabbins, II, 324; 
dans l'Orient moJerne, II, 328 ; 
C'hez les Caffres, I, 538; chez les 
Mandingues, I, 1S7; II, 34o. 

M .. \RIANNE, femme d'Hérode, li, 466, 
MARIE, sœur d'Aaron, I, 419; mère 

de Jésus-Chl'ist, I, 4ô5; II, 33r. 
MARSHAlll 1 extrait de cet auteur, I, 

5ot1 220, • 

1\hzuas ou ministres ùes commen~ 
laires, II, 37. 

MÉnEcrNH. Médecins égyptiens, I, 
235, 343; Pharaons médecinS", 
II, 495, 497· 

MEDRASCH Citée, f, 1, p. 124 et sui v.; 
I, 373. 

MELCHI, nom de Moi~e, r. !lo3. 
MEN.~ossh, Ben Israël , extrait de 

cet auteur. I, 442. 
MENILEK, fils dt~ Salomon et de la 

reine de Saba; souche des rois 
abyssins, 1, 84; II, 5tr, 

MÉRARI, famille de lévites, I, 45o. 
MERVEILLEUX (goût du), rontri

bue à la propagation des religions 
etaux jouissances de l'art, I, tS; 
Ji•gislateurs qui ont fait usage du 
mcneilleux, r 1 387. Voyez Jfia
g-ie, 

MEsSIE ou Meschiah. Sens de ce 
mot, II, 2S, 148, 114; on 
J'applique à Hérode, II, 193; aux 
:Maccabées, II, t76. 

MÉTEMPSYCHOSE, doctrine la plus 
ancienne en Ég}'pte, relativemt:Jnt 
à l'immortalité de l'âme; elle en
fante le culte du bœuf .Apis, J, 
:.167; quelques Juifs la professent 
an moyen àge, 1, 4 4o 

MEZUZA, inscription mise sur les 
portes,,J, q 14; Il, 270. 

MICHAEL Souhoul {le ras), I, 86, 
92; II, 514. 

MtR.Acu:s1 on en trom·e dans l'his
loire de tous les pfuples, I, 55; 
il ne s'eu est jamais opéré, I, 56; 
théorie sur les miracles, I, 57. 
Yoyrz 11Iagie, iUcrf'eil!eu.x 

1\'IISCHNA. Comment elle s'est for·
mée, 1, -;7; Sl'llS de ce mol, 1~ 
78; analyse de la mi~chua, IJ, 
202, jusqu'à l:t fin t!u \·olume, 



MITRE des Égyptiens, dPs prêtre;; 
héh•·eux, 1, 4go, 296; Il, '.l-57. 

MNÉVIS (bœuf), I, 269; Il, 4g6. 
MoiNEs juifs,]], 2II etsuiv. 
MoïsE n'a point eu de rhélatiou 

surnaturelle, 1, 5•; n'cs! point 
coupable pour avoir feint des mi
rade,, ], 58, 3Sg; est l'auteur 
du Pentateuque pour le fond, 
mais non quant à la forme, 1, 62, 
g5; sa cosmogonie, I, g6; sa 
nais~ance, r, 202.; sun éducation 
!out égyptienne; I, 2.oS; exploits 
guci'I'ÎL'l'.~ (ju'on lui Jll'ê!c, I, 368; 
séjour de Moïse à .Madiau, 1, 3ï4; 
il étudie les institutions de la 
Chaldée, 1, 37!~; fait circoncire 
son fils, 1, 378. l'iguret.le Moï,e, 
i.bid.; st>s trav<~ux !Csi,latifs, I, 
3861 fttTf mérite de ses lois rc
li!;icuw.,, 1, 5?.); rdathcs aux 
}H'rsonnes, J, 552.; aux biens, I, 
56-t. RCsumé de sa !Pgislatiou, I, 
6\.8; sa mort, I, 6 1 G; c'est II~ seul 
législateur des Juif;; 1 II, 1; ses er~ 
reur·s,II,4-8r. 

Mo::~uEs J'animaux, I, 3og; momies 
données en gage lHll' les Égyp
tiens, r, 3:1:~. 

l\10JIIIFXr.,\TION. Comment elle s'o[Jé
rait cu Égypte, I, 22.3, 'lJO. 

Mü<iNAIE. Ses caractère3 pcndantle5 
différenlcs tlltases du progt·ès so
cial, I, 2.5, r83; monnaie égyp
tienne, I, u6; II, 5 r5; hébraï
que, I, r83, 46I; II, 85~ 387. 

MoNOI}AMt:E, fm·me de mariage pro
pre à la ei,·ilisation et à l'harmo
nie, I, 261 110. Voy. iJlariage. 

MoNOTI!ÉISMI!. Celle croyance est 
propre il !.1 r.i,-iJisation, bien 
qu'elle y soit encore entourée t.lc 
mytholog:i,·, 1, 2!~; par le mono
théisme les Juif;; dé·1rancèrent h·s 
autres nations, I, 1001 27S, 393; 
elles ne les comprennent 11as1 II, 
2.31. 

1\'IORALE. Priucipes généraux de la 
morale, I, r g; morale mŒaique, 
I, t~t1 3; de Tobie, II, 127; morale 
rabbinique, II, 2.4-'l. 

MoniSON. Sa description de la 
manne, I, .\22. 

Mul'iGO-PARK. Extraits de son \'OY<lfj"C 
en Afrique, I, 142., 1S7, r8,ÙII, 
g, 34o. 

MmtTADI. Extrait de son ouvrage, 
I, 376. 

MuSIQUE égyptienne, 1, 3oo; hé
braïque, II,7r, 2.56. 

MuTrr.,\TlON, peine h'lrhare, géné
ralement symbolique, c'est-à-dire 
s'appliquant au membre qui a 
péché, 1, 3G6; mulilations légales 
en Abyssioîe, I, g3; en Égypte, 
I, 365. SuiYJUt la loi de Moïse, 
I, 5:-g; suivant le th:.~lmud, II, 
44 1; la mutilation rt>nd indigne 
de la graude prèlrise chez les 
Hébreux, I, 452; de la myauté 
en Abyssinie, 1, !~5'1. !'vlutilation 
cl es animaux Jêfomdu!l p;;.r 1\Ioïse, 
1, 483,-Yoyez Émascufarion, Erl
nuques, 

MuziMB.\S 1 11euplc ;;frirain, I, 342. 

N. 

1\TAP.I, Sl:ns ùe ce mot, I, o;<\. 
NAnOTH, son hi~loire, II, 87. 
NAn.\11 fil~ d'Aaron, J, !132, 446, 
l'i".\uA~I, num ùouné aux nègres sur 

h·s monuments de \'.Égypte, I, 
'.l'J.O. 

NAM ou, nom donné anx Asiatiques 
sur les monuments de l'Égypte~ 
I, 2rg. 

N.\RA l'esprit divin, T, gg. 
NATIO!i, ce qui la caracterise, r,r:1o; 

comment se forment les c;rac
tC•cs nationaux, 1, tgH. Voy,·z 
Ahissim, Chaldéens, Eg)'fJlÏeus1 

r.recs, Juifs, Romains. 
NA.TURE du pays comribuc a diver

sifie!' lt>s législations, I 1 ·.n4; na
hue de J'Égypte, I, 240; nature 
de la Paleotiue, I, 402, 

N,~.z.uÉA'l', Origine ët;yptit'nnc de 
celte consCcration, 11 3ti; naza· 
rëat mosaïque, I, 4::ï6; mhhinique, 
II, 2So, h'l. 

NÈGRF.~. Les igypliens élaient-ils 
nègres? I, !137, 6o6. C.outmlll'S 
des nêgres. Voyez Cajji·es, .Ua!l~ 
dingues, Huû:nbas. 



- 6ûl-
~fG'lïs, nom des rois aby~sins, I, 88, 

II, 4go. 
NicHo:-rus (rabbi) fils d'Ahaka

na1h;se; maximes, II, '223, 

NÉHÉMIE, II, 1!~1. 
N.E::uRon, I, t2.3j ,·eut fai1·e périr 

Abrahi:UU, I, I?.-~. 
NimtÉNIE relébrée par les Egyp

tiens, I, J2o; par les Hébreux, I, 
S12; rr, 2 7q, 2j5. 

NiTHrNÉENs, serviteurs publics, II, 
r5, 36, 3r7. 

N1c.~NOR (porte de), II, 468. 
NrL. Description de ce fleuœ, I, 242; 

illla;;cs du dieu Nil, I, 2.gS, 
Nosr.ESsE ou classe de5lructivc, do

mine pendant la phase barbare, I, 
25; caractère guerrier de tonte 
noblesse, I, 33t; nob!esse égyp
tienne, I, 33r, 333. 

:NoActunLS(loi des), I? n6, II, 2gS. 
NoÉ. Son histoire, I, u3, 
No:m. Caractères que prennent les 

noms pendant les quatre phases 
ùu progrès social, I, 26, r6S; 
exemple.5 pris chez les Changallas, 
ibid.; chez les Eg)1ltieus, ibid. 

Nuni.E. Fabrique d'cumHlucs, I, 344. 

o. 

ÛUÉLISQUES, I, 24I, 302. 
ÜDED (le prophète), II, Sr. 
0Ln·E. L'noe ùes principales ric1Jes

ses de la Pales!ine, I, /foS; figure 
sur les sides, II, 35, 86; inUue 
sur le langage Ùcs rabbins, II, 207, 
28 r, 353; lois 1·elati\·cs à l'olive~ 

I, '•4l•i II, 249. 
ÛLYJUJ.>U:Ns Qeux). Héroùe en de-

''Îent surintendant, II, 191, 
ON, ville d'Egyple, I, 252. 
ONAN. Son histoire, I, '?7 r. 
ÛNas, grand-prèlre mis à mort, II, 

I 57; Onias fils de Simon, élè,·e un 
temple juif à Héliopolis, Il, 284. 

ÜN'GI'IHS (bœuf), I, 269; proyince 
fJUÎ ador<~it le serpent, I, 451. 

ÛIUE:t•n·. L'esrlavnge y est plus na
turel ct plus doux qu'en Ocridcnt, 
I. r-;6. Legraud Orient, II, I'lti. 

ÜRN.\::-1 le Jélmséen, II, fiS. 

OsA (rabbi) ben Harkinas; ses maxi-
mes, II, 223. _ 

ÛSARSIPa, nom allribué à Moïse, J, 
38o. 

Ostnrs; réalité de son e:\Îstence; ser~ 
)Îccs qu'il rend à l'Egyptc, I, ro5, 
2li'; l'C\'it dans le bœuf Apis, I, 
267. 

Osc,Œ~ (rabbi); sa chasteté, II, 223; 
son pouYoir magique, u, 4 55. 

P. 

Pu~..-. L'offrande du pain se retrouYc 
clans la plupart des culres, r, 3o6, 
/l23. 

PALES'l'I'<E. Etymologie de cc mot~ 
I, 12 r; dc3criplion de la Palestine, 
I, 4o3; l'art peut la rendre fertile, 
I, 4og; Ir, Sr S. 

P.~N.f.GYRE~ (symbole des), I, 3o2; 
description de ces fètCs~ 1, 3H, 

PArYRt:s, Ses différents emplois~ 1, 

245, 2SS; II, 2I). 
PARJURES, punis de mort en Egypte, 

1, 363. 
PARRICIDE. Gra,·ité }lOlitique de ce 

crime dans l'antiquité, I, 362; sa 
peine en Egypte, I, 362. 

PARTAG~s au lit de mort faits par les 
patriarches hébreux, I, 1 7 7. 

PA-RVIS du talJcrn:Icle, I, 482. 

PASTEURs. Les peuples barbares com
mencent par être pnstcurs, I, 25, 
5g2, 5g8; II, 385, !1u8; \·oyet. 
Come, Les Egyptiens, plus sociali· 
sés, détestaient les pasteurs, I, 200, 

32.o; les Hycsos, 1, 3So, II; Sot; 
Moïse pasteur, I, 376. 

PAT,\RBEMIS, en,·oyéd'Apriès,l, 355. 
P.ATIUARC)J.T, constitue 1'o1·ganisatiou 

de la famille chez tous les lm·ba
rcs, I, 26, 154; est typique chez 
les Héhrenx, ibid. 

PATEnNn .. Pomoir paternel, ses ca
ractrr~·s successifs pendant les 
quatre vhases du progrès social, 
I, ?.6; cc qu'il étai1 chez les pa
triardtes hébreux, I, J5:~.; en 
E~) pte, I, 3:, S; suiYr.nt la loi de 
i\loï~e, I, 55o; sui\:alt les r~bbin'i, 
II,3:ir. 

P.\TE. Impùt \!ela p;\!P J.ri·len:• pour 



les prêtres égyptiens, I, 3o6; pour 
les lléhrcu:-., li, -..:,rh 245. 

PAQUE. Etymolo~ie de :·c mot, I,4r r. 
PAUSANIAS. Extl·ait de Cel auteur. I, 

216. 
PAuw (1\e). Extrait de cet auteur, I, 

29I. 

Picui originel; fiction de Moïse, I, 
ItJ, SG7. 

PiN.\UT.É en Egypte, I, 355, ses ca
ractère,; dan~ les différentes phases 
du progrès social, I, 26; ùCn~lop
pemcnt du taLlcau, I, )5S; péua
lilé suinmL la loi de ?lluï,c, I, 565; 
smvant les rablJins, II, !12J. 

PENT.\rOLE. EmLruscment des cinq 
,·illcs, ), r3o. 

PENTX!'-".l'f!:UE. l\1oïsc en est l'auteur 
quant om fond, m::~is la rédaction 
que wms avons n'est pas de sa 
main, I, 6~ ct suh. 

PEN"lECthE, I, :ÎI3. 
PERSO:.:;ES. Cumlilion deS}lCI'SOilnes 

dans k~ lliffl·rcntes phases du pro
srès socÎ<1l, I, 2Ü; condition des 
pcr.-;oll!Jl'S chez les p<III"Îarchcs !Jé
breux, I, 15 2; chel les Egyptiens, 
I, 3Jo; suinull l\loïse, I, 5';/.g; 
sot13 les rois jui!"~, II, So; au lemps 
des rabbins, II, 3t5. 

PEY!tÈRE. Opinion sur son livre des 
PréaJamitcs, 1, J.O']; extraits de 
cclirre. I, 64, Gû, 77, roS. 

Pn.u.\:-osTir..m:is (lt•s), r, n; li, ~87. 
Pn.u.u;s. Organe de la gl•néwtiou 

adoré des Egyptien;, I, 3:w; re5-
]'ceté lie;; Hébreux, I, ~b 1; ser
ment hUJI"UÏ!JIIC pa1· le p!,allus, I, 
3~2; Jcs Egyptien;; en font trophée, 
I, 340; Dll;lllc ("QU(UIIle eu Ab\S· 
sinic, I, g3, 342; en NuLic,·I, 
3!• r; chez les Gallas, 3-lr. 

PH.\R!ON. Titre de; rùis égyptiens, 
I, 326; liste des lllwraons, II, 492. 

PH.\RISn:xs, sccte.juin·, II, ?.og .... 
PllAZ,\Er. frère d'Hérode, n, r6r. 
Pmi.Lli.ï'UÉr:Ns, gardes du corps, II, 

5L 
Puf.NICŒNS. Lmr langnc fournit aux 

Hébreu:-. le mol d'clol.im, !, 7o; 
eclui t!e suflètes, li, 3; Josué les 
force :"1 coloniser l'AfrilJHe, 11, g; 
ils fabriqueut la mer de hrouze, 

II, 6r; tranillcnt au temple Je 
Salomon, II, S9. 

PnnAJ::i d'Aiexaudrie. E."'l:trait tle cet 
auteur, II, 57; sou opinion sur les 
ange<;, II, 24r; sur l'education 
tout égy['licnue de l\loÏ;e, r. 205. 

.PnYLAcri.RES ou thellhiliu, I, 4!3, II, 
3r3, 5r3. 

PrEnnEs. L'adoration des pierres fait 
partie de la religion des sauvages, 
1, 24; pierns leYées, 11 r4g, 582; 
II, 45I. 

P1LATE (Ponce), JI, Ig5. 
PIPI, nom du dieu juif suivant les 

Grecs, Il, 232. 
PLINE. Extraits de cet nuteur, I, :z3ô, 

2!f3, 247. 256, :z5'j, 38'], 224j 
II, 2 I2. 

Pua',\RQVE. Extraits de cet auteur, 
I, 263, z7S. 

PoÉsiE hébraÏIJUC, I, ..;or; JI, 66. 
Pmsso::.. Le5 Jll"êtres égyptiens n'en 

mnngent pas, I, ~go; cette nour
riture consiJéréc Cl!ffillle lavori
sant la lèpre, I, 2gr. 

PûLYG.\::.II.E. Scn111Ù état cl cs relations 
entre les sexes, 11 26, r ro; cc 
qu'elle était chez les patriarches 
béhreux, I, r62; en Egypte, 1, 
34G; sous les rois juifs, II, 31. 

l)miCE".r. Extrait Je ctt autenr,I, rS.i. 
PoP.c;. Les prètres égyptiens défeh

daicnl celle nour!"Jhlre aux hom
'mes de lew· nation, I, 2S6; I, 
38!); !1-loï,e a plique cette défense 
aux Hébreux, I, 47!fj h·s Juifs 
accusés d"aJorcr le po1c, li, z3r. 

PoRr>IIYRE. Extrait de cet auteur, I, 
3!.5. 

PonTE. Idée de p,mmÎL" altiLchéc 
à cc mot par iesüdcntaux, I,6o2; 
prosél)tc'de la porte, Il, 29G; 
portiers du temple, II, 2iiG. 

Pn.Î."l"li.E égyptien; ses fonc:ions reli
gieuses, 1, 280; Sl'S fowtions aJ
ministJa!i\es, I, 28J; 1égimt· qu'il 
obsern·, I~ 2Hg, 3Sg; il est ùé
po;;;itairc Je la seit•nce, I, 293; 
îuflucncc qu'il exerce SUl' [cs ar!~, 
J, 2tJG; n'a pas eu Ioule lïmpor
taut.:e pub tique qu'Ji s'auribu~, I, 
~b!1 ; prè!rc iHs!itué par 1\loïsc, 
sc~ fouciÎoiJ;; rcligicu~cs, I, 445; 
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~e~ fonction; admiui~lratives, I, 
45H ; prêtrise rabbinique, II , 
254. 

PRÊ'l'RE JE\N, nom donué au roi 
d'AL_yssinie, I, SS; oribine de 
celte désignation, II, 4go. 

PaoGnF..s social. TalJ!eau de ses qua
Ire phases, 1, 2.'~; loi de l'huma
n:té, II, de 4ï 1 à 484. 

PMéinuaE des Égyptiens, I, 355; 
dt•s Hébreux, 1, 6o T; sous les 
rois, Il, 9:1 ; sui,·ant les rabbins, 
II, 4:13. 

Paucor.E. Extrait de Ct't <lllicur, II, 

'"· Pno:-.uscuni, fut le premier état des 
relations entre les ~excs, I, :1fi1 

llR~~~~TES êfiypticns, I, 28!1; hé
brem, II, 66, I 13. 

PlWPRETÉ sug::êrée par l'imtinct hJ
giénique, 1, 17; naturelle aux 
Égyptiem, I, 233 ; su: \·cillée pal' 
](•ursprêtrcs,I, 2.S 3; par les prêtres 
JJéfJI"CliX, J, /~Ül. 

l'norza.É-rÊ. Ses carar·tères dans les 
difl"érenlcs phases du progrès ~a
rial, 1, 26; est féodale chez !es 
narhare<, 1, 33 [;de la prnpriété 
en É~ypte, r, 3;lu; suh<mt la loi 
de :Moise, I, 552; sous les rois, 
Il, 84 ; suîvaut h-s rabbin•, II, 
35!~. 

PnusÉLYTES, II, 283, 'l97· 
PnosnTvTrON, II, 5'l. 
I'~AU:IlES, ne con:ieuncnt rien qui 

s'applique it Jésus~Christ, I, -;5; 
ue sont pas tous de Da\·id, ibit!. 

Psclllo::~n:. Coiffure symbolique des 
Pharaons, !. ::~gG~ II, 1 -;g. 

PSYCIIOLOGIE (abré5é d:une), {, r3. 

R. 

HAnnATH, capi1ale des Ammonites, 
II,3x. 

R.Annms, étymologie de cc mot, II, 
203. 

RAnELAIS. Son opinion sur l!'s lê~ 
giste10 de son temps, I, 1 ; son 
1i,•rc e.>t eu partie :.l!i·gorique, If, 
74-

R.\GUEI., beau-père de Moïse. Voyez 

Jethro; beau-père de Tobie, II, 
I2g. 

R.~.KoTr, premier nom d'Alexandrie, 
1, 2'14. 

RAlllEAUX portés dans les fêtes eu 
Égypte, I, 3o7; el chez les Hé
breux, I, 5r3;· II, HO, 279,384. 

RAli!PSINIT, II, 494; descend daos 
l'amenti, I, 27o. 

R,\TIO:NAL, I, 4gi. 
RAzus (morl de), II, dg. 
RÉcDtE sunei/lé pa1· les prêtres 

égyptiens, 1, 283; par les prè!res 
héhreux, I, /171. 

RÈGLF.'i dt:s femmes,!, 461; II, 4-fit. 
Rn.IGION, considérée comme idée, 

1, u1; comme s~:ntiment, 1, 18; 
sa mture pro~rfssi,·c, II, de !~'j t 

à 4S!~; ses cnractèrPs {lans les 
qunlr c pl.asl's du progrès sLJcial, I, 
'l!~; !;cutiment religieux des Juifs, 
1, 100, r2.3, 3g3; II, 6r; senti
ment religieux des Égyptiens, 1, 
'l20; li, 5 r6; leurs dogmes, 1, 
25'~ ct suiv.; emeignemcut reli
gieux de Moïse, I, 4J4; des rab-
Lin,;, II, 23t. ' 

REPTLI.E. Un des pères ùe l'impureté, 
I, 462, ft63. 

RiP"GDI,\TION suivant la loi de Moïse, 
I, 558; ~uin.nt "tes rabbins, II, 
34r, 372· 

RonoAlii, fils de Salomon, II, 6'l. 
RoÉ. Sens de œ mot, 1, 7!~. 
RoMAIN5. Importance du droit ro~ 

main, 1, 35; du concuUinat c·hrz 
les Ibmains, 1, r61i; alli<mcc de 
Rnmt! avec Juda :\h;crabt!e, Il, 
172; IFs Romains en Palt•stine, 
JI, 186. 

RosENr.tuLLER. Extrait de cet auteur, 
I,t;:,. 

RÔ•· .Es Nli.noru::;:, hommes par (!xcel
.-.. eell~llt"e; nom que se donnaient 

!cs I~srpticns, I, 2 rg. 
RunLAND (le capitaint>) a YU man~ 

ger de la chair Yhantc, r, 120, 

RuTn. Rédaction de cc li ne, I, 74; 
histoire de nuth, II, :w. 

S. 

SA&A. Les roi~ ù'A.hyssinic desceu-
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dent de la 1·eine de Saba, I, 84; SANTOS {don). Extrait de cet auteur, 
la ville de Saha était située en I, 538; sa crédulité, II, 549· 
Arabie, I, 85. SAuL, II, :~;5. 

SABÉKNS ou Homéritcs. Coutume SAUTl:.RELLEs, excommuniées par Al· 
qu'ils sui\"aicut à l'égard de leurs ,·arès, I, 476. 
rois, I, 85. S.A.!JVA.GE (état); ce fut la première 

SAnÉlsr.tE, adoration des astres; figure cm1dition de l'humanité, 1, 'l4, 
en général dans la religion des Io3; traces de l'état sam·age dans 
sauvages, I, !14; a p•·odltit lavé- les mœurs des Hébreux, I, 3go, 
nération de presque tous les peu- ScAnanÉE. Presence de cet animal 
Jlles pour le nombre sept, I, gg; eu Égypte, I, :1So; on l'adore, 1, 
se retro ure Ja11S les religions orien· 2S7; amulettes de ce nom, I, 4 I 3. 
tales, Il, 106. ScHAllll\lAÏ ou Sammi:as, II, 219 1 

SABBn. Étymologie de ce mot sui- 3or. 
vaut Apion, I, 382; ordre desanc- ScHhuu., docteur de la loi, II, 219, 
tifier• le sahb.11, I, 429; le sabbat 2:10. 
fêté en Abyssinie, 11 5t 1 i sabbat SCHI5llll! d'Israël et de Juda, II, 62. 
rabUiuique, II, 2.66. ScuorH.ÉTIM, traduit par suffètes, 

SABBATIQUE (année), I, 5r4, 53r; JI, 3. 
II, 167, 275,.Ih.. SiBAs'l'E, II, xgo. 

SACRE. des grands prêtres juifs, I, SÉNATS ou sanhédrins, II, 279, 423. 
453; li, 3o~. SËrnoa• ft'mme de Moïse, I, 374, 

SA.CRIFic.E:. Caractèr<>s successifs que 378, 
prend cet acte religieux pendant SEPT (nombre), ''énéré chez presque 
les trois premières phases du [11'0· bus lt•s peuples, 1, gy, 5oS; II, 
grès social, J, 2·~; sacrifices hu· S2.o. 
mains 1 1, 146; Abraham y re- SERMENT. Sa puissance chez les an
nouee, ihi.l; ils ont eu lieu en - ciens, 1, 353; serment des Hé-
Égypte, 1, 3 Ir ; Moïse ordonne br, ux par le phallus, 1, 32.2. ; des 
de ltc>s racheter, I, 415; sacrifice Égyptiens pat' la vie du Pharaon, 
d';mimauxsuiyantla loi de Moïse, 1, 363; II, St7; serment dédsoit·a 
1, 498) ~uivant la -mischna, ll, admis par les Égyptiens, 1, 353; 
263; si les Juifs ont sacrifié des serments judiciaires des Juifs, 1, 
hommes pour les manger,,II, 26t~. 557, 6oo, 6o5; II,34t 1 354, 38o, 

5ADDUCi.ENS 1l!CC(C jtri\·e, U, 208. 88t~, {~05 1 406, 
SAnlD. Pl\t'tie de I'Ég)pte,I, 2.51, SERrEI'iT uréus, I, 249; ser·pents 
SA.LETÉ. Le Juif est sale, I, 4oo; volants, 1, ::16g; serpt>nt d'airain, 

468 ; la saleté est un signe I, t~5'; serpents à jambes humai-
de deuil chez les Bat·bare.., I, nes, n~ 1~9'· 
5r8. SERVlTUDI:.s, II, 355. 

SALOlltON croyait à l'immortalité de SÉsoSTRIS canalisa I'Egyple, 1, 2S2. 
l'âme, 1, !~4 r; son rêgne, Il, 4t. StcHnt fils d1Jroi Enmor. Son his~ 

SALPll.UD (lr;>s filles de),!, 554. loire, I, r6o. 
SALT. E:\traits de cet auteur, r, I'.w, StcLE, 1, rS5, 46t; dessin J'un 

168, 5Ig, S4o. • sicle, II, 85; capitalion du demi-
SutARITAI:NS, leur origine, II, 99• sicle, I, 497; II, 312. 

5:n; sont exclus de la construc- StlllÉO::-;- (Rabb1)1 fils de Gamaliel, II, 
tion du temple, II, I44i leur al- 222, 
plHlbet, JI, S2:l. SuwN·Ie-Juste, H, 20S, 219; rabbi 

SANCnONL\THON. E:\trait de cet au- Simon fils de Nathanid, II, 222; 
teur, 1, 61. - rabbi Simon fils d'Éiéaz11r; ses 

SANG, usage de boire le sang chaud, maximes, II, 2:13; Simon fils de 
1, u6, 47:1, Giotas, II, 3I4· 
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SINAÎ (rnon!ugne de), I. ~ 2 7. 
SonoM.E, destruction de cetle ville, 1, 

J3o. 
Sono lUTES, leurs mœurs, 1, I3o; 

leurs lois,I, r32. 
SOJ.ENNITÊs ég}•pliennes, I, 32o; 

mo;;aïques, 1, So7; rabbiniques, 
II~ 266. 

SrnARAD, nom de l'Espagne, II, 
200. 

SrxNosA, r, 402; extraits de cet au
teur, 1, 66. 

SoPnER, surnom d'Esdras, I, ~G. 
SPIIINx,sens de cet emblème, I, 3ot; 

II, 5I6. 
STilliVM. Voyez Antimoine. 
STR.\noN. Extraits de cet auteur, I, 

388; If, 54, 99· 
SuccESSIONS chez les patriarches, I, 

I';';; sui,·ant la loi de 1\loÏ>e, l, 
553; et les raLLins, II, 374· 

SUJ;J'ÈTES. nom dè masislrats chez 
les Phéniciens, lts Carthaginois, 
les HCbreux, Il, 3; liste Jes suf
fè!cs hChrcux, II, 5oj. 

Surcw.E (du), H, r5g .. 
SomAs. E:-.trait de cd auteur, II, 

265. 
Sur rueES a1: temps des patriaches, I, 

r55; eu E;;ypte, I, 362; suh-aut 
la loi de l\loïse, 1, 575; II, 435, 

SuZA:xl'œ, son his\OJre, II, r36. 
SY:MBOLE, Il y a des symboles dans 

toutes les Jé;;islatious nai~s:mtes~ 
1, 33; im 11orlance SJruLolique du 
costume, I, t5 r. Cc que c'e~t que 
le symbole: il e~t nèce~sairc au 
ùé\'l'loppement des religion~, 1, 
272; ràle qu'il joue dans le pro
grC:; relig-ieux de l'Égypte, ibid. 

SYNAGOGUES, II, 204. 

TAJ.E"T. C'était tm poid~ a raut d'ê
tre uue munuaie, I, r85. 

TALiux (règle dE1}, I, 565. 
TAM-liou, nom donné aux Euro

péens sm· les monuments de l'É
gypte, I, S. 220. 

T";uT.IN (livre), I, 375. 
'l'ANCHU:It (rabbi) 1 di~cute aYec Cé

sar, II, 23~. 
TanrHON (raLLi), II, 223. 
T.uouAGE, Jlarure de tous lc.s sauva

ges, I, 25, 523; prohibé par 
l\Ioïse, I, S22; par la mischna, 
II, 463. 

TH..I.LM.un. Sens de cc mot, I, ,s; le 
thalmud estnwl app1·écié, II, 475; 

THA.;.rAR bru de Juda, fils de Jacob; 
son histoire, 1, 171; !ille de Da-. 
Yid, 1, 543. 

TnARnis'amoureusc de 1\.'Ioïse, r, 3 7 r. 
THARÉ père d'Abraham i son his

toire, I, 124. 
TnEr>urr.rN, I, 4I3j II, 2oo, 3r31 

5x3, 5l)L 
Tn.ÉnAP.EU'l'.Es, secte juive, II, ~u, 

2!5. 
T11 :-.rù, déesse Je la justice cnEgyptc, 

I, 2';3. 
Tr:Ml'LE égyptien, 1, 3o 1; ceux. que 

l\loïse exclut de wn temple, J, 
482; ICU!ple de Salomon, II, 58; 
ù'Ezéchicl, II, rrS; de Zorob&.bel 
ct d'E·drus, II, r 4 ~; les templc·s 
de l'antiquité reurernw.icm des 
trésOl'$ 1 II, r f!o; richesses du tem
ple Je Jérusalem, Il, x5r; temple 
d'Hé!'Udc, II, 2S2; temple d'Ouias, 
à Héliopolis, II, 28;/. 

TrGnE, pro\·ince d'Abyssinie, II .• 4 SU· 
TonrE, Son histoire, Il, 12.7. 
Torn, tambour hébraïque, II, r54; 

rgS, 2.37. SYNCELLE (Gco1·ges !...!). Extraits de 
sa chronographie, Il, 4g5. Tonn.r:XTS (l'existence d6) iuUue sur 

le langage des docteurs, II, 207, 
"" Ton'l'Gl\E appliquée aux esclaves 

jUifs, II, 83. 
T. 

TADERNACUS (fêtes des), 1, 5I3; II, 
19> 279• 

TAnr.E Jes pains dt' proposition, ob
jet du culte ësyptien, 1, 3u5; 
îmiléc1mr.i\1oïse, I, !1SS. 

'J'ADtrr, taLnuacle portatif de:> Ah ys· 
;,jus, I, 3o3. 

TRixnÉ. Cette idée ~e trouve en 
J.:gypte dans la religion sacerdo
tale, 1, 2.;5; témoipmscs de Plu
tartJUe et de l\1. CLaUlJlUI!Îon, I, 
:l;jli. 

Ttw:<H'J:.Tn:s (fête des), I, 5r3; 
trompettt·s dn Sinaï, 1, 42l:L 
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T5IT.5ITH 1 I, Sr?; II, 200 1 /r82, 

TRYPIION, II, 1 tl I, 

TnrPANON c~upplice du). Il, r65. 

u. 

Ua ,-en! Jire feu, I, 127. 
UnÉus (lcserpeut), I, 2.\g. 
URI:\[ !t'l' Tuu:.n.u:u, r, ~yi. 
USGRE, De l'usure chez les Hébreux, 

I, 558; II, Sg, 3g5. . 

v. 

VAci~E musse (immolation de 1::~), 
rite Iu:•hraÏquein.::.pir·é pnr le s~cJ·i
.fio::cégypticn du bœuf roux, l, 3tG, 
47 I; II, 25~}· 

VAr,r.f: (Pidro della). Extraits de cet 
nuteur, I, 2'.16; Sp9; II, 32S, 

VE~iGE.\XC.!': îndi\'itluelle. PJ'él'ède 
l'élahli,;scmeut d'une juslicc régu
lière, I, 2û, 1 d, :ï6S; II, !f5;, 
5G:.~.. 

'VEIHE chez Je.:; p.:~triarches hi· breux, 
r, r82; sous lt-sJ·ois, 85; suh·•mt 
les rahb:ns,H, 38;. 

VF.nnÉ. Instinct IJUÎ porte les hom
me' à la dn·c, I, 1; ; son iuwgc 
est l'insigne di'itinclif !-les prC~i· 

ùcntsC;;ypticus, I, 356; cel orne
men~ est le mudèle Jes nrilll et 
thummim, I, !r!)I. 

Vn:rLT.,\RJ>S. Ce svut les mn;:;i~trnts 
Ùt~s bariHJres, I, 2/Î; c'étaient les 
mn·~i~tt<ats des Hébreux, I, !1?3, 
/f25; TI, d;; i\Iol,;e s'adjoint 
un cou~eil de ;o yiei!larùs, I, 

4h; rt·sprct Je la 'ici!lc•sr chez 
le' Égyptieus, I, 222; chez Je.:; 
Hi•])l'(.>UX, !,!1 .\3. 

VIRcmrn!. (prix Je la), T, 53!); 
prenvc de !<1 vir3inité, ibid.; II, 
333. 

Voc.\Tro::-r J'Abraham, I, I33; II, 
!f:;3. 

~~:.i>e~:~:~~\.~~,r~ ~~}'~1~:.. I, 3 65; 
snirant l\Iuùe, I, 5gg; suhnnt 
les rabbius., II, 4!7. 

x. 

XtsUTIIRGS, no!D. chaldéen de Noé, 
I,rr!f, 

z. 

z,\Cll.\RIE, son plan politique' II, 
t25, 

Zn~1 o:\IS 1 légi:.lateur ùes Gèles, I, 
388. 

Z.\.Tlln.u::sn:s, législateur des Ari-
nraspt>s,I, 38). 

Zf:nrnr. Hisroirc de ce Juif, II, !~:ï5. 
Zt':L-n·Euns, secte juive, II, ~! 1 u, 
Zur~G\. Extl·ait ùe ect autcur,I,2.j 1, 
Zonoll\L:Er., II, 141. 

w. 

Vi-'.uu:CRTO::-r. Son opinion sur l'édu· 
c lion tout Cgyptieuue de l\IoÏ-t!, 
1, :;,o(;; ~DrJ lé\ir.tlmn, If, ;'i(i:;. 

"\Yu~rus (Hcrmnn). E:o..t•·ait d.:: er~t 

auteur, II, 72. 
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